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# # ESSE du Mercure eſt à M. MERIEN,

l A z Commis au Mercure, rue des Foſſez S. Germain

i'Aux rrois, au coin de celle de l'Arbre ſec , pour re

zmettre à M. l'Abbé Raynal.

Nous prions très inſtamment ceux qui nous adreſſe

ront des Paquets par la Poſte , d'en affranchir le port,

tour nous épargner le déplaiſir de les rebuter, & à eux

c.lui de ne pas voir paroître leurs Ouvrages.

Les Libraires des Frcvinces ou des Pays Etrangers,

qui ſouhaiteront avoir le Mercure de France de la pre

miere main, & plas promptement, n'auront qu'à

écrire à l'adreſſe ci-deſſus indiquée.

On l'envoye auſſi par la Poſte, aux perſºnnes de Pro

vihce qui le dejirent, les frais de la pºſte ne ſont pas

conſidérables. -

On avertit auſſi que ceux qui voudront qu'on le porte

chez eux à Paris ehaque mois, n'ont qu'a faire ſpayoir

leurs intentions, leur nom & leur demenre audit ſieur

Merien,Commis au Mercure, on leur portera le Mercure

très exactement , moyennant 2 1 livres par an , qu'ils ，

payeront , ſçavoir, 1o liv. 1oſ en recevant le ſecond

volume de Juin, & 1o l. 1 o ſ en recevant le ſecond

volume de Décembre. On les ſupplie inſtamment de

donner leurs ordres pour que ces fayemens ſoient faits

dans leurs tems.

On prie auſſi les perſonnes de Province, à qui on

envoye le Mercure par la Poſte , d'étre exačtes à faire

payer au Bureau du Mercure à la fin de chaque ſemeſ

tre, ſans cela on eroit hors d'état de ſoutenir les

at ances conſidérables qu'exige l'impreſſion de ces

ouvrage. - - -

On adreſſe la méme priere aux Libraires de Trovince.

Les perſonnes qui voudront d'autres Mercures que

teux du mois courant , les trouveront éhez la veuve

Piſot, Quai de Conti.

P R 1 x X X X, S o L s,
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en Vers & en Proſe.

L,UT I L IT E D E S F A B L E S.

O D E.

# Vous, dont les leçons aimables

# Inſpirent pour le vice une fidelle hor

- reur : -

# Ecrivains enjoués, qui par de ſimples

Fables

corrigez les humains ſans fiel & ſans rigueur :

Qui ſuivant toujours la Nature,

. - Par une naïve peinture

Sans bleſſer l'amour propre inſtruiſez ſºUnivers ;

Vous enfin, dont la voix enchantant les oreilles ,

A i)



4 ME R CUR E D E F R AN c E.

Sur les cœurs les plus durs opére des merveilles，

Venez, & revivez aujourd'hui dans mes vers.

Que dis je ? dans le moment même

Que je vous offre ici l'encens qui vous eſt dû ,

Je me ſens animé par un charme ſuprême :

Mon cœur eſt tranſporté, nion eſprit ſuſpendu,

La vérité s'offre à ma vue.

- Ciel : d'une lumiére imprévuë , · · · .

Par elle en cet inſtant mes yeux ſont éclairés.

Vous, qui fûtes toujours à ſa voix inſenſibles,

Venez, & que vos cœurs devenus plus flexibles ;

Soient ſoumis en ce jour à ſes ordres ſacrés.

Aſſez, & trop long-tems, dit-elle 9

Vous 2vez, malheureux, au mépris de mes loix ，

Suivi de votre cœur la pente criminelle ;

Mais enfin, il eſt tems, reconnoiſſez ma voix,

Puiſque les plus affreux ſupplices

S'armans contre vos injnſtices

N'ont pû vous faire aimer le joug de la raiſon ;

Je veux que maintenant des animaux ſtupides,

Pour ſuivre la vertu ſoient vos uniques guides,

Et du crime enchanteur vous montrent le poiſons

Elle dit : la nature entiere

A ſes ordres ſoudain me paroît s'animer : -

Tout devient éloquent, tout patle à ſa maniére,

Tout donne des leçons qui ſçavent nous chatmer. \
Déja par un heureux délire . -
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Des Poëtes pour nous inſtruire

Font converſer entr'eux les agneaux & les loups,

Les êtres les plus vils opérent des miracles :

Les plantes, les oiſeaux deviennent nos oracles,

Et ce nouveau langage eſt entendu de tous.

-

Ah : l'Univers change de face.

Le vice pour toujours perd ſes adorateurs :

Et je vois la vertu ſucceder à la place

Des déſordres honteux qui ravageoient les cœurs

Oui , par une douce impoſture ;

L'avare rit de la peinture

D'un avare ſouvent ſur lui-même tracé.

Un mortel inhumain , cruel, perfide, traitre,

A ſes traits reſſemblans ne peut ſe méconnoître :

Il ſe voit, il ſe hait, & n'eft point offenſé.

C'eſt ainſi qu'un divin Prophéte, *

Moulant faire à David déteſter ſon forfait

Des ordres du Très-Haut ce fidele interpréte

Sous un emblême obſcur lui trace ſon portrait.

David à cette voix ſenſible ,

Frappé d'une main inviſible,

D'un juſte repentir ſent ſon eſprit touché :

De ſa vertu paſſée il regrette les charmes :

De ſes yeux attendris coulent des flots de larmes :

Ah ! dit-il, Dieu Puiſſant, il eſt vrai : j'ai péché

# Natham.

A iij
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Ainſi lorſqu'un peuple rébelle *

S'enfuit, & ne veut plus obéïr au Sénat :

Par un court Apologue Agrippa le rappelle ;

Et le peuple à l'inſtant eſt dompté ſans combats

La jalouſie au teint livide,

La diſcorde au bras homicide,

| Font pour le ſoulever d'inutiles efforts :

Quittant le mont fatal qui lui ſervit d'azile ,

Tranquille & ſatisfait il rentre dans la ville,

Et lui-même il rougit de ſes trop vifs tranſports.

Ceſſez , Philoſophes auſtères,

De nous vanter les fruits de vos réflexions ,

Vos longs raiſonnemens, vos préceptes ſévè1es,

Veulent éteindre envain le feu des paſſions.

Quand par des raiſons légitimes,

Vous m'engagez à fuir les crimes

Dont l'Empire honteux me retient aſſervi :

Je me ſens convaincu ; mais mon cœur infidele

N'en écoute pas moins cette voix criminelle,

Du malheureux penchant qu'il a toujours ſuivi.

Eſope dans toute la Gréce,

Des Peuples & des Grands ſçait ſe faire écouter : -

Son art ingénieux, ſon innocente adreſſe,

* Le peuple Romain s'étant retiré ſur le Mont ſacré,

Ménénius Agrippa le fit revenir en lui contant la Fa

blc des Membres & de l eſtomach.
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Combattent nos penchans, mais ſans nous révol

t CT •

Aimable, même en ſes caprices,

Il livre la guerre à nos vices,

Et de leur eſclavage il ſçait nous dégager.

Si contre le Tiran tout un peuple s'obſtine , *

ll calme d'un ſeul mot cette fureur mutine ,

Et de ſes vains projets lui montre le danger.

Phédre, & toi , charmant la Fontaine,

Dans vos écrits , pour nous quel précieux tréſor !

Ah ! quoique moiſſonnés par la Parque inhumaine,

A nos yeux chaque jour vous revivez encor.

Au lieu de préceptes ſauvages,

Par de naturelles images

Votre Muſe nous plait , nous charme & nous inſ

truit.

Qui connut mieux que vous cet important prin

cipe, - -

Ignoré de Zénon, méconnu de Cliryſippe,

Que pour gagner le cœur il faut plaire à l'eſprit?

Par M. C. de l'Oratoire. A Saumur en Anjou.

* Lorſque les Athéniens vouloient ſe révolter contre

Piſſtrate, Eſope les reint par la Fable des Grenouil

les qui demandent un Roi. -

A iiij
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e##e# #egººººº#e

D IS S E R T A T I O N

Sur les cauſes naturelles des crues prodigieu

ſes du fleuve du Nil dans l'Egypte.

Par M. de Montfott - Lautour, de la ville d'Ar

gentan, en Normandie.

Dédi e à M. le Comte de Levignen, Intendant de la

Générali:é d' Alen;on. -

I Es inondations annuelles & periodi

- ques du Nil, ont été regardées de

tout tems comme un Phénoméne ſi mer

veilleux, (a) que les anciens Egyptiens

avoient fait de ce fleuve, une Divinité, à

, laquelle ils ſacrifioient tous les ans une

jeune fille. On égorgeoit inhumainement

cette victime, lorſqu'on faiſoit l'ouvertu

re des Hhalis, ou des Canaux (b), pour

recevoir les eaux du Nil qui couvrent cha- .

que année, toutes les plaines de ce Royau

me depuis le mois de Juin, juſqu'à l'Equi

noxe d'Automne ( c ). Ils eſperoient ſans

doute toucher le Dieu du Nil par ce ſacri

(a) Ouv. des Sçav. Mars 1692 p. 296 P. Lucas.

tom. 3. pag. 25 s.

(b) Thevenot. tom. 2. pag. 745.

(e) Hiſt. Anc, tom, I. pag 35 .
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fſce , & obtenir de lui une inondation

conforme à leurs déſirs.

C'eſt de ce débordement que dépend la

fertilité des terres de l'Egypte , & l'abon

dance de toutes ſortes de grains, propor

tionnelle à ſa hauteur, qui monte en cer

taines années juſqu'à 4o & 48 pieds au

deſſus de ſon niveau naturel & ordinaire,

ſuivant les meſures données par Paul Lu

cas , tom. 3. pag. 249. Cependant M.

Thevenot (d) obſervateur méthodique,.

qui rapporte jour pour jour les crues du

Nil de l'année 1 658. ne les fait monter

qu'à la hauteur de 522 doigts, ce qui fait

3 2. pieds, 7 pouces & demi, à raiſon de

9 lignes pour doigt (e).

Quoiqu'il en ſoit, cette hanteur pro

digieuſe d'inondation , dans une région

·ſéche & brulante, où il ne pleut preſque

jamais, & dans une ſaiſon , où les eaux de

toutes les riviéres des Zones tempérées

ſont ordinairement les plus baſſes, a tou

jours fait l'admiration des peuples, & ex

cité la curioſité des ſçavans (f) , Elle avoit

même fait une telle illuſion ſur l'eſprit des

premiers habitans de l'Egypte, qu'ils fi

rent de ce fleuve non ſeulement l'objet de.

(d) Thevenot, tom. 2. pag 735.

( e ) Theven. tom. 3. pag. 3o6, .

(f) Dappet , deſcr. de l'Egyp. p. 38.

A v .
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leurs adorations, comme on l'a dit, mais

encore dans la ſuite (g) ils imaginérent

d'en faire le mariage avec la jeune Mem

phis *, qui, dit-on, enfanta la Baſſe Egy

pte (h).

Sous le voile de cette Fable, on con--

çoit 1°. que toute la Baſſe-Egypte , que

nous nommons le Delta, à cauſe de ſa,

figure (i), étoit dans les premiers tems

couverte des eaux de la mer Mediterranée,

& compoſoit, ſuivant le ſentiment d'He

rodote, un Golphe qui s'étendoit dans les

terres, environ 5o lieues, juſqu'à la ville

de Memphis, ſituée alors ſur le bord de la

mcr, à l'embouchure du Nil , vis-à-vis de

l'endroit où l'on a bâti depuis la ville du

Caire. 2°. Qu'inſenſiblement toute l'éten

· due de ce Golphe (l), s'eſt remplie du li

mon que le Nil charie journellement , &

(g) P. Lucas.tom 3 pag 274.

* Memphis étoit la Capitale de l'Egypte , ſituée

ſur la rive occidentale du Nil, à la pointe méri

dionnale du Delta, & bâtie, ſuivant Joſephe, par

, le Roi Menès, vers l'an du Monde 182o. Diodore

cependant ne met ſa fondation que pins d'un ſie

cle après, ſous le regne d'Uchoreus. Cette ville

- eſt actuellement détruite. Hiſt. des Juifs. liv. 8. cb.

- - (h) Diod. trad. tom, 1, pag. 112,

( i) Diod. tom. 1. pag. 539.

( l) Dapper , deſcr. de l'Egyp. p. 32. & 34
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particuliérement dans le tems de ſes inon

dations. 3°. Que ce fleuve s'étant frayé di

vers chemins à travers ces marais, pour ſe

rendre à la mer, avoit laiſſé entre ſes bras,

différentes Iſles fangeuſes, qui ſe ſont con

ſolidées dans la ſuite des temps. 4°. Qu'à

chaque inondation, le Nil y a dépoſé des

vaſes nouvelles, dont les differentes cou

ches, accumulées les unes ſur les autres,.

ont formé un terrein aſſez ſolide , pour

être cultivé après l'écoulement des eaux.

5". Que les peuples profitant de cette diſ

poſition, ont achevé l'ouvrage de la Na

rure, par des travaux manuels, en creu

ſant & élargiſſant : ous les bras de cc fleuve,.
Sn 2

que le haza d avoit formés, & en élevant

des digues autour de ces iſl s , par lc

moyen des terreins que certe excavation

leur produiſoit. Enfin ces habitans labo

· rieux firent de nouveaux canaux à travers :

ces terreins abandonnés par le fleuve (m),.

& amoncelerent les terres à une ſi grande

hauteur, pour y établir leurs villes, que

par cette précaution elles ſe trouverent à

l'abri des plus grandes inondations : &

voilà ſans doute, l'enfantement & le fruit

des amours du Dieu du Nil a , c la Ninn

»he Memphis, Il ſeroit à ſouhaiter que

toutes les Fables des Anciens pu ſent ſouf.

(m) Hiſt Aac, tom. I. pag. 45. & 136..

A. vj:
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frir une explication auſſi naturelle..

Quoique dans la ſuite le Paganiſme ſe

ſoit affoibli, on n'a pas diſcontinué de faire

des ſacrifices lors de l'ouverture des Hhalis,

ou Canaux du Nil (n),mais ils ne ſont plus

ſanglans (o). On ſe contente d'offrir au

fleuve, de l'orge, du bled, & des fruits,

que l'on jette dans ſes eaux, & de bruler

ſur ſes canaux, deux figures humaines &

coloſſales (p), de l'un & l'autre ſexe, fai

tes de bois ſi artiſtement travaillé & dé

coupé, que ces figures paroiſſent toutes

en feu, pendant les trois nuits de rejouiſ

ſances par le moyen de plus de deux mille

lampes allumées, dont elles ſont remplies.

" De ſemblables offrandes nous font enten

dre, que les Egyptiens ſont encore perſua

dés qu'il y a quelque choſe de ſurnaturel

dans les inondations de ce fleuve.

Cette expoſition des opérations du Dieu

du Nil, eſt trop myſtique, pour contenter

· les eſprits qui veulent des raiſons phyſi

ques du mécaniſme de la Nature. Voyons

donc ce que nos plus grands Philoſophes,

tant anciens que modernes, ont penſé de

, cette crue extraordinaire & périodique du

Nil, avant d'expoſer notre ſentiment,

(n) Thevenot. tom. 2. pag. 4s9.

( o ) P. Lucas.tom. 3. pag. 2 56,

(p) Theven, tom. 2 pag 744.
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Quelques-uns ont cru * que c'étoit les

eaux de la mer Rouge, qui par des canaux

ſouterrains ſe dégorgeoient dans ce fleu

ve, & cauſoient , par ce moyen , ſes im

menſes inondations. - Ils raiſonnoient de

cette 'orte, parce qu'ils ne pouvoient s'i-

maginer que les eaux du Ciel puſſent pro

duire cet effet, ſous un climat auſſi ſec &

brûlant que celui de l'Egypte (q), dans l'é-

tendue duquel il ne pleut jamais, ou du

moins trés rarement ; mais on leur répond,

que ſi ces débordemens provenoient de la

mer , ils ſeroient perpétuels, ou caſuels,

& non pas périodiques : D'ailleurs il faur

droit ſuppoſer que le niveau de la mer

Rouge ſeroit beaucoup plus haut que la

ſurface des eaux naturelles du Nil, ce qui

eſt contre l expérience ; car Seſoſtris (r)

ancien Roi d'Egypte , qui vivoit en l'an

149o. avant jeſus Chriſt, & Néchao qui

vint enſuite, avoient fait creuſer un canal

de 2 5 toiſes de largeur, & de 5o lieues de

longueur, qui paſſoit par la ville de Cop

tos (ſ) dans la Haute Egypte, & qui de

voit communiquer les eaux du Nil à cel

les de la mer Rouge. Ce canal fut mis dans

* Euthymenès, & les Prêtres Egyptiens.

(q) Dapper, deſcr. de l'Egyp p. 94.

(r) Hiſt. anc. tom. I. pag. 47. & 163. .

(ſ) P. Lucas, tom.3. pag. 176. & 18o..
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ſa perfection ſous le regne de Ptolomée

Philadelphe (t), & ſervit long-tems pour

le tranſport des marchandiſes du Levant,

dans toutes les Provinces, ou Nômes de

l'Egypte. Or ce canal devoit être, à peu.

près, de Niveau avec les eaux du Nil &

celles de la Mer rouge : Donc cette mer ne

pouvoit pas cauſer , par des ſouterrains,-

les inondations du Nil , qui montent en

certaines années à plus de 4o pieds de hau

teur, comme on l'a remarqué ci devant.

Enfin on n'auroit pas été juſqu'àpreſent

ſans découvrir , lors des baſſes eaux, les

orifices de ces ſouterrains; & le bouillon

nement qu'auroit produit le dégorgement

des eaux de la mer, auroit ſans doute dé

celé leur ſortie.

Une ſeconde preuve que la mer Rouge

eſt même plus baſſe que le lit du Nil, ſe

tire de ſa communication par deſſous ter

re , avec la Méditerranée , vers l'Iſtme de

Suèz. C'eſt Abulſen qui nous l'aſſure tom.

I. pag. 5o2 , & qui rapporte « qu'un Baſia

» de Suèz , ( u ) ayant pris un Dauphin

» dans la mer Rouge , fut touché de la

» beauté de ce poiſſon. Il lui fit attacher

» une lame de cuivre ſur laquelle ſon nom

» fut gravé, ainſi que l'année 1 541 , tems.

( t ) Diod. trad, tom. I. p. I24,

( 4 ) Phiſiq. du P. Regnault tom. 2, Pag. 2c7--
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• de cet évenement. Il le fit remettre dans.

» la même mer ; mais quelques mois après

* ce Dauphin ſe fit reprendre dans la Mé

» diterranée, ce qui fit connoître la com

* munication ſouterraine de ces deux.

2» IT1CIS, »

· Or, la Méditerranée étant ſans contre

dit, plus baſſe que le lit du Nil, puiſque .

ce fleuve coule dedans, il s'enſuit que la

mer Rouge, qui eſt de niveau avec la

Méditerranée, ne peut jamais inonder le

Royaume d'Egypte.

D'autres ſpéculatifs, tels qu'Anaxago

re & Euripide, ſe ſont imaginés que ces

débordenens prodigieux du Nil, ne pou

voient provenir que de la fonte des nei

es enraſſées ſur les montagnes de l'Abiſſi

nie, ( x ) où ce fleuve prend ſa ſource,.

& que ſemblable au Rhin, il ne produi

ſoit ſes plus grandes crues qu'en Eté ; mais

ils n'ont pas fait réflexion que l'Abiſſinie

'étant totalement enclavée dans la Zone

totride, on y doit conſidérer la neige com

me un prodige ; (y) auſſi n'y en tom

be-t il jamais, ſuivant le Philoſophe Dé

mocrite, ou du moins très - rarement, Il

n'en eſt pas de même du fleuve du Rhin :

( x ) Dapper, pag. 4o:
-

| (y) Dapper, deſcr. de l'Egyp. pag 417. Diod.

* trad, tom. 1.pag 8.5.
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ſon cours occupe le milieu de la Zone temº.

perée, depuis le 46°. juſqu'au 52°. dégré

de latitude ſeptentrionale : ſes ſources ſont

envéloppées des montagnes des Alpes , &

ſes rives ſont bordées par celles des Gri

ſons & des Suiſſes. Il n'eſt donc pas éton

nant que les neiges qui ſe font amaſſées

ſur ces montagnes pendant tout l'hyver &

le printems, venant à fondre ſubitement

par les chaleurs de l'Eté, ne doivent cauſer

des inondations d'autant plus ſurprenan

tes, que dans le même tems preſque toutes

les autres rivieres de ce climat, ſont à ſec.

On obſervera encore que les cataractes de

Schaffouſe en Suiſſe, empêchent les eaux

du Rhin (z) de refluer ſur elles vers le

midi, & font le même effet que les cata

ractes du Nil dans ſes débordemens, ainſi

qu'on l'expliquera ci-après.

· Thalès un des ſept Sages de la Gréce, &

même quelques nouveaux obſervateurs (a)

attribuent aux vents Etéſiens ou Septen

trionaux , la cauſe des crues du Nil. J'a-

voue qu'ils y contribuent ; mais ils ne ſont

pas ſuffiſans pour faire ſeuls une telle opé

ration. Ces vents Etéſiens commencent à

ſouffler dans l'Egypte, (b) vers la mi

( z ) Dict. Morery , art. Rhin.

( a ) Diod. trad. tom. 1. pag. 82.

(é) Spect de la nat tom, 3 pag l7o. Hiſt dus



J U I L L E T. 1 752. 17

May , & ſuccedent ou pour mieux dire,

chaſſent fort à propos certains vents du

Sud très-brulans & peſtilentiels, qui re

gnans régulierement ſur l'Egypte pendant

le mois d'Avril & le commencement de

Mai , corrompent les eaux du Nil , em

poifonnent l'air, & amenent de la Zone

torride , une infinité d'inſectes & de ſer

pens volans, ( c ) qui défolent ce Royau

me juſqu'à l'arrivée des vents ſeptentrio

naux. Ces ſerpens, ſuivant le rapport des

voyageurs ( d ) ont quatre pates, & leurs

aîles ſont découpées , comme celles des

chauves-ſouris. Le tems que durent ces

mauvais vents s'appelle Hhamchin, qui ſi

gnifie cinquantaine. ( e )

Hérodote veut nous perſuader que la

grandeur naturelle du Nil, (f) eſt telle

qu'elle paroît dans ſes plus grands débor

demens , ainſi le merveilleux de ce fleuve

tombe ſur la diminution , & non pas ſur

ſes crues. Il prétend qu'à proportion que

le ſoleil s'éloigne des ſources & du cours

Ciel, tom. 1.pag 4o. Dapper deſcr. de l'Egypt.

pag. 93. Hiſt. du Ciel , tom. 1.pag. 37. P. Lucas,

tom. 3. pag. 25 I. -

( e ) P. Luc. tom. 3.pag. 2o3. & 262..

( d) Joſèphe. Hiſt. des Juifs. l. 2. c. 5.

( e ) Thevenot , tom. 2. pag. 336.

(f) Diod, trad. tom. I. pag 84e
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du Nil, ce qui arrive depuis le mois de

Septembre juſqu'au mois d'Avril, cet Aſ

tre ſuſpend & attire à lui une partie des

eaux de ce fleuve, ce qui cauſe les baſſes

eaux dans l'Egypte pendant notre hyver ;

mais lorſque le ſoleil revient ſur notre hé

miſphere ſeptentrional , alors les eaux re

prennent leur cours, & le Nil remonte à

fa hauteur naturelle. Voilà un paradoxe

aſſez plaiſamment imaginé , mais il ré

pugne à l'ordre de la nature & au bon ſens;

car ſans entrer dans le détail des différen

tes objections qu'on pourroit faire, on s'en

tiendra à l'oppoſition ſeule des grandes ca

taractes qui doivent empêcher l'effet de ce

ſyſtême.

Le gonflement des eaux renfermées dans

les terres ſpongieuſes de l'Egypte, (g)

ne peut jamais opérer d'auſſi grandes inon

dations que celles du Nil : c'eſt cependant

le ſentiment d'Ephore, qui ne vaut pas

mieux que celui des Philoſophes Egyptiens

dont parle Diodore, ( h) qui prétendent

que le Nil prenant ſa ſource dans la Zone

temperée antartique, où regne l'hyver ,

pendant que nous avons l'Eté, les caux qui

en proviennent doivent cauſer les inonda

tions de l'Egypte pendant notre Eté.Tous

( g ) Dapper, pag. 4o,

( h ) Diod. tom. 1. pag. 88:
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tes raiſonnemens n'étant appuyés que ſur

de faux principes, on s'abſtiendra d'y ré

pondre. -

· On n'auroit jamais fait ſi l'on vouloit

rapporter tous les différens ſentimens des

Auteurs ſur les crues du Nil , entr'autres

de ceux qui les attribuent au Nitre dont

les terres de l'Egypte ſont pénétrées (i) ;

'& d'autres à l'amoncellement du limon &

des ſables qui ſe forme à l'embouchure des

canaux de ce fleuve. Sans beaucoup de

réflexions, on s'apperçoit que tous ces

moyens ſont trop foibles pour s'y arrêter.

Enfin Agatarchides de Cnides & Stra

bon, entre les anciens ( k ) & quelques

· nouveaux écrivains, * mieux inſtruits que

les précédens, ont penſé que ce devoient

êtIe les pluyes continuelles qui tombent

dans les régions de l'Afrique, intercep

tées entre les deux Tropiques, qui procu

roient ces inondations dans l'Egypte; mais

cette raiſon ſeule, n'eſt pas ſuffiſante ,

puiſque le même effet devroit ſe manifeſ

'ter également à toutes les rivieres qui ſe

trouvent ſituées ſous cette Zone torride ,

( i ) Diod. trad. tom. 1 pag.34o.

(k ) Diod tom 1. pag 92 Strabon l. 17. pag.

7o9 Hiſt. anc. rom 1. pag. 34 .

* Le P. Kircher Jeſuite , Iſaac Voſſius, Dap

per , & autrcs, -
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tellles que la Coanza ou le Zaire, la Gam

bra, le Senegal, la Cuama, dans l'Afri

que, & la riviere des Amazones , dans

l'Amérique ; & c'eſt ce qu'on ne trouve

point. Ces rivieres à la vérité ſont ſujet

tes à des débordemens , mais ils ne ſont

pas plus forts, proportion gardée, que

ceux qui arrivent à toutes nos rivieres de

l'Europe. Il n'eſt pas étonnant qu'une ri

viere ſe déborde, lorſqu'il pleut conti

nuellement le long de ſon cours, (l) pen

dant pluſieurs mois de ſuite, & l'on re

garderoit même comme un prodige, ſi ce

la étoit autrement. Il n'en eſt pas ainſi des

crues du Nil : elles montent à une hauteur

ſi demeſurée, qu'on ne voit rien de com

parable dans le reſte de l'Univers ; & cela,

dans le temps que le Soleil eſt pour ainſi

dire, au zenith de l'Egypte, & qu'en cer

tains endroits il n'y tombe pas la moindre

pluie. Qu'eſt-ce qui peut donc produire

un phenomene auſſi ſurprenant ? C'eſt ce

qu'il s'agit d'expliquer.

Quatre cauſes générales & eſſentielles

concourent pour cette opération , ſans

l'une deſquelles les crues du Nil ſeroient

foibles, & n'auroient rien de plus extraor

dinaire que celles qui arrivent univerſelle

ment à tous les autres fleuves & rivieres.

| (l) Dampier, tom. 2 pag 1o3º
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La premiere conſiſte dans la direction

du cours du Nil, qui charie ſes eaux du

Sud au Nord, & dans ſa poſition & ſon

étendue , depuis le dixiéme , juſqu'au

trente-deuxiéme dégré de latitude Septen

trionale : direction & ſituation uniques

entre tous les grands Fleuves du monde.

Cette obſervation n'avoit peut être jamais

été faite. C'eſt cependant de cette ſituation

dont dépendent les crues étonnantes de ce

Fleuve, comme il ſera démontré ci-après.

On pourroit peut-être objecter que plu

ſieurs rivieres de la Lybie & de la Barba

rie (m), telles que le Rachel , la Meſra

ta, la Guadilbarbara & autres, qui rou

lent leurs eaux du Sud au Nord, auſſi bien

que le Nil, devroient par la même raiſon

être ſujettes à de ſemblables inondations,

ce qui n'arrive point ; mais on ſupplie de

faire reflexion, que la naiſſance de toutes

ces rivieres, eſt en deçà du tropique du

Cancer , & par conſéquent ne peuvent

participer comme le Nil , aux pluyes de la

zône Torride.

Le Nil prend ſa ſource dans le Royau

me de Goyam, qui fait partie de l'Abiſſi

· nie *. Il coule d'abord vers l'Equateur pen
• * , , " . | , , 4 , - º '' , f , *

(m) Diod. tom. I. pag 91. · , ， ,

· voyez la.deſcription des ſources du Nil, par

1e P. Lobo Jeſuite , raportée par le P. Regnauli
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dant 75 à So lieues, juſqu'au dixiéme

dégré ou environ de lattitude Septentrio

nale,: puis il ſe recourbe vers l'Oueſt; en

fin ſon cours ſe fixe vers le Nord. Après

avoir traverſé la Nubie & autres pays de

la zône Torride, il parvient aux grandes

Cataractes qui ſont aux confins de l Egyp- .

te, preſque ſous le tropique du Cancer.

Il parcourt enſuite la haute & moyenne

Egypte, dans une longueur de 24o lieues,

juſqu'à la ville du Caire (n). Alers il ſe

diviſe en deux bras principaux qui for

ment le Delta , ou triangle équilateral ,

dont la mer Mediterranée fait la baze Sep

tentrionale. Ces deux bras ſe fubdiviſent

en une iu finité de canaux faits de mains

d'homme, qui par le moyen des inonda

tions, fertiliſent les terres; enfin ce Fleu

ve ſe décharge dans la Mediterranée, par

plus de trente embouchures ( o), dont la

· plûpart ſe ſont fermées par la négligence

des habitans , depuis que les Turcs ſe ſont

rendus maîtres de ce Pays, à l'exception

cependant de quatre principales, qui ſont

Damiette, Brullos, Roſette, & Alexan

dans ſa Phyſiq. tom. 2. pag. 27o. Voy. auffi le P.

Kircher , & Ila c Voſſius , dans Dapper, pag. 38.«

& 39. · · · · · · , · · · , | > | | | |

" (n) P. Lucas , tom. 3. pag. 287. i : .

4 ſo) P. Luc. tom.'3 pag. 3oo. t o .
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drie : les autres ne ſervent plus que dans

le tems des inondations. Ce cours du

Nil dans le Delta, eſt d'environ 5o lieues.

( p ).

On voit par ce détail , que le fleuve du

Nil coule du Sud au Nord ; que ſon cours

en la plus grandes partie , c'eſt-à-dire, de

puis ſes ſources, juſqu'aux grandes Cata

ractes , ſe trouve ſous la Zone torride ,

où il pleut continuellement pendant tout

| notre Eté ; & que ce qui eſt compris dans

l'érendue de la haute & baſſe Egypte ( q ),

de 2 : o lieuës de longueur , eſt ſitué ſous

une partie de la Zone tempérée, où il ne

pleut preſque jamais , particulierement

dans la moyenne Egypte , entre le Caire &

Beneſouëf; car dans la baſſe ſur les côtes

de la Mer, & dans la haute proche des Ca

raractes (r), il y pleut aſſez ſouvent.C'eſt

donc ſur cette diſpoſition du fleuve, que

ce nouveau ſyſtême eſt établi.

La ſeconde cauſe des inondations du

Nil , provient d'un vent général & re

lé, qu'on nomme Alizé, qui com men

ce à ſoufler d'Orient en Occident (s ) ,

-- (p) P. Luc. tom. 3. pag 286.

.(q) P. Luc. tom. 3 pag. 287.

(r) Thevenot. tom 2. pag. 789.

(s ) Dampiere, tom, 2. pag 7. Dapper. Deſcr:

d'Afr. 'Pº# 4 . - -
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dans la partie ſeptentrionale de la Zone

torride , depuis la mi-Avril , juſqu'au

mois d'Octobre. Ce vent eſt formé par le

mouvement propre de la terre, qui tour

ne perpetuellement ſur elle même, d'Oc

cident en Orient, ſuivant l'hypoteſe de

nos Philoſophes modernes. Par ce mou

vement, la rencontre de l'air, ſans au

cune autre cauſe étrangere, doit produire

cet effet; & nous éprouvons tous les jours

qu'un vent nous ſoufle au viſage, quand

nous marchons un peu vîte. La rotation

de la terre de l'Oueſt à l'Eſt , doit donc

nous faire ſentir un vent continu de l'Eſt

à l'Oueſt ; particulierement ſur la partie

de la terre la plus éloignée des deux Po

les ( t ), c'eſt à dire, entre les deux Tro

piques. Il eſt encore excité par l'oppoſi

tion des rayons du Soleil, dont la chaleur

rarefie l'air devant eux , & lui fait pren

dre ſon cours vers l'Occident. C'eſt auſſi

la raiſon pourquoi ces vents alizés regnent

toujours ſous cet Aſtre, tantôt en deçà de

l'Equateur , & tantôt en de-là, comme on

l'expliquera ci-après.

Ce vent reglé charie devant lui tou

tes les vapeurs qu'il rencontre : elles s'é-

paiſſiſſent de jour en jour , & de plus en

(t ) M. Mariote, pag 42 ,& 43.

plus ;
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plus : elles s'accumulent à la rencontre des

montagnes de la Cochinchine , des Indes,

de l'Arabie, & de l'Abiſſinie (u): elles for

| ment enfin des nuages épais, qui couvrent

toute cette région,& qui par leur frotencent

contre ces montagnes, & par la chaleur ſu

périeure qui les rarefie, ſe reſolvent en une

pluye continuelle, qui dure ordinairement

dans cette partie Septentrionale de la Zô

ne torride , depuis le commencement du

mois de Mai , juſqu'au mois de Septem

·bre (x ). Voilà ce qui concerne la bande

du Nord , ſous la zône Torride (y ), qui

fait , ainſi que le vent Alizé , le tour de la

terre , de l'Eſt à l'Oueſt, dans une lar

geur de 24 dégrés ou environ, à prendre

du 3 ou 4". dégré de latitude Septentrio

nale, juſqu'au 26 ou 27°, quelquefois

un peu plus, & d'autre fois un peu moins.

Il en arrive autant, de l'autre côté de la

ligne, vers le Sud ; à la différence ſeule

ment, que ce vent Alizé de l'Eſt à l'Oueſt,

ne commence à s'y faire ſentir , que lorſ

qu'il a ceſſé dans la Bande du Nord ( z ),

c'eſt-à-dire , dans les mois de Novembre,

(u) Sepect. de la nat. tom. 3. p. 14o.

| (x ) Spect. de la nat tom. 3. p. 143- Dapper,

| pag. 41. & ſuiv. -

(y ) Dampiere, tom. 2. pag. 71. & 1o3.

(z) Dampiere, tom. *. Pag 1oz.
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Décembre , Janvier , Fevrier , & Mars ;

de façon que quand il pleut dans la Bande

du Sud, il fait beau tems dans la Bande

du Nord, & toujours à l'alternative : Ce

la nous fait voir que dans la zône Torri

de, les pluyes & le froid ſuivent toujours

le Soleil (a), ce qui eſt différent dans nos

climats tempérés , où le retour de cet

Aſtre ſur notre hémiſphere Boréal, ame

ne ordinairement les chaleurs & le beau

ICIIlS, - - :

On remarquera pour la curioſité ſeule

ment, que comme la largeur des Bandes

du Nord & du Sud , ne commence qu'à

- 3. à 4 dégrés de latitude, de chaque côté

de la Ligne, il doit ſe trouver un inter

valle de 6 à 8 degrés aux environs de l'E-

quateur, qui n'eſt point aſſujetti aux vents

Alizés. Cette largeur n'eſt pas toujours

uniforme ; mais pour l'ordinaire, elle eſt

occupée par des vents irréguliers & incer

tains ( b ) comme dans la France, l'An

gleterre, l'Allemagne , &c.†
par des calmes , & ſouvent par des tourbil

lons & des orages.

On obſervera encore, que quoiqu'on

, , (a ) Journ. des Sçav. 1666. p. 386. Dapper,

deſcr. d'A fr. pag. 4. &43. -

( b ) Dampiere , tom. 2. pag 13.

*

:
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en ait dit ci devant que les vents Alizés

ſouflent de l'Eſt à l'Oueſt ; cependant lorſ

que les vents Etéſiens, ou de Nord (c ) ,

artivent à la mi-Mai , ils font faire diver

ſion aux premiers, & les contraignent à

prendre une direction oblique , qui tend

de l'Eſt-Nord-Eſt, à l'Oueſt Sud-Oueſt (d) :

& enſuite du Nord-Eſt, au Sud-Oueſt.

La troiſiéme choſe qui contribue à ren

dre les inondations de l'Egypte ſi prodi

gieuſes, provient de ces vents Etéſiens (e)

dont on vient de parler, qui ſouflent ré

gulierement du Nord au Sud , ſur ce

Royaume , & qui arrivent periodique

ment vers la mi-Mai. On les attend avec

impatience, pour chaſſer ceux du Sud,

qui tous les ans brûlent & infectent l'E-

gypte (f) pendant le mois d'Avril. Enfin

ces vents de Nord , par leur direction vers

le Sud , enfilent les canaux du Nil , arrê

tent ſes eaux , & ſuſpendent ſon cours. La

Mer ſe met de la partie, enflée par ces

vents continuels & reglés , elle éleve ſes

, (e) Spect. de la nat. tom. 3. p. 27z. Damp.

dom. 2. p. 5. & la Carte. -

(d) M. Mariote, pag. 43.

( e) Hiſt du Ciel, tom. I. pag. 38. Spect. de

Ia nat. tom. 3.pag. I4 I. -

(f) P. Luc. tom. 3. p. 251. & 262. Hiſt. du,

Ciel, tom 1. Pag 37. - e -

B ij
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flots (g ), & repouſſe les eaux du Nil ,

au lieu de les recevoir. Il ſe fait alors une

eſpéce de flux continu ſemblable au plus

grand de l'Ocean, excepté qu'il eſt ſans

retour. Cette barre formée par les vents

Etéſiens & qui s'étend ſur toute la côte

Septentrionale de l'Afiique, prévient de

quelques jours l'arrivée des grandes eaux

qui deſcendent de l'Abiſſinie, & des au

tres contrées de la bande Septentrionale

de la zône Torride , où depuis près d'un

mois, il n'a ceſſé de pleuvoir , comme

on l'a dit ci-devanr. Les inondations com

mencent donc par la ſuſpenſion des eaux

du Nil (h), cauſées par les vents Septen

trionaux, ce qui arrive vers la mi-Mai.

Les habitans des Pays apellent cette ſuſpen

ſion , émotion , parce que les eaux du Nil

ſe trouvent combattues par deux mouve

mens oppoſés , l'un du Sud , qui eſt le

cours naturel du Fleuve , & l'autre du

Nord, excité par le vent Eteſien , & par

le gonflement de la Mer. Le progrès de

l'inondation ſe manifeſte (i) au commen

cement de Juin , & ſa cruë étant parvenue

à la hauteur de douze pieds, ce qui arrive

(g ) Joſephe, guer. des Juifs, liv. 4. ch. 37: .

, ( h) P. Lucas, tom, 3.pag. 248. -

%i) P. Lucas, tom. 3: pag. 242. ".
*. -

-

-
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ordinairement le 28 ou 29 de Juin (k),

on l'annonce alors dans la ville du Cai

re , à cri public ; ainſi que ſes augmen

· tations nouvelles & journalieres , juſ

u'à ce qu'elles ſoient montées à 24 pieds

de Roi.C'eſt alors que l'on taille les'Hhalis,

tant au Caire ( l ), qu'en pluſieurs au

tres endroits *. Comme les pluyes de la

zône Torride continuent , & que le vent

de Nord ne ceſſe point de ſoufler ; les

innondations augmentent encore tous les

jours : Enfin parvenus à leur plus grande

hauteur , elles ſe maintiennent dans cet

état , juſqu'aux approches de l'Equinoxe

d'Automne (m) , quelles commencent à

décroître peu à peu, parce que la ſaiſon

pluviale de la zône Torride eſt paſſée.

Les crues du Nil n'alloient autrefois

u'à 15 ou 16 coudées. C'eſt le ſentiment

de Pline ( n ) ; mais les nouveaux voya

geurs les font monter juſqu'à 4o, même

( k ) Thevenot, tom. 2. pag. 499.

( l ) Thevenot , tom. 5. pag 735 .

* Un Hhalis, eſt une levée, ou digue de terre ;

qui ferme l'entrée des canaux du Nil, que l'on

n'ouvre que quand les eaux de ce Fleuve ſont

montées , au moins , à la hauteur de 16 pieds ,

meſure d'Égypte, ou 384. doigts; ce qui revient

à 24 pieds de France, à 9 lignes pour doigt.

( m ) Hiſt. du Ciel, tom. I. pag. 55. -

(n) Pline, liv. 5. Chap. 9.

B iij
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juſqu'à 48 pieds de Roi d'hauteur ( o).

Cette différence de meſure peut prove

nir des tems de l'obſervation , des lieux

où elle ſe fait , & de l'étendue des ancien

nes coudées, comparées avec les nouvel

les (p) : du tems , en ce que les crues ne

ſont pas ſi hautes en Juin & Octobre,

qu'à la fin du mois d'Août (q) : des lieux,

parce qu'elles ſont beaucoup plus foibles

dans le Delta, où les eaux peuvent s'éten

dre librement , que dans la haute Egypte,

qui reçoit l'inondation la premiere, & où

les eaux ſe trouvent ſerrées par les monta

gnes , & dont les ſinuoſités de leurs bazes

cauſent des engorgemens : enfin par la

différente évaluation des meſures ancien

nes avec les nouvelles. Nous fixons au

jourd'hui la coudée à un pied & demi de

longueur , & les anciens pouvoient lui

en donner davantage ** : c'eſt le réſultat

de nos plus grands obſervateurs, & en

entr'autres de M. Maillet Conſul en Egyp

te ( r ). »

C'eſt par la hauteur de l'inondation que

(o ) P. Lucas, tom. 3. pag. 249.

(p ) Hiſt. anc. tom. I. pag. 37.

( q ) P. Luc. tom. 3. pag. 249.

.**. Le P. Lamy dans ſon Apparat de la Bible ;

pag. 357. fixe la coudée d'Egypte, à 2o pouces &

demi de Paris.

(r) Hiſt. du Ciel, tom. I. pag. 45. /
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les laboureurs du Pays, connoiſſent leur

deſtinée ſur la récolte prochaine ; car ſui

vant qu'elle a été forte ou foible , ils re

glent leurs ſemailles & leurs eſpérances.

Lorſque le Nil eſt rentré dans ſon lit, &

que les terres ſont égoutées, on jette le

bled ſur le limon , & on y paſſe enſuite

legérement la charue ou la herſe (s). Cela

ſe fait au mois de Novembre , & dès le

Printems ſuivant , on en fait la récolte :

ſçavoir , en Mars dans le Saïdy , ou hau

te Egypte (t) : en Avril, dans la moyen

ne , nommée Heptanome, depuis le Caire

juſqu'à Beneſouëf : & en Mai, dans la baſ

ſe, qu'on appelle le Delta.

Les grandes Cataractes ſont enfin la qua

triéme cauſe des crues immenſes du Nil.

Elles ſent ſituées preſque ſous le tropique

du Cancer, & ſervent de bornes à la haute

Egypte , du côté du Midy. Des rochers

§ d'une hauteur prodigieuſe * for

ment cette Caſcade , dont le bruit des

(s) Pline, Hiſt. Nat. liv. 18. ſect. 47. Hiſt du

Ciel, tom. I. pag. 22- Dapper. pag. 86.

(t) Hiſt. du Ciel , tom. I. pag. 122. Hiſt. ancs

tom. I. pag. 1 I.

* La§ des Cataractes, ſuivant Dapper ,

pag. 47. eſt de 2oe pieds , non pas , dit-il, en

ligne droite & perpendiculaire, mais un peu en

ligne penchante. -

B iiij
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eaux (u) ſe fait entendre à plus de trois

lieues a la ronde ; & les montagnes qui

l'acompagnent de chaque côté , s'éten

dent vers le Nord , le long des bords du

Nil : celles de l'Orient (x), côtoient le

cours du Fleuve juſqu'au Caire, & ne

laiſſent d'intervalle entr'elles & lui , que

cinq à ſix lieues au plus, & quelquefois .

beaucoup moins : de - là elles tirent au

Nord-Eſt vers l'Iſthme de Suèz, & per

mettent par ce moyen, au Delta, de s'é-

largir de ce côté-là (y ). La chaîne des

montagnes qui regnent à l'Occident vers

la Lybie, s'étend ſans diſcontinuation ,

depuis les Cataractes, juſqu'à la Mer, &

laiſſe entr'elle & le Fleuve , une plaine

fertile de 2o,25 juſqu'à trente lieues de lar

geur. Cette diſpoſition, dont on vient de

faire le détail , forme un baſſin naturel

qui retient l'eau de trois côtés ; elles ne

peut donc s'échaper par aucun endroit,

que par celui de la Mediterranée ; mais

les vents de Nord, qui ſouflcnt avec

violence dans ce tems là , s'oppoſent à ſon

paſſage : Ils font enfler la Mer, dont les

flots s'accumulant les uns ſur les autres ,

· font une quatriéme digue qui ferme la

( u) Hiſt. anc. tom. I. pag. 32.

(x ) P. Luc. tom. 3 pag 126.
( J ) Idem,
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porte aux eaux qui deſcendent continuel

lement des contrées de l'Ethiopie. Il ne

faut donc pas s'étonner , ſi les inondations

du Nil montent à une hauteur ſi prodi

gieuſe , puiſqu'elles ne peuvent s'évacuer

dans la Mer ni s'étendre à droite ni à gau

che, & encore moins du côté de leurs

ſources, par l'interpofition des Cataractes,

qui les empêchent de refluer & de s'é-

pancher ſur les plaines de la Nubie , qui

ſont au de là, vers le Midi. L'Egypte eſt

donc comme un vaſe qui reçoit, & qui

ne rend rien (z ; mais les pluies d'au-de-là

du Tropique venant à ceſſer au commen

cement de Septembre, dans la partie Sep

tentrionale de la zône Torride , & les

vents Eteſiens, dans le même tems, ſe

tournant tout-à-coup du Nord au Sud ,

(a) la digue formée par la Mer ſe diſſipe,

& permet aux eaux qui couvrent toute l'E-

gypte de s'écouler. -

Voilà les quatre principes qui dévelo

pent le myſtere des immenſes déborde

mens du Nil Ces principes ſont liés en

ſemble ſi étroitement, que ſans leur con

cours , ces inondations ne feroient pas

plus fortes que celles du tous les autres

(z) Dampiere, tom. z. pag 1o3.

( a ) Hiſt. du Ciel, tom. I. pag 44

B v7
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Fleuves. Que l'on ſupprime les vents Eté

ſiens ou de Nord, les eaux qui viennent

de la zône Torride , auront leur écoule

ment libre dans la mer Méditerranée.

Que les Cataractes ſoient anéantics , le

Fleuve aura la liberté de refluer vers ſa

ſource , & de s'étendre dans les Plaines

ſabloneuſes de la Nubie, ce qui dimi

nuera conſidérablement la hauteur de ſes

crues. Que les vents Alizés ceſſent de ſou

fler d'Orient en Occident dans la partie

Septentrionale de la zône Torride , ils ne

produiront plus ces pluyes continuelles

qui inondens pendant notre Eté toutes

les terres de cette Region, & qui ſe répan

dent enſuite ſur toute la ſurface de l'E-

gypte; ce qui paroît d'autant plus extraor

àinaire aux habitans , que le Ciel y eſt

toujours ſerein, & ſans pluye. Enfin que

le cours du Nil ſoit tourné d'un autre côté

qu'il n'eſt , & dans telle autre direction

ue ce puiſſe être, il ne ſe trouvera plus

barré à ſes embouchures, par les vents Ete

ſiens, & ſes ſources, ni ſon cours, pendant

plus de 5oo lieues, ne recevront point les

eaux de la zône Torride ; il faut donc

our faire cette operation dans l'Egypte ,

que le Nil ſoit dirigé du Sud au Nord ,

qu'il traverſe le Tropique, & que ſon

étendue ſoit préciſément depuis le dixiéme
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juſqu'au trente-deuxiéme dégré de latitude

Septentrionale. Les choſes étant ainſi diſ

poſées, le prodige s'évanouit : les crues

du Nil deviennent indiſpenſables & né

ceſſitées : on reconnoît un jeu & un mé

chaniſme naturel de l'eau, des vents, &

de la terre, qui concourent pour rendre

fécond & abondant, un lieu qui ſans cela,

ſeroit demeuré inculte & inutile.

, -

B vj
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' I M I T A T I O N

DE L A FAB L E F.A VO R IT E

D E S O C R A T E.

• La Vertu & la Molleſſe.

OcRATE, en ſes diſcours toujours grand, touº

jours ſage,

A ſon Alcibiade adreſſoit ce langage.

Envain de la jeuneſſe on priſe la beauté,

On cherche les plaiſirs & la proſpérité.

Penſons-nous que les Dieux excuſant la foibleſſe ;

Ainſi que la Vertu couronnent la Molleſſe ?

S'ils étoient ſourds, muets, ou bien indifferens

Ils verroient d'un même œil , le crime & les

talens ; -

Mais le Dieu de Socrate eſt plein d'intelligence,

Du bien, du mal ſeul Juge, il frappe, il recom

penſe. -

Hercule peut ſervir d'exemple en ce moment ;

Il étoit jeune encor, moins fort, mais plus char

Illafat :

Après un court ſommeil dans un lieu ſolitaire

Il alloit rêver chaque jour,

Animé du défir & d'aimer & de plaire

Il ſe livroit au penchant de l'Amour ; #

#-
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Souvent auſſi la voix de la Victoire

L'appelloit ſur les pas de la brillante gloire ;

Incertain de ſon choix il pouſſoit des ſoupirs :

Les Héros ſont-ils faits pour céder aux plaiſirs ? .

Deux femmes tout-à-coup s'offrirent à ſa vuë,

Toutes deux avoient pris une route inconnue.

La premiere s'avance & marche gravement,

Son air noble eſt aimable & toujours impoſant,

Elle ne doit qu'à la Nature

Les modeſtes appas de ſa rare figure ;

On voyoit ſur ſa route une foule d'enfans,

Le Génie inventeur des Arts & des talens ;

La Force & la Raiſon , l'Amitié , la Prudence

#Tirent tous leurs Eclats de ſa ſeule préſence.

La ſeconde la ſuit ; ſon air eſt éfronté,

Son regard eſt beau, mais farouche,

Le menſonge flatteur eſt ſouvent dans ſa bouche,

C'eſt l'Orgueil qui l'annonce & l'Impudicité ;

Epriſe d'elle même, elle admire ſon ombre,

Le luſtre de ſon teint ne provient que du fard,

L'éclat de ſa beauté n'eſt qu'un effet de l'art ;

Malgré ſes faux attraits ſes amans ſont ſans nom

bre , -

D'un voile tranſparent ſe ſervant à propos,

Les plis de ſon habit dérobent ſes défauts ;

Elle éblouit les yeux à force d'artifice,

Elle veut tout ſoumettre au gré de ſon caprice #

Et laiſſant ſa rivale elle preſſe ſes pas,

Pour offrir la premtere un bien qu'elle n'a pas. ..
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Hercule, écoute moi, je ſuis tendre & fidelle,

Tes yeux peuvent juger ſi je ſuis la plus belle ; .

Si tu te lie à moi, par des chemins de fleurs

Je conduis tes beaux jours de faveurs en faveurs i

Ne ſois plus incertain du choix que tu dois faire,

Je ſuis le vrai bonheur, je viens te ſatisfaire ;

· Envain mes plus grands ennemis

Inſultent lâchement au nom de la molleſſe,

Je tiens tout ce que j'ai promis ;

Et mes vrais Sectateurs ſont ceux de la Sageſſe

Vous êtes le bonheur, dit Hercule étonné,

Ce don fi précieux par vous nous eſt donné ;

Pour mériter vos biens que faut-il entreprendre 1

Je veux, répondit-elle, un amant doux & tendre à

Ardent à m'enflâmer quoiqu'ami du loiſir,

J'épargne les dangers à qui veut me choiſir ;

Vous ſerez diſpenſé des travaux de la guerre,

Dans le ſein du repos au gré de vos déſirs

LesJeux, les ris & les plaiſirs

Vont accourir des deux bouts de la terre ;

Je n'exige de vous que d'aimer conſtament

Le loiſir, les douceurs d'une agréable vie,

D'oublier pour jamais les ſoins de la Patrie,

Et de n'être occupé que de vous ſeulement.

Ha ! croyez celle qui vous aime,

C'eſt la félicité ſuprême -

De vivre ſans ſoucis, ſans amis, ſans parens,

Et de ſuivre pour loix les déſirs de vos ſens.

A ce diſcours trompeur l'autre femme s'enflâme3
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Hercule, je le vois, tu rougis dans ton ame,

Tu cheris trop la gloire, on ne pent te tromper,

Et c'eſt par d'autres coups qu'il falloit te frapper.

Tu ne peux démentir une ſource divine,

Je reconnois l'effet de ta noble origine,

Non pour t'en orgueillir, mais bien pour imiter

Le Dieu qui t'a fait naître & qu'on vient d'irriter.

Ecoutez mes conſeils, digne enfant du Tonnerre,

venez dans mon palais apprendre à gouverner,

Soyez par vos travaux l'exemple de la Terre,

Votre bras doit punir, votre cœur pardonner :

Les Dieux ont arrêté dans leur conſeil ſuprême ;

Queles projets d'éclat , que la gloire elle-même

Coûteroient aux mortels du travail , des ſoupirs ;

La peine bien ſouvent fait valoir les plaiſirs.

La route de 1'honneur eſt par fois périlleuſe :

Il aime à couronner une vie épineuſe,

On obtient ſon ſuffrage après de grands travaux,

Pour mériter ſes biens on doit braver les maux,

Plus l'obſtacle s'accroît, plus grand eſt l'avantage i

S'il n'étoit des dangers, que ſeroit le courage ?

Des ennemis vaincus il faut briſer les fers,

Pour ſervir ſes amis parcourir l'Univers ;

Combattre nuit & jour pour ſauver ſa patrie,

Et mettre enfin l'honneur au deſſus de la vie.

Prononcez maintenant, conſultez votre choix ;

Le ſentier des ttavaux eſt celui des grands Rois.

Jalouſe des progrès que faiſoit ſa rivale,

La Mollelſe interrompt la ſuite troP fatale.
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Des diſcours genereux de l'aimable Vertu.

N'écoute plus, Hercule, un récit ſuperflu ;

Que t'offre la ctuelle ? une palme ſterile

Dont l'éclat ſe va flétrir

Après t'avoir fait périr.

Je mène au vrai bonheur & ma route eſt facile ;

Llle brille de fleurs & conduit aux plaiſirs.

Ceſſe, dit la Vertu , ton horrible artifice,

Tu trompes les Mortels en flattant leurs déſirs ，

Tu caches avec art le fond du précipice ;

Des biens que tu produis oſe-tu te vanter ?

En voici les effets, ſi je puis les compter.

Ton temple & les Autels ſont l'ouvrage des cris

- mes, -

Aux antres du mépris tu menes tes victimes ;

Les regrets dévorans, la douleur, les ennuis

Précipitent tes jours & conſument les nuits ;

Tes ſujets ſont privés des biens de la jeuneſſe,'

Et même avant le tems reſſentent la vieilleſſe ;

Le ſommeil n'eſt point fait pour leurs corps pa

reſſeux,

L'appetit n'a jamais rien apprèté pour eux,

Et de l'emploi du jour leur ame embaraſſée,

De tes fauſſes douceurs eſt ſouvent courroucée ;

Leur ruine eſt le fruit de ton oiſiveté

Et ton perfide cœur en tire vanité. . • , *

G ! fils de Jupiter, fuyez avec conſtance .

Les appas dangereux d'une aveugle puiſſance; º
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Je viens vous ſecourir pour obéir aux Dieux,

Les genereux Mortels ſont les amis des Cieux. . "

De la Molleſle enfin ſeccuez la pouſſiere, -

J e vole ſur vos pas, entrez dans la carriere,

Par de nobles effo1ts méritez mes bienfaits,

Mes dons ſont immortels ainfi que mes attraits*

C'eſt par moi qu'on devient l'arbitre de la terre,

E t qu'on donne la paix , ou que l'on fait la guerrei

M es Sectateurs ſont ſurs d'éprouver un plaiſir

Que les voluptueux n'ont point dans leur loiſir ;

Aux Mortels ſans honneur le repos eſt un crime ;

Mon Héros peut dormir dans les bras de l'eſtime ;

Il eſt en ſa jeuneſſe admiré des vieillards,

Eſt-il ſur le retour 2 les apprentifs de Mars

Se preſſent d'écouter l'Hiſtoire de ſa vie,

O n veut ſçavoir comment il ſauva la Patrie,

Cha cun ſe preſſe enfin d'honorer mes Guerriersi

Ils goûtent le repos à l'ombre des lauriers ;

Les monumens publics racontent leur hiſtoire,

Chacun avec reſpect en garde la memoire ;

La vertu vous permet la noble ambition

Qui ſoutient le travail par l'émulation. -

Illuſtre enfant des Dieux, ſuivez votre courage ;

La Vertu vous cherit, la Gloire vous engage,

Elle va vous conduire à l'immortalité,

N'attendez que de moi votre félicité.

Hercule avec tranſport embraſſe la Déeſſe,

Et devient un Héros en fuyant la molleſle.

Par M. du T. .. ,
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#&####:######

S E A NC E P U B L IQ U E

JDe l'Académie Royale des Sciences, Inſcrip

tions & Belles-I.ettres de Toulouſe, du 7en

di 1 3 Avril 1752.

/

M Onſieur de Niquet, Préſident, &

vice-Préſident de l'Académie pour

la préſente année, ouvrit la ſéance par

un diſcours ſur l'amour de l'eſtime publi

llC•

Le P. Reynal, de la Doctrine Chrétien

ne, lut un Mémoire ſur l'exiſtence & la

néceſſité du tourbillon lunaire. Ce Phyfi

cien qui a de la ſagacité, de la méthode,

de l'élegance continue à répandre dans

l'Académie des lumieres qui ont donné

durant un grand nombre d'années au Col

lége de l'Eſquile un éclat qu'il n'avoit ja

11la1S Cll ,

' M. Marcorelle, Directeur de l'Acadé

mie , & Correſpondant de l'Académie

Royale des Sciences de Paris, fit part de

ſes obſervations ſur une concretion formée

· dans les Bronches de la trachée-artère &

arrachée par un effort de toux.

M. Martin de S. Amand, de l'Acadé
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mie de Cortone fit la lecture d'une diſſer

tation ſur l'utilité de l'étude des Médailles.

Cet antiquaire joint des connoiſſances fort

étendues à un gout ſûr, qui les accompa
gne rarement. · •

M. Mareorelle, en qualité de Directeur

de l'Académie , termina la ſéance par une

réſomption vivement & agréablement

tournée des trois mémoires, & par l'an

nonce de l'ouverture d'une nouvelle éco

le publique de Grec & d'Hébreu, dans

l'Hôtel de l'Académie. Il s'exprima en ces
lCIII)C3 :

M E s s 1 E U R s ,

· Deſcartes eſt le premier qui ait oſé en

treprendre de débrouiller le cahos, de lui

donner une forme & d'établir un arrange

ment dans toutes les parties qui§
l'Univers.L'Impulſion eſt la loi ſeule que ce

grand Philoſophe a reconnue pour mettre

les corps en mouvement ; avec ce princi

pe unique, mais univerſel, il a rendu rai

ſon de tout ce qu'il y avoit de plus général,

& de plus inconnu dans la Phyſique. Un

ſyſtême ſi éclatant, ſi original & ſi hono

rable pour l'eſprit humain ne pouvoit man

quer de trouver des contradictions ; les

premieres qu'il eut à eſſuyer, bien loin de
º
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l'affoiblir ne ſervirent qu'à l'accréditer ;

elles en attaquoient l'enſemble & l'univer

ſalité des vues. C'eſt la partie la plus har

die de l'entrepriſe de Deſcartes, & celle

cependant où il avoit le mieux réuſſi.Il s'é-

leva dans la ſuite d'autres adverſaires qui

ſçurent profiter de la fauſſe attaque de

ceux qui les avoient devancés ; ils adop- .

terent le projet formé par ce rare genie de

donner une explication méchanique des

Phenomenes de la Nature, mais aidés des

ſecours que fournit la nouvelle Geométrie

dans la connoiſſance des loix du mouve

ment, ils diſcuterent avec plus de rigueur

le méchaniſme de ſes explications : c'eſt

par cet examen qu'ils ont crû appercevoir

, des contradictions palpables dans la ma

niere dont il rendoit raiſon de la forma

tion des tourbillons, de la rotation des

Planetes ſur leurs axes, du cours indéter

miné des Cometes & de la cauſe de la pe

ſanteur. On ne peut mieux juger de la §.

ce des difficultés qu'ils ont élevées que par

les ſolutions qu'on en a données. Les diſ

ciples de Deſcartes n'ont preſque retenu

de ſon ſyftême que les tourbillons dont ils

ont même ſouvent changé le nombre, la

forme & la direction.

Ces variations ſont pour les Neutoniens

nn ſujet de triomphe ; ils avancent qu'il

•,
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eſt impoſſible d'expliquer les Phénoménes

de la Nature au moyen des tourbillons, &

par le ſeul principe de l'impulſion ; ils font

plus, ils ſoutiennent que toutes les obſerva

tions Celeſtes s'aceordent avec une loi qui

ſuppoſeroit que toutes les parties de la ma

tiere s'attirent en raiſon renverſée du quarré

des diſtances, & de-là ils concluent qu'on

ne ſçauroit ſe diſpenſer de recevoir cette

nouvelle loi de la nature.

Bien loin que les Carteſiens veuillent

admettre les attractions & ces grands eſpa

ces vuides où ſe meuvent les Planettes,

obligés à décrire des courbes par des gra

vitations mutuelles, ils aiment mieux ſou

tenir leurs explications qu'ils appuyent

tous les jours de nouvelles preuves& dont

ils tirent des conſéquences nouvelles. Tel

eſt le but d'un mémoire du P. Reynal dont

on vous a rendu compte dans la derniere

ſeance publique : zelé deffenſeur des tour

billons, le P. Reynal y repouſſe avec force

les coups les plus rudes qui leur ayent été

portés. -

Il reſtoit une queſtion délicate & ſur

laquelle les Cartéſiens eux-mêmes ſont

partagés. La lune a-t-elle un tourbillon ,

· ou n'en a-t-elle pas ? C'eſt le ſujet d'un

des mémoires dont vous venez d'enten

dre là lecture, L8 P, Reynal y ſuppoſe les
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preuves qu'il avoit données dans le pre- .

mier pour établir l'exiſtence & la néceſſité

des tourbillons, & il s'y attache unique

ment à faire voir que la Lune a un tour

billon propre & qu'elle n'eſt point renfer

mée dans celui de la Terre.

· Pour bien déveloper cette idée, le P.

Reynal avec cette clarté & cette élegance

qui le caracteriſent, expoſe d'abord que la

Lune fait une révolution autour§

même dans le tems qu'elle en fait une au

- tour de la Terre. Pour rendre raiſon de ce

double mouvement, il faudroit, ſi la Lune

étoit renfermée dans le tourbillon de la

Terre, qu'elle circulât avec les molecules

du tourbillon comme ſi le tout étoit ſolide,

ou d'une ſeule piéce. Une telle diſpoſition

eſt contraire aux loix de l'équilibre des

tourbillons qui exigent que la viteſſe des

couches voiſines du centre augmente dans

le même rapport que leur ſurface & leur

maſſe diminuent. Il faut donc avoir re

cours à la cauſe générale qui fait tourner

les Planettes principales ſur leurs axes; les

Planettes ſecondaires leur ſont parfaite

ment ſemblables à cet égard, la plus gran

de viteſſe du fluide inférieur doit produire

ſur elles le même effet, elles doivent de

même tourner ſur leurs axes & occuper le

centre de leur tourbillon. - -
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, Celles des objections qu'on peut faire

au P. Reynal, qui lui paroît la plus forte,

eſt la lenteur du mouvement de la Lune ſur

ſon axe ; il la réſout en répondant que

toutes les Planettes ſecondaires doivent

tourner plus lentement que leur Planette

principale, parce que le fluide du grand

tourbillon reſſerré du côté de la Planette

ſecondaire accelere ſon mouvement &

agit avec plus de force ſur la Planette prin

cipale qu'il entraîne ; au lieu que la Pla

nette ſecondaire deffendue par† propre

tourbillon eſt à l'abri de ce mouvement,

de là vient que la terre tourne environ

vingt-ſept fois plus vîte que la Lune, &

Jupiter qui eſt entouré des quatre Satellites

près de deux fois & demi plus vîte que la

Terre.

Quoiqu'il en ſoit de ces vues génerales

ſur l'ordre œconomique des corps inani

més, l'Univers lui-même ſeroit comme

anéanti, fi l'homme qui en eſt le ſpecta

teur & pour qui tous ces objets brillans

ont été faits, ne ſe prémuniſloit contre les

dangers qui le menacent , en apprenant à

quels déſordres l'œconomie animale eſt ex

poſée, & juſqu'où vont les reſſources de la

Nature pour les réparer.

C'eſt à cet égard ſurtout qu'il faudroit

ménager des obſervateurs attentifs à épier
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les démarches de la Nature & prêts à dé

celer ſon ſecret , quand il arrive qu'elle le

trahit dans quelqu'un de ſes mouvemens

involontaires.

Il n'appartient qu'à vous, Meſſieurs, de

décider ſi j'ai été aſſez heureux pour le ſai

ſir dans le rapport que je vous ai fait de

l'accident arrivé à M. Terrade & des ré

flexions qu'il m'a fait naître.

Vous avez vu qu'un corps de couleur

blanchâtre & ſans cavité, ni dans ſon tronc,

ni dans ſes ramifications , ſemblable en

tout à une branche d'arbriſſeau dépouillé

de ſes feuilles, avoit été arraché par les ef

forts d'une toux violente des branches de

: la trachée artêre, où il paroiſſoit, à raiſon

de ſa figure & de ſes dimenſions, avoir été

formé. -

Que dès lors le malade avoit été ſoula

gé de ſon oppreſſion, & que les ſymptô

· mes qui faiſoient craindre peu auparavant

- pour ſa vie avoient diſparu pour faire place

· à une ſanté peu eſperée.

Dece peu de faits j'en ai conclu :

· 1°. Qu'il falloit s'en tenir à l'opinion

des Auteurs qui aſſignent pour cauſe à

l'aſtme, la diminution de la cavité de la

trachée-artère ou des bronches occaſionnée

par quelque pituite épaiſſe ramaſſée & for

ruée dans ce tuyau.

2 °.
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2°. L'on doit agir de concert avec la

Nature, laquelle rend la reſpiration fré

quente à cauſe des embarras du ſang en

diminuant ces embarras par les ſaignées.

3°. Qu'au lieu de calmer la toux par

des Narcotiques, on doit au contraire la

favoriſer quelquefois pour l'exploſion

du corps étranger qui forme l'embarras.

4°. Que pour rendre cette exploſion

plus facile aux efforts de la toux, il faut

aider la Nature par l'uſage des délayans

qui ramoliſſent la concretion & diminuent

ſon adheſion.

5°.Que l'éternument qui n'eſt qu'une forte

expiration pourroit en quelque ſorte, &

dans quelques circonſtances tenir lieu des

émetiques que conſeille le grand Riviere.

Etranger à l'art ſur lequel j'ai entrepris

de parler, je ne me ſuis engagé dans cette

carriére périlleuſe qu'entraîné par la ſin

gularité de l'accident, qu'il importoit de
ne pas laiſſer périr dans l'obſcurité d'un

ſilence, en quelque ſorte injurieux à l'hu

manité.

Mais dans le mémoire de M. de Saint

Amand ſur l'utilité des Médailles , on

vous a préſenté des recherches faites par

un Antiquaire ſur l'objet de ſes veilles &

de ſa paſſion.

Oui, Meſſieurs, l'Auteur a raiſon de

C
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parler d'un amour aſſez vif pour mériter

le nom de paſſion, puiſque tel doit être le

caractere de l'inclination qui entraine ceux

qui s'adonnent à l'étude des Médailles, &

lus encore ceux qui entreprennent des

collections en ce genre.

r Des petits tiroirs recelent les livres qui

ſont à leur uſage, mais quels livres ! un

amas choiſi de Médailles, auparavant épar

ſes çà & là qu'il a fallu avoir le courage de

chercher avec un ſoin attentif, de ravir à

des curieux rivaux obſtinés, d'acquérir à

haut prix & de leur ſacrifier le luxe & les

plaiſirs, eſt le fruit d'un goût vif, perſe

verant & génereux. La fortune & une cu

rioſité éclairée doivent concourir pour le

ſuccès de ces doctes conquêtes, comme

la force du tempérament & l'inſtinct doi

vent concourir pour le ſuccès de celles du

Botaniſte.

Peu de gens en état de former des cabi

nets de Médailles en ont le goût, ou peu de

gens qui en ont le goût ſont en état d'en

former, on ne ſçauroit donc trop applaudir

au penchant genereux de celui qui a pu

& voulu le faire renaître dans cette ville.

Sans crainte même dans l'avenir le plus

reculé de voir diſſiper le tréſor litteraire

qu'il a acquis avec tant de ſollicitude, on

peut & l'on doit ſe remettre à ſa jalouſie
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légitime du ſoin de le conſerver dans le

ſein même où il a été formé. » Il n'eſt rien

» de plus heureux que de pouvoir faire

» du bien, & rien de plus honorable que

» de le vouloir. Les diſpoſitions les plus

nobles ont devancé les préceptes en M. de
Saint Amand.

Jouiſſons long-tems de lui & de ſes lu

mieres accompagnées de cette modeſtie

qui releve le merite & qui ſeule tiendroit

lieu de mérite.

Soit que d'après M. le Baron de Labatie

il nous trace l'abrégé de l'hiſtoire métalli

que & de ſes révolutions.

Soit qu'il rapporte l'uſage des Médailles

aux généalogies Romaines.

Soit qu'il les employe à lever les doutes

du Pirrhoniſme ſur la Chronologie, les

faits obſcurs & les contradictions des hiſto- .

riens.

Soit qu'il s'attache à nous en faire ſen

tir la commodité par la facilité du tranſ

port ou par† d'aſſocier les yeux

aux opérations de l'eſprit.

Soit qu'il entre dans le détail des faits

i§ qui auroient toujours demeuré

ignorés ſans le ſecours de ces monumens.

Soit enfin qu'il s'en ſerve à réfuter les

erreurs, les mécomptes & les fauſſes ap

plications des Scholiaſtes. - -

- - C ij
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Ce jour, Meſſieurs, eſt un jour heureux

& digne d'être inſcrit dans les faſtes litte

raires de cette ville, puiſque je ſuis chargé

de vous annoncer encore une nouveauté

importante pour le progrès de l'eſprit

humain, & l'avancement de nos Conci

royens. -

Toulouſe vit autrefois établir des chai

res pour les langues ſçavantes , que les

Turnebe & les Muret ne dédaignerent pas

de remplir.

Mais par une de ces révolutions que la

fatalité & la négligence amenent, routes

nos études publiques des langues ſe bor

nent depuis long-tems à celle du Latin.

Le Grec, cette langue abondante & har

Inonieuſe qui ſeule peut nous donner l'en

rrée dans le ſanctuaire du bon goût & de

labelle nature, ſi bien traitée par le peuple

d'Athènes, cette langue autrefois naturel

le à cette Province par le voifinage de la

Colonie des Phocéens Fondateurs de Mar

ſeille, cette langue ſans laquelle on ne

peut ſe dire ſçavant qu'à demi, eſt preſque

· devenue une langue barbare pour nous

faute de guide.

L'Hébreu, cette Langue mere à la faveur

de laquelle on peut pénétrer dans l'original

des Livres ſaints & purifier ſa Religion en

lapuiſant dans ſa ſource, n'a point percé
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juſqu'ici au delà de l'enceinte de quelques

murs Monaſtiques.

Le projet d'ouvrir une école publique

de ces deux Langues, paroiſſoit un projet

chimérique de la part d'une Académie bor

née aux ſecours qu'elle tire de la liberalité

de quelques-uns de ſes Membres. .

· Mais que ne peuvent des cœurs forte

ment pénetrés & occupés de l'utilité gene

rale , qui en font l'objet de tous leurs

vœux & de toute leur ambition ?

Ce projet a été enfanté, ſuivi & con

ſommé par l'Académie en attendant les

regards favorables de l'autorité publique,

† établiſſement de cette nature ne

mble pas devoir réclamer envain.

Un Prince auſſi grand par ſa vertu que

par ſa naiſſance, qui a arraché les larmes

toutes récentes de la France & de la Reli

gion, avoit fondé dans la Sorbonne peu

de tems avant ſa mort une chaire d'Hé

breu.

Quel exemple & quel objet d'émulation

pour§ , qui ne le céde point aux

Capitales pour les encouragemens qu'elle

donne aux progrès des Sciences, des Let

tres & des Beaux-Arts !

En conſequence de cette annonce, Dom

Pont, Religieux de la Congregation de S.

- C iij
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Maur, & Membre de l'Académie fit le 17

Avril 1752. dans l'Hôtel de l'Académie,

l'ouverture de la nouvelle Ecole publique

de Grec & d'Hébreu, par un§ ſur

l'étude de la Langue Grecque & par une .

Analyſe d'Hécube, tragedie d'Euripide,

accompagnée de réflexions critiques & de

quelques ſcenes traduites. Le concours des

auditeurs fut ſi conſidérable , qu'au lieu de

l'école ordinaire, l'Académie † vit obligée

de ſubſtituer la Sale de ſes aſſemblées pu

bliques.

#
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#########

O D E,

A M. Daviel, Chirurgien Oculiſte du Roi.

H E quoi ! des mains intelligentes ( * )

Dirigent un trait acéré

Dans ces Tuniques tranſparentes

Dont l'œil fragile eſt entouré :

D A v 1 E u, guidé par ſon génie,

Quand le ſang trouble l'harmonie

De cet orbe précieux,

Va ſous l'envelope fléxible,

Déployant le tranchant terrible ,

Porter la lumiere des Cieux.

R E v E R o N s l'eſſence premiere

Qui daigna former de fes mains,

L'organe par qui la lumiere

Eſt tranſmiſe aux Humains.

Trois humeurs en l'œil diſpoſées, (** )

Quelques membranes enchaſſées

Compoſent les corps agiſſans,

( * )M. Daviela guéri l'Auteur d'un mal d'yeux.

conſiderable , par une opération.

( * • ) On ſçait que l'humeur aqueuſe, l'humeur

criſtalline, l'humeur vitrée & ſix membranes, for

ament l'organe de la vûe. • • •

C iiij
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Qui , par ſa parole féconde,

Porterent la clarté du mon de

Dans les ténebres de nos ſens.

S o U s T R A 1T aux ombres ténébreuſes

L'honime ſemble être reproduit : .

Il voit ces Spheres lumineuſes

Qu'une inviſible main conduit,

A ſes regards la terre s'ouvre, (*)

L'univers entier ſe découvre ;

Mais quel effet prodigieux !

Des corps ſi vaſtes à ſa vûe

Tracent leur ſurface étendue

Dans le cercle étroit de ſes yeux.

M A 1 s quand de cet orbe mobile

Le mal vient briſer les reſſorts,

Quel mortel eſt aſſez habile (**)

Pour en ranimer les accords ? -

Quelle main flexible & légere

Oſe trancher en hémiſphere

Ce globe privé de clarté ;

Et par une audace intrépide

(*) Les objets, ſelon pluſieurs Auteurs, ſe peignene

au fond de la rétine , & ſelon d'autres ſur la choroi

de.

(' * ) M. Daviel fait l'opération de la Cataracte,

d'une maniere qui lui eſt particuliere & dont il eſt
l'Inventeur : il ouvre circulairement la cornée tranſ

Parente, & extrait le criſtalin de la chambre poſte
rieure de l œil.

i
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Emporte le criſtal liquide

Loin de l'organe épouvanté.

TE L qu'on voit un épais nuage ;

Qui long-tems obſcurcit les airs,

Pouſſé par le vent de l'orage

Se diſſiper au ſein des mers :

Tel l'œil voit forcer la barriere

Où mille faiſceaux de lumiere

Alloient s'éteindre fans retour,

Et déchirer ce voile ſombre

Qui par l'épaiſſeur de ſon ombre

Lui cachoit le flambeau du jour.

D A v 1 E 1 , quelle lumiere ſûre

Guide tes pas audacieux,

Le ſein profond de la Nature

Se découvre-t'il à tes yeux : ( * )

Quoi ! frappé par le trait terrible .

Le ſang dans ſes canaux paiſible

N'a plus ce cours impétueux ,

Dont on vit l'étonnant ravage

s Nous offrir ſi ſouvent l'image,

D'un œil ſanglant & ténébreux.

S A N s doute il reſpecte l'organe ( * )

( * ) La maniere ordinaire d'operer la Catara#e eſ#

fiijette à des accidens terribles qui cauſent très-ſou

rent la perte de l'œil , ce qui n'arrive preſque jamais
dans la nouvelle méthode.

( ** ) Cette opération ſe fait preſque toujours ſans

sffhſion de ſang. -

C. v
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Oû ta main fait entrer le jour ;

L'acier tranche en vain la membrane `

Rien ne le trouble en ſon ſéjour.

Et l'aveugle ouvrant la paupiere

Reçoit à grands traits la lumiere

Juſqu'alors voilée à ſes yeux ( * ).

Quel agent ? quelle force active

Lui porte cette clarté vive

Qu'il n'obtint pas même des Cieux ?

D E v A N r lui tout ſemble renaître ,

Tout frappe , étonne ſes regards,

L'aſtre du jour vient de paroître

Quels corps dans l'étendue épars !

· Le nombre , l'ordre , la ſtructure,

ID'un Etre auteur de la nature

Lui retracent le ſouvenir,

Sa ſurpriſe en ſes yeux eſt peinte,

Par-tout il retrouve l'empreinte

D'un Dieu qu'il doit craindre & ſervir.

LA nuit, il le voit dans l'eſpace,

Déployant des mondes divers

Fixer à chaque Aſtre la place

Qu'il doit avoir dans l'univers.

Il admire la main puiſſante

Qui traça la route éclatante

Que ſuivent ces céleſtes corps,

(*) M. Daviel a guéri pluſieurs aveugles, nés .

avec la Cataracte..
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Et l'Art d'une force motrice

Qui meut un ſi vaſte édifice

Sans épuiſer tous ſes reſſorts.

O N me le voit point de ſa ſphére

Forçant le cercle limité,

Porter une main téméraire

Au voile de l'éternité ;

Il ſent que ſa foible paupiere,

D'un Dieu rayonnant de lumiere ,

Ne peut ſoutenir la ſplendeur ;

Et que l'humaine intelligence ,

Loin de pénétrer ſon eſſence,

Doit adorer ſa profondeur.

D A v 1 E 1 , que de mortels ſtupides

Des ombres de la nuit tirés , .

Te doivent ces tranſports rapides

A l'Etre éternel conſacrés !.

En arrachant le voile ſombre

Soudain, des miraeleº ſans nombre :

Qui frappent l'orbe radieux,.

Portent à leur ame attentive

Cette intelligence ſi vive

Du pouvoir du maître desCieux.
"

vA juſques aux bornes preſcrites, (** )- -

Par les ordres de l'Eternel,

Etendre les vaſtes limites

( * • ) M. Daviel a été appellé dans # ſérentess -

Gours de l'Europe pour diverſes maladies # 5 tx,.

s , v ]
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D'un Art que tu rends immortel ,

Parcours les deux pôles du monde,

Et que ta ſcience profonde

Serve à mille peuples divers.

Sois tel qu'un Aftre ſalutaire

Dont l'influence paſſagere

Se répand ſur tout l'univers.

D I S C O U R S

Sur le goût trop vif qui regne dans la

Litterature pour les choſes de pur amu

ſement, par M. Gaſtumeau , Secretaire

perpetuel de l'Académie de la Rochclle.

C E n'eſt pasune vaine curioſité qui at

tire des Spectateurs aux ſéances pu

bliques des Académies, de quoi pourroit

elle être ſatisfaite : On n'y parle qu'à l'eſ

prit & à la raiſon , on en bannit le ſel pi

quant de la Satyre ; les talens, l'érudi

tion , l'Eloquence même ne s'y montrent

que ſous des dehors modeſtes.

C'eſt d'un principe plus noble que

part l'empreſſement du Public pour ces

ſortes d'Aſſemblées Il aime les Arts, il

protege les Artiſtes, il s'intereſſe à leurs

productions. Juge éclairé , il croiroit ſe

manquer à ſoi-même, s'il n'applaudiſſoit à

ºt
-
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des efforts qui favoriſent les progrès du

goût, du moins s'il n'encourageoit de ſes

regards ceux que leur ardeur entraîne dans

la carriere.

Quand les Académies veulent ſe flatter

ſur l'utilité de leurs Etabliſſemens , elles

n'oublient pas de mettre au rang de leurs

ſuccès ce déſir même que le Public fait pa

roître pour l'accroiſſement de l'empire Lit

téraire. Elles ſe félicitent de l'avoir inſ

piré , d'avoir étendu la ſphere de la rai

ſon, d'avoir fait connoître à la Nation

toutes ſes reſſources pour les Arts de gé

nie ; & ſurtout d'avoir aſſujetti aux régles

du beau & du vrai, un Peuple né ſpirituel,

mais dont le feu & la vivacité l'empor

toient ſouvent ſur la préciſion]& la juſteſſe.

Que les Académies nous ayent procuré

ces avantages, ou qu'on n'en ſoit redeva

ble qu'à l'heureuſe étoile du Siecle , il eſt

certain qu'il n'y a jamais eu dans les eſ

prits plus de délicateſſe , plus de facilité,

j'oſerois dire, plus d'attraits même pour les

connoiſſances ſolides, ſi le goût de l'amu

ſement & du frivole n'étouffoit ces germes.

précieux.

Mon deſſein n'eſt pas d'exagerer ici les

défauts de notre Nation,ni de ſouſcrire au.

ſentiment de ceux qui oſent avancer qu'el

le ne peut faire dans les ſciences que des

progrès médiocres..
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Quand elle n'auroit pas donné dans

tous les genres d'érudition des preuves.

éclatantes du contraire , nous ſçavons que

du côté de l'eſprit & du gènie rien n'y

manque pour réuſſir.Que faut il pour épui

ſer les ſciences les plus vaſtes & les plus

profondes, pour y faire même des décou

vertes & enchérir ſur ceux qui en ont

frayé les routes ? De l'activité, de la pé

nétration , de la facilité , de la§

ces qualités forment le caractere du génie.

François, & peut-être l'emporterons-nous .

à cet égard ſur les autres peuples, dumoins.

s'accordent-ils ſur ce point, que le Fran

çois portent dans les ſciences un goût déli

cat & méthodique , qui en les débaraſ

ſant des inutilités que la vanité des pre

miers Sçavans y avoit introduites , leur

donne un ordre , une clarté qu'on ne voit

guères regner dans les écrits de nos voiſins.. .

Mais il faut l'avouer , de ſi heureuſes

diſpoſitions demeurent aſſez ſouvent inu

t,les, par une façon de penſer qui parmi.

nous n'eſt que trop commune. L'amuſe

ment & le plaiſir qui depuis long-temps

ſemblent décider de tous nos goûts , tour

nent inſenſiblement les eſprits aux objets

de pur agrément ; on ne ſe plaît qu'aux :

Ouvrages, où tout eſt eſprit, ſentiment &

délicateſſe ; les recherches ſçavantes ſe né--
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gligent , ou n'occupent que le plus petit

nombre. . - -

Combien les ſuites d'un pareil préjugé

doivent-elles être funeſtes aux Beaux-Arts!

L'Auteur & le Lecteur en deviennent éga

ment les victimes.L'eſprit s'amollit & perd

le goût des choſes ſolides, & par une con

ſéquence néceſſaire on tarit enfin la ſour

ce de ces agrémens pour leſquels on eſt

ſi paſſionné. - -

A parler en général , il n'eſt point de

Peuple où la mode & l'opinion ayent plus

d'empire que parmi nous. On voit aſſez

communément ailleurs des génies fermes,

qui heurtant de front les ſentimens reçus,.

ſe font à eux-mêmes des régles de conduite

qu'ils n'aſſujetiſſent jamais aux idées ou

aux caprices des autres. Ils oſent être ori

ginaux au hazard de demeurer ſans imita

teurs : mais en France où le penchant pour

l'imitation eſt ſi actif, ſi univerſel , & où

la crainte du ridicule eſt peut-être la plus

vive de toutes les craintes, une opinion

reçue eſt un tyran qui enchaîne le cœur &

la raiſon : il n'y a plus de liberté, plus,

d'examen , il faut obéir & ſe laiſſer en

traîner. -

Je conviens que le préjugé contre le

quel je m'éleve a des charmes bien ſédui

ſans. Quoi de plus flateur pour l'hommc.
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de Lettres qu'une érudition légere dont la,

variété l'amuſe plus qu'elle ne l'occupe »

† n'offrant au cœur que ſes ſentimens ou

es foibles lumieres, les lui peint encore,

avec les couleurs les plus riantes , & qui

malgré le peu d'application qu'elle exige,

orne l'eſprit de connoiſſances auſquelles la

vogue donne le prix..

L'attrait eſt ici d'autant plus puiſſant

que l'eſprit dégagé des réflexions pénibles,.

& accoutumé à courir rapidement ſur tous

les ſujets , en devient plus facile, plus en

joué, & dès là plus propre à l'amuſement

des autres. Une foule d'idées vives & mo

biles qu'un ſimple coup d'œil ſur la ſurfa

ce des objets réunit,& que le goût met en

oeuvre, donne à l'eſprit une légéreté, un

brillant qui étonne. De là les ſaillies, les

bons-mots, les rapports finement ſaiſis ,

l'alluſion, l'allégorie, tous ces traits vifs

qu'inſpire le déſir de plaire, & qui font

la baſe des converſations polies.

Sûr des ſuffrages du plus grand nombre

avec un ſçavoir qui coûte ſi peu , l'hom- .

me de Lettres ira t-il au de-là?Livré à la li

berté & à l'enjouement , la France ſemble

ſe repoſer du progrès des Arts ſur quel

ques Solitaires & ſur les Compagnies qui

les cultivent par devoir. D'ailleurs.com-,

ment ſe réduire à l'état auſtére & médio

:
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cre de Sçavant dans une Nation qui adore

le plaiſir& l'opulence ?

Mais où doit conduire un préjugé ſi

dangereux ? Vous en voyez les effets dans

ces Ouvrages frivoles qui depuis quelques

temps inondent la République des Lettres.

Les Auteurs n'y cherchent point à nous

rendre meilleurs, ils ne veulent que nous

plaire. Eh ! par quelles routes y arrivent

ils ? Des Hiſtoires fabuleuſes, des anec

dotes incertaines ou inutiles, des contes,

des romans , des féeries : voilà le fond de

ces écrits. Le ſtyle , les mœurs, les bien

ſéances y répondent à la gravité des ſujets.

Les images les plus licentieuſes y ſaiſiſſent

le cœur , tandis que l'eſprit oiſif y reçoit

des mains de la volupté des maximes qui

allarment toutes les vertus.

Cependant ces Ouvrages, tout inutiles

qu'ils ſont, la mode veut qu'on les liſe.

Ils fourniſſent au plaiſir, c'en eſt aſſez, le

Beau Sexe les accredite ; il oſe les lire du

moins en ſecret ; il oſe même ſe perſuader

qu'indifférent pour le fond des choſes , il

n'eſt touché que de l'art & de la maniere

de l'Auteur. -

· Voilà la partie la plus fertile de notre

Littérature , voilà les ſources où il faut

uiſer les objets dont on doit ſe remplir :

à la place de ces Ouvrages immortels , où
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brille la plus pure raiſon ornée de tous les

agrémens de† , & de tout ce que l'i-

. magination a de plus riche & de plus ma

jeſtueux, on eſt obligé de conſacrer-ſon

tems & ſes études à des productions qui

feront la honte de notre ſiécle, ſi jamais la

poſtérité jette les yeux ſur ces mépriſables
CCI1tS. »

Encore s'ils n'avoient cours que chez

un certain Public , toujours ſans conſé

quence dans le jugement qu'on doit por

ter d'une Nation : mais ils ſe répandent

parmi ce qu'on appelle le monde poli ,
où il ſemble que le mérite d'être amu

fant doive tenir lieu de tous les mérites.

Etrange opinion ! Que faiſons - nous

en préferant les objets de pur agrément

aux connoiſſances utiles ? Nous éteignons

inſenſiblement en nous la force & l'acti

vité de l'eſprit, & nous en venons enfin

à le dégoûter de toutes les occupations ſé

rieuſes.Car il en eſt des qualités du génie

comme de celles du tempérament.une nou

riture trop délicate, des ſoins exceſſifs ,

des commodités trop recherchées ſervent

plutôt à l'affoiblir qu'à le former. Sans

compter que l'habitude de ces rafinemens

cauſe à la longue des dégoûts invincibles

pour tout ce qui ramene à la ſage ſimpli
cité de la Nature.
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· · Les progrès de l'eſprit ne ſe dévelop

pent que par des opérations ſucceſſives &

réitérées ; l'analyſe donne les principes ,

le raiſonnement mene aux conſéquences.

Tout cela n'eſt qu'habitude , mais il faut

la former. Si ces opérations ſont pénibles,

ſi la ſcience qui fait l'objet de l'étude eſt

appuyée ſur des notions fines & difficiles

à ſaiſir , ſi elle a de la profondeur & de

l'étendue ; ſi elle préſente un ſyſtême bien

lié dans toutes ſes parties qu'il faille em

braſſer d'une vue générale , & appliquer

toutes les§ particulieres, ſi ſa

marche méſurée & methodique ne permet

aucun écart, alors l'eſprit exercé par la

méditation & le raiſonnement s'éleve ,

s'étend, ſe fortifie : ſes vues s'augmentent,

ſa pénétration devient plus vive, ſes reſ

ſorts plus fermes, ſes mouvemens plus

ſouples : rien ne lui coûte, il peut attein

dre à tout ce que les connoiſſances hu

maines ont de plus recherché & de plus

ſublime.

, L'Athelete accoutumé de bonne heure

aux pénibles travaux de la luthe ou de la

courſe , ſe faiſoit un jeu de ſes efforts ,

qui aux yeux des Spectateurs tenoient du

prodige. C'eſt l'exercice qui forme à tous

les Arts. La main de l'Ouvrier n'acquiert

que par des progrès inſenſibles ces mou
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vemens dont la ſureté, la légéreté & la

juſteſſe produiſent les morceaux finis.

Des études frivoles, d'où le deſſein de

plaire & d'occuper agréablement a banni

tout ce qui peut gêner la réflexion , four

niront-elles de pareils ſecours : Eſt-ce dans

une inaction , dans une léthargie preſque

continuelle que l'eſprit acquerera l'habi

rude de penſer fortement & d'approfondir

des ſujets difficiles ? Quelle application

exigent de l'Auteur & du Lecteur quel

. ques faits hiſtoriques noyés dans des or

nemens fabuleux& ſuperflus, l'art de pein

dre des ſituations délicates , d'enflammer

l'imagination & le cœur, ouvrage dont la

paſſion fait la moitié des frais, & ſi on

veut un peu plus de fineſſe & de liberté

dans les penſées & dans le ſtyle ?

Mais ne ſe doit-on pas à ſoi-même, ne

doit-on pas à la ſociété de perfectionner ſa

raiſon & ſes talens ? Eh ! En vérité eſt-ce

par-là qu'on y peut réuſſir.

Je n'ai garde de m'ériger en Cenſeur du

ſiécle ; cependant qu'on y faſſe attention :

jamais peut être on ne vit regner dans les

oûts, dans les mœurs, dans les caracteres,

plus de légéreté , plus d'inconſéquences.

qu'aujourd'hui. Tout eſt problême , hors

le plaiſir & l'indépendance ; plus de regle,.

plus de contrainte, plus d'émulation pour
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les travaux utiles. Qu'on n'attende rien

des ſentimens, il faut que la néceſſité en

tienne lieu, & que la ſociété doive à des

fituations forcées ce qu'elle avoit droit de

de ſe promettre de la liberté & du choix. .

C'eſt que l'eſprit eſt ſans principes, &

que perdant peu à peu l'habitude du rai

ſonnement, comme l'idée des vertus, il

devient ou aſſez foible pour ſe livrer aux

† impreſſions, ou aſſez faux pour

es juſtifier toutes.

Les Arts périſſent, s'écrioit un Ancien ,

la jeuneſſe Romaine enyvrée du goût des

parures, conſume à perfectionner de vains

ajuſtemens , un tems qu'elle dérobe à l'é-

tude. Que n'eſt-ce-là le ſeul défaut qu'on

puiſſe reprocher à la Nation : La facilité

du génie la dédommageroit de cette perte.

Le dirai-je-: Ce rafinement , cette déli

cateſſe inſpirent enfin un dégoût uuiverſel

& preſqu'inſurmontable pour les occupa

tions gênantes : tous les devoirs en ſouf

frent : une affaire de diſcuſſion , ſurtout ſi

elle eſt de quelque étendue , paroît un

fardeau redoutable. On n'oſe le toucher ;

& ſi l'on en approche, ce n'eſt que pour

en voir les dehors, ſur leſquels on a ſou

vent la témérité de décider.

Eh ! Comment ramener au travail des

gens qui mettent la pareſſe en ſyſtème ,
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qui effrayés de l'idée ſeule de l'ennemi

croyent le trouver par tout où le cœur n'eſt

pas de la partie ; qui ſe formant à eux mê

mes je ne ſçai quelle Philoſophie, où l'in

dolence & le repos ſont érigés en précep

tes, en viennent enfin à étouffer en eux

l'émulation & l'ardeur pour la belle gloi

re : ſentimens généreux , dont la Nature

a fait preſque l'unique reſſort des grands

ſuccès & des grandes vertus. -

Mais, dit-on, le ſiécle eſt aujourd'hui

plus éclairé que jamais, l'eſprit plus uni

verſel, plus délicat , il ſe fait remarquer

dans toutes les conditions , dans toutes

les profeſſions.

A la bonne heure : mais cela n'eſt il point

un défaut de plus pour la nation : Je m'ex

plique. A prendre les choſes en général ,

on ne peut trop déſirer les progrès de l'eſ

† , quand il marche d'un pas égal avec

e progrès des Arts & des Sciences ; mais

ſi pour courir après l'eſprit & tous les

agrémens dont on le croit la ſource uni

que , on abandonne les connoiſſances uti

les, on mépriſe la ſcience & les ſçavans,

on néglige la raiſon , le travail & le de

voir, doit-on beaucoup ſe féliciter d'un pa

reil avantage ?

Où conduit-il en effet ? A rendre un

peuple aimable , facile , poli, humain ſi



J U I L L E T. 1752: 7r

º -

| .

|

|

#

l'on veut ; car il faut paſſer cette vertu à

des gens qui ne réclament qu'elle , mais

un peuple qui ſera en même tems inapli

qué, inutile, ſans conſtance , ſans mœurs,

| ſans caractere, auſſi peu propre à inſpirer

à ſes voiſins l'eſtime & la confiance, qu'il

eſt prêt d'êrre leur dupe dans les affaires

d'intérêt.

Qu'on ſe rappelle les mœurs & le gé

nie des Grecs dans ces tems, où la Poëtie ,

| l'Art oratoire , les moralités mêmes de la

Philoſophie, avoient comme atteint leur

dernier période. Le goût des ſpectacles ,

l'oiſiveté, l'amour du plaiſir, la diſſipa

tion, l'art de ſaiſir le ridicule, formoient le

| caractere de ce Peuple. Il connoiſſoit peu

les ſciences, il avoit même peu de reſſour

ces pour s'y perfectionner : les Philoſophes

& les Grands en faiſoient myſtere au Peu

ple : le Conquerant de l'Aſie crut devoir

revendiquer pour lui ſeul toutes les dé

couvertes d'Ariſtote. -

Que parut la Gréce aux yeux des autres

Peuples à meſure qu'elle en fut plus con

nue ? Une Nation , à la vérité ſpirituelle ,

délicate , polie, qui ſeule gardoit le dé

pôt des Beaux-Arts , mais chez qui re

gnoient des vices revoltans , la raillerie ,

la fourberie , le mépris des bennes loix,

une recherche exquiſe dans tous les Arts
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ſuperflus , mille beſoins inutiles, que les

ſatyriques Romains nous peignent avec

indignation , & qu'on ne peut attribuer

u'à la frivolité de ce Peuple , qui ure

† ſorti des bornes de la nature couroit

ſe précipiter dans tous les excès.

Que§ ? Nous manquons cer

tainement le but : car enfin des eſprits

amollis & ſans culture doivent épuiſer

bien vîte tout ce qu'ils ont de reſſources

our nous amuſer & nous plaire. Les plus

§ génies ont leurs bornes, & quel

que fécondité qu'ils ayent, leur fond s'al

tere par les productions , ſi des ſecours

étrangers ne les renouvellent.

Eh ! Où puiſera-t-on ces ſecours ailleurs

que dans les ſciences : Ciceron vouloit

que ſon Orateur les poſſédât toutes; il ne ſe

promettoit que des ſuccès médiocres de

ceux qui ſe fioient à leur ſeul génie.

C'eſt que l'Eloquence ne peut ſe ſou

tenir ſans une imitation exacte de la na

ture , ſans une abondance majeſteuſe d'i-

dées , de tours , d'expreſſions qui nous

rendent ſes traits ſous autant de formes ,

u'elle varie elle même ſes mouvemens &

† opérations. Le coup d'œil d'un homme

ſeul peut-il embraſſer le contour d'un ra

bleau ſi vaſte ? Ou plutôt accabléde la mul

titude des objets auta-t-il aſſez d'activité

pour les diſcerner tous ? Il

|

|

* !

• ,
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ll faut donc ſe livrer à des guides, les

| écouter, penſer d'après eux , s'enrichir de

· leurs découvertes , ſans cela on doit s'at

tendre à tous les défauts d'eſprit inſépara

bles de l'ignorance, mépriſes, ſtérilités ,

vues fauſſes , ſentimens outrés, & tous ces

égaremens où donnent la plupart de ceux

qui trop occupés de leurs talens naturels

• oſent négliger les grands modeles, & mar

| cher ſans eux dans des routes inconnues.

| Ce que je dis de l'Eloquence doit s'ap

† tous les Arts qui contribuent à

'agrément : il faut pour les ſoutenir

recourir à ces ſciences mêmes dont on

croit qu'ils inſpirent le† Quelle

étendue de connoiſſances, quelle littéra

, ture, quelle étude des bons originaux dans

tous les Modernes qui ont illuſtré l'empi

re des Lettres ! Ceux mêmes qui réuſſiſſent

le mieux dans les Ouvrages contre leſquels

je parle, ne doivent ils pas à l'étude les

traits brillans qui y ſont répandus, la dou

ceur du coloris, & je ne ſçai quel air de

maître , qui malgré lui décéle l'Auteur ,

& fait† qu'il perd à

des occupations de ce genre ? - -

4

· On objectera ſans doute que le ſérieux

des Sciences eſt incompatible avec les gra-,

ces & l'enjouement , qu'une application !

§ l'eſprit, lui fair perdre "| | . '- " - 4 • • • • • • • ' : D a - l,
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cette fleur, cette vivacité ſi propre à en

relever le prix. -- " -

L'étude à la vérité peut produire cet ef

ſet , elle le produit même ſurement ſur

ceux qui, portant dans les Sciences plus

d'ardeur que de génie, ſe conſument en

travaux pénibles & infructueux. Toujours

audeſſous de leur objet, incapables de ſai

ſir les principes & le fond des choſes,

de découvrir dans une ſcience le terme où ?

elle s'arrête, ſes foibles & ſes obſcurités

comme ſes clartés, ſes évidences , ils en

ſont réduits à ſe charger la mémoire†
nions & de faits, échos ou Hiſtoriens ido

lâtres des ſentimens d'autrui, ſans pou-,

voir ſe faire à eux mêmes aucun ſyſtême

qui leur ſoit propre. Alors la carriere

n'ayant plus de bornes,la longueur du tra

vail jointe à une ſolitude opiniâtre,épuiſe

ra infailliblement le peu de forces qui reſ

· te : trop heureux , ſi l'ignorance des bien

ſéances , l'yvreſſe du ſçavoir, l'orgueil in

ſéparable des hommes médiocres ne les li

:

vrent à tout l'ennui & à tout le ridicule de

la pédanterie. . - - -

- Mais qu'on ne craigne rien de pareil

pour les bons eſprits, car on leur facilite.

1，s portes à tout , ou par une eſpece d'inſ- !

| rin:t ils ſentent tout d'un coup juſqu'où

ils peuvent atteindre, & ne s'engagent

*.
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point dans des ſciences qui ſe refuſent à

leur pénétration. Ainſi ils ſe prêtent plu

tôt à l'étude qu'ils ne s'y livrent , & tou

jours ſupérieurs au genre qu'ils ont choiſi,

leur application ne leur dérobe rien de la

liberté & des graces du génie.

· Ce n'eſt point là un tableau d'idée, nous

avons encore de ces ſçavans aimables, qui

aſſujettiſſant l'érudition à un goût exquis,

ſçavent la dégager de ce qu'elle a ou d'é-

pineux ou de trop profond ; qui prenant

ſur eux tout le dégoût des recherches ,

n'apportent dans le commerce du monde

que les idées vives & les ſentimens agréa

bles qu'elles leur ont fait naître ; quelle fé

condité, quel naturel,quelle ſolidité dans

tout ce qui ſort des mains de ceshommes

cultivés par le ſçavoir ! Que l'on en rap

proche ces miſérables écrits, où l'afféterie

du ſtyle & des penſées cache le vuide &

l'ignorance de l'Auteur , pourront-ils ſou

tenir la comparaiſon ? "

A quel étrange paradoxe ces nou

veaux Auteurs ont-ils accoutumé la Na

tion ? Quoi ! Des eſprits noyés dans la mo

leſſe, redoutant l'inſtruction & le travail,

dédaignant le travail des grands Maîtres ,

auront les mêmes reſſources, le même ſuc

cès que des eſprits ſolides , laborieux .

cxercés dans tous les Arts , # joigent à la

1]
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richeſſe de leur propre fond des tréſors

ramaſſés par les plus beaux génies du

monde ?

Il faut pour réuſſir dans les Ouvrages

les plus méchaniques, des préceptes , de

l'imitation , de l'habitude ; & pour s'éle

ver aux Arts les plus ſublimes, pour plai

re & ſe rendre utile à un ſiécle poli, on

n'aura beſoin ni d'inſtruction ni de mo

dele ? Peintres téméraires ! que vous

ſert l'entente du coloris , ſi à chaque inſ

tant les ſujets vous manquent, ſi dépour

vus de fond & d'invention vous en êtes '

réduits à peindre des caprices ou des gro

teſques ? Croiroit-on qu'un ſyſtême ſi in

ſenſé pût devenir dans la pratique la ré

gle de eonduite de preſque tout un

peuple.

， Je dis dans la pratique : car malgré les

efforts qu on paroîi faire pour ſe ſouſtraire .

à la raiſon, on l'écoute encore aſſez pour

appercevoir le déſordre, peut-être même :

pour en roug1r.

· L'expérience fera le reſte : malgré le

enchant rapide qui entraîne la Nation à

f§ & au plaiſir , elle verra

enfin qu'on lui donne le change , & .

u'il eſt des amuſemens plus ſolides & .

plus dignes d'elle, Si la légéreté & la folie ,

ont droit de tems en tems de dominer ſes ,

|

-
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goûts, ce n'eſt qu'un empire paſſager qui

ne preſcrira jamais contre celui de la ſa

geſſe & de la raiſon.

# #-##:### # # # # ## # ####:#### $

Epitre à Monſieur D. C.

Q Uoiqu'éloigné des bords délicieux

Où vous vivez ſous un aſtre trauquille,

Un triſte ſort me retienne à la Ville

Empriſonné dans certain domicile

Où l'on reſpire un air fort ennuyeux,

Le ſouvenir de vos aimables lieux

Toujours préſent occupe ma penſée,

Et leur image à mon eſprit tracée

Semble m'offrir ce ſejour gracieux

Où de concert l'Art joint à la nature

Forme un tableau dont la vive peinture

Charme le cœur, & ſatisfait les yeux.

Pour vous, Damon, pour chomer votre fête ;

Dès le matinj'invoquois Apollon ;

Ce Dieu ſans peine a reçu ma requête,

Et du bouquet dont il ernoit ſa tête ,

Il a voulu détacher ce fleuron,

Qu'à vous offrir mon amitié s'aprête.

Il vous convient très-aimable Damon,

Vous n'y verrez œillets, jaſmin, ni roſes,

Entrelaſſés marier leurs couleurs :

Pour peu d'inſtans on goûte leurs odeurs.

Ces fleurs, hélas : à peing ſont écloſes.

D iij
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Qu'on voit bientôt leur éclat ſe Hétrir.

Leur teint pâlit à la moindre froidure.

Faut un bouquet d'éternelle verdure

Toujours nouveau, qui ne puiſſe périr.

Tel eſt Damon, du laurier la nature,

De nos jardins immortel ornement,

Des noirs frimats il mépriſe l'injure ;

De plus, je crois y trouver la figure

De cet égal & gay temperamment

Qu'en bon ſuppôt du joyeux Epicure

Dans tout état , dans tout évenements

Suivant l'attrait d'une volupté ſûre,

Toujours ſçavez retenir conſtamment.

A ce bouquet ſi ſimple en fa parure ,

Je vais mêler pour accompagnement

Desvœux que forme un tendre ſentiment,

Bon appétit, ſanté longue & fleurie,

Eſprit content , plaiſirs toujours nouveaux ，

Loin du bigot à la ſombre manie, -

Loin du pédant au gotique génie,

Bon vin à table, & délicats morceaux

Sur tous ces points, dans les lieux où vous êtes.

Devez trouver parfait contentement ;

Societés, fêtes toujours complettes

Y font goûter un libre amuſement.

On n'y voit point de dévots en lunettes

Du vrai plaiſir qui font l'enterrement,

Qui fredonnant de pieuſes ſornettes,

Hors de propos ſermonent triſtement.

:
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Là ſe raffemble une eſpece choiſie

De vrais amis dont l'aimable enjouement

sçait égayer le froid raiſonnement

Et les leçons de la Philoſophie, !

Et dans les bras d'une douce folie,

Aux doux plaiſirs ſe prétent ſagement.

Là , par Arrêt preſcrit très-juſtement

N'oſe paroître en noir habillement.

Le ſpectre affreux de la mélancolie,

A l'œil cavé, ſa ſœur miſantropie

Dans ce ſejour ne trouvent logement,

L'à, n'entrent point l'aigreur , la jalouſte ;

On y connoît l'amitié ſeulement.

Ah t livrez-vous aux ſenſibles délices

Qu'un tel ſéjour vous offre en ces inſtans ,

Sçachez jouir des faveurs du Printems,

Aux ris, aux jeux conſacrez ſes prémices,

Tandis, Damon, que vos charmans climats

De doux parfums exhalent l'ambroiſie ,

Que des amours la troupe rajeunie

Fait naître exprès les plaiſirs ſous vos pas ;

Tandis que Flore étalant ſes appas

De nouveaux dons émaille la prairie,

Allez fouler l'herbe tendre & fleurie,

Et qu'avec vous toute la confrérie

Grand appetit apportant au repas

Avec ardeur à la table officie ,

Et leſtement vuide flacons & plats.

De Paris, le 3 Mai 1752. RA0uLT.
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D I S C O U R S

Qui a été lû dans une Séance de l'Académis

des Jeux Floraux, tenue le 2 1 Mars 17 52.

pour la réception de M. Raſin, Conſeiller

au Parlement; par M. de Ponſan, Tréſo

rier de France, un des Académiciens.

Il n'eſt rien de ſi géneralement reconnu

que l'utilité des Académies; on a fait voir

dans pluſieurs Ouvrages que les Corps Lit

teraires procurent de grands avantages à

l'Empire des Lettres, & ce qu'on a dit ſur

ce ſujet ſe juſtifie tous les jours par autant

d'experiences qu'il y a d'Académies. Mais

plus l'utilité des Académies eſt démontrée,

plus il importe de ſoutenir les exercices

d'où naiſſent tous ces avantages. -

Pour y parvenir dans cette Compagnie,

il faut ſur-tout s'attacher à réparer ſolide

ment nos trop fréquentes pertes. ll n'eſt

rien de plus eſſentiel pour maintenir l'an

cien éclat de cette Académie, que de nom

mer des ſujets dignes de ſuccéder aux Con

freres qu'elle a le malheur de perdre ; ſans

cette attention tout ce qu'on pourroit faire
: t .
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à ſon avantage ſeroit entierement inutile ;

ſe négliger ſur cet article important, c'eſt

anéantir ce Corps litteraire & le ſaper par
les fondenens. -

Ces réflexions m'ont déterminé d'exa

miner aujourd'hui quelles ſont les qualités

que doivent avoir les ſujets propres à rem

plir les places de Mainteneurs. -

Je me flate, Meſſieurs, de mériter votre

attention par l'importance & la nouveauté

de cette matiere ; perſonne que je ſçache

ne l'a encore traitée. -

Si l'Académie pouvoit eſperer d'être auſſi

heureuſe à l'avenir ſur le choix de ſes

Confreres qu'elle l'a été juſqu'à préſent,

rien ne ſeroit plus évidemment inutile que

de parler ſur ce ſujet. Les dernieres nomi

nations fourniſſent de nouvelles preuves de

ſon extrème bonheur dans les élections.

Le génie qui depuis plus de quatre ſié

cles ſoutient avec honneur cette célébre

Compagnie , ne l'abandonne jamais dans

ces occaſions importantes ; il a toujours

écarté malgré les ſollicitations & les bri

gues tout ce qui auroit pû ternir ſa gloire.

Nous éprouvons en ce jour les utiles, les

agréables effets de ſa favorable protection;

j'en fournirois avec plaiſir des preuves

, victorieuſes s'il m'étoit permis d'empiétez

ſur les droits de M. le Modérateur.

D. y
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Continuons, Meſſieurs, de faire de bons,

choix, il importe beaucoup de ne pas nous

laiſſer ſurprendre par des appatences quel

quefois trompeuſes, les mépriſes ſont ſur

cette matiere d'une grande conſéquence,

elles deviennent irréparables.

Aucune conſidération ne doit nous em

pêcher d'examiner ſi les Prétendans ont

toutes les qualités néceſſaires pour être

admis dans cette Compagnie. -

Mais, me dira-t'on, quelles ſont ces

qualités ? ne ſuffit-il pas d'avoir cultivé

les Belles Lettres & de les aimer ?

Non, Meſſieurs, cela ne ſuffit pas; vous

ſçavez mieux que moi qu'il faut encore

avoir des mœurs douces & faciles, & poſ

ſéder ce qu'on appelle dans le monde le

ſçavoir vivre ; fcience rare, plus difficile .

à acquerir & tout au moins auſſi néceſ

ſaire dans les Compagnies académiques .

que le bon goût & les connoiſſances hu

fI121M1CS.

On peut à tout âge ſe perfectionner

dans l'étude des Belles-Lettres ; mais la ,

politeſſe ne s'acquiert gueres que dans la

jeuneſſe, c'eſt le fruit d'une heureuſe naiſ

fance, accompagnée d'une excellente édu

cation, bien difficile à prendre ſi l'on ne

fréquente un peu jeune les bonnes com

pagnies.
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Ce n'eſt que par l'uſage du monde qu'on

veut acquerir des manieres de vivre, d'a-

| gir & de parler, civiles, polies & honnê

tes , ſans ce ſecours on conſerve preſque

toujours des mœurs rudes & groſſieres,

on manque aux égards & aux bienſéances ;,

on s'oublie juſqu'à tenir à ſes confreres

des diſcours deſobligeans, qui les déter

minent quelquefois à s'éloigner de nos .

aſſemblées.

Les perſonnes les mieux élevées ſont

ſouvent peu endurantes; remplies d'atten

tions envers tout le monde, elles ont droit

d'être plus ſenſibles quand on les offenſe.

Il faut remarquer, Meſſieurs, qu'aucun

motif intéreſſant n'engage à l'aſſiduité dans

les Académies ; de là vient qu'on prend

aiſément le parti de fuir les occaſions d'eſ

ſuyer des propos impolis : un homme

ſage & dèlicat ne veut s'expoſer ni à les

ſouffrir, ni à la néceſſité de les repouſſer.

Cet objet a paru ſi important à notre

· ſage Légiſlateur, dont la bonté, la douceur

& la politeſſe faiſoit le caractere dominant,

qu'il a jugé néceſſaire d'établir une Loi

bien rigoureuſe. Voici comment il s'expli

que à l'article 22 des Statuts qu'il a dreſſés

pour cette Compagnie, & que Louis XIV.

a autoriſés par ſes Lettres Patentes. -•

Si quelqu'un de - ce Corps offenſe le Chan

V) vj *
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celier ou un des Mainteneurs ou des Maîtres,

il pourra être exclu du Corps.

Vous voyez, Meſſieurs, que pour des

paroles outrageuſes on encourt une peine

des plus griéves, que ſeroit-ce ſi cette of

§ étoit ſous les yeux du Public ?

· M. de Laloubere n'a pas prévu ce cas,

il a cru ſans doute qu'il n'étoit pas poſſible

qu'un Membre de cette Compagnie pût ja

mais être Auteur d'un Ecrit injurieux , i?

n'a craint que ce qui peut quelquefois

échaper dans la vivacité & le feu de la

diſpute.

· Le prudent Réformateur de nos Jeux a

cru également inutile d'exclure du nombre

des Propoſés pour remplir une place va- .

cante, tous ceux qui auroient eu la témé

rité de parler ou d'écrire contre la Com

pagnie ou contre quelqu'un de ceux qui

la compoſent ; il a ſans doute jugé que

la ſage Loi qui exclut du Corps celui qui

offenſe le Chancelier ou un des Mainte

neurs, en interdit l'entrée à toutes les per

ſonnes qui ſeroient tombées dans un des

cas que je viens d'expoſer. Pourroit-on

· penſer d'y admettre un ſujet qui devroit en

être exclu s'il en étoit ? . - -

· Mais ſi l'Auteur d'une offenſe publique

contre une Académie ou quelqu'un des

Académiciens oſoit y ſolliciter une plaee,

-
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-

ne ſeroit-on pas bien ſurpris de ſon au

dace ? Tous les Membres de cette Compa

gnie ſe croiroient ſans doute obligés d'en

défendre les intérêts , &§ CCUlX :

d'un Confrere offenſé; ils ſeroient ſes ven

geurs s'il avoit la généroſité d'étouffer ſon

juſte reſſentiment. .

L'honneur du Corps & les égards que ſe

doivent les Particuliers qui le compoſent,

ſuffiroient non ſeulement pour refuſer les

ſuffrages à ce téméraire Prétendant, mais

pour l'exclure à jamais du nombre des

Propoſés.

· Etre en pareil cas favorable à l'offenſeur,

ce ſeroit lui applaudir & ſe déclarer com

plice de ſa faute, ce ſeroit lui accorder

une grace dans le tems qu'il mériteroit

répréhenſion, ce ſeroit faire une nouvelle

injure à un Confrere à laquelle il devroit

être plus ſenſible qu'à la premiere, & qui

le banniroir fans§ pour toujours des

Séances Académiques.

Gardons-nous, Meſſieurs, de donner en

trée dans cette Compagnie à des Sujets

qui puiſſent être incompatibles avec quel

† ou pluſieurs de nous. En acquerant

e nouveaux Mainteneurs, ne manquons

jamais à ce qui eſt dû aux anciens; évitons

avec ſoin de multiplier les moyens de per

dre nos Confreres , ne nous privons pas
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de leur préſence, tandis que nous pouvons

en jouir, l'inexorable mort doit feule nous .

en ſéparer. -

Pour prévenir les diviſions dans les

Corps Littéraires, on doit être extrême

ment attentif à n'y donner entrée qu'à des.

Sujets dont l'eſprit ſoit d'un bon caractere,,

& qui aient des mœursfaciles& agréables ; .

ees précieuſes qualités ſont dans toutes les ,

Académies auſſi eſſentielles que les talens..

| Aucun motif ne doit engager d'intro--

duire dans ces aſyles de la douceur & de -

la paix, ni les faiſeurs de Libelles, ni ces

† propos indiſcrets &

ardis peuvent faire craindre de voir naî

tre des diſſentions & des troubles; la fauter

la plus legere doit allarmer ; tout peut être

en ce genre ſuffiſant pour donner l'exclu

ſion. Y a-t'il rien à ménager pour ne pas ,

courir le riſque de ſe trouver un jour.

dans la cruelle néceſſité de procéder extraor

dinairement contre un Confrere ? -

· Il eſt de la prudence des Académies de

n'expoſer pas à ce danger ces eſprits cri

tiques & malins ; c'eſt un bonheur pourr

eux & pour toutes les Sociétés Littéraires .

qu'ils ayent fait connoître leur caractere

avant d'y être reçus. Il vaut bien mieux .

n'être pas admis dans un Corps que d'en .

être retranché, car ſuivant la penſée d'Q-

vide,,
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Turpiùs ejicitur quàm non admittitur hoſpes.

Pour fixer nos idéesd'une maniere exacte

& préciſe ſur tout ce que nous devons

conſiderer dans le choix de nos Confreres,,

il faut faire attention à ce qui nous a été

preſcrit ſur ce ſujet important dans l'arti

cle 26 de nos Statuts, il s'explique en ces

termes : ; -

La place d'un Mainteneur doit être rem

plie par un homme de mérite, ſociable cº

aimant les Lettres.

Ce peu de paroles renferment un grand

fens; elles comprennent tout ce qu'on .

peut deſirer dans un excellent Académi--

cien, il ne faut qu'en pénétrer toute l'é--

tenduë. -

Un homme de mérite digne d'occuper

une place dans cette Compagnie, eſt un .

homme qui poſſéde un heureux aſſemblage

des principales qualités naturelles & ac-.

quiſes de l'eſprit & du cœur.

· Cette définition renferme tout ce qu'on ,

doit entendre par un homme de mérite

relativement à tous les Corps Académi--

ques.
-

Il y a des qualités qui ſont un riche pré

ſent de la Nature, & que nous tenons de

ſa liberalité ; il en eſt d'autres dont nous .

ſommes redevables au travail & à l'étude ;,

| N
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elles ſe prêtent toutes de mutuels ſecours#

l'art perfectionne les qualités naturelles,

mais ſes préceptes ſeroient vains & inu

tiles s'ils n'étoient pas ſecondés par d'heu

reuſes diſpoſitions. L'eſprit eſt une pierre

précieuſe qui a beſoin de la main # La

pidaire pour jetter tout ſon feu.

Ce que je dis des qualités de l'eſprit, on

eut le dire également de celles du cœur,

† unes & les autres doivent être miſes.

en œuvre pour briller de tout ſon éclat.

C'eſt le concours & l'aſſemblage de tou

tes ces qualités bien cultivées qui forment

cet homme de mérite, propre à remplir

la place d'un Mainteneur, & c'eſt ce qui

doit déterminer les ſuffrages dans tous

les Corps Littéraires pour en réparer di

gnement les pertes.

Notre Légiſlateur ajoûte que cet homme

de mérite doit être ſociable, qualité qui

en ſuppoſe un grand nombre d'autres.

Pour être ſociable dans une Académie il

faut ſur-tout avoir des mœurs, c'eſt le pre

mier fondement de toute ſociété parmi les

honnêtesgens. Il faut avoir les inclinations

bienfaiſantes, une humeur affable, un eſ

prit doux , un naturel facile & complai

fant, qui tend toujours d'un bon & agréa

ble commerce.

Un homme ſociable eſt celui qui poſſéde

，
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le précieux ſecret de ſçavoir vivre avec

les perſonnes qui ne le ſont pas, & de ſe

ménager avec toutes ſortes de caracteres ;

ſes manieres ſont toujours accompagnées

d'égards, & ſes diſcours remplis de po

liteſſe. -

Il ſçait combattre le ſentiment de ſes

Confreres ſans altercation ; il eſt auſſi ſa

tisfait de ſe rendre à leur avis que de les

ramener au ſien , la vérité ne l'offenfe

jamais, il l'écoute toujours avec plaifir,

elle lui eſt également précieuſe, ſoit qu'on

la lui faſſe connoître, ſoit qu'il la décou

vre; il l'embraſſe avec le même empreſſe

ment d'où qu'elle parte; il ne diſpute que

pour l'éclaircir & la faire briller de tout

· ſon éclat. · · · · · -- -

Unhomme ſociable eſt ſur-tout l'ennemi

juré de toutes ſortes de malignité, il dé

teſte la médiſance & la calomnie, jamais

il ne lui échape ni dans ſes paroles ni

dans ſes écrits des traits piquans & inju

rieux. La qualité d'homme ſociable ne ſçau

roit compâtir avec les vices qui troublent

le repos publie, & dont la peine eſt d'être

banni de la ſociété. -

Enfin, Meſſieurs, cet homme de mérite

ſociable, pour être digne d'occuper une

† dans cette Compagnie , doit aimer

cs Lcttrcs. • - -- !
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Quoique ce goût bien cultivé ſoit eſ

fentiellement ce qui conſtitue un véritable .

Académicien, il faut remarquer que c'eſt

néanmoins la derniere choſe dont il eſt

ici parlé, - -

Notre Légiſlateur plein de droiture &

de probité, a eu l'attention de placer les

qualités de l'ame à la tête du portrait qu'il

nous a tracé d'un Mainteneur digne de

ce titre; il a voulu ſans doute nous faire

entendre par là qu'elles doivent tenir par

tout le premier rang, & que dans nos

élections l'amour & la connoiſſance des

Lettres ne peuvent fixer notre choix que

lorſque ces avantages ſe trouvent heureu

lement raſſemblés dans le même ſujet avec

les vertus de l'ame & les qualités du

ſSOCU1f.. - - -

Je ne puis, Meſſieurs, me diſpenſer pour

l'honneur de toutes les Académies de rap

porter ici ce qu'a dit à leur avantage l'Au

teur du Diſcours couronné à Dijon l'année

derniere. - - t

, Ce bel eſprit qui a répandu & prodigué

tant d'éloquence pour décrier les Sciences,

a fait voir ſeulement d'une maniere bril

lante qu'on peut abuſer des meilleures cho

fes. Mais voulant rendre juſtice aux Com

pagnies Académiques, il s'eſt expliqué en

CCS, tCIIIlCSe. -

|

J|

|
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» Les Sociétés Littéraires, dit-il, ſont

º * chargées à la fois du dangereux dépôt

|» des connoiſſances humaines& du dépôt

#* ſacré des mœurs; elles ont attention d'en

• maintenir chez elles toute la pureté,&

» de l'exiger dans les Membres qu'elles,

» reçoivent.

| » Ces ſages inſtitutions, ajoûte-t'il, ſer

»vent de§ aux gens de lettres ; aſpi

* rant tous à l'honneur d'être admis dans

|" les Académies, ils veilleront ſur eux

|* mêmes, & tâcheront de s'en rendre di

*gnes par des ouvrages utiles, & ſur

* tout par des mœurs irréprochables.

M. Rouſſeau malgré ſon déchaînement

|!ontre les Arts & les Sciences, a épargné

les Corps Littéraires, en faveur de leur

utilité pour les bonnes mœurs; ſes ména

gemens & ſes égards pour les Académies

le pouvoient pas avoir une cauſe ni plus

honorable ni plus glorieuſe.

N'oublions donc jamais, Meſſieurs, en

nommant aux places vacantes, que nous

'devons conſerver avec ſoin ce dépôt ſacré

|és mœurs dont nous ſommes dépofitai

les, ne le confions qu'en de mains ſûres,

titons de nous relâcher ſur cet article

tipital. -

Ea crainte d'émouſſer ce précieux frein

qui contient les Gens de lettres,,& qui
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les oblige de veiller ſur eux-mêmes, doit :

exciter toute notre attention pour refuſer :

conſtamment l'entrée de cette Compagnie |
à tous les Sujets que ce puiſſant frein n'a t

pas été capable de contenir. · fs

Ne perdons jamais de vûë, que les con- i

noiſſances humaines ne peuvent mériter !

notre attention qu'autant qu'elles ſe#|
vent réunies avec des mœurs irréprocha

bles, avec beaucoup de prudence, de diſ-!

crétion & de ſageſſe dans les écrits, dans |

les paroles & dans les actions. - . -

Ces maximes ont toujours été inviola- .

bles dans toutes les Académies, elles #|

ont exclu de nos jours un Littérateur pé

riodique,debeaucoup de mérite, mais noté #

par ſon indiſcrétion & ſa malignité. i

Ce petit épiſode ne me fait pas oublier, .

Meſſieurs, qu'il me reſte à vous parler de -

cette partie eſſentielle d'un Académicien, |

qui conſiſte à ſe connoître en Eloquence

& en Poëſie.

M. de Laloubere s'eſt contenté de dire !

que pour mériter une place de Mainte- l

neur il faut aimer les Lettres. Ce peu de |

paroles lui ont paru ſuffiſantes, parce qu'il t

n'ignoroit pas que quand on aime ces pré- .

cieux Arts , il n'eſt rien de plus attrayant |

que le plaiſir de les cultiver, & que cette ;

culture dirigée par de bonnes études, eſt

•l

•

|

/



J U 1 L L E T. 1752. 95

hrement infructueuſe ; les vrais amateurs

# # Lettres ſont toujours d'excellens Aca

º démiciens,

* Cette inclination eſt ordinairement ac

ºompagnée des talens néceſſaires pour faire

de grands progrès dans les Sciences; ces

|Progrès donnent de nouvelles forces à ce

ºnoble penchant, on s'attache malgré ſoi

#ce que l'on entend, on n'abandonne ja

#mais ce que l'on aime.

, N'apréhendons pas que l'affection pour
les Belles-Lettres† volage & paſſagere

#ez les perſonnes de goût & de génie,

， il ſeroit plutôt à craindre qu'elles s'y adon

ºſent avec trop d'ardeur, & juſqu'à né

º'gliger les Sciences de leur état. v '

| Tout ce que notre Légiſlateur nous a

Preſcrit ſur le choix d'un Mainteneur a

ºujours été tr ès-fidelement obſervé dans

:|ºtte Compagnie, nous n'aurions rien à

ºſirer ſi nous pouvions jouir de tous nos

: Confreres, mais nous voyons avec regret.

ºue quelques-uns ne ſont par leur abſence

: lºiiles à l'Académie que pour décorer ſa

·liſte, & lui faire honneur dans les villes

:]ºù ils ont fixé leur ſéjour. Pluſieurs autres

l'#e nous voyons rarement o nr de très-lé

'#itimes excuſes, les raiſons qui nous pri

tlent de leur préſence ſont des éloges pour

jºux ; les fonctions de leurs charges rem-.

|

•A

•

|
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guliere érudition que par leur profond ſçaº !

voir dans la ſcience du Droit & de la Ju- .

riſprudence. * .

- Les noms des Minuts, des Dufaurs, des

Bertiers, des Catels, des Fieubets, & d'un .

grand nombre d'autres ſont gravés dans le

Temple de Mémoire, ils ont été célébrés

par tous les Auteurs qui ont élevé des

monumens à la gloire des amateurs des |

Lettres. -

Ces reſpectables & ſçavans Magiſtrats qui

étoient des Aigles au Palais, auroient pû

être en même tems des ornemens de l'A-

- cadémie Françoiſe, ils auroient tenu leur

place avec diſtinction & dans l'Areopage

& ſur le Parnaſſe. Themis & les Muſes les

occupoient tour à tour dès leurs plus ten

dres années. · -

- - , , ") • - ' ,

Car, Meſſieurs, l'étude des Belles Lettres |

dans laquelle on peut toujours ſe perfec

tionner, ne ſçauroit être commencée dans

cet âge fait pour jouir des avantages qu'elle

procure ; il faut en avoir pris dans la jeu

neſſe le goût & les principes, il ſeroit ſans,

cela bien difficile d'y faire des progrès dans

un âge un peu avancé, l'ignorance déter-.

mine alors à regarder comme peu néceſ

ſaire un art dont on ignore les premiers

élemens. On fait ordinairement peu de cas

des Sciences pour leſquelles on ne ſe ſent

, -- aucune
à
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aucune diſpoſition ni aptitude, & dont

on n'a aucune teinture. -

, Mais le don de la parole, l'art d'écrire

avec quelque pureté de ſtile & de diction

ſeroient des avantages vains, quelquefois

dangereux, s'ils n'étoient pas accompagnés

de beaucoup de capacité ; les armes très

néceſſaires pour combattre ſont d'un foi

ble ſecours ſans la force & le courage.

, J'ajoute, Meſſieurs, que le profond ſça

voir fourniroit des alimens à l'erreur, s'il

n'étoit pas dirigé par la juſteſſe de l'eſprit.

Cette précieuſe qualité eſt plus rare que

les talens, il eſt plus difficile de l'acquerir

ue les connoiſſances, c'eſt un riche pré

† de la Nature dont elle n'eſt pas prodi

gue. Tout le monde croit le poſſeder ,

parce que perſonne n'en† ſentir la

rivation. L'eſprit faux ne ſe connoit pas

† - même , s'il ſe connoiſſoit , il ceſ

ſeroit d'être faux, ſes lumieres ſont trop

bornées ou trop vaſtes, le jour ne l'éclaire

pas, ou il l'offuſque & l'éblouit, la lenteur

& la fougue de l'eſprit égarent également,

l'un n'arrive pas au terme, l'autre va au

delà, & lorſqu'on paſſe le but, dit Mon- .

tagne, on y touche auſſi peu, que quand .

on n'y arrive pas.

Ce défaut eſt la ſource d'une infinité de

déſordres dans la ſociété, il ſe fait princi

E,
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palement ſentir dans les corps, & plus ils

ſont nombreux,plus il y devient dominant.

C'eſt la fauſſeté de l'eſprit qui fait four

miller les procès, & qui fournit du tra

vail à toutes les Juriſdictions, ce défaut

eſt cauſe qu'on ſoutient les droits les plus

injuſtes, & que les Arrêts juſtifient ſou

, vent la témérité des plaideurs.

Dans toutes les Compagnies quelques

uns des Membres, faute de juſteſſe, n'en

connoiſſent pas les véritables intérêts,

quelques autres en les connoiſſant les ſa

crifient à des intérêts particuliers. Ceux

qui ont de bonnes vues & une volonté

conſtante de les ſuivre ſe trouvant en petit

nombre, on ne doit pas être ſurpris que

les corps prennent rarement le bon parti

dans leurs délibérations ; de-là vient que

la République Romaine dans les tems les

plus difficiles remettoit toute l'autorité

entre les mains d'un Dictateur.

Quand on a reçu de la Nature ce pré

cieux fondement de toute ſorte de con

noiſſances, qui conſiſte dans la juſteſſe de

l'eſprit, on ne doit rien négliger pour en

tretenir & fortifier cette heureuſe diſpo

ſition. - -

Il ſeroit aiſé de faire voit combien les

Belles-Lettres peuvent être utiles à cet

uſage ; on s'accoutume en les cultivant à,
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former des raiſonnemens qui faſſenr ſentir

la juſte liaiſon que les conſéquences ont

avec les principes : ce n'eſt pas là ou les

termes de l'art peuvent tenir lieu de preu

ves, il n'eſt pas permis de s'envelopper

dans de miſterieuſes obſcurités. La clarté

& l'évidence eſt ce qu'on exige principa

lement dans les ouvrages d'eſprit & de

littérature, tout ce qui manque de cette

qualité eſſentielle eſt toujours réprouvé.

, J'abandonne bruſquement cette matiére

qu'il ſeroit très important d'approfondir

pour l'avantage de ces perſonnes que leur

mérite rend très-dignes d'être déſabuſées

de leurs préventions; mais ce ſujet mêne

roit aujourd'hui trop loin, & je ne puis

me diſpenſer de dire encore un mot de nos

élections qui ſont mon principal objet

dans cette ſéance.

J'ai parlé, Meſſieurs, des qualités néceſ

ſaires pour être admis dans les Académies,

& de celles qui en doivent exclure , j'a-

joute qu'aucun de nous ne devroit ſe dé

terminer ſur le choix d'un ſujet & pren

dre à cœur ſon élection, ſans être aſſuré

que ce ſujet eſt en général agréable & à la

Compagnie & à celui qui en remplit la

premiere place. Conviendroit-il à un par

ticulier d'entreprendre de nous donner un

-

»º_ - • • • • • -

"-

E ij
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Confrere ſans avoir pris cette ſage pré

CallI1OIl,

Permettez moi, Meſſieurs, d'obſerver

encore que quand on nomme dans un jour

d'élection les aſpirans à une place vacante,

on ne parle que de leurs bonnes qualités,

mille conſidérations engagent alors à gar

der le ſilence ſur tout ce qui ne ſeroit pas

à leur avantage.

, Les circonſpections & les égards ont

fait des progrès dans nos mœurs, à meſure

que les choſes dignes de blâme ſe ſont

multipliées ; à proportion qu'il y a eu à ca

cher, on a étendules bienſéances de dégui

ſer & de ſe taire, ce qu'on condamne en

ſecret eſt ſouvent la matiére des éloges

publics.

" De-là vient, Meſſieurs, que nous ne de

vons pas nous attendre un jour d'élection

d'être informés de ce qu'il conviendroit

de ſçavoir ſur les ſujets propoſés. C'eſt à

chacun de nous en particulier de décou

vrir à l'avance par des informations ſecret

tes leurs inclinations & leur caractere , tâ

chons de les connoître avant de les nom

II16ºf,

| Gardons-nous ſur tout, je le répete en

core une fois, gardons-nous, Meſſieurs, de

nous laiſſer impoſer par les qualités de
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l'eſprit, par les lumieres & les connoiſſan

ces, n'héſitons pas de compter pour rien

tous ces avantages quand ils ne contribuent

pas à la beauté de l'ame.N'oublions jamais

que dans tous les Corps l'enquête de vie &

mœurs précede toujours l'examen du réci

piendaire.

Les Compagnies littéraires, ſur tout

celles qui ont les mêmes occupations que

l'Académie Françoiſe , ont toujours été ex

oſées aux railleries indiſcretes & aux

iniques improbations. Sur cet article la

Province & la Capitale éprouvent le mê

me ſort, nous ne pouvons éviter , autant

qu'il eſt poſſible, la cenſure du Public

qu'en nommant aux places vacantes des

perſonnes dignes de l'eſtime publique &

ar leurs vertus & par leurs talens.

Les Académies qui ſe multiplient tous

les jours au grand avantage des lettres,ſont

les ſeuls Corps dans leſquels la vénalité ne

s'eſt pas encore introduite , ils ont par là

un grand avantage pour être bien compo

ſés, & s'ils ne l'étoient pas, ils ne pour

roient l'imputer qu'à eux mêmes , & en

cela le blâme & la critique du Public ne

ſeroient pas injuſtes à leur égard. -

Pour rappeller en finiſſant toutes nos

obligations ſur le choix d'un Académicien

digne de ce titre, il ſuffit de dire que nous

E iij
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| devons avoir une grande attention d'élire

des Sujets que la Nature ait favoriſés des

biens de l'eſprit, mais ſurtout des biens de

l'ame, & qui ayent donnéavec ſuccès tous

leurs ſoins à cultiver ces précieux biens.

C'eſt la Loi qu'on doit ſuivre dans tou

tes les Académies , elle a été obſervée juſ

v]u'au jour preſent avec beaucoup d'exac

titude dans cette Compagnie. Vous en

fourniſſez,Meſſieurs, les preuves victorieu

ſes, & je fournis l'exception qui confirme

cette belle régle.

Le mot de la premiere Enigme du ſecond

volume de Juin, eſt l'Epingle. Celui de la

ſeconde, eſt le 7emps. Celui du Logogry

phe eſt Compartiment; dans lequel on trou

ve or, Rapée, cors, Icare, Mort, nectar,

arme, Art, Port , pain, Caron , Paon , ten

te, Mentor, Noé, Pô, re, mi, Rome, porc.

$ſg5
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#####:########

' E N I G M E.

PA, un effort léger & même imperceptible,

Je ſoutiens, je ſépare & la terre & les cieux.

Mon corps eſt immenſe, inviſible ;

J'obſéde l'Univers, & réſide en tous lieux

Quoique je ſois ſans forme & ſans figure ,

Je ſuis pourtant à tous les animaux

La plus utile nourriture.

Je pénetre & j'agis dans les plus dur métaux ;

Je ſuis l'ame de la Nature,

Et je ne ſuis pas ſans défauts.

&$

ç$k
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-

L O G O G R I P H E.

•.

F devrois être juſte, & cependant j'avoue

Que j'abuſe ſouvent de ma vivacité

Aux dépens de la vérité : -

Auſſi perſonne ne me loue

De mon trop de ſincérité . |

Avec ſept pieds l'on me rencontre

Parmi des peuples envieux, -

Qui ſans examiner ni le pour ni le contre,

M'expoſent aux regards curieux.

Lecteur, afin qu'on me devine,

Et te donner pourtant un inſtant de ſouci ,

Je vais tirer en racourci

Les juſtes dérivés de ma vieille origine.

D'abord j'offre aux faiſeurs de vers

Un tour, une grace infinie ;

Racine & Deſpreaux auroient eu des revers,

S'ils n'euſſent pas ſuivis ma pompeuſe harmonie.

Mais changeons vîte de deſſein,

Cette phraſe , à mes yeux , paroît un peu trop

claire.

Pour me couvrir encor ſous l'ombre du miſterer

Je t'offre ce qu'un Médecin

Par le ſeul haſard a pû faire ;

Ce qu'une Coquette à propos

Sçait employer pour nous ſéduire,
:

#
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Et que les gens d'eſprit auſſi bien que les ſots |

Ne peuvent pas prévoir ni ne peuvent détruire ;

Un mot latin en queſtion ;

Une nocturne illuſion ;

Le grand chemin de chaque ville

Dont les détours ſont très-utiles

A ceux qui veulent arriver

Aux lieux qu'ils aiment à trouver ;

De plus on y voit ſans étude

Le compagnon de certitude ;

Ce qu'une femme avec pudeur

Ne ſçauroit ſe ſouffrir ſans honte ; . -

Le langage des Dieux, la langue d'Amathonte ;

Un inſecte rampant qui ſera le vainqueur ,

Du ſot orgueil qui nous ſurmonte.

Pour finir, cher lecteur, je jure ſur ma foi

Que tu me crains ſur ton paſſage ;

Quand tu me vois, figne d'orage,

Je porte la foudre avec moi.
- . )

L. C. D. W. , ,

· +

-

LA C) T R E.

C# moi, cher Lecteur, dont Moliére )

Ce comique & charmant Auteur,

A peint ſi bien le caractère , · · ·

Et qui lui fais toujours honneur , · · · · -1

Lorſque je parois ſur la ſcène ! ..
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Aux yeux d'un Public connoiſſeur.

Tu vas me connoître ſans peine,

En faiſant la diſſection

Des membres qui forment mon nom:

Leur nombre eſt dix, pas davantage :

Ils t'offrent certain perſonnage - * -

Qu'on trouve en tous lieux à foiſon ;

Et qui fait un mauvais uſage

De l'eſprit & de la raiſon ;

Deux oiſeaux que l'on met en cage

Et qui charment par leur ramage.

Deux villes de très-grand renom,

Par leur beauté, leur opulence,

Leur grandeur, leur magnificence.

Ce qu'on déſire avec ardeur,

Que l'on n'amaſſe qu'avec peine,

Et que l'on quitte avec douleur ;

Un homme fameux par la haine

Qu'il portoit à tous les humains ;

Ce que les anciens Romains

Aimoient d'un amour très ſincère,

Ce que doit être tout Chrétien ,

( Mon cher Lecteur penſez y bien ; )

Ce qui n'eſt eſprit ni matiere,

Et dont bien des gens cependant

S'occupent ordinairement ;

Des hommes ſimples, reſpectables,

Dans les travaux infatiguables,
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e)u'on vit traverſer les déſerts, -

Et parcourir de vaſtes mers,

Pour abolir l'idolâtrie,

Des hommes, qui dans les tourmens

Mouroient tranquiles & contens ;

• Un vaſte Empire de l'Aſie;

De l'aſſaſſin & du fripon |

Une juſte punition ; " ! .

Une machine compoſée

De cuivre, d'acier, de laiton :

D'or ou d'argent ſouvent ornée ,

| Que l'on voit moins communément

A la campagne qu'à la Ville

- ( Quoiqu'elle y ſoit bien plus utile )

Et qui ſert à l'homme ignorant,

Autant qu'à l'homme très-habilei

· Un illuſtre Légiſlateur ;

Un Poëte dont ſa mémoire

vivra pour jamais dans l'Hiſtoire ,

Et qui des Grands fut la terreur

Par ſon ardeur pour la ſatyre.

En voilà bien aſſez, Lecteur ;

Tu te laſſes je croi de lire,

Et moi d'écrire; ſerviteur

* - - * Par M. Aſ * ****.

º .

-

-

º

| | | : ' ) ,

E vj



1os MERcURE DE FRANCE.

uurrrRRRRRRRRRRR

NOUVELLES LITTERAIRES.

EecIsTREs de la Nobleſſe de France,

ou Armorial général, Regiſtres 3 & 4.

A Paris, chez Prault pere, Quay de Gê

vres 1752 , 3 vol. in-fol. par M. de Serigny,

Juge d'armes, en ſurvivance de M. d'Ho

zier ſon pere, Chevalier, Doyen de l'Or

dre du Roy, Conſeiller en ſes Conſeils,

Maître ordinaire de ſa Chambre des

Comptes de Paris, &c. ， º -

Les Préfaces qui ſont à la tête du pre

mier & du ſecond Regiſtres, mettront le

Lecteur au fait de l'ancien plan de l'Ou

vrage, & lui en feront voir l'utilité &

même la néceſſité. On y verra que ce droit

de dreſſer le Regiſtre des Nobles eſt un

des principaux attributs de la Charge de

Juge d'Armes de France,i qui conſtituë

M. d'Hozier Juge de la Nobleſſe en cette

partie. Une des prérogatives de certe

Charge eſt de ne pouvoir être poſſédée

' que par un Gentilhomme d'ancienne race,

lequel ſeroit ordinairement à la ſuite du Roy,

aux termes de l'Edit de création en date

de l'an 2615. Cette Charge n'a été poſſé

dée avant M. d'Hozier que par M. Che
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.vriers-de Saint-Mauris Gentilhomme d'une

très - ancienne Nobleſſe du Mâconnois,

dont on peut voir la Généalogie dans

· Moreri ; M M. d'Hozier l'exercent depuis

: l'an 1641 , & M. de Serigny en a la ſur

: V1Val1CC. - , -

Depuis 1742 on n'avoit donné aucun

- Volume de l'Ouvrage que nous annon

çons ; mais en récompenſe on en donne

• aujourd'hui trois à la fois, beancoup mieux

- travaillés que les précédens. Dorénavant

chaque Regiſtre ne ſera compoſé que d'un

, ſeul tome, comme le Regiſtre quatriéme

: qu'on vient de donner avec le troiſiéme,

· enſörte qu'on ſera en état de donner un

: nouveau Regiſtre tous les trois ans.

Il eſt impoſſible de rendre - ºpte de

toutes les découvertes qu'on doit au tra

vail & à la ſagacité de M. de Serigny ;

nous nous bornerons à indiquer quelques

uns des articles qui méritent le plus l'atten

tion d'un Lecteur curieux & intelligent.

' Troiſiéme Regiſtre. • "

Article d'Aluye. Il y a dans cet article

beaucoup de Chartes & pluſieurs anciens

sceaux. Page 14, note , on raPPorte une

charte de l'an 1 181, qui a été communº

· quée à l'Auteur en original , & il y eſt

· dit que Hugues ( d'Aluye ) Seigneur de

, Saint-Chriſtophe, ſcella cette charte de
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ſon ſceau, appliqué avec trois poils de ſa

barbe, cum tribus pilis barbe mee. Page 35

il y a une Diſſertation curieuſe. Page 48

on trouve des principes ſur la façon dont

il faut ſe conduire dans les Généalogies

difficiles , & page 49, l'application de ces
principes à la généalogie d'Alés de Cor

bet. Les pages 5o, 51 & 52 ſont intéreſ
ſantes.

Les articles Braque, Gerin & Chambo
rant ſont remplis de recherches & de dé

CotlVCItCS.

Celui de Chapt-Raſtignac (voyez pag. 2,

note c) ce qui, ſelon M. de Serigny 2 a

donné lieu au nom de cette Maiſon. Cet

article eſt celui de tous qui a dû le plus

couter , 1- rlus grand nombre de chartes

& autres piéces ſur leſquelles on l'a dreſſé,

: la famille les doit aux recherches de M. de

· Serigny ; ſon attache aux anciens Sires de

- Chabanois dont elle n'avoit pas la moindre

idée, nous paroît un fait preſque démon

tré. Aimeri Chapt, Evêque de Volterre

· en Toſcane, puis de Boulogne en Italie,

& en cette qualité Prince de l'Empire ,

occupoit le Siége de Limoges en 1371,

| ( pages 42 & ſuivantes.) Raimond Chapt

de Raſtignac, Seigneur de Meſſillac, Gou

| verneur de la haute Auvergne, & nommé

· à l'Ordre du S. Eſprit ſous Henri IV.
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(page 89 ) leur a fait beaucoup d'hon

neur. Feu M. l'Archevêque de Tours,

Commandeur du même Ordre, étoit auſſi

de cette Maiſon. Il y a pluſieurs chartes

très-anciennes à la fin de cette généalogie.

Article d'Hozier. La note b de la pre

miere page prouvera que M. de Serigny

a exercé ſa critique ſur ſa propre famille,

pour donner l'exemple. Etienne Hozier,

deuxiéme du nom, ſon triſayeul, ( page

4 & ſuivantes) Ecuyer, Capitaine de la

Ville de Salon , né en 1547 , avoit un

· goût décidé pour l'étude de l'Hiſtoire; il

a compoſé des Chroniques priſes dès la

création du monde , & conduites juſqu'à

| ſon ſiécle. Page 7, on remarque qu'étant

Capitaine de la Ville de Salon en 158o,

il fit l'inventaire des Archives de l'Hôtel

| de Ville , qui étoient dans une grande

confufion.

Pierre d'Hozier, Sieur de la Garde en

Provence, Juge d'Armes de France, Con

ſeiller d'Etat , Chevalier de l'Ordre du

Roy, Gentilhomme ordinaire & Généalo

· giſte de ſa Maiſon, l'un de ſes Maîtres

d'Hôtel, & Gentilhomme à la ſuite de

· Gaſton Duc d'Orleans , né à Marſeille en

| 1592 ) page 13 & ſuivantes ) s'eſt fait

· de ſon tems une grande réputation dans

l'exercice des mèmes Charges que M.
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· d'Hozier exerce encore aujourd'hui. Pages

25, 26 & 27 on trouve en caractere Ita

lique un précis de tout ce qui a été dit à

la louange de Pierre d'Hozier. A la ſuite

, du Diſcours généalogique de la famille

· d'Hozier, il y a un corps de Piéces juſti

·ficatives. Sous les numéros xxIII & xxxIv

de ces Piéces on trouve deux lettres aſſez

curieuſes, écrites par Ceſar Noſtradamus,

Auteur de l'Hiſtoire de Provence, à Pierre

d'Hozier ſon couſin. -

Chorier dans ſon Hiſtoire de Dauphiné

imprimée en 1674, donne à MM. d'Ho

zier un degré de plus, en diſant qu'Etienne

Hozier premier du nom, étoit fils d'un

Thomas d'Hozier, vieux Officier du Roy

Charles VIII. & l'un de ſes Penſionnaires,

· ſuivant un acte de l'an 15 16. M. de Se

rigny reconnoît l'autenticité de ce titre &

l'exiſtence certaine de ce Thomas d'Ho

zier; mais au lieu de ſe prévaloir du té

moignage de Chorier, quoiqu'ancien , il

ne le cite, & Morery auſſi ( Edition de

Lyon 1 681 ) qui a copié Chorier, que

· pour les critiquer l'un & l'autre, en aſſu

rant ( contre leur ſentiment ) que ce Tho

mas d'Hozier ne fut pas pere d'Etienne

Hozier premier du nom, & qu'ils devoient

être de deux familles différentes, entre

leſquelles il y a ſeulement une reſſemblance
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de nom, à la lettre d près, qui n'étoit

pas alors en uſage dans la famille d'Ho

zier, & qui même n'a commencé à ſe met

tre en tête de leur nom qu'environ cent

ans après, l'an 16 16. Voyez auſſi ( même

note b de la page premiere ) ce que M. de

Serigny dit de la famille noble du nom

· d'Hozier en Angleterre, dont il y a eu de

nos jours un Vice-Amiral, & combien il

eſt éloigné de l'idée d'y aller chercher une

origine étrangere dont il n'a nulle preuve,

pas même cette eſpéce de preuve qui ſe

tire d'une ancienne tradition, n'ayant dans

les papiers de ſa famille aucun Mémoire

qui faſſe mention de cette origine Angloiſe.

· On trouvera ſous la note a de la page

.24 , deux Sixains faits par Boileau-Deſ

preaux en l'honneur de Pierre d'Hozier ;

ils peuvent ſervir de contrepoiſon au fa

meux vers d'une des Satyres du même

Poëte, celle qu'il a faite ſur la Nobleſſe.

· N'eût-il de ſon vrai nom ni titre ni mémoire,

' D'Hozier lui trouvera cent ayeux dans l'Hiſtoire.

C'eſt de Charles-René d'Hozier, fils de

Pierre, dont le Poëte a voulu parler dans

ce vers; il étoit cependant ſon ami, & il

y a apparence que même en le mordant,

, il n'avoit nulle envie de l'attaquer. Mais

la meſure & le ſens du vers demandoient
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néceſſairement ce nom ; c'en fut aſſez pour

déterminer le Poëte Satyrique à ſacrifier

la réputation d'un homme de nom, & que

d'ailleurs il conſideroit. Au reſte, le ſecond

vers détaché du premier, devient un éloge;

& plus d'une famille, du nombre de celles

qui ſont compriſes dans les trois nouveaux

Volumes, pourroient l'appliquer à juſte

titre à M. de Serigny; celle de Chapt

Raſtignac, par exemple, & celle d'Orléans

· de Rere, pour leſquelles cet Auteur a fait

des recherches prodigieuſes qui ont réuſſi
à leur avantage. •

On trouve dans l'article d'Orléans beau

coup de chartes & d'anciens ſceaux. Il y a

( note a de la page 2o) une Diſſertation

curieuſe ſur la charte de Challo-Saint

Mard, dont on démontre évidemment la

fauſſeté, quoiqu'elle ait été confirmée par

pluſieurs Rois depuis Philippe de Valois

en 1 336. Payen d'Orléans (pages 2o &

ſuivantes) étoit Bouteiller de France en

1 1 o6 ; autre Payen d'Orléans, Chevalier,

( page 28) ſe diſtingua dans les Croiſades

vers l'an 12oo ; & Jean d'Orléans, auſſi

Chevalier, ( page 35 ) ſous celle de Saint

| Louis. Le Pere d'Orléans, célébre Jéſuite,

Auteur de pluſieurs Ouvrages qui lui ont

acquis un grand nom dans la République

des Lettres, étoit auſſi (page 79 ) de cette

Maiſon.

:
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L'article de Pracomtal. Corps de preu

ves à la fin, depuis l'an 1264, & pluſieurs

ſceaux.

Celui de Virieu. Corps de preuves à la

fin, depuis l'an 1 1o8. Un ancien ſceau,

page iv. des preuves.

- Quatriéme Regiſtre.

Article d'Aroux de la Serre. Corps de

preuves à la fin.

Celui de Guiſcard. L'Abbé de la Bourlie

( page 24) ſi connu par la fin tragique

qu'il a faite de nos jours en Angleterre,

étoit de cette Maiſon. Corps de preuves

à la fin, depuis 1246. L'acte compris ſous

le n°, xLv. eſt très curieux.

Celui du Queſnoy. Corps de preuves à

la fin, depuis l'an 1 181.

Celui de Rechignevoiſin. L'article de

Jean de Rechignevoiſin, auteur du ſeptiéme

dégré ( pages 14 & ſuivantes) eſt intéreſ

ſant par les relations intimes qu'il avoit

avec le Cardinal de Richelieu ( pages 16

& 17.) M. de Serigny a mis à la ſuite du

Diſcours généalogique toutes les lettres

que ce Miniſtre lui écrivit, qui la plûpart

ont rapport au fameux Siége de la Ro

chelle \

Il y a dans les trois nouveaux Volumes

beaucoup d'autres articles conſidérables,

par l'ancienneté des familles qui en ſont
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l'objet, par leurs ſervices & par leurs

alliances.

Il y a à la fin de l'un & l'autre Re

giſtres des tables fort exactes, l'une de tous

les noms de famille qui ſe trouvent, ſoit

par alliances ou autrement, répandus dans

les trois Volumes , & l'autre de tous les

noms de terres joints aux noms de famille.

Nous devons obſerver que le plan de

l'Ouvrage eſt d'y comprendre tout ce qu'il

y a de Nobleſſe en France à meſure qu'elle

produit ſes titres, Nobleſſe ancienne &

moderne, illuſtrée ou nom , ne fût - ce

qu'un annobli, Secrétaire du Roy , ou

autre, s'il en a la fantaiſie. Ce ſont les

Regiſtres : donc tous ceux qui en joüiſſent

ont droit d'y être compris, & on ne pour

roit en refuſer aucun par la ſeule raiſon

que ſa Nobleſſe eſt trop nouvelle. Au

reſte, l'ordre alphabétique que l'on garde

dans l'Ouvrage ne permet pas aux anciens

Nobles de ſe plaindre du mêlange qu'on

fait d'eux avec la Nobleſſe de nouvelle

date.

Une autre obſervation, c'eſt que cet

Ouvrage ne peut être fini qu'à force de

ſiécles; ainſi l'on peut aſſurer qu'il durera

autant que la Monarchie même, puiſque

tous les jours il y a des familles que le

Roy annoblit, par Charges, par Lettres ou

|
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autrement. Ces familles aujourd'hui n'ont

rien à montrer au public; mais dans le

cours d'un ſiécle ou deux ſeulement, il y

aura eu chez elles des alliances , des ſer

vices, des illuſtrations, des grands hom

mes, des Ducs peut-être ; & ces familles

auront à cœur d'en faire paſſer la connoiſ

ſance à la poſterité; de là de nouvelles

généalogies à comprendre dans les Re

iſtres de la Nobleſſe par ceux qui poſſé

† alors la Charge de Juge d'Armes

de France. Il nous paroît, & nous l'avons

| oüi dire à des Généalogiſtes habiles, que

M. de Serigny a enfin trouvé la vraye fa

çon de dreſſer des Généalogies; ceux qui

contiueront l'Armorial de France après lui

ne peuvent rien faire de mieux, ni même

d'auſſi bien, que de ſuivre ſon plan, ſon

goût de recherches, ſes régles de critique,&

d'imiter ſon impartialité & ſon courage.

Il eſt bon que le public ſoit averti qu'on

n'a fait tirer les trois nouveaux Volumes

que nous annonçons, qu'à 35o, 3oo en

petit papier, & 5o en grand , à la diffé

rence des quatre premiers Volumes, qui

furent tirés dans leur temps chacun à 12oo.

Il arrivera de là que ces trois nouveaux

Volumes deviendront rares ; le Libraire

a déja rencheri chaque Volume de 6 liv.
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REcUEIL de Diſſertations anciennes &

nouvelles ſur les Apparitions, les Viſions

& les Songes, avec une Préface hiſtorique

& un Catalogue des Auteurs qui ont écrit

ſur les eſprits, les viſions, les apparitions,

les ſonges & les ſortiléges; par M. l'Abbé

Lenglet du Freſnoy. A Avignon, & ſe

trouve à Paris, chez Leloup, Quai des

Auguſtins 1752. 2 vol. in-12 en quatre

parties. -

, Ce Recueil vient très-bien après le Traité

hiſtorique & dogmatique ſur les appari

tions, &c. & il réſulte de ces deux Ouvra

ges un tout bien complet ſur une matiere

auſſi importante. L'Auteur réduit, après

les Théologiens, les apparitions à quatre

chefs : 1°. les apparitions viſibles aux yeux

du corps ; 2°. celles qui ſont ſenſibles par

l'oüie ; 3°. d'autres ſont connuës ſeule

ment par l'imagination ; 4°. les dernieres

réſident uniquement dans l'eſprit, c'eſt

à-dire dans l'intelligence.

, L'Auteur , de la nature des différentes

ſortes d'apparitions, paſſe aux objets qu'el

les repréſentent, il les réduit à ſix : 1°.

la Divinité même ; 2°. les bons Anges ;

3° les mauvais Anges ou les Démons ;

4". les Ames bienheureuſes ; 5°. les Ames

qui ſont dans la peine, mais avec eſpé

rance d'en ſortir ; 6°. les Ames réprouvées



J U I L L E T. 1752. 1 19

& condamnées aux peines éternelles.

· Les cauſes des apparitions ſont en aſſez

grand nombre ; la premiere ſert à faire

connoître l'état des ames ſéparées de leurs

corps ; la ſeconde eſt d'inſtruire & con

firmer les Fidéles dans la foi ; la troiſiéme

eſt le ſecours & la conſolation que la Di

vinité a réſolu d'accorder aux vivans ; la

quatriéme eſt d'annoncer des choſes futu

res, utiles au ſalut des ames ou à la gloire

de Dieu ; la cinquiéme eſt de prédire au

Fidéle le tems de ſa mort, & l'engager

par là à ſe diſpoſer à bien mourir ; la

ſixiéme eſt la guériſon des malades ; la

ſeptiéme eſt de reprendre ou punir les

hommes des fautes commiſes contre Dieu

même ; la huitiéme eſt de révéler les en

droits où ſont les reliques & les corps des

Saints, & engager par là les Paſteurs à les

placer d'une maniere convenable au culte

de la Religion.

M. l'Abbé Dufreſnoy joint aux recher

ches qu'il lui a fallu faire pour compoſer

ſon Ouvrage, de la critique & de la Phi

loſophie ; les régles qu'il preſcrit pour re

jetter ou pour admettre des apparitions,

nous ont paru fort ſages.

TRAITE' de l'Ortographe françoiſe en

forme de Dictionnaire,enrichi de notes cri
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tiques & de remarques ſur l'étymologie &

la prononciation des mots, le genre des

noms, la conjugaiſon des verbes irrégu

liers, & les variations des Auteurs. Qua

triéme édition, conſidérablement augmen

tée, revûë & corrigée par M. Reſtaut,

Avocat au Parlement & aux Conſeils du

Roy. A Poitiers, chez Faulcon, & ſe trouve

à Paris, chez Martin, ruë S. Jacques,

i752. Gros volume in.8°.

L'Ouvrage dont nous annonçons une

nouvelle édition, eſt parfait en ſon genre

depuis que M. Reſtaut, un de nos meil

leur Grammairiens, l'a corrigé& augmenté.

Il n'a rien de trop ni de trop peu ; les

jeunes gens en ont un beſoin indiſpenſa

ble, & il ſera très-utile aux autres.

PoEsIEs ſacrées de M. Lefranc, diviſées

en quatre Livres, & ornées de figures en

taille-douce. A Paris, chez Chaubert,

Quay des Auguſtins. Un volume in-8".

· On voit à la tête de ce beau Recueil un

- Diſcours qui annonce un Ecrivain profond

dans la connoiſſance des Langues, de l'an

tiquité, des Livres ſaints, & de la Science

Eccléſiaſtique. M. Lefranc ne s'eſt pas borné

à y tracer le caractere des genres de Poëſie

qu'il a traités, il y a rendu à la religion

un hommage qui fait honneur à ſon cœur

& à ſon eſprit. Dieu

:
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Dieu (dit-il ) a lui - même inſpiré la

Poëſie aux hommes ; il a voulu que pour

célébrer ſes grandeurs, ſa puiſſance, ſes

miſéricordes, ſa bonté, que pour expri

mer ſa colere, ſon indignation, on ſe ſer

vît d'un langage figuré, hardi, mélodieux,

aſſujetti à des meſures ſonores & caden

cées, qui le diſtinguaſſent de la marche

unie du diſcours ordinaire & commun. Il

a dicté des vers à Moïſe , à David, aux

Prophétes, & même au malheureux Job,

ſuivant S. Jerôme. Un art dont l'origine

remonte au ſouverain Créateur, eſt un

art infiniment précieux ; l'abus qu'en ont

fait l'idolâtrie, le libertinage & l'impiété

ne deshonore que les profanateurs de cette

invention ſublime ; c'eſt la ramener à ſa

deſtination primitive que de la conſacrer

à des objets inſtructifs ou édifians. Quel

que imparfaites que ſoient donc à certains

égards les Poëſies ſacrées, on doit toujours

applaudir à l'intention des Auteurs. Ceux

qui réuſſiſſent le plus médiocrement dans

ce genre , n'ont pas du moins à s'imputer

d'avoir par leurs Ecrits étouffé dans de

jeunes cœurs les ſemences de la vertu ou

les principes de la religion. Quoi qu'en

diſent les† du ſiécle, il vaut mieux

ennuyer ſon prochain que le corrompre
ou le pervertir. •r

#
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Je ſçai qu'une pareille doctrine aura peu

de ſectateurs ; elle eût été ſupportable du

tems de nos peres ; c'étoient de bonnes

gens qui croyoient de vieilles vérités, &

qui ne marchoient pas comme nous à pas

de géans dans le pays des découvertes , ils

rêvoient des mots, nous penſons des cho

· ſes, Les fictions des hommes ne nous en

· impoſent plus; c'eſt aujourd'hui le ſiécle

de la Philoſophie , tout eſt à préſent Phi

loſophe ; expliquons-nous, tout prétend

l'être. Notre proſe & nos vers retentiſſent

de ces grands mots, Philoſophie, ſageſſe,

· vérité, vertu : on diſſipe nos préjugés,

| on éclaire nos eſprits. Quelle lumiere af

· freuſe, ou plutôt quelles ténébres ! Pour

allumer le flambeau de la Philoſophie, on

éteint celui de la foi : la Religion Natu

relle eſt l'unique religion des prétendus

honnêtes gens du monde; le Déïſme a levé

le maſque, il paroît à découvert dans des

Livres accrédités : Phyſicien, Naturaliſte,

Aſtronome, Métaphyſicien , Géométre,

Moraliſte, chacun dans ſon diſtrict s'érige

un tribunal ſuprême, où il examine, ap

précie, calcule, péſe des cauſes qu'il ne

voit point, des effets qu'il ne voit qu'à

demi. Les opérations myſtérieuſes de la

· Divinité ſont meſurées le compas à la

main; on diſcute les Livres divins comme !

• •
-

-
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une queſtion de Phyſique ou comme un

point d'Hiſtoire ; Moïſe n'eſt pas mieux

traité que Deſcartes. Phyſiciens de mau

vaiſe foi, dont les expériences ſur le même

fait ſont détruites par des expériences con

traires. Philoſophes aveugles, Artiſtes im

puiſſans , qui ne ſçauroient expliquer la

manœuvre d'une fourmi, imiter le nid

d'un oiſeau, & qui veulent ſoumettre â

leurs obſervations incertaines, à leurs chi

meres métaphyſiques, celui même qui

leur donna la faculté de penſer & de rai

ſonner.

J'oſerai dire plus, & je ne craindrai

pas de déplaire à ces puiſſans génies ar

rivés de nos jours ſur la terre pour l'é-

clairer, un incrédule eſt néceſſairement un

mauvais Logicien ; je ſuppoſe pour un mo

ment que ce ſoit un Philoſophe très accoû

tumé non ſeulement à rirer des conſéquen

ces & à former une chaîne de raiſonne

mens qui dérivent d'un principe connu ,

mais encore à s'élever de conſéquence en

conſéquence à des principes cachés ; s'il

oublie ſa méthode dans une matiere bien

plus digne de ſes méditations que la Phi

loſophie profane, & fi d'une vérité in

conteſtable, telle que l'exiſtence d'un Etre

infini, il ne deſcend pas par une ſuite

d'argumens naturels qui naiſſent l'un de

F ij



124 ME RCUR E DE FRANCE.

l'autre, aux vérités & aux pratiques de la

religion ; ce n'eſt plus qu'un eſprit faux,

ou qu'un raiſonneur dangereux, qui aban

donne volontairement les régles fonda

mentales de ſon art.

Un des plus beaux génies de l'univers,

ſi on peut donner à un Saint des loüanges

purement humaines, l'Apôtre des Nations,

diſoit aux Romains , moins en Prédicateur

de l'Evangile qu'en Philoſophe ſenſé, en

Dialecticien très-exact : Les grandeurs invi

ſibles de Dieu deviennent en quelque façon

viſibles dans les choſes qu'il a créées , & qui

ſont ſous nos yeux depuis le commencement

du monde. Ce qui rend inexcuſables les Ido

lâtres même, juſtifiera-t'il des Chrétiens ?

Déplorons une ſcience qui n'eſt qu'erreur,

une ſageſſe qui n'eſt que folie.

Le Diſcours préliminaire eſt ſuivi d'O.

des, de Cantiques, de Prophéties & d'Hym

nes. L'Auteur parle alternativement dans

ces différens Ouvrages le langage de l'ima

gination, du ſentiment, de la raiſon, &

toujours celui de la religion & de la Poë

ſie. Son ſtyle nous a paru pur, élégant

& naturel ; ſes rimes riches & variées,

ſa verſification facile & nombreuſe, ſes

tours nobles & heureux , ſes images bien

choiſies & bien renduës. M. Le#anc #

: tendre, ſublime, pathétique , ſelon les
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ſujets qu'il traite & le génie des Ecrivains

inſpirés qu'il a entrepris de rendre. Nous

voudrions pouvoir mettre ſous les yeux

de nos Lecteurs une Piéce de chaque

genre traité dans le Recueil que nous

annonçons, mais les bornes de ce Journal

ne le permettent pas ; nous nous borne

rons à tranſcrire le chapitre premier de la

Prophétie d'Habacuc que nous prenons

au hazard.

C)ſquequà, Domine, clamabo, & non exau

dies ? vociferabor ad te vim patiens , & non

ſalvabis ?

Se peut il que ma voix, Seigneur, vous impore

tune ?

Etes.vous inſenſible aux cris de l'infortune ?

Aux larmes d'un mortel qu'épuiſent ſes tourmens ?

Hélas ! vit-on jamais des Tyrans plus barbares,

De plus durs Magiſtrats, des Riches plus avares,

Et ſi peu de juſtice, & tant de jugemens ?

Par d'indignes Arrêts les Loix ſont violées.

La candeur, l'innocence aux crimes immolées,

Conſultant ſans ſuccès un oracle vénal ,

L'Equité tout en pleurs briſe ſon Trône auguſte ;

Le méchant, dont la brigue a triomphé du Juſte,

Digne de l'échafaud, s'aſſied au Tribunal.

Peuple vil, la trompette ſonne,

La Guerre embraſe l'univers ; - •

F iij
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Voi ces Nations, & friſſonne

Au bruit des chaînes & des fers.

Tu me braves, rien ne t'arrête ;

Le châtiment que je t'aprête,

Nuls fleaux ne l'ont égalé ;

Et dans ta malheureuſe hiſtoire

L'avenir aura peine à croire

Les maux qui t'auront accablé.

Pour détruire la race ingrate

Que je protégeai fi long-tems,

Des bords du Tygre & de l'Euphrate

, J'appellerai les Habitans :

Nation terrible & féroce,

L'injuſtice la plus atroce

N'eſt qu'un jeu de ſes cruautés,

·Et ſon impétueuſe rage

En un inſtant pille & ravage

• Les Royaumes épouvantés.

Ses Courſiers fondent ſur la plaiae,

Plus légers que des léopards ;

, Couverts d'écume, leur haleine

Souffle le feu de toutes parts :

' · Le vol de l'aigle eſt moins rapide ,

· · Dans la nuit ſur un ſable aride

Les lions ſont moins furieux ;

, Et je vois un Peuple innombrable,.

Du Roy qui l'enchaîne & l'accable

t Suivre le char victorieux. - " -
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Par-tout il laiſſera des marques

De ſes effroyables tranſports,

Il ſe rira de vos Monarques

Vaincus dans leurs murs les plus forts,

Mais bientôt ce Tyran ſuperbe ,

Abruti, rempera ſur l'herbe,

Errant & proſcrit en tour lieu ;

Seul monument de ſa victoire,

C'eſt là qu'aboutira ſa gloire

Et la puiſſance de fon Dieu.

Mais vous êtes le mien, Dieu puiſſant que j'a-

dore,

Vous le futes toujours, & le ſerez encore ;
-

- -

Nous vivrons : Iſraël attend votre retour.

Ce Prince deſtiné pour punir nos offenſes,.

Ce Miniſtre de vos vengeances,.

En ſera l'objet à ſon tour.

Vos yeux ſont purs, vos yeux ſont effrayés du

crime ,

Et vous ſouffrez, Seigneur, que l'Idolâtre opprime

Des hommes moins cruels, moins injuſtes que lui,

Sous ſa marche écraſés comme d'humbles reptiles !

Sommes-nous devenus des Peuples inutiles,

Rebuts de l'univers, ſans maître & ſans appuit

Ce farouche Vainqueur autour de lui raſſemble

Des milliers de Captifs qui gémiſſent enſemble,

| Qui tombent à ſes pieds, ou meurent à ſes yeux z

- - F iv
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Il s'enyvre d'orguëil en contemplant ſa proye,

Et dans les vains tranſports de ſon horrible joye

Il inſulte la Terre, & provoque les Cieux.

Auſſi n'eût-il jamais de Dieu que ſon épée :

Ce fer par qui la terre eſt ſi ſouvent frappée,

Reçoit l'hommage impur de ſes vœux ſatisfaits :

C'eſt par le fer qu'il régne, & ce monſtre ſauvage

Raſſaſié de pleurs, engraiſſé de carnage,

Boit le ſang des mortels, & vit de ſes forfaits.

| O R A T 1 o die natali trigeſimo Patris

Patrie Auguſti-Frederici V,,Regis Danie &

Hauniæ.

Le but de l'Orateur, Recteur de l'Uni

verſité , dans le diſcours que nous annon

çons eſt de faire le tableau de l'amour du

Roi de Dannemark pour ſes ſujets. Après

avoir rapporté en abregé les ſentimens de

quelques Auteurs ſur l'origine & ſur la

forme des différentes eſpeces de Gouver

nemens, il s'arrête à cette penſée de Sene

que , que les Rois ont été appellés les pe

res de la Patrie, afin qu'ils§ que la

puiſſance qu'ils ont ſur leurs ſujets n'eſt

pas différente de celle qu'un pere a ſur ſes

enfans dont il doit préférer les intérêts

aux ſiens , ou plutôt dont les intérêts ne

ſont pas différends des ſiens. Selon cette

idée il entreprend de faire voir qu'il n'y
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a point de pere qui aime plus ſes enfans

que le Roi de Dannemark aime ſes ſujets.

Un pere , dit-il , confie de l'argent à ſes

enfans pour les accoûtumer de bonne heu

re à prendre ſoin de leurs affaires domeſ

tiques ; le Roi pour exciter l'induſtrie des

Iſlandois, & pour les mettre en état de

s'appliquer à la pêche qui fait la meilleure

partie de leurs richeſſes, a répandu dans

cette île une ſomme de dix mille impé

riaux imperialium , ſomme immenſe pour

un Pays, où le commerce ne ſe fait que par

échanges, & dont les habitans ne conoiſ

ſoient preſque d'autre argent que les poiſ

ſons & les agneaux. Pour protéger le

commerce de ſes ſujets dans les Indes &

ſur les côtes d'Affrique, il y envoye de

tems en tems , & à ſes dépens , quatre

vaiſſeaux de guerre, qu'il prête, pour ain

ſi dire, aux Négocians pour augmenter

leurs richeſſes, il décharge d'une partie

de leurs impôts les habitans de la campa

gne, qui avoient été ruinés par la peſte de

leur beſtiaux qu'une maladie contagieufe

leur avoit enlevés. Enfin ſon amour pater

nel à l'égard de ſes ſujets ne ſe borne pas

ſeulement à leur prêter ſans intérêt de l'ar

gent pour ſe procurer le néceſſaire , mais

encore pour ſe donner le commode & le

ſuperflu. L'amour d'un pere pour ſes en

- F iiij *
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fans paroît principalement dans l'éduca

tion qu'il leur donne : or c'eſt en cela que

le Roi de Dannemark ſurpaſſe tous les pe

res. Sans parler des Académies & des dif

férens Colléges qu'il a fondé, & où l'on

cultive toutes les parties de la Littérature.

Il a doté une Académie de Peinture , &

'il donne tous les ans un fonds pour faire

faire la deſcription des anciens monumens.

En un mot ſes bienfaits ſe répandent ſur

tous les Arts , & il excite dans ſes Etats

une émulation utile. Nous ne ſuivrons

· point l'Orateur dans tous les détails de l'a-

mour du Roi de Dannemark pour ſes ſu

jets , on doit les lire dans le diſcours mê

me où ſont rapportés avec exactitude tous

ies établiſſemens que le Roi de Danne

marck a fait pour le bien de ſonRoyaume.

Ce diſcours , quoique fort court , ren

· ferme pourtant plus de choſes que la plu

| part des autres diſcouis latins que nous

· avoris eu occaſion de lire , parce qu'on s'eſt

plutôt attaché à rapporter avec fimplicité,

| des faits remarquables : qu'à étendre des

· riens avec emphaſe. C'eſt le diſcours d'un

· cytoyen vivement pénétré de la bonté de

| ſon Roi. L'amour .& la réconnoiſſance en

ont diété les expreſſions. On ne peut le li

"re ſans une eſpéce d'attendriſſement à la.

vue d'un Roi qui fait conſiſter ſon bon
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Heur à faire celui de ſes ſujets dont il eſt

l'idole. Les lieux communs, le langage de

la flatterie ne ſe trouvent point dans ſes

diſcours, c'eſt par des faits qu'on a loué le

Monarque, & c'eſt la ſeule maniere dont

un Roi puiſſe être loué.

*

: PA N E G Y R I Q U E de la Bienheureu

fe Jeanne de Chantal, Fondatrice de l'Or

dre de la viſitation , prononcé à la So

lemnité de ſa Béatification dans l'Egliſe du

Couvent de Sainte-Marie de Meaux , le

4 Mai , 752, par M. l'Abbé Seguy , Cha

·noine de l'Egliſe de Meaux, l'un des Qua

rante de l'Académie Françoiſe. A Paris ,

chez Prault , pere, quai de Gêvres 1752.

Ce diſcours, d'un Orateur qui a excel

lé dans les Panégyriques , eſt bien envi

·ſagé, bien diſtribué, écrit d'un ſtyle no

ble & nombreux. Des avantages ſi conſidé

rables, ſont cependant peu de choſe en .

comparaiſon du talent qu'a ſupérieurement

M. l'Abbé Seguy de faire aimer la Reli

gion & la vertu. On jugera par trois traits

que nous allons rapprocher ſi nous nous

ſommes formés une juſte idée de l'Ouvra

- ge que nous annonçons.

» Alors parut dans la chaire de Dijon un

»homme incomparable, que les preſſan

• tcs ſollicitations de toute la Bourgo

l'-V.
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» gue avoient comme arraché pour quel

» ques tems du théâtre ordinaire de ſes

» travaux; un homme , l'exemple & l'or

» nement de ſon ſiécle, le Héros de la

» douce perſuafion pour le ſeul intérêt de

» la vertu , l'aimable Prédicateur de la

» voye du ſalut qu'il ſembloit élargir ,

» tant il y faiſoit marcher avec joye ;

» le glorieux éleve de la piété, ſouvent

» deshonorée par des cœurs indignes d'el

» le; le plus droit de tous les hommes, le

» meilleur de tous les cœurs , le modele

» des juſtes, la reſſource des Pécheurs, les

» délices de tous, en un mot Saint Fran

» çois de Sales »... .

Ce grand Saint donna à Madame de

Chantal la regle qu'on ſuit dans la Con

gregation de la viſitation. » Regle , dit

» l'Orateur , qui commençant par ſou

» mettre, ſuivant l'ancienne diſcipline de

» l'Egliſe l'ordre entier à la juriſdiction

» naturelle des Evêques Diocéſains, tient,

» quant à ſes préceptes, un juſte milieu

» entre le relâchement nuiſible à l'ame , &

» l'excès deſtructeur du corps ; regle peu

» tendante au merveilleux , infiniment au

» ſolide ; ſouverainement jalouſe de l'in

» térieur en même tems qu'elle a ſoin de

» l'extérieur;ennemie par ſa nature de l'in

» ſenſé Phariſaiſmc qui anéaatit l'Evan



- J U I L L E T. 1752. 133

2 gile en faiſant grace aux vices de l'eſ

» prit, pourvû qu'on évite ceux des ſens.

» Une Regle également aimable & pure,

» fondée ſur le grand principe de la cha

» rité fraternelle , de la douceur ; & dont

» les pratiques n'ont rien d'effarouchant

» pour la§ de l'humanité ; mais

» qui par la mortification du cœur , par

» l'obligation d'être toujours occupée , par

» le ſacrifice continuel de la volonté

» propre , par l'abſolue deſappropriation,

» par l'uniformité conſtante d'exercices

» journaliers impoſée à l'inconſtante na

» ture, tend toute à ſa perfection , ſous

» l'apparence d'une vie aſſez commune.

» Une Regle, qui pour ôter à l'amour

» propre du moins ſes appuis ſenſibles , ſi

» on ne peut les lui ôter tous , ne ſouffre

» nulle diſtinction ſéculiere, nulle préro

»gative ou d'eſprit ou de naiſſance , par

» ce qu'elle ne connoît avec Jeſus-Chriſt

» d'autre avantage que l'humble vertu, &

» dont la conſtitution accoûtumée à ce

» goût d'égalité, par l'habitude d'être tou

» jours enſemble comme une nombreuſe

» famille. Une Regle qui par une ſuite de

» l'eſprit de zéle & de charité dont elle

» eft l'ouvrage, ſoutenables aux ſantés dé

» licates , aux tempéramens, aux ſujets

» divers, ne refuſe ni vieilleſſe, ni état
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» de viduité, ni état d'infirmité , & qui

'» du reſte , tenant ferme ſur ſes moindres

» obſervances, de peur du relâchement ,

» veut qu'on ne regarde ſous ſon joug

» rien comme peu conſidérable, hors ſoi

» même ».

Cette Regle annonce un gouverne

ment modéré. » La douceur, dit M. l'Ab

» bé Seguy, eſt au fond le grand eſprit de

» votre Regle , Vierges Chrétiennes ; la

» douceur a pour perſuader le bien une

» force ſupérieure à celle de la raiſon mê

» me , ſupervenits manſuetudo & corripie

» mur , Pſalmo 89 , la douceur a de tout

» tems gagné plus de cœurs que les plus

» fiers conquerans n'ont fait d'eſclaves ,

» non pas cette douceur de ſimple ton &

'» de ſeules mânieres extérieures ; cette

» douceur de la plupart des mondainsem

» preſſés de ſe voir, de ſe chercher récipro

» quement, ſans amitié, ſans eſtime mê

» me : cctte douceur ſouvent ſans entrail

» les , ſouvent compatible avec les ſécre

» tes indignités de la haine la plus noire

» & la plus honteuſe ; mais cette douceur

» qui eſt bonté réelle , effective ; cette

» douceur que produit la charité ,†
| » des ſentimens dont elle eſt la ſource.

' » La Mere de Chantal s'appliquoit à inſ

• pirer à ſes Religieuſes une ſainte joye
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º» qui leur faiſoit ſervir le divin Maître

» ſans contrainte, par l'effet d'un attrait

» aimable heureuſement confondu avec

• le devoir ».

T R A 1T E" d'Optique, où l'on donne

la théorie de la lumiere dans le ſyſtême

Newtonien, avec de nouvelles ſolutions

des principaux Problèmes de Dioptrique

& de Catoptrique. A Paris, chez Durane

& Piſſot, 1752 , 1 vol. in-4°. Nous par

lerons de cet important Ouvrage dans le

prochain Mercure.

J U s T 1 F 1 c A T I o N des Mémoires.

de l'Académie Royale des Sciences de

· 1744 , & du livre de la figure de la terre ,.

| déterminée par les obſervations faites au

| Pérou ſur pluſieurs faits qui concernent

les opérations des Académiciens par M.

Bouguer. A Paris chez Jombert , rue Dau

phine , 1752. in-4°. pp.54.

Toute l'Europe jouit du ſuccès des tra

vaux de Meſſieurs Godin , Bouguer & la,

Condamine , & l'utilité de leurs obſerva

tions a été univerſellement reconnue. Les

- trois célebres Académiciens ont contribué

à ce qui s'eſt fait d'important durant ce

- voyage , mais il y a des nuages ſur la part

·qu'ils y ont eu. Ceux qui ſont curieux de



136 M E RCURE DE FRANCE.

ſçavoir quel eſt préciſément le dégré de

gloire qui appartient à chacun de ces cé

lébres Aſtronomes peuvent conſulter les

pieces du procès, & en particulier le Mé

moire que nous annonçons.

OB s E R v A r 1 o N s phyſiques & mé:

décinales ſur les eaux minérales d'Epoi

gny , de Pourain , de Dige & de Toucy

aux environs d'Auxerre avec une conſul

tation à l'uſage de ceux qui en boivent.

Par M. Berryet, Conſeiller-Médecin or

dinaire du Roi, {ntendant de ces eaux

minérales, Correſpondant de l'Académie

Royale des Sciences de Paris, & Membre

de la Société des Seiences & Belles Let

tres d'Auxerre. A Auxerre chez F. Four

nier, Imprimeur de la Ville, & c. 1752 :

3/2- I2 ,

On trouve dans le petit livre que nous

annonçons le réſultat des expériences

Chymiques faites ſur ces quatre fontaines

d'eaux minérales, d'où il ſuit qu'elles ſont

toutes ferrugineuſes, mais que la fontai

ne de Toucy ſituée à ſept lieues & demie

d'Auxerre , eſt plus légére, qu'elle con

tient bien plus de parties minérales ,

qu'on en retire plus de ſel & qu'enfin el

le ſe conſerve plus long-tems , ſans rien

perdre de ſon activité. Elle eſt d'ail
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leurs ſituée dans un lieu fort agréa

ble ; mais il eſt encore plus commode

' de boire ces eaux à Auxerre , où M.

Berryet à qui l'on doit la découverte de

cette fontaine , a établi un bureau pour

leur diſtribution ; afin qu'on puiſſe être "

aſſûré de les avoir en très-bon état. Il

prouve enſuite par quatorze obſervations

de pratique que ces eaux ſont excellen

tes pour rendre le ſang plus fluide, & en

faciliter le mouvement, pour rétablir le

ton des vaiſſeaux & des viſceres , & pour

entraîner les matieres étrangeres qui peu

vent y cauſer quelqu'engorgement , ſur

tout le gravier qui ſe forme dans les reins,

& qui y cauſe des douleurs ſi violentes.

Il explique auſſi la maniere dont les ma

lades doivent ſe conduire en buvant ces

eaux. M. Chycoineau dit dans ſon ap

probation que l'Auteur de cette diſſerta

tion eſt également verſé dans la théorie

& la pratique de la Médecine , qu'il eſt

très-capable de mettre dans un grand jour

les eaux minérales des environs d'Auxer- .

re , de la direction deſquelles il eſt pour

vû , & dont l'uſage ne peut être que d'un

très grand ſecours pour la guériſon de plu

ſieurs maladies, ſurtout lorſque les mala

des ſeront dirigés par un Médecin auſſi

éclairé que M. Berryet, L'Approbation de
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l'Académie Royale des Sciences lui eſt

auſſi favorable. -

M E M o 1 R E ſur l'huile de Pétrole en

† , & en particulier ſur celle de Ga

ian , lû à l'Académie des Sciences & Bels

les-Lettres de Beziers, approuvé par l'U-

niverſité de Médecine de Montpellier, &

imprimé par l'ordre de M. de Bauſſer de

Roquefort , Evêque & Seigneur de Be

ziers. A Beziers , chez François Barbu ,

Imprimeur du Roi & de M. l'Evêque ,

1752 , in.4°. - ,

| Ce Mémoire curieux & encore plus uti

le eſt du à M. Bouillet, Médecin Sécre

taire de l'Académie des Sciences & Bel

les Lettres de Beziers, & Correſpondant

de l'Académie Royale des Sciences de Pa

ris. Il a cru devoir informer le Public que

la fontaine de Gabian qui fourniſſoit une

très grande quantité d'huile de Pétrole ,

ayant paru tarie, M. l'Evêque de Beziers

y a fait faire de ſi bonnes réparations que

cette huile minérale coule maintenant avec

aſſez d'abondance pour en envoyer non

ſeulement par tout le Royaume , mais mê

me dans les Pays étrangers. On le donne !

dans des bouteilles bien bouchées & ca

chetées aux armes de M. l'Evêque de Be

ziers qui eſt Seigneur de Gabian ; en ſorte
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qu'on peut être sûr de l'avoir très-pure &

très-naturelle. M. Bouillet avertit qu'elle .

ne perd rien de ſa vertu par le tranſport.

Il rapporte ce qu'on connoît juſqu'à pré

fent de la nature de cette huile , il la com

pare avec le naphie, & croit qu'elle lui

eſt analogue. Il trouve auſſi qu'elle a les

mêmes vertus que celles que les Anciens

attribuoient à cette derniere ſubſtance ,

c'eſt à-dire qu'elle eſt balſamique , apéri

tive , diurétique , diaphorétique , vermi

fuge , emmenagogue, antiſpaſmodique ,

anodyne 2 antihyſtérique , & qu'appli

quée à l'extérieur elle eſt très reſolutive. Il

entre dans un détail fort inſtructif à ce

ſujet , & il fait différentes obſervations

qui lui donnent lieu de conjecturer quel'u-

ſage de l'huile de Pétrole pourroit être

encore beaucoup plus étendu ; mais c'eſt

à l'expérience à confirmer ſes doutes.

L'A R 1 T H M E'r 1 Q U E reſtrainte à

l'addition, &c. par P. J. Coſte.A Paris,

chez de Bure l'aîné, quai des Auguſtins ,

1752 , 1 vol. in-16. -

Cet Ouvrage eſt fondé ſur la regle du

cent, c'eſt-à-dire que tout y eſt ſuppoſé

à cent livres, au moyen de laquelle ſup

poſition & d'un tarif de cent, on réſout

avec le ſecours de pluſieurs petites tables,-
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une infinité de queſtions aritméthiques ;

curieuſes & utiles, on y trouve de plus le

moyen de réſoudre par l'addition une ré

gle qui n'eſt ſoluble que par l'algebre.

Ce livre, qui eſt in-16 & portatif, pa

roît pouvoir être utile dans le commerce

& dans la Finance , ſurtout dans les cal

culs longs & pénibles , où il entre des

multiplications & diviſions , comme dans

les contributions & répartitions au ſols

& marc la livre, ainſi que dans les calculs

d'intérêts pour pluſieurs années, mois &

jours ,§ ſe rencontre dans ces ſor

· tes de calculs des années & portions d'an

née ſans déduction , d'autres avec déduc

tion du dixiéme denier, d'autres avec dé

duction des deux ſols pour livre de ce

droit, & d'autre avec déduction du ving

tiéme denier, même du cinquantiéme de

nier. ,

Les perſonnes qui commercent à tant

pour cent de bénéfice ou de perte, ſoit en

dedans ou en dehors du principal y trou

veront le moyen de réſoudre ces ſortes

de calculs par l'addition , & avec la der

niere facilité.

Les Arpenteurs & Toiſeurs y trouve

ront une nouvelle methode pour la mul

tiplication du toiſé.

Et ceux qui déſirent avoir une con
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noiſſance du Calendrier y trouveront un

nouveau Calendrier perpétuel , qui quoi

que court, contient pluſieurs choſes qui ſa

tisferont le lecteur curieux ſur cette matiere.

RECUEIL de pieces en proſe & en vers,

lues dans les aſſemblées publiques de l'A-

cadémie Royale des Belles-Lettres de la

Rochelle. A Paris , chez Thibouſt, Place

de Cambray, 1752. un volume in-8°.

Le Recueil que nous annonçons eom

mence par un diſcours ſur le gout trop

vif qui regne dans la litterature pour les

choſes de pur amuſement. Ce morceau

nous a paru ſi ſagement penſé, & écrit

d'un ſi bon goût que nous n'avons pû ré

ſiſter à la tentation de le donner tout en

rier dans le Mercure.

La Diſſertation ſur les cauſes & les ſui

tes de l'eſclavage chez les Romains, les

aulois & les Francs, & ſur les moyens

employés en France depuis pluſieurs ſiécles

pour y ramener la liberté, eſt curieuſe :

M. Artus nous paroît bien capable d'ap

profondir cet important ſujet, & nous

| oſons l'y inviter.

Les réflexions ſur l'impieté,par le Pere

Lombard, Jeſuite, ſont un très-bon pré

ſervatif contre les ſophiſmes des incrédu

les. Un peu plus de naturel dans le ſtile a
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un peu plus de ſuite dans les raiſonne

mens, un peu plus de modération dans

la controverſe , auroit rendu l'ouvrage

plus utile.Que ceux qui ont le malheur d'a-

voir perdu la foi ſe permettent dans leurs .

écrits des ornemens recherchés, des écarts

& de l'aigreur, c'eſt une ſuite preſque né

· ceſſaire de la foibleſſe de leur cauſe. Il.

nous convient d'éviter ces défauts à nous

qui marchons d'un pas ſi ferme dans le

chemin de la vérité. M. de Fenelon, &

M. l'Evêque Dupuy doivent ſervir de mo•

- dele aux Apologiſtes de la Religion.

Le Pere Lombard fait dans un ouvrage

mêlé de proſe & de vers l'Hiſtoire des

complimens : il décrit leur naiſſance, leur

éducation, & leur deſtinée. Après un dé

tail ingénieux de ce qu'ils ont d'odieux ,

de bas & de ridicule, l'Auteur ajoute : il

ſeroit bien à ſouhaiter pour nous & pour

les autres que nous n'euſſions jamais be4

ſoin de recourir au verbiage des compli

mens. Mais cela ſuppoſeroit un fond iné

puiſable de ſentimens, & nous ſommeg

malheureuſement à cet égard dans une eſ

pece d'indigence.Je comparerois nos com-

limens à ces dehors d'opulence ſous leſ

quels ſe produit une nobleſſe ruinée &

preſque dégradée, pour cacher la réalité

- d'une pauvreté humiliante. Il ſeroit dan
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gereux de proſcrire le commerce des pa

roles flateuſes, il tient ſouvent aux bien

ſéances, & les bienſéances maſquent les

déſordres de l'ame au profit des mœurs.

De deux rivaux l'ingénieuſe adreſſe

Dérobe aux yeux leurs jalouſes fureurs :

Je rends grace à la politeſſe,

Qui jette un voile ſur leurs cœurs.

Ce perfide qui me careſſe .

Pour guider le fer dans mon ſein,

Qui ſous un maſque de tendreſſe,

· N'eſt qu'un plus cruel aſſaſſin :

Dieux protecteurs de ma foibleſſe !

La foudre doit ſous votre main .. .. : |

Mais pourquoi du tableau ſurcharger la peinture

Du vicieux déguiſer les portraits,

| C'eſt du vice émouſſer les traits;

Envain la candeur en murmure,

Ce voile au moins bannit l'exemple des forfaits,

Ainſi de la vertu les ſouverains attraits -

Pour le cœur même qui l'abjure

Ont toujours des charmes ſecrets :

Et pour l'honneur de l'humaine nature .

On exige du compliment

Qu'il ait recours à l'impoſture,

Qui le revet de la parure

Et des dehors du ſentiment.

La diſſertation de M. de Chaſſiron ſur
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les Tragédies-opéra, a été imprimée autre- !

fois dans le Mercure. On la trouva écrite

avec ſoin, & remplie de choſes bien vues.

Nous oſons aſſurer l'Auteur qu'on verroit

avec plaiſir des réflexions ſur les ballets,

pourvu qu'elles fuſſent du ton de celles

dont nous rappellons au Public le ſouve

nir.

On trouvera dans le Mémoire de M.

Mercier du Paty ſur lesBouchots à moules

beaucoup de choſes nouvelles ſur la natu

re & la forme de ces coquillages. Trois

planches magnifiquement gravées aideront

à comprendre la ſtructure des moules, leur

ſituation entr'elles, la maniere dont on les

raſſemble dans des clayes élevées ſur le

bord de la Mer , & dont on en fait la pê

che.

M. Girard de Villars prouve dans ſon

Mémoire ſur les qualités de l'If, que l'om

bre de cet arbre n'eſt point dangereux,

& que le fruit n'en eſt pas pernicieux aux

oiſeaux , comme les Anciens, Pline ſur

tout, l'avoient avancé. Cependant il con

vient avec tous les Auteurs que les feuilles

& les jeunes branches de cet arbre ſont

un poiſon violent pour les chevaux. Il en

a diſſequé quelques-uns qui en étoient

morts, & il conclut de ſes obſervations |

· que ce poiſon eſt corroſif, Il a éprouvé

auſſi
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auſſi que la thériaque délayée dans du vin

-étoit un très-bon remede contre ce poiſon.

L'éloge de M. Jaillot de l'Oratoire, pat

M. Arcere de la même Congregation eſt

plein de chaleur. Les vertus du mort ont

fait ſur ſon Panegyriſte une impreſſion

profonde également honorable pour tous

· les deux. -

Des deux Odes de M. Arcere ſur l'air,

& ſur le danger des ſpectacles ; la ſeconde

qui a été couronnée à Toulouſe, nous pa

roît la meilleure ; nous n'en citerons qu'une

·ſtrophe.

J'apperçois une Reine au ſein de l'indolence.

A ſes pieds ſont les ſoins & les tendres ſoupirs ;

Son trône eſt entouré des Jeux, de l'Eſpérance

Plus piquante que les Plaiſirs.

· Souveraine elle doit ſa grandeur à ſes charmes ;

Elle ſçait triompher ſans combat & ſans armes ;

Ses appas lui ſervent de traits ;

Elle étend ſon pouvoir ſur la terre & ſur l'onde,

&'homme eſt né ſon eſclave, & les maîtres du

monde,

Les Rois, ſont ſes premiers ſujets.

L'apologie d'Eleonor, Ducheſſe d'Aqui

taine, par M. Arcere, nous paroît adroite &

ingénieuſement écrite. Si toute l'Hiſtoire

de la Rochelle, dont le morceau que nous

- G
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annonçons eſt un fragment , étoit travailé

lée avec le même ſoin, ce ſeroit un ou

vrage agréable.

Le mémoire du P. Valois Jeſuite, ſur le

Sel marin renferme des détails inſtructifs

ſur la conſtruction des Marais ſalains, &

ſur la maniere dont le Sel s'y forme. Nous

n'avions rien d'auſſi exact ſur ce ſujet. Les

conjectures de ce Phiſicien ſur la nature &

les propriétés du Sel marin nous ont paru

bien préſentées. -

On lira avec plaiſir cinq Odes ſacrées

de M. de Bologne. Ce Poëte réunit deux

avantages aſſez rares, le naturel & l'har- .

monie. Voici la premiere de ces Odes, elle

eſt tirée du Pſeaume, Beatus vir qui non

abiit. -

Heureux celui qui plein d'horreur

Pour les maximes dangereuſes, #

Fuit loin des routes tenebreuſes, -

De l'injuſtice & de l'erreur !

$38>kê •

Heureux qui dans la vérité

Inſtruit par le ſouverain maître,

Fait ſon bonheur de le connoître

Et d'accomplir ſa volonté !

}83$#é

Tel qu'un arbre majeſtueux
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Aux bords d'une eau délicieuſe

Brave la fougue audacieuſe

Des Aquilons impétueux.

}:39:34

A tous les traits de ſes jaloux

Ainſi le juſte invulnerable,

Dans un aſile impénétrable

Rit des efforts de leur courroux.

33$é

Dans ſes projets audacieux

Toujours fondés ſur la droiture,

Tout eſt pour lui dans la Nature

D'intelligence avec les Cieux.

3332-4

Du pecheur quel eſt le deſtin ?

Celui d'une fleur paſſagere,

Dont la couleur vive & légere

Brille & s'efface en un matin.

3:39:46

Tyranniſé par ſes déſirs,

Aimable paix, il vous ignore ;

Un ver importun le devore

Dans le ſecret de ſes plaiſirs.

33$><é

Ingénieux à s'égarer,

G ij



148 MERCURE DE FRANCE.

Il n'a cherché que le menſonge ;

Un inſtant diſſipe le ſonge

Dont la vapeur ſçut l'enyvrer.

Il y a bien de la juſteſſe & de la ſaga

cité dans les Obſervations de M. Bour

geois, ſur le lieu où ſe livra la bataille de

Poitiers en 1356. -

Le diſcours dans lequel M. Boutiron.

veut prouver que les connoiſſances de

l'homme ſont proportionnées à ſes be

ſoins dans l'ordre de la Religion , dans

l'ordre de la Nature , dans l'ordre de la

Société, eſt un morceau d'une grande

force. Nous oſons en conſeiller la lecture

aux gens les plus difficiles.

LEs régles du Médiateur, recueillies &

expliquées pour l'utilité du beau ſexe, &

des perſonnes qui n'ont aucune notion de

ce jeu. A Paris chez Delaguette & Ducheſ

ne, rue S. Jacques, 175 2, un volume.

OBsERvATIoNs ſur l'Hiſtoire naturelle,

ſur la Phyſique & ſur la Peinture, avec

des planches imprimées en couleur. Tome

premier, troiſiéme partie, par M. Gautier.

A Paris, chez Delaguette, rue S. Jacquess -

1752. un vol. in-12.
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: INSTRUcTIoNs Morales, ſur les Evangi

les des Dimanches, par M. Barthelemy,

Docteur de la Faculté de Théologie de

Paris. Se trouve a Paris, chez Delaguette,

Imprimeur, rue S. Jacques, à l'Olivier ,

& Gueffier, Libraire, Parvis Notre-Dame.

A Rouen , chez Herault. A Lyon, chez Re

gnault. A Toul, chez Louis Vincent.

L'explication de l'Evangile des Diman

ches a toujours ſervi à la plus grande édi

fication des fideles. Le choix que l'Egliſe

elle-même a fait des traits les plus inſ

tructifs & les plus touchans, renfermés

dans ce divin livre, & dont elle propoſe

là lecture à ſes enfans, leur rappelle, ſelon

les tems, les Myſteres de J. C. ſes dogmes

& ſa morale, & leur annonce, tantôt les

miſericordes du Seigneur & ſes promeſſes,

tantôt ſes juſtices & ſes vengeances. On ne

peut donc rien faire de mieux que de leur

en développer le ſens, & de leur rompre

ce pain ſolide, que cette mere tendre &

attentive à leurs beſoins leur diſtribue au

jour des Saintes aſſemblées , & dont elle

veut qu'ils ſe nouriſſent.

Auſſi les hommes zélés pour le bien

ſpirituel des Peuples, ont ils ſenti dans

tous les tems de quelle importance il eſt

, de les inſtruire ſur les ſublimes & ſalutai

res vérités que l'Egliſe propoſe à leur mé

G iij
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ditation. Dès les premiers ſiécles, les SS.

Peres s'attacherent à les expliquer dans des

JHomélies & des Traités; elles font encore

le ſujet ordinaire des prédications des Doc

teurs & des Miniſtres de la parole; & nous

avons un ſi grand nombre d'excellens livres

en ce genre , qu'on ne pourroit s'empê

cher de reconnoître l'inutilité de celui-ci ,

ſi on ne convenoit qu'on ne ſçauroit trop

éclaircir des matiéres auſſi importantes.

La forme qu'on a donné à cet Ouvrage,

peut encore le rendre utile & le faire re

chercher des fideles qui veulent s'inſtruire

& s'édifier , on y préſente d'abord ſur

deux colonnes l'Evangile de chaque Di

manche par verſets Latins & François ,

ce qui mettra le Lecteur à portée de le lire

dans l'une ou l'autre de ces deux Langues,

ſelon les circonſtances & les beſoins ; on

a cru devoir ſuivre la méthode dont quel

ques-uns ſe ſont ſervis, en donnant à la

ſuite du Texte, une inſtruction par queſ

tions & par réponſes. Le plan de l'Ouvrage

que nous venons§ d'après l'Au

teur nous paroît très-bien executé.

LeTTRE au R. P. Dufour, Dominicain,

par un Religieux du même ordre éleve de

M. de Villefroy, Abbé de Blaſimont, Pro.

feſſeur Royal en Langue Hébraique, au
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ſujet d'une Critique inſerée dans le Jour

nal de Verdun, Février 175 2 , contre le

premier volume de ſes Lettres. A Paris,

chez Quillau, pere, rue Galande.

REGRETs de M *** ſur la mort de ſa

femme. Brochure in 4°. de huit pages.

Ce petit Ouvrage part du cœur, il eſt

tout ſentiment, & le ſentiment inſpire des

choſes éloquentes Un peu de deſordre ſied

bien aux perſonnes qui expriment leur

douleur, & la brochure que nous annon

çons a encore ce mérite. On jngera du ton

qui y régne par le morceau que nous allons
tranſcrire.

Quelle Epouſe, grand Dieu ! née avec

la vertu la plus pure, non ſeulement tu

ne pouvois pas imaginer qu'une femme

pût jamais manquer eſſentiellement à celui

à qui ſa deſtinée eſt unie, mais tu ne con

cevois point qu'il dût n'être pas ſans ceſſe

l'objet de toute ſa tendreſſe. A peine auſſi

m'eus-tu donné ta main, que ton devoir

te prévenant en ma faveur, tu me ſuppoſas

tout ce qui pouvoit me la mériter. Dès lors

que ne fis-tu pas pour moi ? Tu ne ſem

blois vivre que pour m'aimer : quelles in

quiétudes à la plus courte abſence ! quelles

allarmes à la plus légere indiſpoſition !

qu'elle joie depouvoir lire dans mon cœurà

G iv
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d'imaginer de nouveaux moyens de te

l'acquerir ! quel empreſſement à partager

mes peines ! tu eus voulu les ſouffrir pour

moi. Que dirai-je ? tout ce que l'amour

peut inſpirer à une tendre Amante, le de

voir à une vigilante Epouſe, l'amitié à une

ame faite pour elle, je le trouvai dans ton

cœur, & rien n'auroit pû m'en bannir. O

trop aimables nœuds ! ô jours charmans !

deviez-vous ſi-tôt finir ? Egalement éloi

gnée de ces épargnes ſordides que l'avarice

appelle œconomie, & de ces dépenſes ſu

perfluës que les gens les moins aiſés ſe

croient néceſſaires, quel ordre ! quel ar

rangement régnoit dans ta maiſon ! Elle

étoit peu conſidérable; mais il n'en eſt

point que tu n'eus pû conduire ; tout te

coûtoit ſi peu, que quand tu allois au

delà du devoir de la femme la plus atten

tive, tu croyois encore n'en point aſſez:

faire. On prie les autres de ſe retrancher

de certains amuſemens ruineux, il falloit

te prier de te prêter à la ſociété ; & ce

n'eſt point trop avancer de dire que tu

quittois quelquefois l'ouvrage avec autant

de peine qu'une femme dont le plaiſir eſt

l'élément, quitte une aſſemblée où elle

voit qu'elle prime. Enfin pour tout dire en

un mot, bien différent de ces maris qui ,

jouant le bonheur, approuvent hautement
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ce qu'ils condamnent tout bas, il falloit

preſque que je te créaſſe des défauts pour

trouver moins d'incrédules.

#ee###e3##3

B E A U X - A R T S.

Académie Royale de Peinture & de Sculpture.

Du Vendredi 23 Juin 17 52.

Diſcours prononcé par M. Lepicié, Sc

crétaire perpétuel de l'Académie , en noti

fiant à la Compagnie la mort de Meſſire

Charles Antoine Coypel, Ecuyer, premier

Peintre du Roy & de Monſeigneur le Duc

d'Orleans, Directeur & Recteur de l'Aca

démie, Garde des Deſſeins du Cabinet de

Sa Majeſté, & Cenſeur Royal , arrivée en

ſon logement aux Galleries du Louvre, le

Mercredi 14 Juin 1752 , âgé de 5S ans.

MessieuRs,

Je me garderai bien de chercher des ex

preſſions, qui par leur énergie puiſſent

vous faire ſentir la grandeur de la perte

que nous déplorons aujourd'hui ; ce ſeroit

vous connoître mal , ſi pour exciter vos

juſtes & tendres regrets, je croyois qu'il

fût néceſſaire de vous rappeller tous lcs

»

- G v
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avantages que M. Coypel a procurés à

l'Académie dans le court eſpace de cinq

ans & demi.

Né avec des talens diſtingués pour la

Peinture & pour les Belles-Lettres, il ſçut

joindre à la juſteſſe de l'eſprit la délicateſſe

du ſentiment : tout portoit chez lui l'em

preinte de la probité & de la candeur ; ſes

ouvrages & ſes actions annonçoient tou

jours l habile homme & l'honnête homme.

Occupé des intérêts de ſes Confreres,

il ſe faiſoit un devoir d'oublier les ſieas ,

& le deſintéreſſement le plus parfait fut

toujours la régle de ſa conduite. A peine

joüiſſions-nous du bonheur de le poſſé

der, qu'il a diſparu ; mais il vivra ſans

ceſſe dans nos cœurs : immortaliſons ſa

mémoire par notre reconnoiſſance , c'eſt

le ſeul tribut digne de lui, le ſeul qui

puiſſe répondre à ſes vertus, & faire hon

neur à notre diſcernement.

La premiere Planche de la Chapelle des

Enfans trouvés eſt enfin terminée. Cette

nouvelle ne peut être indifférente ni pour

les Souſcripteurs ni pour le Public. Une en

trepriſe auſſi conſidérable mérite une atten

tion ſérieufe, & M. Feſſard doit plutôt

ſouhaiter que craindre un examen rigou
reux de fon travail. Le ſuffrage de pluſieux •
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connoiſſeurs fort difficiles nous autoriſe à

prononcer hautement que c'eſt un bel

Ouvrage, & que l'habile Graveur qui l'a

commencé ne peut le finir trop tôt pour

ſa gloire & pour le plaiſir des amateurs.

Les Souſcripteurs qui ſe plaignent ſi ſou

vent avec raiſon qu'ils ont été trompés,

ſe loueront ſûrement de M. Feſſard ; ſes

Planches auront plus de hauteur & de lar

geur qu'il ne l'avoit promis, & le papier

en ſera beaucoup plus beau.

Noms des Souſcripteurs pour la Gravure

de la Chapelle des Enfans trouvés.

Madame Geofrain, ruë S. Honoré.

M E s s I E U R s ,

De Bachaumont, aux Filles S. Thomas:

Schreiber, Aumônier dc l'Ambaſſade Da

noiſe , ruë des Francs-Bourgeois.

Waſſerſchlebe, chargé des affaires de

Sa Majeſté Danoiſe.

Thibouſt, Imprimeur du Roy, Place de

· Cambray. -

Joullain, Marchand d'Eſtampes, Quai

de la Megiſſerie, 2. -

Madame Duronceray, Porte S. Honoré.

M E s s I E U R S ,

* Le Marquis de Croiſmare, ruë S. Nicaiſe

- G vj
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, Watelet, Receveur général des Finances,.

ruë du Sentier.

De la Live de Bellegarde, Fermier géné

ral , ruë S. Honoré.

Lorimier fils, ruë de Vendôme.

Mylord Clare, ruë de Séve.

, Le Chevalier de Breteiiil , ruë de Séve.

Le Duc de Chevreuſe, ruë S. Dominique.

D'Ormeſſon du Cheray , Conſeiller au

Parlement, Place Royale.

Boutin fils , Receveur général des Fi

nances, ruë de Richelieu.

Boutin de la Columiere , Maître des Re

quêtes, ruë de Richelieu.

| De Julienne pere, aux Gobelins..

De Boullogne fils, Maître des Requêtes,

ruë Neuve des Petits Champs.

Watelet, Receveur général des Finan

CCS 2 2. • -

Le Comte de Caylus, à l'Orangerie.

Le Duc de Luynes, ruë S. Dominique.

Boutin fils, Receveur général des Finan

CCS » 4.

De Selle, Tréſorier général de la Marine.

Le Duc de Bethune, à l'Hôtel de Charoſt.

Le Roy de Pologne, Electeur de Saxe.

Le Comte de Bruhl, premier Miniſtre

du Roy de Pologne.

Monſieur le Baron de Thiers, Place de

Vendôme..
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Madame Le Daulceur, ruë de Richelieu.-

M E s S I E U R s ,

De la Haye, Fermier général, à l'Hôtel.

de Bretonvilliers.

Spinhirn, Secrétaire des Ambaſſades de

Pologne.

. Walſerſchlebe, chargé des affaires de

Sa Majeſté Danoiſe, 3 .

Le Commandeur d'Egrieux, ruëde Berri..
& b -

Dubocage, ruë de la Sourdiere.

Madame de la Popliniere, ruë de Ven

tadour.

| M E s s I E U R s ,

Corberon, Conſeiller d'Etat.

L'Abbé Chevalier, ruë S. Thomas du

Louvre.

Moreau, Avocat du Roy au Châtelet.-

Dulivier, Député au Conſeil du Com

merce, ruë Thereſe.

Gamard, Avocat, ruë Ste. Croix de la

Bretonnerie. -

Gaucherel fils, Marchand, ruë des Bour :

donnois.

D'Argouges, Maître des Requêtes, ruë

Bourtibour.

Ducheſne, Prévôt des Bâtimens du Roy.
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M E s s 1 E U R s,

Bonnert de Saint-Remy, Directeur géné

ral des Fermes, à Chalons.

De Boſe, de l'Académie Françoiſe, Cuk

de-ſac du Coq.

Thirouſt d'Arconville , Préſident au Par

lement, Cul-de-ſac des Blancs-Manteaux.

Le Ducde Saint-Agnan, Quai des Théa

tins.

Dubrocard, Secrétaire du Gouvernement

de Bourgogne.

D'Expilly, Libraire, ruë S. Jacques, 2,

De Champigny , Conſeiller au Parle

ment, ruë S. Martin.

Le Duc de Beauvilliers, ruë des Sarnt3

Peres.

De Caumont, de l'Oratoire.

Bombarde , ruë de l'Univerſité. -

Lallemant de Nantoiiillet, Fermier gé3

néral, ruë Neuve S. Auguſtin.

Lallemant de Bets, Fermier général, mê

me ruë.

Fraifier, Directeur général des Fortifica

tions de la Province de Bretagne, à Breſt.

L'Abbé Langeraie.

Brochant, Marchand, ruë de l'Arbre-ſec.

De Piſain , Maître des Comptes, ruë

Montmartre.

L'Abbé Souciet.
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M E s s I E U R s ,

| L'AbbéTuraudin, Chanoine à Boulogne

ſur mer.

Barrois, Libraire, Quai des Auguſtins.

Dupleix, ruë des Capucines, près le

Boulevard.

Franqueil, Receveur général des Finan

ces de Metz & Alſace, ruë Plâtriere.

Madame la Marquiſe de Pompadour, 2,

M E s s I E U R s ,

Le Chevalier Valory, ruë des Capucines,

Herbert. -

Remy de l'Académie de S. Luc, ruë:

Percée.

Bruté, Curé de S. Bénoît.

Lambert, Vicaire de S. Severin.

De Duchelet, Fermier général, ruë S.

Honoré. -

| De Grimond, Avocat au Parlement, ruë

S. Martin. -

De Grammont, ruë des Tournelles.

Le Préſident de Cotte, aux Galleries du

Louvre.

Ducheſne, Sous Inſpecteur des Ponts &

Chauſſées, ruë Geoffroy-Langevin.

Treſaguet, Sous-Inſpecteur des Ponts &

Chauſſées, ruë S. Martin.
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M E s s I E U R s ,

Louis - François - Gabriël d'Orléans la

Mothe, Evêque d'Amiens.

· De Lafont, Employé aux Fermes..

Monſeigneur le Duc d'Orléans.

| Rouſſeau, ruë des deux Ecus.

Le Baron de Scheffer , ruë Taranne. .

Le Marquis de Voyer d'Argenſon.

L'Abbé Caron , Chanoine d'Amiens..

' Le Duc de Chaulnes, ruë d'Enfer. .

Phillippe, Ecuyer. - -

Bellet , au Havre. .

Bailly, Garde des Tableaux de la Cou•

ronne, aux Galleries du Louvre.

De l'Eſperonniere, ruë Thevenot.

La Romance ſuivante n'eſt pas nouvelle ;.

mais elle eſt ſi touchante , elle à une ſi grande

réputation , & elle eſt devcnue ſi rare que nous

croyons faire plaiſir au Public en la lui re

mettant ſous les yeux,
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GA B R I E L L E D E V E R G I ,.

E T D E

R A 0 UI L D E C O U7 C V.

| R O M A N C E.

| H Elas ! qui pourra jamais croire :

| L'amour de Raoul de Coucy,

| Qui ſans pleuret lira l'Hiſtoire

| De Gabrielle de Vergi.

| Tous deux s'aimerent dès l'enfance 5

Mais le ſort injuſte & jaloux

L'avoit miſe ſous la puiſſance

D'un barbare & cruel époux.,

$3$é :

Fayel, époux de Gabrielle,.

Tourmenté de jaloux ſoupçons,.

Avoit enfermé cette belle,

Dans les plus affreuſes priſons :-

Tout amant étoit redoutable,

Mais ſurtout Coucy l'ailarmoit,.

Et Gabrielle fut coupable,

Dès qu'il ſçut que Coucy l'aimoit,
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Elle employoit en vain les larmes,

Pour parvenir à le calmer,

Ni ſa jeuneſſe, ni ſes charmes,

Rien ne pouvoit le défarmer :

Quel eſt mon crime, diſoit-elle,

L'innocence devroit toucher,

Je ſuis & je ſerai fidelle.

Qu'avez vous à me reprocher ?

}3$k

Partage les maux que j'endure,

Répondoit l'inflexib e époux,

J'ai tout applis. Crois-tu, Parjure,

Eviter un juſte courroux ?

Coucy n'a que trop ſçu te plaire,

Et bien-tôt je m'en vengerai ;

Ce nom allume ma colere ,

Mais dans ſon ſang je l éteindrai,

33$#

Cependant, Coucy le modéle

Des vrais & des parfaits Amans,

Ayant appris que Gabrielle,

Souffroit les plus cruels tourmens ;

Par un effort que l'amour même,

N'approuva pas ſans en frémir,

Des lieux qu'habite ce qu'il aime,

Jl réſolut de ſe bannir.

$3#
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Je vais, dit il, par mon abſence,

Calmer le barbare Fayel ;

Je quitte pour jamais la France ,

Ah! que ce départ eſt cruel !

N'importe, je me ſacrifie,

Au cher objet de mes amours :

Trop heureux en perdant la vie,

Si je conſerve ſes beaux jours.

#3$

Il part & va joindre l'armée

Dans les pays les plus lointains ;

Elle étoit alors occupée

A combattre les Sarrazins :

Il ſe met d'abord à la tête

De deux cent Chevaliers choiſis,

Avec leur ſecours il arrête,

Tous les efforts des ennemis.

3.39.4 -

L'amour, le déſeſpoir, la rage ;

Tour à tour animant ſon cœur,

Redoubloient encor ſon courage ;

Enfin il revenoit vainqueur,

Quand d'une bleſſure cruelle,

Il ſe ſent déchirer le flanc ;

Frappé d'une atteinte mortelle,

Il tombe baigné dans ſon ſang.

333>et
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Alors ſentant ſa fin prochaine,

Il demande ſon Ecuyer ;

D'une main qu'il conduit à peine,.

Il écrit ſur ſon bouclier :

Monlac arrive tout en larmes ;

Ne plains point, dit-il, mon deſtin, ,

Mais plûtôt celle dont les charmes ,

N'ont pû fléchir un inhumain.

339Xé

Tu connois mon amour extrême :

Pour m'obéir, c'en eſt aſſez ;

Porte mon cœur à ce que j'aime, .

Avec ces mots que j'ai tracés,

Je remets ce ſoin à ton zèle :

Il expire & prononce encor,

Le nom cheri de Gabrielle ,

Juſques dans les bras de la mort

33#º

Victime de l'obéiſſance, .

Monlac ayant executé,

P'ün Maître adoré dès l'enfance , .

La triſte & tendre volonté,

S'embarque à l'inſtant pour la France; .

Il arrive près du Château

Du Tyran qui ſous ſa puiſſance ,

Renfermoit l'Objet le plus beau. .

· }3$k .
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| Seul confident de l'entrepriſe,

Il attend un heureux moment ;

Avec grand ſoin il ſe déguiſe

Pour réuſſir plus ſûrement ;

Quand Fayel, que l'inquiétude

Ne laiſſoit jamais en repos,

Le voit près de ſa ſolitude,

Le prend pour un de ſes Rivaux.

339Xé

Il l'arrête & croit le connoître,

lle perce de mille coups ;

Craignant tout des projets du Maître,

Rien n'échappe à ſes yeux jaloux ;

Quel plaiſir enyvre ſon ame !

Il voit le cœur , il en jouit :

Quel coup funeſte pour ſa flamme !

illit la lettre, il en frémit.

333#

| Dès qu'il les eut en ſa puiſſance,

N'écoutant plus que ſa fureur,

De la plus barbare vengeance

J] médite en ſecret l'horreur :

La ſombre & pâle jaloufie ;

Ce monſtre, ſuivi des regrets,

Pour venger ſa fiamme trahie,

ºui ſouffle les plus noirs pºjº

) ê:3%t
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Il goûte déja par avance,

Les douceurs qu'elle lui promet,

De cette flateuſe eſpérance, ,

Il craint de retarder l'effet :

Je veux, dit-il, que l'impoſtureCacha t l'affreuſe vérité , A

Ce cœur, aimé de la Parjure ,

Comme un mets lui ſoit préſenté.

33#

On obéit & l'heure arrive,

où l'on ſert ce repas cruel ;

Gabrielle triſte & craintive

Approche en tremblant de Fayel :

Pour hâter l'inſtant qu'il eſpere,

Il offre, il preſſe, elle ſe rend ,

Ce mets, dit-il, a dû te plaire,

Car c'eſt le cœur de ton amant.

$33>#e

Elle tombe ſans connoiſſance,

Fayel, que la fureur conduit,

Craignant de perdre ſa vengeance,

La rappelle au jour qu'elle fuit :

Juſte Ciel ! Quelle barbarie !

S'écria-t-elle avec effroi,

Moindre encor que ta perfidie,

Vois cette lettre & juge-toi.

2382<t
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Alors la forçant à la lire,

Ses yeux l'obſervent avec ſoin,

Il croit adoucir ſon martyre,

| Si de ſa honte il eſt témoin :

Elle prend d'une main tremblante

L'écrit qui doit combler ſes maux >

| Et d'une voix foible & mourante , .

Prononce avec peine ces mots.

33#é

» Bien-tôt je vais ceſſer de vivre,

» Sans cefſer de vous adorer,

» Content ſi ma mort vous délivre

,

» Des maux qu'on vous fait endurer,

» Elle n'a rien qui m'épouvante,

» Sans vous la vie eſt ſans attraits, )

» Un regret pourtant me tourmente ;

• Quoi ! Je ne vous verrai jamais !

339 #

» Recevez mon cœur comme un gage

» Du plus vif, du plus tendre amour ;

» De ce triſte & nouvel hommage,

» J'oſe eſperer quelque retour :

» Daignez l'honorer de vos larmes,

» Qu'il vous rappelle mes malheurs

» Cet eſpoir a pour moi des charmes,

» je vous adore : adieu, je meurs.

"É?$4
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Elle veut repeter encore , · · · ,

· Des mots ſi tendres , ſi touchans,

En prononçant .... Je vous adore,

· Un froid mortel ſaiſit ſes ſens.

| Par un excès de barbarie,

Fayel prend des ſoins ſuperflus

: Pour la rappeller à la vie ;

Mais elle n'étoit déja plus.

#=a=&=42=4=ees

S P E C 7 A C L E S.

'Académie Royale de Muſique con

tinuë avec ſuccès les repréſentations

d'Acis & Galatée.

Les Comédiens François n'ont point

donné de nouveauté ; mais ils ont eu un

début. M. Rouſſelet a paru Jeudi 22 pour

la premiere fois dans laTragédie de Cinna,

& depuis dans celle de Mithridate , il

jouë les rolles de Roy.

' On donne toujours à la Comédie Ita

lienne l'agréable Parodie de Daphnis &

· Chloé. . -

Paris ,
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, Paris , ce 23 Juin 1752.

J# viens d'être témoin, Monſieur, d'une

petite diſpute qui s'eſt élevée entre deux
hommes de Lettres, ſur la maniere de ren

dre un vers de la Tragédie de Cinna que,

les François donnerent hier. Je voudrois,

pour mieux déterminer le ſujet de cette

querelle, qu'à l'exemple des Grecs nous

euſſions une déclamation notée , qui pût

faire ſentir le ton que les deux perſonnes

dont j'ai l'honneur de vous parler , veu

lent employer pour exprimer ce vers :

cinna, tu t'en ſouviens, & veux m'aſſaſſiner.

Le dernier hémiſtiche forme ſeul la

diſpute : & veux m'aſſaſſiner. Doit-il ſe

rendre avec un ſentiment de force , où une

indignation violente eſt peinte , ou doit-il

s'exprimer d'un ton qui annonce un re-,

proche mêlé de pitié & de tendreſſe. .

Les différentes queſtions que j'ai vû

propoſer dans vos Journaux, ſur des ma

tieres égales à celle-ci, me déterminent à

vous prier d'inſérer cette Lettre dans votre

premier Mercure. -

C H E VR I E R.

l

-

- H
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coNc E R Ts A LA c oU R.

Mois de May 1752. A Marli.

| Le 24 on chanta le Prologue & le pre- -

mier Acte de l'Opéra d'Armide, Muſique

de M. de Lully , paroles de M. Quinault.

Mlles. Chevalier , Mathieu , de Selle ;

Mrs. Chaſſé & Joguet en ont chanté les

Rôles.

Les 27 & 29 May à Marli, & le 1o Juin

à Verſailles, on a chanté le Prologue & les

cinq Actes de la Tragédie de Pirame &

Thiſbée, de Mrs. Rebel & Francœur, Sur

Intendans de la Muſique de la Chambre

du Roy ; les paroles ſont de M. de la

Serre.

Mlles. Lalande, Fel, de Selle, Mathieu ;

Mrs. Geliotte, Chaſſé & Joguet en ont

chanté les Rôles.

Pendant l'Octave de la Fête-Dieu il y a

eu tous les jours à la Chapelle du Châ

teau, des Saluts en Muſique, où Leurs

Majeſtés ont aſſiſté ainſi que la Famille

Royale. Le Jeudi 8 le Sr. Richer, Page

de la Muſique, chanta au Salut une Elé-,

vation nouvelle de M. l'Abbé Blanchard,

Maître de Muſique de la Chapelle, en

quartier , qui fut fort applaudie.
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################

NOUVELLES ETRANGERES.

DE CoNSTANTINoPLE , le 1 1 AMai.

L# goût pour les bâtimens à l'Européenne fait

chaque jour de nouveaux progrès parmi les

Miniſtres & les premiers Officiers de cet Empire :

on voit de tous côtés s'élever ici des Palais, & le

Grand Viſir en a fait bâtir un ſuperbe, dans lequel

il doit recevoir inceſſamment le Grand Seigneur.

Les ravages cauſés par la peſte ſont amplement

réparés. On a tiré des Provinces un très-grand

nombre d'Artiſans, pour ſuppléer à la perte de

ceux dont la contagion a privé cette Capitale.

Dix Vaiſſeaux de guerre & pareil nombre de

Galères ſe préparent à mettre à la voile ſous le

commandement du Capitan Bacha. Une partie de

ces Bâtimens ira vers les côtes de Barbarie, l'autre

croiſera dans l'Archipel pour ramaſſer les tributs

des Iſles. Les Miniſtres Etrangers, ſuivant l'uſage,

ſont allés complimenter le Grand Amiral, & lui

ſouhaiter un heureux voyage.

D U N O R D.

DE PE T E R s B o U R G , le 24 Mai.

Il eſt arrivé ici le 14 de ce mois un Courier

dont les dépêches ont donné lieu à un grand Con

ſeil tenu en préſence de l'Impératrice. Le voyage

que cette Princeſſe a réſolu de faie à Moſcou eſt

remis à l'hiver prochain. Sa Maj ſté Impériale a

donné ordre de réparer les bâtimens #jº pour

1 1
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loger la Cour, & d'en conſtruire de nouveaux.

Les troupes qui ſont en garniſon dans la Ville ſe

ront employées à ces travaux.

DE ST o c x H o L M, le 19 Mai.

On renouvelle le projet de faire un Port franc

de Marſtrand, & d'y établir l'entrepôt général de

la pêche Ce Port, outre les avantages de ſa dou

ble entrée & de ſa ſituation en pleine mer, a celui

d'être défendu par une forte Citadelle ; il peut con

tenir pluſieurs centaines de Navires marchands , &

il a aſlez de fond pour les plus grands Vaifleaux

de guetre. Le fieur de Marteville, Envoyé extraor

dinaire des Etats Généraux en cette Cour , eſt

arrivé ici le 17. º °

D E ST A w A N G E R E N N o R v E G E ,

le 28 Avril.

Le 1 5 de ce mois, le tems ayant été très-beau

depuis le lever du Soleil juſqu'à deux heures après

midi, il parut du côté de l'oueſt un nuage, qui

s'augmentant à vûë d'œil, enveloppa tout l'hori

zon. A quatre heures il s'éleva un ouragan ſi fu- .

rieux, & l'on ſentit de ſi violentes ſecouſſes de

tremblement de terre, que tous les habitans de

cette Ville abandonnant leurs maiſons qui étoient

ébranlées juſques dans les fondemens, s'enfuirent

en raſe campagne. Une forte grêle, accompagnée

d'éclairs & de coups de tonnerre effroyables, mit

le comble à la déſolation. Quantité de femmes &

d'enfans qui s'étoient cachés dans des ſoûterreins,

craignant à tous momens d'être étouffés par le

feu du Ciel, ou ſubmergés par les torrens d'eau

qui tomboient des montagnes avec une impétuoſité

t,
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qu'on ne peut décrire, faiſoient entendre des cris

affreux. Pluſieurs maiſons de la campagne ont été

englouties, & une grande partie du bétail a été

entraînée par les eaux. Un nombre infini de cerfs,

de liévres & d'autres animaux ont été noyés ou

tués par la grêle. Lorſque la tempête fut finie, on

apperçut du côté du Nord une étoile de figure oc

togone, qui pendant toute la nuit ſuivante ne ceſſa

de lancer de chaque angle une gerbe de feu.

A L L E M A G N E.

D E V I E N N E, le 6 Juin.

, Il a été publié un Edit, qui aſſigne le payement

de tous les Billets de banque dont l'échéance toin

be dans cette année; & le Miniſtere a pris pluſieurs

nouveaux arrangemens, ſoit pour faire ffeurir le

commerce, ſoit pour aſſurer le crédit public.

D E B E R L 1 N, le 3 Juin.

, L'Académie Royale des Sciences & des Belles

Lettres tint avant-hier une aſſemblée publique pour

l'anniverſaire de l'avénement du Roy au Tiône, &

elle prit poſſeſſion du nouvel appartement que le

Roy lui a deſtiné. Le Prince Frederic-Guillaume,

fils aîné du Prince de Pruſſe, honora l'aſſemblée

de ſa préſence. Le ſieur Formey, Secrétaire perpé

tuel de l'Académie, ouvrit la ſéance par un Diſ

cours inaugural Enſuite il proclama les deux Piix

adjugés cette année. Celui des Belles-Lettres a été

remporté par le ſieur Ewald-Frederic deHertzberg,

Conſeiller de Légation du Roy; & celui de Mathé

matiques, par le ſieur Jacques Adami , Docteur en

Droit à Auriſch en Ooſt-Friſe. Le ſieur Formey

H iij
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annonça que l'Académie propoſoit pour le prix de

l'année 1754 , les queſtions ſuivantes à réſoudre.

Si le mouvement diurne de la Terre a été de tout tems

de la même rapidité ? Par quels môyens on peut s'en

aſſurer ? Suppoſé qu'il y ait quelque inégalité, quelle

en eſt la cauſe ? Après cette annonce, le ſieur de

Maupertuis, Préfident de l'Académie, prit la pa

role, & lut un éloge du feu Maréchal Comte de

Schniettau. Cette lecture fut ſuivie de celle d'un

Mémoire du ſieur Eller ſur la Végétation, & d'un

éloge du Comte de Dohna par le fieur Formey.

La Baronne de Trachenberg, époufe du Colonel

de ce nom, eſt morte ici le premier de ce mois ,

âgée de ſoixante-ſix ans.

On attend le 23 de ce mois à Charlottenbourg la

Piinceſſe de Heſſe, que le Prince Henri doit épou

ſer, & tout eſt préparé pour ſa réception. Le Comte

de Kamecke eſt chargé de la complimenter à ſon

arrivée ſur la frontiere. Les Dames choiſies pour

être auprès d'elle, iront la prendre à Magdebourg.

Le Baron de Lentulus eſt parti le 7 pour Caſſel, afin

d'aſſiſter de la part du Roy aux premieres cérémo

nies du mariage, dans leſquelles le Landgrave ré

gnant repréſentera le Prince Henri. Sa Majeſté qui

étoit allée faire la revûe des troupes dans le Duché

de Magdebourg , eſt revenuë le 7 à Potſdam. Elle

partira le 12 pour Stettin , où elle fera la revûë

des Régimens qui ſont en Pomeranie. -

D E K E L H E 1 M E N B A v 1 E R E ,

le 23 Mai.

Il y eut le 17 de ce mois dans ce canton & dans

ſes dépendances, nn des plus terribles orages dont

on ait conſervé le ſouvenir. Des troupeaux entiers

ont été aſſommés par la grêle. Prefque tous les
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fruits de la terre ont péri ſans reſſource, & les

champs, par la quantité d'eau qui les inonde, ne

peuvent être de long-tems enſemencés.

DE H A M B o U R G , le 3 Juin,

On aſſure ici que le Roy de Dannemarck doit

épouſer la Princeſſe Julie-Marie, ſœur du Duc de

Brunſwic-Wolffenbutel. .

E S P A G N E.

D E L 1 s B o N N E, le 8 Mai.

Le 21 du mois dernier la Flotte de la Baye de

Tous-les-Saints entra dans ce Port. Sa charge con

ſiſte principalement en cinq cens mille livres d'eſ

péces pour le Roy, & deux millions pour le Com

merce , douze mille caiſſes de ſucre, quinze mille

ſept cens balots de tabac, & treize mille quatre cens

cuirs. Un des Vaiſſeaux de guerre qui eſcortoient

cette Flotte, ne pouvant plus ſoûtenir la mer par

le mauvais état où il ſe trouvoit, fut abandonné

vers la fin de Février par le Capitaine Bulhois qui

le commandoir On a perdu dans le trajet 16 hon

mes des Navires marchands. La Flotte de Maran

ham eſt arrivée auſſi le 26 du mois dernier.

DE M A D R 1 D, le 6 Juin.

Le 3o du mois dernier, jour auquel on célébre

en Eſpagne la fête des Ferdinand dont le Roy por

te le non, une Frégate & deux Chabecs que la

Reine avoit fait conſtruire à l'inſçu de Sa Majeſté,

emonterent le Tage juſqu'au Château d'Aranjuez.

La Frégate étoit montée de ſeize canons, & il y en

H iiij .
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avoit douze ſur chacun des Chabecs. Ces bâtimens

dorés & peints avec autant de goût que de magni

ficence, avoient leurs pavillons & leurs flammes

de toile d'or, garnie de galons & de franges d'ar

ent. Lorſqu'ils furent arrivés vis-à-vis du grand

#n de l'appartement du Rov, ils firent une ſalve

énérale de leur artillerie. Les Muſiciens quiétoient

à bord , exécuterent enſuite diverſes fanfares. A

cinq heures après midi, Leurs Majeſtés accompa

gnées de l'Infant Cardinal, deſcendirent dans les

Jardins pour examiner de plus près la Frégate &

les Chabecs. Le ſoir la Cour aſſiſta à la repréſenta

tion d'un Opéra intitulé la Naiſſance de Jupiter, dont

les paroles ſont du célébre Métaſtaſe, & la Muſique

de Gaëtan Latilla Ce ſpectacle fut ſuivi d'un Feu

d'artifice, après lequel Leurs Majeſtés & l'Infant

Cardinal allerent voir l'illumination des Jardins.

Entre les différentes parties dont elle étoit compo

ſée, on a admiré ſur-tout l'effet que produiſoient

deux arcs de triomphe & quatre pyramides en tranſ

parent. Dans l'éloignement on appercevoit la Fré

gate & les Chabecs, qui étoient auſſi illuminés.

I T A L I E.

D E NA P L E s , le 1 5 Mai.

On a repris les négociations entamées en 1742 ;

pour parvenir à un Traité de commerce entre ce

Royaume & la République des Provinces-Unies ,

& l'on en attend un heureux ſuccès.

D E R o M E , le 18 Mai.

On doit travailler inceſſamment au nouveau ca

mal qu'on a projetté de faire à Ponte-Galera, pour
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procurer aux buteaux du Tibre plus de facilité

- d'emboucher ce fieuve. Le fieur Lepri, fort verſé

dans l'Architecture hydraulique, doit en conſé

quence aller vifiter l'étang de Maccareſe où com

mencera le canal. Le Pere Boſcowits, chargé de

fixer le méridien de l'Etat Eccléſiaſtique, vient d'a-

chever ſes obſervations à Rimini, & va les conti

nuer ſucceſſivement à Bologne & à Ferrare.

D E L 1 v o U R N E , le 17 Mai.

· Le Traité conclu à Madrid cauſe ici beaucoup

de ſatisfaction aux Négocians. Suivant ce Traité

les Vaiſſeaux chargés de denrées & de marchandi

ſes de Toſcane, pourront commercer librement

dans les Ports d'Éſpagne, & les Vaiſleaux Eſpa

gnols aucont la même liberté dans tous les Ports

de ce Grand-Duché.

DE G E N E s, le 2 S Mai,

Diverſes modifications ajoûtées au Décret qui

regarde la franchiſe de ce Port, ont produit un bon

effet, & les expéditions de la Douane ont reptis

leur cours ordinaire.

G R A N DE-B R E r A G N E.

D E L o N D R E s , le 1 5 Juin.

| Par une Proclamation que le Gouvernement

vient de faire publier, les Bâtimens venans de

Smirne ſont exemtés de la Quai antaine , mais on

y aſſujettira encore pendant quelque tems ceux

qui viennent d'Alexandrette. Il eſt défendu par

la même Proclamation, de sº dans aucun
, V.
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Port de la Grande Bretagne le Navire Hollandois

le Ruggenhoff, à bord duquel eſt la peſte On équi

e dix huit vaiſſeaux de guerre , pour les envoyer

à différentes ſtations. Le Penzance, commandé par

le Capitaine Saunders, à fait voile de Portſmouth

pour l'Iſle de Te1re-Neuve. Selon les dernieres

Lettres de Cadix , plufieurs Bâtimens Anglois,

qui y étoient détenus ſous prétexte d'avoir fait un

commerce il icite, ont ét* relâchés. La Compagnis

des Indes Orientales a reçu avis que ſon Vaitleau

le Dodington, après avoir mouille quelques jours à

Liſbonne, avoit continué ſa route vers Madraſſ.

On a appris par un Bâtiment, arrivé ces jours-ci

de l'Amérique, le naufrage du Navire le Robert

Nelly, qui avoit été chargé aux Canaries pour la

Caroline Deux vaiffeaux Suédois, qui reviennent

de la Chine,paſſerent le 8 à la hauteur de Dunges

neff, en retournant à Stocxholm.

F R A N C E.

Nouvelles de la Cour , de Paris, & c.

Eurs Majeſtés aſſiſterent le z de Juin dans la

Chapelle du Château au Salut, pendant le

quel la Muſique chanta une élévation de la com

poſition du ſieur Blanchard, Maitre de muſique

de la Chapelle , en quartier.

Le même jour, le Comte de Baſchy, que le
Roi a nommé ſon Ambatſadeur à la Cour de Por

tngal, prit congé de Sa Majeſté, & il doit partir !

inceſſament pour Liſbonne.

Le 3 , le Roi prit le divertiſſement de la chaſſe

# de Rambouillet , & ſe rendit enſuite à Crecy,

où Sa Majeſté revint le 7 au ſoir. - -
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Le Cardinal de la Rochefoucauld arriva le mê

me jour de ſon Dioceſe. -

Le 4, la Reine, Monſeigneur le Dauphin &

Meſdames de France, entendirent la Grande-Meſ

ſe dans la Chapelle du Château, & y aſſiſterenr I'a-

près-midi aux Vêpres & au Salut.

| Madame la Dauphine communia le même jour

par les mains de l'Abbé de Poudens, ſon Aumô-

Il ICI en quartier.

Monſeigneur le Dauphin alla le z , avec Mas

dame la Dauphine & Meſdames de France à l'Ab

baye de Poiſſy , & le 5 , à celle de la Haute

Bruyere , avec Meſdames Sophie & Louiſe, en
tendre le Salut.

Le 6 , & le 7, Monſeigneur le Dauphin a pris

les eaux de Vals , & Madame la Dauphine celles

de Vichy.

' , Le 7 , les actions de la Compagnie des Indes

étoient à dix-huit cens quatre-vingt livres ; les

Billets de la premiere Lotterie Royale à fix cens

ſoixante huit , & ceux de la ſeconde à ſix cens

vingt-deux.

Le 8 , jour de l'Octave du Saint Sacrement , le

Roi , accompagné de Monſeigneur le Dauphin ,

de Mada ne la Dauphine , de Madame Adelaïde,

& de Meſdames Sophie & Louiſe , furent à la

Paro ſſe du Château , oû ils ont entendu la

Grande-Meſſe , après avoir aſſiſté à la Proceſ

fion.

On a reçu avis que le 1z , la Reine des deux

Siciles eſt accouchée d'un Prince. .

Le 9 , pendant la Meſſe du Roi , l'Evêque

d'Apt ptêta ſerment de fidélité entre les mains de

Sa Majeſté. -

Le même jour, le Roialla # à Trianon.
VE
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- Sa Majeſté partit le 1o pour le Château de

Crecy , d'où elle eſt revenue le 14.

· Le 1o , le 12 , & le 14, le Roi a pris le diver

tiſſement de la chaſſe du Cerf.

Perdant quelques jours la Reine fut incommo

dée d'un rhume, qui l'obligea de garder ſon ap

partement. -

Le 14 , Monſeigneur le Dauphin ſe promena

dans les jardins du Château , & Madame la Dau

phine, ainſi que Meſdames de France, autour de

la piece d'eau des Suiſſes.

On a repeté pluſieurs fois les Expériences ,

dont l'objet eſt de vérifier l'analogie de la matiere

électrique avec le tonnerre. Celles qui furent fai

tes le 7 Juin dernier à Paris par Meſſieurs Dali

'bard & de Lo1 , n'eurent pas le ſuccès ordinaire,

parce que les rideaux de taffetas & les gâteaux de

'réfine avoient été mouillés M. le Monier, Mé

decin de la Faculté de Paris , & Aſſocié de l'Aca

démie Royale des Sciences, a trouvé un moyen

pour que l'humidité ne nuisît pas aux effets de la

barre electriſée. Il a fait en conſéquence à Saint

Germain en Laye une expérience , qui a parfai

•tement réuſſi.

On mande d'Eſpagne, qu'un Chabec Saletin ,

de quatorze canons, & de cent quarante hommes

d'équipage, étant entré avec ſix Priſes dans le

· Port d'Arſeunitante , à huit lieuës d'Oran , le

Commandanr de cette derniere Place avoit en

voyé , ſous les ordres de Dom Amaro Perez, trois

petits Bâtimens montés de cent vingt Soldats & de

trente-fix Bannis, pour attaquer ce Corſaire. Les

mêmes lettres marquent que le vaiſſeau ennemi a

été cou'é à fond, & qu'il n'y a eu qu'un très-petit

nombre de ſes Matelots,qui ſe ſoient ſauvés à la na

ge.Cette action s'eſt paſſée le même jour que trois
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Galliotes des Maures ont été brûlées par les Eſ

pagnols près de l'embouchure de la Riviere de

Tétuan.

Les Galeres de la Religion, que le Grand-Maî

tre a fait ſortir cette année beaucoup plutôt qu'à

l'ordinaire ont pris à l'abordarge le 15 de Mai

dernier deux Chabecs Algeriens , l'un de qua

torze canons , l'autre de douze. Le ſuccès de ce

combat fait d'autant plus d'honneur aux Com

mandans & aux Equipages de ces Galeres , qne

les Chabecs s'étoient tetirés ſous le canon de la

Galipia , qui a fait un feu très-confidérable. Les

Turcs ont eu ſoixante hommes tués , & cinquan

te bleſſés. Il y a eu une quainzaine d'hommes de

tués, & une quarantaine de bleſſés du côté des

Multois Parmi leurs bleſſés , on compte deux

Chevaliers , dont les bleſſures ſont légeres.

L : 15 les Actions de la Compagnie des Indes

étoient à 189o liv. les Billets de la ſeconde Lot

terie Royale étoient à 624 ;.ceux de la premiere

n'avoient point de prix fixe.

Le même jour, la Reine s'étant trouvée encore

indiſpoſée , le grand couvert fut mis dans l'appar

tement du Roi, & Sa Majeſté y ſoupa avec Mon

ſeigneur le Dauphin , Madame la Dauphine , &

Meſdames de France.

On fir jouer le 15 toutes les eaux du Parc pour

les Députés des Etats de Bretagne.

Le même jour , le Fils du Roi d'Anamabou ſe

rendit ici, pour voir le Château & les jardins.

Le 16 , le Roi courut le Cerf dans les environs,

de Rambouillet, -

· Le Duc des deux Ponts après avoir paſſé ici

quelque tems ſous le nom de Comte de Spon

beim, prit congé le même jour de Leurs Majeſtés

& de la Famille Royale.
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Sa Majeſté dîna le 17 à Trianon , & partit en

ſuite pour Cho ſy, d'où elle revint le 19 avec

· Monſeigneur le Dauphin & Meſdames , qui y

étoient allés le matin.

Le 2o, le Comte de Kauniz-Rittberg , Ambaf.

ſadeur de l'Empereur & de l'Impératrice Reine de

Hongrie & de Bohême , eut une audience parti

· culiere du Roi, à laquelle il fut conduit, ainſi

qu'à celle de la Reine , par le Marquis de Ver

neuil, Introducteur des Ambaſſadeurs,

Le Roi retourna le même jour à Trianon, &

Sa Majeſté y demeura juſqu'au lendemain.

Le même jour le Prince d'Anhalr-Zerbſt prit

congé de leurs Majeftés.

Le tirage des Lotteries pour le rembourſement .

de partie des Capitaux de rentes fur les Poftes ,

tant de l'Edit de Novembre 173 « , que de l'Edit

de Juin 1742, s'eſt fait le 2o de ce mois dans l'hô

tel de Vi le, en préſence des Prevôt des Mar.

chands & Echevins.

On fit le 2 t dans le même Hôtel le cinquiéme

tirage de Ia Lotterie pour le rembourſement de

Partie des Capitaux de rentes ſur la caiſſe des amor

tiſſemens. -

La Reine dont la ſanté eſt parfaitement retaº

blie, alla dîner le même jour à Putaux chez la

Ducheſſe de Penthiévre.

, Tout eſt ég'é pour fa nouvelle Commiſſion que

le Roi a réſolu d'établir L s Commiffaires choi

fis dans l'Ordre Epiſco al ſont le Cardinal de

la Rochefoucau't, le Cardinal de soubize , ſ°Ar

chevêque de Rouen & l'Evêque de Laon. Ceux

nommés dans la Magiſtrature ſont MM. Tru

daine , Bidé de la Grandvil'e, Caftanier d'Au

*iac , Conſeillers d'Etat Oidinaires, & M. Jo,
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ly de Fleury, ancien Procureur Général du Parle

ment. Ils fe font déjà aſſemblés, pour conférez

ſur l'objet de leur commiſſion.

Il paroît une Declaration , par laque le le Roi

ordonne que toutes les Requêtes Civiles, qui ont

été miſes aux grands Rôles du Parlement depuis

la Saint Maitin de l'année 1745 , & qui n'ont pas

été plaiſées demeurent appointées à la fin de ces

Rôles , & qu'elles ſoient renvoyées dans lesCham

bres, où auront été rendus les A11êts contre leſ.

quels leſdites Requêtes ont été obtenues.

Sa Majefté par des Lettres Patentes a déclaré

que les portions du Domaine & de la Châtelle

nie de Goneſſe , qui ſe trouvent dans l'intérieur

des limites de la Capitainerie de Livry & de Bon

dy, n'ont jamais fait, ni dû faire partie de cette

Capitainerie.

On a reçu avis que le Doge de la Répulique

de Gênes avoit enfin de terminé le Sénat à conſen

tir qu'il abdiquât , & qu'on devoit procéder in

ceſſamment à lui donner un Succeſſeur.

Le 22 , les actions de la Compagnie des Indes

étoient à dix huit cens quatre-vingt quinze livres;

les Billets de la premiere Lotterie Royale à ſix

cens ſoixante-neuf , & ceux de la ſeconde à ſix

cens vingt-quatre. -

B EN E F I C ES D O N N E'S.

Le Roi a donné PAbbaye de Villemagne, ordre

de Saint Benoît, Diocèſe de Béziers, vacante par

la mort de l'Abbé Guyet, à l'Abbé de Boizay

Courcenay , Vicaire Général de l'Evêché , d'Agde,

& l'Abbaye réguliére d'Argenſolles, ordre de Ci

teaux, Diocèſe de Soiſſons, laquelle vaquoit par

la mort de la Dame de Villefort, à la Dame de

Maupas, Religieuſe du même ordre.
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Lettre de Monſieur le Marquis d'Argens,

Chambellan du Roi de Pruſſe , à Mon

ſieur de B ***.

Ous aviez bien raiſon, Monfieur, de m'an

noncer que je ſerois étonné du nombre de

fautes dont fourmille le dernier livre que le ſieur

Grangé a imprimé, & qui eſt intitulé, Réſtexions

Critiques ſur les différentes Ecoles de Peintures. En

reliſant mon Ouvrage j'ai trouvé ſix cent quaran

te-deux fautes d'imprefſion parmi leſquelles il y

en a qui cauſent des contre-ſens terribles : il y a

des phraſes totalement changées & renverſées, des

demi lignes omiſes, des mots† Enfin,

Monſieur , je ne crois pas qu'on puiſſe voir un Ou

vrage imprimé plus miſérablement que le mien.

Ce qui me conſole c'eſt que les Lecteurs ſeront

ſi frappés de la négligence du Libraire, que je ne

doute pas qu'ils n'ayent aſſez de juſtice pour ne

pas mettre ſur mon compte les bevues étonnantes

qu'ils appercevront en grand nombre dans toutes.

les pages de ce livre. Car ſans parler des adjectifs

mis ſouvent au ſingulier§ les ſubftantifs

ſont au plurier, des ils pour des elles des termi

naiſons maſculines au lieu de féminines. Il y a

des phraſes entieres qui n'ont pas le ſens commun

par le changement ou par l'oubli de quelques

mots. Je me contenterai d'en citer ici deux ou,

trois exemples. Si l'on donnoit un crayon à ces gens

là , a peine ſpauroient ils deſſiner un œil, cependant à,

les ouir ils apperçoivent des corrections dans les Ta

bleaux des plus grands Peintres François. Vous ſen

tez, Monſieur, combien le mot de corrections miss
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à la place d'incorreétion rend ma penſée fauſſe ,

puiſqu'il s'agit des perſonnes qui trouvent les Ta

bleaux François incorrects.Voici quelque choſe de

plus ridicule,c'eſt ce qu'on peut conjeéturer de ſon Ta

bleau de la transfiguration de Saint Jean qui eſt dans

le Cabinet de M. le Duc d'Orleans, pag. 4o. Ne

trouvez vous pas plaiſant, Monſieur , qu'un Li

braire choiſiſſe un Correcteur aſſez peu attentif

pour ne pas s'appercevoir que Saint Jean n'a jamais

été transſiguré, & qu'un Tableau de la tran fi

guration de Saint Jean ne ſçauroit exiſter : l'ou

bli de deux mots eſt ce qui fait cette faute groſſié

1e. Voici comment doit être cette phraſe , c'eſt ce

qu'on peut conjecturer de ſon Tableau de la transfigu

ration , & de celui de Saint Jean qui eſt dans le Ca

binet de M. le Duc d'Orleans. Vous voyez , Mon

fieur, qu'elle énorme bévue cauſe l'oubli du mot

de celui,

Dans la page 45 il y a encore deux mots qui

rendent non-ſeulement toute une phraſe louche

.mais même abſurde , Comme dans le Tableau de

Saint Paul préchant à Ephéſe, qui eſt à Notre-Da

me , ceux qu'on voit dans l'Egliſe de Saint Gervais,

é dans pluſieurs autres conſiderables qui font le plus

bel ornement de quelques-unes de nos Egliſes de Pa

ris : dans cette phraſe le mot dans eſt tranſpoſé,

& celui de compoſition eſt oublié.

Voici la phraſe telle quelle doit être.

, Comme dans le Tableau de Saint Paul préchant à

Ephéſei, qui eſt à}Notre-Dame, dans ceux qu'on voit

à l'Egliſe de Saint Gervais, & dans pluſieurs autres

compoſitions très conſidérables qui font le plus bel or

mement de quelques-unes de nos Egliſes de Paris. Il

y a peu de pages où il n'y ait des mots omis. On

trouve dans la ſoixantiéme , par le clair obſcur qui y

eſt très ſagement en uſage, le mot de mis eſt oublié,
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Il faut lire par le clair-obſcur qui y eſt trés-ſage，

ment mis en uſage. Dans la ſoixante & douziéme

page le mot de fini eſt placé pour celui de fourni.

Cette différence rend ridicule toute une phra

ſe. Ces deux Artſtes ont fini à peu près la méme

earriere, pour dire ont fourni à peu près la même

carriere. Dans la page ſoixante & ſeiziéme pour au

lieu de par n'eſt pas moins abſurde. André del Sar

to peignit des têtes de fantaiſies qu'il décora pour l'alé

gorie. Il faut être bien peu inſtruit pour ne pas ſen

tir qu'il faut par l'alégorie. Combien de fois, Mon

fieur, ai je dit en voyant des fautes auffi lourdes,

que je plains les Auteurs dont les Ouvrages ſont

entre les mains de certains Libraires, lorſque ces

Auteurs ſont à deux cens lieues du Pays où on ini

prime leurs Ouvrages. Dans la page ſoixante

dix-neuviéme de mis au lieu de dans, rend une

phraſe inintelligible. Tont le monde ſait l'avantage

que l' Albane & Rubens ont retiré de leur art , de

leurfemme. J'eſpere que les Lecteurs intelligens

ne m'auront pas attribué une pareille abſurdité ,

& qu'ils auront compris qu'il falloit lire ont reti

ré dans leur Art de leur femme. Dans la page cent

quatre il y a deux bevues énormes, nous en cite

rons ici pluſieurs exemples qui pourront être uſités aux

Peintres au lieu de pluſieurs exemples qui pour

ront être utiles aux Peintres. Quant à la ſeconde

faute qui ſe trouve dans cette page, j'avoue qu'elle

m'a fait rire aux larmes , je parle d'un Tableau

de la Cêne peint par le Teintoret. Je trouve maa

vais qu'il ait fait aſſeoir les Apôtres ſur des chaiſes

de paille faites à la moderne au lieu de les placer ſur

des lits ſelon l'uſage des Anciensé qu'il leur ait fait

tenir à la main au lieu d'urnes , des flacon garnis de

jonc, comme ceux où l'on met le vin de Monte Pulcia

ma, l'habile Libraire & ſon Correcteur ont ſubſtiz
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tué le mot d'armes à celui d'urnes, & ont cru que

je condamnois le Tentoret pour n'avoir pas†
faire aux Apôtres la Cêne les armes à la main

comme la font les Reformés du Vivarez dans

leurs Aſſemblées ſécrettes. Il y a pluſieurs endroits

où l'on a changé les mots : dans la page cent ſoi

xante neuf on a mis l'Egliſe Saint Germain ,

pour l'Egliſe Saint Martin. Dans la page cent

quatre-vingt-neufon a ſubſtitué eu, au lieu de a eu

un goût au deſſein , il faut, un goét de deſſein, dans

la page deux cent quinziéme aux eſt mis à†
ce en a peint aux pieds , il faut peint en pieds : dans

la page deux cent vingt-neuf on a oublié le mot

de Flamand, il faut lire 7d'ailleurs preſque tous ces

Tableaux Flamands péchent par la correction. Enfin,

Monſieur, j'abuſerois de votre patience ſi je fai

ſois ici mention de toutes les autres fautes groſ

ſieres qui ſe trouvent dans ce livre. Je finirai par

une qui met en évidence le peu d'attention des

perſonnes qui ont pris ſoin de cette Edition : je .

parle à la page cent quatre-vingt dix-neuf des por

traits hiſtoriés qu'a peint Deſportes , & je dis il a

peint pluſieurs portraits dans leſquels il a placé des

animaux qui ſont fort beaux. On peut regarder ces

portraits comme des Tableaux d'hiſtoire , ayant em

ployé dans pluſieurs des ſujets de la Fable. Les Edi

teurs ont mis le mot de portail à la place de celui

de portrait. Enſuite ne trouvant pas que ce que je

diſois convint à un portrait , ils ont cru devoir

accommoder à l'idée d'une porte ce qui avoit été

écrit dans !'idée d'un viſage ; & voici comment

ils ont imprimé la phraſe que je viens de

tranſcrire. Il a peint pluſieurs portails dans leſquels

il a placé des animaux qui ſont beaux , & qu'ons

peut regarder comme des Hiſtoires. Aſſurement je ne

crois pas que le ſieur Grangé veuille que la poſté
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rité regarde ſes Editions comme auſſi correctes

que celle des Elzevirs , ce n'eſt pas la ſeule fois

où les Editieurs de cet Ouvrage ſe ſoient aviſés

de ſubſtituer quelques expreſſions de leur façon ,

Je dis à la page cent quatre-vingt deux, qne le nud

des figures du Pouſſin tient beaucoup de la Pierre, &°

porte avec lui plutôt la dureté du marbre que la dé

licateſſe de la chair. Cela a paru avoir beſoin de

correction aux Editeurs, & ils ont ajouté l'épi

thete de Peintre au mot de pierre, épithete ridi

cule pour quiconque connoît le ſtyle des Pein

ftcS.

En voilà aſſez, Monſieur, je n'abuſerai pas da

vantage de votre patience , je vous avoue que

je ſuis confus que mon nom paroiſſe à la tête

d'un Ouvrage auſſi mal imprimé. Je ne ſçaurois

aſſez remercier ceux qui en faveur du fond des

choſes dont je parle ont bien voulu excuſer les

bevues ſans nombre qui ſe trouvent dans ce li

vre ; bévues dont je ſuis bien plus fâché qu'eux,

& qui me dégoûtent pour toujours de faire im

primer dans une Ville où je ne ſerai point. Ren

dez , ſi vous le jugez à propos, Monſieur, la Let

tre que je vous écris publique , elle pourra ſer

vir d'avis aux Auteurs qui pourroient tomber

dans le même piége que moi.Je ſuis, & c.

A Poſtdam, le 22 Avril 1752.

$
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Article particulier.

L'Arrêt rendu en faveur de la Maiſon de Mont

peſat eſt du 24 Mars dernier & non du 14 comme

on l'a dit dans le précedent Mercure. Les Lettres

Patentes accordées à raiſon de ce, ſont du 9 Avril,

ſignées par le Roi.

Il n'a été fait mention dans le précédent Mer7

cure que du déboutement porté par ledit Arrêt

contre M. de Dyons , Préſident à Niſmes, & M.

Ramiere de la Boiſfiere, ſon frere, parce que M.

de Cadolle, Seigneur de Treſque & du Marquiſat

de Monclus, autre neveu de M. l'Evêque d'Alais

à donné un déſiſtement comme il eſt dans l'Arrêt

du 24 Mars. » Le fieur de Cadolle déclara qu'étant

» pleinement inſtruit des conventions† le 1 1

» Avril 1749. entre l'Evêque d'Alais ſon oncle &

» le Suppliant en préſence du Duc d'Uzès, par

» leſquelles ledit Evêque d'Alais ſe départ du Pro

» cès qu'il avoit intenté au Marquis de Montpeſat

» au Conſeil des dépêches, reconnoiſſant (ajoute

» le ſieur de Cadolle ) que les Montpeſat ont droit

» de porter le même nom depuis environ trois

» ſiécles, & de jouir de tous les titres de leur mai

» ſon qui ſont évidens & inconteſtables, il ſe dé

» part & ſe déſiſte purement & volontairement du

» procès dans lequel le ſieur Evêque d'Alais l'a

» obligé d'intervenir, pendant au Conſeil des dé

» pêches, & que s'il arrivoit que ledit Evêque mal

»gré l'abandon de ſes pourſuites porté par les con-,

» ventions voulut les reprendre contre les Sup

» pliant, ſoit à raiſon de ſon nom de Montpeſat,

» & des titres de Baron & de Marquis, ledit ſieur

» Evêque d'Alais ne pourroit en rien ſe ſervir de
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» ſa procuration précédente, conſentant ledit ſieur

» de Cadolle, qu'en vertu dudit déſiſtement, ſa

» demande au Conſeil des dépêches , contre la

» Maiſon de Montpeſat ſoit comme non avenue,

» ne prétendant porter aucun préjudice au chef &

» aîné des Montpeſat,&c. Ce déſiſtement annonce

la bonne foi du ſieur de Cadolle & la juſtice des

droits qui étoient diſputés à la Maiſon de Mont

peſat, plus anciennement connue ſous le nom de

Tremolety, ainſi qu'il paroît par différens actes.

Elle poſſede celui deMontpeſat ſucceſſivement de

puis environ trois ſiécles : en effet les Trémolety de

Bucelly qui étoient conſidérables en Italie avant

leur établiſſement en France, ne ſont connus que

ſous le nom de Montpeſat, illuſtré & recommen

dable par les differentes maiſons qui l'ont porté :

celle du Marquis de Montpeſat, dont le fils aîné

eſt Lieutenant de Roi de Languedoc & l'un des

quatre premiers Barons du Dauphiné,le poſſede en

effet fort anciennement comme nom de famille &

a été illuſtré ſous ledit nom qui a été donné à rai

ſon de ce, à ſes Terres de Languedoc, par les Let

tres Patentes de 1745 confirmées par le Roi ; Sa

Majeſté y accorde les titres des Montpeſat au Mar

quis de ce nom, & à défaut de mâles aux Demoi

ſelles de cette maiſon. Le Roi y ordonne encore

que tous autres qui n'auront pas les mêmes titres

que les Montpeſat ne pourront pas en porter le

nom & que le fils ainé du Marquis de Montpeſat

ſera titré du vivant même de ſon pere, en conſidé

ration d'une action diſtinguée qu'il fit au dernier

ſiége de Philiſbourg, oû il étoit dans le Régiment

du Roi Cavalerie & aide de Camp du Maréchal

(Duc de Belle-Iſle.

Les autres Maiſons de Montpeſat ſont éteintes #

4a plupart même ne portoient çe nom que comme

nom de Terreà -



-

J U I N. 17 52. 1 © I

Pierre III du nom, ayeul du Marquis de Mont

peſat étoit Maréchal de bataille & avoit eu un Re

giment connu ſous le nom de Montpeſat, ſelon la

Lettre dont le feu Roi l'honora, en date du mois

de Juin 1656. lorſqu'il commandoit ledit Regi

ment. Le grand oncle de George de Montpeſat,

pere dudit Pierre III. étoit Commandeur de Mont

pellier en 155o; on le connoiſſoit ſous le nom de

Bucelly. Georges eut un frere également Cheva

lier de Malthe & reçu en 1696.

, Le pere & les oncles du Marquis de Montpeſat

avoient ſervi avec diſtinction ; l'un d'eux avoit

commandé un autre Régiment de Montpeſat qui

eſt aujourd'hui Limouſin. Indépendamment des

alliances des Maiſons conſidérables de Baut, de

Tertulis, & de Briges, répréſentée par le Marquis

de Briges, Ecuyer du Roi , la Maiſon de Mont

peſat, qui joint à préſent à ſes armoiries celles de

Tertulis qui ſont un lys d'argent ſur un champ

d'azur, a encore les alliances des l'Eſdiguieres re

préſentés par la maiſon de Villeroy, & de la mai

ſon auſſi ancienne qu'illuſtre de Bernis repreſentée

par le Marquis de Cenan & le Comte de Bernis

ſon frere, Comte de S. Jean de Lyon de l'Acadé

mie Françoiſe, Ambaſſadeur pour le Roi à Veniſe.
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JNA ISSA N C ES , AM A R IAG ES

& AMorts.

Le 2 Mars, naquit & fut baptiſé le même jour,

Pierre-Charl
es-François

d'Eſparbez de Luſſan .

& eu pour Parrein Pierre-Charl
es-François Bou

chard d'Eſparbez , de Luſſan , d'Aubeterre ,

Comte de Jonſac , Marquis d'Ozillac , Maréchal

des Camps & Armées du Roi , Gouverneur des

Ville & Château de Colliouvre & du Port-vendre
,

Capitaine Châtelain de Caſtel-Cuill
ier, Lieute

nant général des Provinces de Xaintonge & An

goumois, & pour Mareine Magdelaine d'Eſparbez

de Luſſan, fille de Frix d'Eſparbez de Luſſan , Che.

valier, Seigneur d'Arlens & de Thereſe d'Argelé.

, Pierre Charles-Fran
çois eſt fils de Pierre d'Eſ

parbez de Luſſan, Chevalier, Seigneur de Flou

rés , demeurant dans ſon Château noble dudit

Flourez, Diocèſe d'Auch : & de Thereſe du Clos,

fille de François du Clos, Seigneur de Gouts, &

de Catherine du Clos qu'il a épouſé par contrat du

13 Fevrier 1749, Pierre d'Eſparbez à pour pere

François d'Eſparbez de Luſſan premier du nom,

Chevalier, Seigneur de Flourés, qui avoit épouſé

en 17o8 Marie de Malvin fille de Henri de Malvin,

Seigneur de Caſſaignau , & de Marguerite de

Beuſtes. François avoit pour freres Pierre d'Eſpar

bez de Luſlan de Flourés, Chanoine de Marciac,

& François d'Eſparbez de Luſſan deuxiéme du

nom , qui a épouſé en Juin 1749, Roſe de Reſ

ſeguier, de Coutens, fille de François de Reſ

ſeguier, Seigneur de Juillac & de Coutens, &

d'Andrée de Riviere. François premier du nom ,

étoit troiſiéme fils de Dominique d'Eſparbez de

Luſſan,
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Luſſan , Chevalier , Seigneur d'Arlens , qui en

Janvier I 648 avoit épouſé Angelique de Montaut.

Dominique avoit pour pere Jean-Jacques d'Eſ

parbez de Luſſan, qui en Mai 1594 s'étoit allié à

Jeanne du Clos d'Arlens, & pour ayeul Jean

d'Eſparbez de Luſſan, Seigneur de Coignax, qui

en Septembre 1564 avoit épouſé Marguerite Mon

boyée de Puyminet. -

jean étoit ſecond fils de Pierre Deſparbez de

Luſſan, Seigneur de Bellot & de Beaulieu , dont

le pere Jean Deſparbez de Luſſan, étoit troiſiéme

fils d'Odet premier, ou Armand Deſparbez, vi

vant en 1439; ce qui eſt† les preuves que

Jean-Pierre Deſparbez de Luſſan , Seigneur de

Coignax fit en 1667 devant le Subdelegué de M.

Pellot Intendant de Guienne, & en 1698 fut main

tenu avec François Michel Deſparbez de Luſſan,

ſon frere & Arnaud Guillem Deſparbez de Luſſan,

Seigneur d'Arlens ſon couſin, par jugement de M.

le Pelletier, Intendant de Montauban. Il avoit

épouſé Jeanne de Labarre, par contrat du 3oSep

tembre 16«o. Voyez ſur cette Maiſon, l'Hiſt. des

Gr. Off tom. VII. p. 46o. & le Mercure du mois

d'Aout, 175c. p. 2o6.

Le 24 Avril 1752. La Marquiſe de Gamaches

accoucha d'une fille, baptiſée le même jour à S.

Sulpice. Elle eut pour Parrein le Maréchal de la

Motte Houdancourt, & pour Marreine la Marqui

ſe de Pomponne. - -

· Marie-Therèſe de Broglie, née le 11 Mai 1732.

Fille de François-Marie Duc de Broglie, Maré

chal de France, Chevalier des Ordres du Roi, &

de Thérèſe-Gillette Loquet de Grandville épouſa

le 2e Décembre 1751. M. le Marquis de Lametb ,
auquel le Roi a donné depuis, la charge de Meſ

tre de Camp d'un Régiment de Cavalerie qu'avoit
I
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le Comte de Broglie ſon beau ſrere.
-

Le Marquis de Lameth, dont la ſœur a épouſé

en 1747 le Comte de Clermont-Thoury, eſt chef

du non & armes de ſa Maiſon, & fils d'Henri

Louis de Lameth , Seigneur de Hennencourt & de

Joſeph-François Lefournier de Wargemont, marié

le 13 Décembre 1722. Leur triſayeul, Jean de

Lameth , Seigneur de Bournonville avoit épouſé

le 17 Janvier 16co Louiſe de l'Iſle - Marivaux ,
Dame de Traſlereux. :

Jean avoit pour pere Adrien de Lameth-Bour

monville qui avoit épouſé Anne d'Eſtourmel. :

Adrien étoit fils de Philippe de Lameth de He

mencourt qui avoit épouſé en 1541 Anne, heritiere

de Bournonville.
-

Philippe étoit fils de Jacques de Lameth dit de

Henencourt, Gouverneur de Corbie , mort le 14

Juin 154 I. né du Mariage contracté en 146o. par

Jacqueline de Henencourt , avec Antoine de La

meth mort le 22 Décembre 1494, célebre ſous le

regne de LouisXI. au ſervice duquel il paſſa après,

la mort du dernier Duc de Bourgogne. :

Cet Antoine avoit pour Biſayeul Thiebaut de,

Lameth, Seigneur de S. Martin ſur Cayeu , en

Artois, lequel ayant épouſé Iſabeau de Neuville,

fut tué à Azincourt en 1415 portant l'étendart de

la Maiſon de Neuville dont les armes freté de

gueule ſur or, forment encore le troiſieme quartier

de Meſſieurs de Lameth, qui portent d'Henen-,

court au ſecond d'argent à trois Maillets de Sa

ble, & au premier & quatre les armes de Lameth,

qui ſont de gueulles à la bande d'argent accom-,

pagnée de 6 croix de même recroiſettées au pied

fiché, il n'y a de différence que l'émail des croix

qui ſont d'or aux armes de Tyrel, Maiſon des Seis

gneurs de Poix en Picardies -
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Ce Thiebaud avoit pour triſayeul Robert de La,

meth vivant en 1 2 r2. qualifié Ecuyer de Baudouin,

Comte de Flandre & de Hainault, Empereur de

Conftantinople. *

Du mariage de l'héritiere de Henencourt ſorti

rent deux autres fils puînés ; le plus jeune Claude,

Seigneur de Beaurepaire ſur Oiſe, étoit triſayeul

de la Ducheſſe de Charoſt décédée le 22 Novemu

bre 1712. - * -

L'autre, Antoine, Seigneur du Pleſſier ſur Saint

Juſt , né le 17 Juin 1479, eſt mort en 1 541,

avoit été Général des Finances de François I. en

Picardie, Champagne & Brie, & Ambaſſadeur vers

les Ligues Suiſſes , ſa poſterité qui ſubſiſte a été

célébre ſous le nom de Buſſy-Lameth. Ce nom de

Buſſy ſur Aiſne eſt l'ancien fief dit de Locres, ac

quis d'Iſabeau de Bethune le 16 Août 148o, avec

la Seigneurie d'Aniſy-le Chatel, par Guillaume

de Biche, Chevalier, Préfident des Finances, Con

ſeiller & Chambellan de Louis XI. ſon Gouverneur

de Peronne, Mondidier, Roye, & Seigneur de

Glery près Peronne. .

· sa petite-fille Michelle de Clery, Dame de Pi

non, Buſſy, Aniſy-le-Chatel, Vicomteſſe de Laon,

née de Jean de Biche & de Jeanne de Crevecœur,

mariée le 29 Janvier 1498, épouſa cet Antoine de

Lameth, qui ne laiſſa qu'un fils unique Chriſto--

phe mort en 1572 , mari d'Iſabeau de Bazencourt,

héritiere de Bouchavanes. Leur fils aîné Charles

de Lameth, Seigneur de Pinon, Buſſy, Vicomte

de Laon, laiſſa de - Louiſe de Lannoy deux fils
Louis & Charles. •

· Charles fut le célébre Buſſy-Lameth, Gouver

neur de Mezieres, tué en Septembre 1637, pere

de la Baronne de Pont-Saint-Pierre ( biſayeule de

Madame de Rothelin) & d'Antoine de Lameth,
I ii



196 MERCURE DE FRANCE.

«Comte de Buſſy, Lieutenant général, Gouverneur

de Mezieres, décédé le 22 Juin 1652 , laiſſant la

Rrince 'e de Gourtenay & la Marquiſe du Châtelet

Cirey , deſquelles la poſtérité eſt éteinte, & la

mere du Comte de Mainville, lequel en a hérité.

Louis frere aîné de Charles, a été le biſayeul

par ſa ſeconde femme Marie le Sénéchal, de Louis

René Comte de Buſſy, & de ſon frere conſanguin

Claude François Comte de Buſſy-Lameth , pre

mier Gentilhomme de la Chambre de S. A. S. M.

· le Prince Souverain de Dombes.

Claude-François de Lameth Comte de Buſſy,

eſt veuf du 24 Septembre 174o de Marie-Eliſabeth

Maron, qu'il avoit épouſée le 15 Février 17,8, &

en a un fils Louis-Claude Matthieu , né le 21

Septembre 1739, en la maiſon noble & Seigneurie

de Buſly en Poitou, Paroiſſe de S. Secondin,

Diocéſe de Poitiers. -

Gabrielle-Eliſabeth Galland âgée de vingt ans,

fille unique de Meſſire Pierre-Edme Galland, Sei

† Baron d'Eſtrepagny en Vexin, & Seigneur

e Changy, Conſeiller du Roy, Maître ordinaire

en ſa Chambre des Comptes, & de Dame Eliſabeth

Boulet, fille de Nicolas Boulet , Conſeiller au Par

lement , fut mariée le 17 Mars 1752 avec Meſſire

Michel-Jacques Turgot, Chevalier , Marquis de

Soubs-Mons & autres lieux, Conſeiller du Roy en

tous ſes Conſeils, Préſident de ſon Parlement, fils

de défunt Meſſire Michel-Etienne Turgot, Che

valier , Marquis de Soubs-Mons , Seigneur de

Saint-Germain ſur Eaulne , Conſeiller d'Etat ordi

naire, Préſident honoraire du Parlement, ancien

Prévôt des Marchands de la Ville de Paris, & de

Dame Magdeleine-Françoiſe Martineau. La céré

monie de ce mariage fut faite en la Chapelle par

1iculiere de M. le Préfident Turgot, dont le con
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trat de mariage avoit été honoré le 14 du même

mois de la ſignature du Roy , de la Reine, & de

toute la Famille Royale. -

M. le Préſident Turgot eſt né le 21 Août 1719,

reçu Avocat du Roy au Châtelet le 21 Décembre

x738, & ſucceſſivement Conſeiller au Parlement

en la ſeconde Chambre des Enquêtes le 7 Août

1742 , Maître des Requêtes de l'Hôtel du Roy

le 5 Juillet 1743 , & Préſident du Parlement le 2

Mai 1747.

Meſſire Joſeph - Marie de Covet, Chevalier,

Marquis de Marignane & des Iſles d'Or, Seigneur

de Vitroles-Gignac, Saint-Victoret, Pléſiau-Gui

bert & Bezaure, Lieutenant général des Armées

du Roy, Commandeur de l'Ordre Royal & Mili

taire de S. Louis, Gouverneur des Forts & Châ

teau de Portecrots, ci-devant premier Sous-Lieu

tenant des Chevau légers de la Garde du Roy,

· mourut à Aix en Provence, ſa patrie, le 25 Février,

âgé de cinquante-trois ans. Il étoit au ſervice de

† 17 13 ; il fut fait Sous Lieutenant des Chevau

égers de la Garde en 1718 , il a ſervi depuis ce

tems avec diſtinction à la tête de cette Troupe ,

ſur tout dans les deux dernieres guerres. Il avoir

épouſé en 1722 Marie-Marguerite d'Orcel, fille

de Meſſire Jacques d'Orcel, Seigneur de Pléſiau

Guibert & Bezaure, & de Dame Dorothée d'Al

bert du Chaîne. Il étoit fils de Mefſire Gaſpard de

Covet, Marquis de Marignane & des Iſles d'Or,

Seigneur de Vitroles, & Gouverneur de Porte

crots, Capitaine au Régiment de Noailles Cava

lerie, & de Dame Marie de Cruſſol d'Amboiſe,-

qu'il avoit épouſée en 1692, & neveu du Comte

de Marignane, Lieutenant général des Armées du

Roy , mort en 1738. Voyez la quatriéme Partie

des Tablettes hiſtoriques, page 97.

L iij.
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· Meſſire N. .. Roullin de Bellebat, Chevalier

de l'Ordre Royal & Militaire de S. Louis, Com

mandant du Château de Sedan, y eſt mort âgé

de quatre-vingt-treize ans. Il avoit ſervi cinquante

ans, pendant leſquelles il avoit été à dix Batailles

& vingt Siéges, oû il avoit été pluſieurs fois bleſſé,

& avoit eu le bonheur & l honneur, par ſa pru

dence & ſon courage, de ſauver la vie à feu M.

Philipe Duc d'Orléans, Régent du Royaume ,

au Siége de Lerida : ce Prince en rendit témoi

gnage. Cette famille eſt anciennement connuë par

les ſervices qu'elle a rendus à l'Etat, tant dans les

négociations étrangeres, que dans l'épée, & ceux

u'elle continuë encore de rendre aujourd'hui. Hl

avoit épouſé N. de Monreſier, ſœur cadette de

Madame la Comteſſe de Raymond & de M. de

Monroſier , ancienc§ ordinaire des

guerres, Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire

e S. Louis, de laquelle il n'a point laiſſé de poſe

terité.

(#)
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LETTR E de M. Robert , Géographe

ordinaire du Roy, à l'Auteur du Mercure,

- ce 23 Mai 1752.

MoNsiEur,
J'ai eu dans le tems communication des Obſer

vations qui paroiſſent ſous le nom des Demoiſelles

Jaillot, mais j'ai cru ne pas devoir y répondre. Il

n'en eſt pas de même de l'Avis que vous avez mis

dans votre Mercure du mois de Mai, page 2 12.

Vous dites, Monſieur, que les Demoiſelles Jaillot

prouvent dans ces Obſervations que le nouvel Atlas

propoſé par ſouſcription ( que je fais) non ſeulement

ne peut être complet & ſuffiſant en cent Cartes, ma s

auſſi qu'il ne donne rien qui ne ſe trouve chez elles &

leurs Confreres ; comme auſſi que c'eſt à tort que le

ſieur Boudet dans ſº » Proſpecius me donne tous les tré

ſors de MM Nicolas, Guillaume, Adrien & Mou

lard Sanſon , puiſqu'elles ſeules poſſédent la Géogra

pbie moderne de Guillaume Sanſon.

Vous me permlettrez, Monſieur, de vous faire

obſerver que les Demoiſelles Jaillot ne prouvent

rien. 1°. M. Boudet a dit dans ſon Proſpectus que

cet Atlas étoit complet & ſuffiſant pour le plus grand

nombre ; ce qui eſt vrai, & c'eſt mon intention de

remplir cette cendition. Si l'on veut malignement

omettre ces mots, pour le plus grand nombre, &

prendre le mot complet dans la rigueur, il eſt cer

tain que jamais il n'y aura d'Atlas qui puiſſe rem

plir ce titre. Pourquoi faire un procès ſur le mot

complet ? Avant nous M. Emanuel Bower, Géo

graphe de Sa Majeſté Britannique, a publié en

I iV
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2739 un ſyſtême complet de Géographie en deux

volumes in-folio , dans lequel il ne ſe trouve que

ſoixante-onze cartes, ſçavoir, trente dans le pre

mier volume, & quarante-une dans le deuxiéme,

petit format, qu'on ne pourroit regarder que com

me grand in-4°. -

2°. Vous dites, Monſieur, que mon nouvel Atlas

· me donne rien qui ne ſe trouve chez elles & leurs

Confreres : la Géographie a tellement changé de

face depuis 167o, tems auquel les principales car

tes du fonds des Demoiſelles Jaillot ont été faites,

qu'on peut dire qu'elles ſont abſolument hors d'u-

ſage aujourd'hui. De plus, je foutiens, & il me

ſera aiſé de le prouver, qu'il eſt impoſſible de faire

un Atlas complet, uniforme & ſ ffiſant, méme pour le

plus grand nombre, avec les cartes qui ſe trouvent

chez tous les Géographes François & Etrangers, &

qu'elles ſont préſentement détectueuſes, les unes

plus & les autres moins.

2°. Vous dites enfin , Monſieur, que c'eſt à tort

que le ſieur Boudet dans ſon Proſpectus me donne

tous les tréſors de Nicolas, Guillaume, vAdrien c5 .

Moulard Sanſon : M. Boudet a dit vrai , & il ne

ſçait ce qu'il avance que de moi ; j'en puis don

ner des preuves convaincantes. Je vous prie, Mon

ſieur, d'obſerver que quand on parle des tréſors &

travaux d'un Sçavant , on entend les matériaux

qui lui ſervent à compoſer des Ouvrages utiles au

Public : or je poſſéde ſeul ces tréſors & travaux

géographiques des Sanſon ; j'ai donc eu raiſon de

faire dire à M. Boudet ce qu'il avance dans ſon

Proſpectus. De plus, je pourrois dire la même

choſe des cartes, puiſque celles que Guillaume&

Adrien Sanſon ont faites en deux feuilles pour

M. Jaillot ( qui ſe trouvent réduites en une feuille,

contre la convention expreſſe de l'Auteur avea
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PEditeur ) ſont des copies de celles de Nicolas

Sanſon pere, dont je poſſéde ſeul le fonds, la bi

bliothéque & les matériaux.

Je ſuis, &c. -

ROBERT, Géogr. ord.'du Roy:

R E P O N S E.

I! ſeroit aiſé, s'il étoit queſtion d'entrer en dé

tail, de conteſter au nouvel Atlas les conditions

· qu'on lui attribue, de preſque complet & de ſuffiſant:

· Dans tout ce qu'il renfermera de cartes des Piovin

ces de France ( ce qui eft un article conſidérable,.

ſans en diſcuter d'autres) on peut démontrer que

le point d'échelle de ces cartes eſt trop court au

moins de moitié, pour pouvoir contenir d'une ma-

niere complette tout ce qui eſt de même qualité

ou condition dans le détail géographique d'une

Province, ſçavoir, les clochers fimplement , ſans

exiger d'autre circonſtance locale plus recherchée

Cependant de deux clochers ou Paroiſſes qui tien

nent le même rang, & ſont en égalité à-d'autres

égards, comment & par quel choix ou confidéra

tion l'une de ces Paroiſles ſera-t-elle admiſe, &

l'autre rejettée ? L'exemple d'un Géographe An

· glois, qui pour prévenir le Public & lui en impo•

ſer, aura abuſé du terme de complet, ne juſtifieroit

· pas un autre Ouvrage, quand il ſeroit un peu moins

incomplet. . , - -

M. Robert ſe plaint en ſecond lieu que neus

avons dit que le nouvel Atlas ne donneroit rien que

ce qui ſe trouve dans d'autres cartes : nous atten

dons pour changer d'opinion , que M. Robert nouz •

prouve le contraire.

On ne trouvera point à redire que M. Robertz
I. tf .
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ſaſſe valoir les travaux de M M. Sanſon, puiſqu'it

revendique le fonds de cartes de ces célébres Géo

graphes Mais après avoir qualifié de tréſors ce qu'ils

ont fait d'ouvrages, il n'eſt pas conſéquent de dire

que la Géographie a bien changé de face depuis le

tems où les travaux de ces Géographes l'empor

toient ſur ceux des autres Il n'y a point d'exacti

tude à dire que les Cartes de Guillaume c5 d' Adrien

Sanſon ſont des copies de celles de Nicolas. En con

frontant les parties du monde dreffées par Guil

laume, avec les précédentes de Nicolas ſon pere,
on diſtingue aiſément l'amélioration qui a été faite

dans les compoſitions de Guillaume. Les Tréſors

géographiques de M M. Sanſon renferment-ils

uelque travail de réſerve, qui par une grande

§ couvre les cartes dreſſées par Guiliau

me pour le ſieur Jaillot, ſur leſquelles M. Robett

s'explique, comme étant abſolument hors d'uſage

aujourd'hui ? '.

Enfin M. Robert alléguant, pour donner du cré

dit à ſon Atlas, que les Cartes chez tous les Géo

graphes François , ainſi que chez les Etrangers, ſont

préſentement défeétueuſes, les unes plus, les autres

moins, on eſt en droit de lui demander qu'il expoſe

les moyens qui lui donnent l'avantage de ſubſti

tuer des cartes plus parfaites. D'ailleurs, M. Ro

bert ignore-t'il que la protection d'un grand Prince

rocure au Public depuis quelques annees une ſuite

† cartes, auſquelles il ne manque rien pour les

recherches , pour l'exactitude , pour l'élégance
même. -
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A R R E S 7"S NoTA B L E s.

R R E ST contradictoire de la Cour des Aides, .

du 15 Décembre 175 1, qui infirme une Sen

tence du Grenier à ſel de Tours, du 21 Avril 1751,

en ce qu'elle n'º prononcé ni confiſcation ni amen

de ſur un Procès verbal de ſaiſie d'un pannier rem

pli de langues de moruës, dans lequel il s'eſt trouvé

du ſel au-delà de la quantité néceſſaire pour la

conſervation du poiſſon : & faiſant droit ſur l'appel

du Fermier, confiſque les choſes ſaiſies, & con

damne la Partie en trois cens livres d'amende :

confirme au ſurplus ladite Sentence, en ce qu'elle

ordonne qu'à l'avenir toutes les marchandiſes de

ſaline deſtinées pour la ville de Tours, ſeront con

duites au dépôt du Grenier, pour le ſel ſuperflu

en être ôté & ſubmergé.

, Autre du Conſeil d'Etat du Roy, & Lettres Pa

tentes ſur icelui , régiſtrées en la Chambre des

Comptes, des 22 Novembre & 2oDécembre 175 1,

qui commettent le ſieur Deſbarres pour faire &

continuer au lieu du feu ſieur Gaudion, les recettes

& dépenſes du Tréſor royal, des années 1742,

1745 & 1743,

Autre du Conſeil d'Etat du Roy , du 21 Décem

bre 1751 , qui modere, à commencer du premier

Janvier 175 2, les droits de marc d'or , d'enregiſ

trement chez les Gardes des rôles, ſceau & autres

frais de proviſions des Offices vacans , & autres

réputés tels, qui ſeront levés aux Revenus caſuels.

Autre du même jour, qui proroge pour un an,

I vj
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à compter du premier Janvier 1752 juſqu'au pre

mier Janvier 1753 , l'exemption des droits ſur les

Beſtiaux venant de l'Etranger, accordée par celui

du 22 Décembre 175o.

Déclaration du Roy, donnée à Verſailles le 2 t

Décembre 1751 , qui preſcrit aux Officiers des

Greniers à ſel les formalités qu'ils doivent ſuivre

pour la vérification des échantillons de faux ſel

ſaiſi par les Gardes & Employés des Fermes ; &:

fire les droits qui leur ſeront payés pour cette

vérification.

· Ordonnance du Roy, du 3e Décembre 1751 ;

pour l'établiſſement d'une maſſe ſur la ſomme fixée

par homme par mois, aux Capitaines des douze

Régimens d'Infanterie Allemande, à commencer

du premier juillet 1752.

Autre du premier Janvier 1752 , portant régle

ment pour un fupplément de décompte de la

ſolde & des payes de gratification , à faire aux

Compagnies d'Infanterie Françoiſe & Etrangere,

depuis le premier Juillet 1, 51 juſqu'au dernier

Juin 1752 . -

Autre du même jour, concernant l'aſſemblée

des Batailions de Milice & de Grenadiers Royaux.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roy, du même jour,

qui renvoye aux Commiſſaires députés pour jager

les conteftations où la Compagnie des Indes eſt

Partie, la vér fiçation des titres des droits mariti

rnes, pour être par leſdits fieurs Commiſſaires

ſtatué ſur leſdits droits en dernier reſſort.
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Arrêt du Conſeil d'Etat du Roy, du 3 Janvier

175 , qui proroge pour trois années l'attribution

donnée à M M. les Intendans, par le Réglement

du 27 Janvier 1739 , pour connoître des contefta-,

tions mûes & à mouvoir concernant la fabrication

du papier. 4

: Autre du 4 Janvier 1752., qui homologue les

deux Délibérations de la Compagnie des Indes,.

des-24 & 29 Décembre 1751 ; en conſéquence au-,

toriſe ladite Compagnie d'emprunter à conſtitution.

de rentes la ſomme de dix-huit millions.

· Déclaration du Roy, donnée à Verſailles le 22

Janvier 1752, en interprétation de l'Edit du mois

de Novembre 175o, portant création d'une No-.

bleſſe militaire.

- 4"

Autre, donnée à Verſailles le 4 Février 1752.

qui ordonne que les Villes & Communautés qui,

ont ci-devant acquis & réuni, ou qui acquerront

& réuniront ci-après à leurs Corps, les Offices de

| Receveurs & de Contrôleurs des octrois, deniers .

patrimoniaux , tarifs,ſubventions & autres reve

nus, en joüiront en vertu de leurs ſimples quittan-,

ces de finance ou de ſupplément de finance ſeule

ment, lorſque le prix de leur acquiſition n'excé

dera pas ſix mille livres, ſans qu'il ſoit beſoin d'ob

tenir aucunes Lettres patentes ſur les Arrêts qui,

auront ordonné leſdites réunions.,

，Arrêt du Conſeil d'Etat du Roy, du 7 Février.

1752, qui ordonne que les deux premiers volumes,

de l Ouvrage intitulé : Encyclºpédie , ou Diction-s

naire raiſonné des Sciences, Arts & Métiers, par une

sºciété.de Gens de Lettres, ſeront & demeureront

ſupprimés.
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• Arrêt du Conſeil d'Etat du Roy, du 8 Février

1752 , portant réunion des Offices d'Inſpecteurs &

Contrôleurs créés par Edit du mois de Février 1745,

aux Corps & Communautés des Marchands & Ar

· tiſans établis dans l'étenduë de la Généralité de

Paris. -

« Autre du 22 Fevrier 1752 , portant que les toiles

de lin & chauvre qui entreront par les Bureaux

établis ſur les frontieres des Provinces d'Alſace ou

des Trois Evêchés, ſeront réputées de fabrique

étrangere, & comme telles aſſujetties aux droits

établis par l'Arrêt du Conſeil du 22 Mars 1692.

-- Autre du même jour, qui permet la fortie des

graines de lin du crû des Provinces de Flandre,

Haynault, Picardie & Artois, pour être tranſpor

tées dans celles de Normandie & Bretagne , en

prenant des acquits à caution pour en aſſurer la

deſtination.

· Edit du Roy, donné à Verſailles au mois de Fé

vrier 1752 , portant création de cent places de

Barbiers-Perruquiers, Baigneurs & Etuviſtes en la

ville de Verſailles.

"Ordonnance du Roy, du premier Mars 1752,

pour la levée d'un Régiment Suiſſe, du Canton de

Zurich. -

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roy, du 14 Mars

1752, qui permet l'entrée des Drogueries & Epi

ceries venant de l'Etranger, par le Bureau de

Saint-Dizier.

"Autre du 19 Mars 1752, qui ordonne que le bail



· · · JU I L L ET. 1752. , zo7

général des fruits & revenus de l'Archevêché de

Narbonne aura ſon exécution, à commencer du

premier Janvier 1752 ; & que les Fermiers ſortans

ſeront renus de remettre à ceux entrans, les lieux,

,fermes, maiſons & bâtimens, circonſtances & dé

pendances, à compter dudit jour, nonobſtant tou

tes clauſes contraires.

. Arrêt du Conſeil d'Etat du Roy, du 21 Mars

175 2, qui en interprétant celui du 1o Février 175o,

& les Lettres patentes expédiées ſur icelui le même

jour, regiſtrées en la Cour des Aides le 24 Mars

uivant, portant établiſſement d'une ligne ſur la

frontiere du Poitou , limitrophe des Provinces

d'Angoumois, de la Marche & du Limofin, con

tient de nouvelles précautions pour prévenir les

abus, & aſſurer la régie & perception des droits

d'entrée, de ſortie, & de la traite de Charente.

· Autre du » Avril 1752, qui ordonne qu'il ne

ourra être publié & affiché aucunes Loteries dans

# Royaume, qu'elles ne ſoient autorifées par Sa

Majeſté : & fait défenſes à toutes perſonnes, de

quelque qualité & condition qu'elles ſoient, de ſe

charger de la diſtribution d'aucuns billets de lote

ties , ſans au préalable en avoir obtenu la permiſ

ſion par écrit du ſieur Lieutenant général de Police

dans la ville de Paris, & des ſieurs Intendans dans

les Provinces. - " , - -

Ordonnance du Roy, du 23 Avril 1752, portant

réglement pour un ſupplément de décompte de la

ſoſde & des payes de gratification à faire aux

Con -agnies d'Infanterie des Troupes légeres,

du premier Juillet 1751 au dernier Juin 1752,
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A V. I S A U P U B L I C.

Kyn remede très-efficace pour guérir radicale

ment, & en peu de tems, les Vapeurs des

Femmes, de toute eſpèce.

-

Par Brevet & Permiſſion de M. Chicoyneau*

Conſeiller ordinaire du Roy en ſes Conſeils d'Etat

& Privé, Premier Médecin de Sa Majeſté, Surin

tendant des Eaux Minérales du Royaume , &

Chancellier de l'Univerſité de Montpellier; Le

ſieur Pitara compoſera, vendra & diſtribuera dans

toute l'étendue du Royaume, un Emplâtre ſpéci=

fique pour guérir radicalement, & en peu de

tems, les vapeurs des Femmes de quel âge que

ce ſoit , quand même la Perſonne en ſeroit atta

quée depuis vingt à;trente ans, dans l'eſpace d'un

mois ou fix ſemaines, ſans que ledit Emplâtre

cauſe la moindre incommodité ni douleur. La

Perſonne qui s'en ſervira doit l'appliquer ſur le

nombril, & l'y laiſſer juſqu'à ce qu'il ſe détache de

lui même. Cet Emplâtre n'eſt pas plus grand de

la largeur d'un petit Ecu.

Le Sieur Pitara demeure rue S. Sauveur, la

porte cochere attenante à l'Hôtel de Navarre, aut

deuxiéme Etage ſur le derriere.

Le prix eſt de 6 livres.



· J U ILL E T. 1752. 2o9

A v T r E Aº 1 s.

Le ſieur Maille, Vinaigrier, Diſtilateur ordi

naire de la Reine d'Hongrie, donne avis aux Cu

rieux tant des Cours Etrangeres que de celle de

France dont il reçoit des Lettres tous les jours,

qu'il ſe trouve dans l'impoſſibilité de ſatisfaire à

leur demande pour du Vinaigre Philoſophique ,

attendu que la grande quantité qu'il en a vendu

fait qu'il n'y en a plus, & que l'on ne recom

mencera la vente dudit Vinaigre , qu'au premier

Septembre 1752. Ledit fieur travaille à la com

poſition de differens Vinaigres & d'un eſprit de

Vinaigre nommé Alxaliſé, dont la qualité ſera

de§ avec plus de force à la putréfaction de

diſfoudre les métaux avec plus de facilité, & de

précipiter les corps plus promptement : choſe ex

trêmement utile à bien des perſonnes , qui ſont

dahs le cas d'en faire uſage. L'on continue ſans

aucune interruption, la vcnte de toutes ſortes de _

Vinaigres, tant pour la table que pour la toil

lette , qui ſont an nombre de quatre-vingt-deux

ſortes , qui ont toutes une qualité parfaite pour,

ſe conſerver & ſe tranſporter ſoit par mer ou par

terre, ſans aucune crainte.

· Les perſonnes de Province qui ſouhaiteront .

pendant le courant de l'été avoir de la Moutarde ,

en trouveront chez le ſieur Maille , une nommée

de ſix graines, qui à la qualité de ſe conſerver
dix huit mois avec la même bonté. Il vend auſſiº

toutes ſortes de fruits confits au vinaigre , qui

ſont pavie, bigarreau, pommes-d'amour , bru--
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niots, cornichons, bled de Turquie, pois ver

ron d'Eſpagne, arricots à la Genoiſe, & melons

marinés. -

Il demeure à Paris, rue de l'Hyrondelle aux
armes Imperiales. . - •

· A U T R E. .. - :

| Fauvel demeurant ſous la grande porte de S.

Jean de Latran , à Paris , fait & vend des ban

dages d'yvoire pour toute eſpece d'hernies, qui

ont les avantages ſuivans.

Un ſeul ſuffit pour la vie , comme ils ſont aſ

tringens , ils reſſerrent & compriment les par

ties qui donnoient iſſue à la hernie , ils excellent

ſurtout pour les hernies naiſſantes , & plufieurs

jeunes gens en ſont guéris radicalement après

s'être ſervis des autres inutilement durant pluſieurs

années, ne pouriſſant pas, il n'y a rien à regarnir, &

comme ils ont trés peu de volume, ils ne chargent

ni ne groſſiſſent les culotes de ceux qui s'en ſervent,

étant ſans fer niacier ils n'écorchent & ne fatiguent

pas , n'uſent pas la chemiſe, & ne font pas porter

des bretelles comme les bandages ordinaires , &

aucun exercice n'oblige de les quitter, ce qui eſt

rouvé par l'expérience de ceux & celles qui , en

† uſage , c'eſt auſſi ce qui fait que la hernie

n'eſt pas ſujette à l'étranglement, ce qui eſt un

très-grand avantage , enfin ils ont cela de particu

lier ſur les autres que d'un bandage ſimple on en

peut faire un double ſans toucher au premier, en

y ajoûtant un autre morceau d'yvoire, outre que

le point fixe en eſt beaucoup plus sûr , & qu'on
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eut rapprocher ou écarrer à ſon gré & au beſoin

'une des deux piéces qui le compoſent , les avan

tages &.l'utilité de ces bandages ſont atteſtés par

les certificats de pluſieurs Médecins, tels que Meſ

fieurs Chomel & Morand , Docteurs, Régens de

la Faculté de Paris, & M. Miſſa , Médecin de la

même Faculté, & de plufieurs autres perſonnes

dignes de foi , il prie les perſonnes de Provin

ce qui voudront bien s'adreſſer à lui , de lui en

voyer leur groſſeur avec un fil, expliquer le côté

affligé, s'il le faut double, le côté qui l'eſt le plus,

la groſſeur de la hernie , ſi la perſonne eſt graſſe

ou charnue , & ſi l'aîne eſt creuſe, & d'affranchir

les Lettres.

º A CW T" , R E.

- Y.

Madame de Launay , Veuve du ſieur de Lau :

nay ſon epoux, Maître en Chirurgie , & de l'A-

cadémie Royale, fait à ſçavoir au Public, qu'el- .

| le tient la même manufacture , & les mêmes Ou

| vriers, pour les bandages élaſtiques , extrême

ment légers , ſolides , & commodes pour aller

à cheval , & faire toute ſorte d'exercice , ſans

craindre de les caſſer,

Il y a nombre d'années qu'elle a été reçue à S.

| Côme Experte pour la guériſon des Décentes , &

, qu'elle exerce dans Paris avec aflez de réputation -

& de ſuccés, ſurtout pour les femmes, les enfans ,

les Religieuſes, &c. Elle en envoye beaucoup dans

les Provinces pour les deux Sexes. Ces bandages

# porter la nuit étant couché, ſans être
Il6ºSe
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Il ſuffit de lui envoyer la meſure priſe autour

du corps, ſur les aînes , marquant ſurtout l'état

de la Décente & le côté malade , ſi elle ſe rencon

tre des deux côtés il faut déſigner ſi une tumeur

eſt plus groſſe que l'autre, & on peut être aſſuré

de les avoir parfaits , auſfi-bien que ceux qu'elle

ſait pour le nombril & pour la matrice , en or »

en argent, en yvoire, en buis., en cire, &c. avec

lefquels on peut faire toute ſorte d'exercice , ſans

rien craindre ; le tout à juſte prix..

Elle a auſſi pluſieurs remedes convenables : elle

donne ſon avis quand on la conſulte, en lui mar

quant l'âge, le§& le tempérament du malade.

Sa demeure eſt rue Saint Honoré vis à-vis l'Qpe

ra , elle avertit qu'elle ne reçoit pas de Lettre ſans

que le port ne ſoit payé. -

' ， 44

E A U D E S S © L TA N E S,

A V I S.

, Le Public eſt averti qu'il n'y a que le ſieur

G A R R OT qui§ le ſecret & la cor +

poſition de la véritable Eau des Sultanes du feu

ſieur Richard de Marolles , dont les vertus &

propriétés ſont incomparables pour l'embelliſſe

ment de la peau.

On peut s'en ſervir le matin & le ſoir : Elle

rafermit la peau, la fortifie & l'adoucit conſidé

rablement en la blanchiſſant. Elle a auſſi la vertu

de ' rafraîchir. Elle convient non-ſeulement au

heau Sexe, mais encore aux hommes qui ont le
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l,

viſage brulé du ſoleil en courant la poſte ºu la

cha#e. Il ne faut qu'imbiber un petit linge fin ou

une éponge avec cette eau , & s'en étuver pour

ſe trouver promptement ſoulagé. Cette Eau eſt

très-convenable dans les Bains de ſanté & de pro

preté. On la peut mêler avec l'eau du bain à vo

lonté. Lorſqu'on ſera ſorti du bain, on peut l'em

ployer toute pure. On peut auſſi après s'être bien

javé les mains & les avoir eſſuyées, ſe les frotter

de ladite eau pure, puis la laifler ſecher ſans les
eſſuyer que très légerement. Cette Eau eſt aufſi

très bonne pour les taches de rouſſeurs & les rou

geurs de la petite verole elle les effacent entiere

IA6nt.

pluſieurs seigneurs & Dames s'en ſervent ac+

· tuellement.

Il demeure preſentement , ruë Saint Honoré,

entre la rue des Poulies & le cul-de-ſac de l'Ora

toire, chez M. Poirier , à la Couronne d'or.

Cette Eau ſe débite en différentes Provinces.
Le prix du Flacon eſt de ſix livres, & le demi

Flacon eſt de trois livres
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Le Public eſt averti que M.Seignette Conſeiller

au Préſidial de la Rochelle, y demeurant rue des .

Auguſtins, continue de compoſer & débiter le

véritable Sel Polychreſte, ainſi qu'il l'a toujours

fait depuis la mort de ſon pere, Médecin de S. ,

A. R. Monſeigneur le Duc d'Orleans, il met com--

me ci-devant ſon paraphe dans chaque paquet, &

tous ceux qui ne l'ont pas ne ſortent pas de chez ,

lui, ceux qui en auront beſoin peuvent s'adreſſer

directement à lui, à l'adreſſe ci-deſſus. On trouve

à Paris du Sel de ſa compoſition chez M. Lefebvre, ,

Marchand Epicier, rue des Arcis, à côté de la

petite vertu ; chez M. Manceau, Marchand Epi-,

cier, rue S. Severin; chez M. Guignon, Marchand :

Epicier rue Ferou ; chez M. Chenu , Marehand

Epicier , rue S. Martin , vis-à-vis S. Nicolas des

Champs, & chez M. Bourjot, Marchand Epicier,.

rue S. Thomas du Louvre, vis-à-vis l'Egliſe.

LA P P R O B A T I O N.

'Ai lâ, par ordre de Monſeigneur le Chance

lier, le Mercure de France , du mois de Juillet.

A Paris , le 5 Juillet 1752,

L A V I R O T T E.
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' r "ADRESSE du Mercure eſt à M. MERIEN,

L Commis au Mercure, rue des Foſſez S. Germain

l'Auxerrois, au coin de celle de l'Arbre ſec , pour re

mettre à M. l'Abbé Raynal,

Nous prions très-inſtamment ceux qui nous adreſſe

ront des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le port,

pour nous épargner le déplaiſir de les rebuter, & à eux

celui de ne pas voir paroître leurs Ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays Etrangers,

qui ſouhaiteront avoir le Mercure de France de la pre

miere mºin, & plus promptement, n'auront qu'à

écrire à l'adreſſe ci-deſſus indiquée.

On l'envoye auſſipar la Poſte, aux perſonnes de Pro

vince qui le deſirent, les frais de la poſte ne ſont pas

conſidérables.

On avertit auſſi que ceux qui voudront qu'on le porte

chez eux à Paris chaque mois, n'ont qu'à faire ſpavoir

leurs intentions, leur nom & leur demeure audit ſieur

Merien,Commis au Mercure; on leurportera le Mercure

très-exactement, moyennant 2 1 livres par an, qu'ils

payeront, ſpavoir, 1o liv. 1oſ en recevant le ſecond

volume de Juin, & 1o l. 1o ſ en recevant le ſecond

volume de Décembre. On les ſupplie inſtamment de

donner leurs ordres pour que ces payemens ſoient faits

dans leurs tems.

On prie auſſi les perſonnes de Province, à qui on

envoye le Mercure par la Poſte, d'étre exactes à faire

payer au Bureau du Mercure à la fin de chaque ſemeſ

tre, ſans cela on ſeroit hors d'état de ſoutenir les

avances conſidérables qu'exige l'impreſſion de ces

ouvrage. #

On adreſſe la même priere aux Libraires de Province.

Les perſonnes qui voudront d'autres Mercures que

«eux du mois courant » les trouveront chez la veuve

Fiſot, 2uai de Conti. -

P R 1 x XX X. S o L s,



|!

DE FRANCE,
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***• •• • • • ••
P I E C E S F U G I 7 I V E s,

en Vers & en Proſe.

A Monſeur l'Abbé de Voiſenon, Abbé

Commandataire de l'Abbaye

Royale du Gard.

R O N D E A Z) I R R EG U L I E R.

§ L'Amitié qu'eſt-il de comparable ?

| Rien ſous les Cieux : en elle tout eſt

- beau,

* Tout eſt flatteur , & tout eſt agréable,

Toujours la même, elle eſt ſans ceſſe aimable ;

Elle nous ſuit juſques dans le tombeau.

Moilà les traits, le portrait véiitººle
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De la beauté qui te ſert de flambeau,

Et que tes mains rendent ſi reſpectable

A l'Amitié,

Puiſſent longtems, ſur le plus bel exemple,

Tous les Mortels ſur nous avoir les yeux !

Dans l'Empirée Apollon nous contemple :

Déja ſa lyre apprend à tous les Dieux

Que, dans mon cœur, pour toi j'éleve un Temple

A l'Amitié.

L AFFICH.ARD,

-

:
- 2
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ASSEMBLE E PUBLIQUE

De l'Aca démie Royale des Belles-Lettres

de la Rochelle, tenue le 19 Avril 1752.

M. Thilorier, Avocat, Directeur, fit

l'ouverture de la Séance par un

Diſcours ſur la perſonne & ſur les ouvra

ges de Rabelais, qui doit ſervir d'intro

duction au Commentaire hiftorique qu'il

promet ſur le Roman de grand Gouſier,

Gargantua & Pentagruel.

Il ſeroit à ſouhaiter, ſelon lui, que cet

Auteur fût entre les mains de tout le mon

de ; » mais les obſcenités dont il eſt rem

» pli, la critique trop amere des deſordres

» du Clergé dans le quinziéme ſiécle, &

» l'abus qu'il fait des paroles de l'Ecriture

» Sainte, rendroient cette lecture trop

» dangereuſe pour les mœurs; il eſt abſo

» lument néceſſaire de le préſenter ſous

» une nôuvelle forme, de lui donner la

» décence moderne, en retranchant ſes

» naïvetés ſcandaleuſes; ce n'eſt qu'à cette

» condition qu'il doit être permis de con

» ſerver ſes beautés originales, & de dé

» voiler , autant qu'il eſt poſſible, les faits

» hiſtoriques ſur leſquels roulent toutes

» ſes allégories. A iij
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M. T. a ſenti toute la difficulté qu'il y

avoit à faire goûter ſon idée, il ne l'a

oint diſſimulé ; & ayant à parler de Ra

§ devant une Aſſemblée reſpectable,

il débuta ainſi :

» A ce nom ſi fameux dans la Républi

» que des Lettres, ſi vanté par un grand

» nombre de Critiques, fi décrié par d'au

» tres, quel penſez-vous, Meſſieurs, que

» doive être le deſſein que je me ſuis pro

» poſé ? Ne craignez-vous point que vou

» lant tirer l'or du fumier d'Ennius, je

» n'éleve des vapeurs, dont les malignes

» influences terniroient également la pu

» deur, & deſſécheroient le germe de toute

» religion ? C'eft ce qui arriveroit infailli

» blement ſi je voulois, Commentateur

» trop exact, m'appeſantir ſur tous les traits

» qui ſont ſortis de la plume de ce célébre

» Ecrivain, &c.

L'Auteur paſſa enfuite condamnation

ſur tout ce qu'il y a de repréhenſible dans

Rabelais ; & après avoir obſervé que quel

ques Auteurs érotiques ou polémiques .

avoient trouvé dans la régularité de leur

conduite de quoi ſauver leur perſonne du

blâme que méritoient leurs Ecrits, il con

vient qu'on ne pouvoit rien dire de ſem

blable pour Rabelais. » Ses mœurs étoient

» encore plus dépravées que ſes Ecrits ne
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m ſont licentieux ; il ne faiſoit l'éloge du

» vin & des buveurs, qu'après avoir pra

» tiqué à outrance les leçons qu'il leur

» donnoit, & ſes expreſſions annoncent

» trop ſouvent que les Halles n'étoient pas

» les plus mauvais lieux qu'il fréquentât.

Cet aveu amenoit naturellement ſon por

trait & le caractere diſtinctif de ſes Ou

vrages. M. T. après l'avoir repréſenté dans

tous les états qui ont partagé ſa vie ,

» Rabelais, dit-il , rapprochoit dans ſa

» perſonne, comme dans ſes Ecrits, toutes

» les extrémités ; ſans effort il paſſoit de la

» converſation des grands à celle des plus

» petits ; l'imagination encore ſalie des

» brocards de la plus vile populace, il re

» venoit faire les délices de la Cour de

» François I. pour tenir un moment après

» une place diſtinguée au milieu des doctes

» de l'Univerſité. Les Cercles de la Cour,

» les Hôtels de Paris, les tavernes des

» Provinces le poſſédoient tour à tour, &

» il avoit le talent ſingulier de primer

» dans toutes ces ſituations. Auſſi comme

» il écrivoit de génie, du ſtyle le plus

» harmonieux, il tombe tout à coup dans

» le plus bas & le plus rempant : à côté

» d'une morale auſtere, quelquefois même

» ſublime, on lit des Contes poliſſons ;

» tantôt la vertu y eſt peinte des couleu;

A iiij
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» les plus vives & les plus aimables, &

» tantôt le vice s'y montre à découvert &

» avec tout l'odieux qui l'accompagne

» d'ordinaire chez les gens mal élevés....

Tant de monſtrueuſes inégalités ont dû

faire porter de Rabelais des jugemens bien

différens. M. T. les examine & les appré

cie. Selon lui, Montagne, la Bruyere,

Bayle & Voltaire ne donnent point de

Rabelais une idée aſſez juſte ; mais leur

ſentiment peut ſervir de correctif aux

· éloges , peut être trop magnifiques, qui

lui ont été prodigués par M M. de Thou,

de Sainte-Marthe, Sorbieres, Ménage,

le Clerc, & quantité d'autres Sçavans du

premier ordre. Il rapporte enſuite ce que

les Critiques ont dit de Rabelais ; & avec

tous les égards dûs à ces grands Maîtres,

il oſe, ou confirmer leurs éloges , ou ré

former leur cenſure, ou modifier leurs

déciſions.

» Le jugement de Montagne, dit il,

» n'eſt ni aſſez exact ni aſſez détaillé ; ce

» lui de Bayle n'eſt ni aſſez libre ni aſſez

» précis; celui de la Bruyere renferme trop

» de diſparates ; la préférence décidée que

» M. de Voltaire a toujours donnée aux

» Anglois ſur les François, rend ſon té

» moignage ſuſpect . ... C'eſt d'ailleurs

» un parallelle que M. de Voltaire a pré
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» tendu faire entre Rabelais & le Docteur

» Svift, & l'on ſçait que ce genre d'Ou

» vrages eſt celui de tous où l'impartialité,

» ſi néceſſaire, ſe trouve le plus rare

| >> Inent.

M. T. ſouhaiteroit que » pour appuyer

» la préférence, M. de Voltaire eût donné

» quelques morceaux de comparaiſon,

» qu'il pouvoit prendre aiſément dans les

» dix volumes du Docteur Swift, traduits

» en François; ſans cela, dit-il, il eſt bien

» difficile de ne pas ſe laiſſer entraîner au

» jugement des deux Nations réunies en

» faveur de Rabelais. Les Anglois le liſent,

• » ils l'entendent, ils le goûtent, ſans être

» obligés de faire un petit voyage en ſon

» Payº. .. . , . -

Le Temple du Goût paroît encore à

M. T. » un monument qui conſervera à

» Rabelais une place que M. de Voltaire

» n'auroit oſé donner au Docteur Swift

» Quoique Marot n'ait pû y introduire

» que huit à dix feüillets de ſes Poëfies,

» Voiture & Sarrazin que ſoixante pages

» de leurs Œuvres. . , .. nous y voyons

» cependant dans un rang éminent l'Ou

» vrage de Rabelais placé par la main des

» Muſes parmi ces Auteurs

Qu'on lit, qu'on eſtime & qu'on aime,

Et dont la ſageſſe ſuprême

A v
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N'a ni trop ni trop peu de fleurs.

» Ceux qui doutoient que Rabelais va

» lût la peine d'être lû, en jugeront plus

» favorablement ſans doute d'après tant

» de grands hommes; mais les préjugés ne

» ceſſeront pas pour cela, & il s'en éleve

29 COIlIIC§ de plus d'une eſpéce....

M. T. prétend qu'on peut aiſément le

défendre juſqu'à un certain point contre

fes Cenfeurs ; mais il reſpecte les conſcien

ces timorées, & il croit que leurs plaintes

ſont les ſeules qui méritent d'être écou- .

tées.

On ne ſçauroit juſtifier Rabelais, con

tinuë-t-il , des reproches qu'on lui fait

» ſur la licence de ſes expreſſions & la

» liberté de ſes penſées, ſur les armes qu'il

» prête à l'héreſie contre la vraye Egliſe,

, » & qu'il lui ôte enſuite pour ſapper les

» fondemens de toute Religion, .... Si

» l'on diſoit qu'il a dû faire parler les per

» ſonnages de ſon Roman d'une maniere

.» convenable à leur caractere, & que ces

» perſonnages étant vicieux & groſſiere

» ment débauchés, il n'a pû que leur

· » laiſſer leurs expreſſions obſcenes ou im

» pies, la réponſe ſeroit que de pareils

Héros ne doivent point ſortir de leur

obſcurité.
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M. T. avouë même qu'ils ne ſont point

eſſentiels au deſſein que Rabelais avoit

de faire dans ſon Roman la ſatyre de tous

les états. » Il pouvoit contraſter avec les

» Héros vertueux qu'il ſçait ſi bien repré

» ſenter, ſans leur oppoſer ce que la lie

» du peuple offre de plus outré. On auroit

» fort bien compris juſqu'à quel point le

» déſordre régnoit dans plufieurs Monaſ

» teres du quinziéme ſiécle, quoique le

» Frere ?ean des Entosimeures eût mis plus

» de modeſtie dans ſes diſcours, & qu'il

» n'eût pas franchi ſi ſouvent les bornes

» même de Pimpiété. Quelque ſoit l'ori

» ginal de Panurge, on ſe ſeroit bien paſſé .

» d'avoir de lui un portrait ſi reſſem

» blant. .. . . -

» Mais s'il n'eſt pas poſſible de juſtifier

» entierement Rabelais de ce côté-là, il y

» auroit cependant de l'injuſtice à lui faire

» un crime de toutes les expreſſions dont

» il ſe ſert, & qui ſont aujourd'hui inter

» dites aux honnêtes gens. Pour en juger

» ſainement, il faut ſe tranſporter au tems

» où il écrivoit ; on n'étoit pas alors ſi

» ſcrupuleux ſur le choix des mots, plu

» ſieurs même n'avoient pas un ſens auſſi

» obſcene qu'ils l'ont à préſent. ... .

Cet e différence entre le quinziéme

ſiécle & le nôtre donne•º# à M, T.

A v]
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d'examiner en paſſant, ſi les mœurs ont

beaucoup gagné au changement ; » ſi ct

» n'eſt point plutôt à un raffinement de

» volupté qu'à la modeſtie de notre ſiécle

» que nous devons ces périphraſes étudiées,

» ces tours fins & délicats qui diſent tout

» en paroiſſant ne rien dire, & qui don

» nent à un ſexe aimable , dont la pudeur

» fait le principal ornement, le†
» plaiſir de déveloper, d'approfondir, de

» ſavourer délicieuſement une idée, qui

» l'auroit effrayé, ſi elle lui eût été pré

» ſentée ſans aucune enveloppe. ...

Si nos mœurs, continuë-t-il, reprenoient

· un jour leur premiere ſimplicité, il n'y

auroit pas tant de corrections à faire dans

Rabelais ; mais comme ce retour lui paroît

fort incertain, il ſe détermine » à faire

» main-baſſe ſur tout ce qui pourra allar

» mer la pudeur. Le même trait qui effa

| » cera les baſſes équivoques & les diſcours .

» trop libres , retranchera auſſi tout ce

» qui tend à favoriſer les opinions de la

» nouvelle Réforme, les critiques trop

» améres contre les ſouverains Pontifes,

» lorſqu'elles pourront bleſſer le reſpect

» dû au Sacerdoce en aviliſſant ſes Mi

» niſtres, les impies & froides alluſions

» aux paroles de l'Ecriture, & tout ce que

» Rabelais appelle ſi improprement, ma

» tiere de Bréviaire,

-

-
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M. T. inſinuë que tous ces retranche

mens peuvent ſe faire ſans intéreſſer la ſub

ſtance de l'Ouvrage, ſans interrompre

même le fil de la narration, ſans lui ôter

l'érudition, la vivacité, la gaieté qui en

caracteriſent le ſtile. » Les Lecteurs n'y

» trouveront pas moins à s'inſtruire dans

» un fonds inépuiſable de richeſſes litté

» raires, & à s'amuſer en même tems par

» une tournure d'eſprit la plus ſinguliere,

» la plus agréable qui ait jamais paru.

A la faveur de ces corrections, on verra

déſormais les Ouvrages de Rabelais » dans

» les Cabinets les plus décens & les plus

» auſteres : cette Ville ſur-tout les recevra

» avec la reconnoiſſance qu'elle lui doit,

» pour avoir ſouvent fait d'elle une men

» tion honorable, pour avoir conſervé

» quelques - unes de fes anecdotes , &

» pour avoir acquis en quelque ſorte le

» droit de naturalité parmi ſes Citoyens.

» Les Magiſtrats, les Médecins, les Artiſ

» tes, les amateurs de tous les Pays pour- .

» ront l'accuëillir ſans danger, & y pren

» dre d'autant plus de plaifir, comme l'a

» dit Scévole de Sainte Marthe , qu'ils

22 auront plus de goût & d'érudition.
- p 5

M. T. pour donner une idée du ſtyle

de Rabelais , choiſit l'hiſtoire du Préſident

Bridoye, dont il abrégea le récit ; il ſe
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propoſoit d'y joindre l'explication de quel

ques ſtrophes de la fameuſe allégorie inti

sulée, les Fanfreluches antidotées, & d'eſ

ſayer le goût du Public en liſant un frag
ment de§ Commentairehiſtorique; mais

les bornes que l'Académie a preſcrites pour

ſes Séances publiques, ne lui permirent

pas d'aller plus loin. - -

Ce diſcours fut ſuivi d'une ſeconde diſ-

ſertation de M. Martin de Chaſſiron,.

Chancelier, fur les tragédies en muſique.

L'Auteur ſe propoſe de la donner inceſſam

ment au public avec la premiere qui ſera

conſidérablement augmentée.

M. Arcere, de l'Oratoire, lut enſuite

la relation de l'entrée de François Premier

à la Rochelle.

A ce morceau de l'Hiſtoire de cette

Ville, ſuccéda une diſſertation de M. Deſ

forges - Maillard , aſſocié de l'Académie, .
ſur un vers de Saint-Amant.

Il ſeroit à ſouhaiter, dit M. Desforges

Maillard , que tous les critiques reſſem

blaſſent à cet excellent Gladiateur , que

Martial loue avec raiſon, de ce qu'il ſça

voit vaincre ſans bleſſer ; mais pour peu

u'on trouve où frapper, le penchant à la

§ fait illuſion, & décidant ſur la pre

miere idée, on néglige d'examiner attenti

vement ce qui pourroit excuſer ou dimi
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muer les fautes.C'eſt ce qui eſt arrivé à l'il

luſtre Deſpreaux en pluſieurs endroits de

ſes œuvres. Ce Poëte a égayé ſon imagi

nation au ſujet d'un vers du Moiſe ſauvé

de St. Amant, qui met, ſuivant l obſerva

tion du Critique, les poiſſons aux fenêtres

pour voir paſſer le Chef des Iſraëlites à la

tête de ſes troupes. -

• Les poiſſons ébahis, le regardent paſſer:

La choſe à la vérité pouvoit s'exprimer

avec plus de juſteſſe , cependant ce vers eſt

il bien auſſi extravagant que Deſpreaux l'a

penſé : L'Ecriture Sainte eſt remplie de fi

gures pareilles ; & les figures, l'expreſſion

de la voix de Dieu même, produiſent un

effet ſi merveilleux, partout où ſes inter

prétes ſublimes les ont employées , qu'el

les font paſſer les étincelles de leur entou

ſiaſme dans l'eſprit de tous ceux qui les

liſent ou qui les entendent prononcer.

AMare vidit & fugit ;.7ordanus converſus

eſt retrorſum ; montes exultaverunt ut arietes

· er colles ſicut agnt ovium.

Devant le camp ſacré, la mer reſpectueuſe

Retenant la fureur de l'onde impétueuſe,.

De ſon liquide ſein, fit deux ſolides bras,

Et le fameux Jourdain, interrompant ſa courſe ,

Retourna vers ſa ſource,
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Et ſuſpendit ſes pas.

Ces monts de qui le front ſe cache dans les nues,

Treſſaillirent de crainte en leurs cimes chenuës,

Comme font les agneaux au milieu des valons

Et la terre ſous eux fut légère & mobile,

Comme un roſeau débile

Devant les Aquillons.

Malleville à qui nous devons cette bel

le paraphraſe, a rendu dans la premiere

ftrophe, la penſée du Pſeaume d'une ma

niere moins figurée que St.Amant ; mais

c'étoit l'expreſſion du quatorziéme Chapi

tre de l'Exode , & non celle du Pſeaume

que le Chantre du Moïſe ſauvé avoit en

vue. Erat enim aqua quaſi murus à dextr4

eorum & levâ, Les eaux pour leur donner

paſſage s'étoient élevées, comme deux mu

· railles à droite & à gauche.

t Ce ſont ſans doute ces murailles qui ont

donné ſujet à S. Amant d'y placer des poiſ

ſons ébahis, à l'aſpect d une armée qui

s'ouvroit une voye dans des lieux où ils

avoient coutume de nager, & c'eſt à l'oc--

caſion de cet ébahiſſement des poiſſons qui

regardent le paſſage d'une armée , que

Deſpreaux rencheriſſant ſur l'idée de St.

Amant , pour en augmenter le ridicule,

bâtit dans ces murailles des fenêtres pour .

y mettre les poiſſons.
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Virgile, celui de tous les Poëtes profa

nes, dont on admire le plus la ſageſſe &

le jugement , ne prête -# pas du ſenti

ment & même de la connoiſſance aux êtres

inanimés? 4

Labitur uncta vadis abies, mirantur & unds,

Mirantur nemus inſuetum , fulgentia longè

Scuta virum fluvio, pietaſque innare larinas.

Le ſapin noir de poix coule ſur l'onde unie.

· Le Fleuve & la Forêt ſemblent s'émerveiller

A l'aſpect des pavois que l'airain fait briller,

Au ſpectacle nouveau de ces Galeres peintes.

Cette traduction qui m'eſt fournie par

Segrais, ajoute le mot ſemblent, qui n'eſt

oint dans l'original, & par cette addi

tion, le Traducteur fait perdre à cet en

droit une partie de ſa vivacité. Telle eſt

l'obligation que les Poëtes Grecs & Latins

ont ſouvent à ceux qui prennent le ſoin de

les faire paſſer dans une Langue étrange

re. Virgile non content de tirer des larmes

des Forêts à cauſe de la mort du Prêtre

Ombro, fameux Enchanteur , fait encore

pleurer les riviéres & les Lacs. Quelles

larmes peut-on prêter aux eaux, toutes

formées de la matiére même des larmes à
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Te nemus angitis, vitreâ te fuxinus und4

Te liquidi flevere lacus.. ...

Fueine & de ſoºlac le liquide criſtal

· Le rocher le plus dur pleura ce coup fatal.

Je ſçais que Virgile vouloit figurer par

là les Divinités des eaux, quoiqu'il ne le

marque point aſſez, & ces idées s'accor

doient avec ſa Religion; mais Deſpreaux

a-t-il eu plus de droit de perſonnifier le

fleuve du Rhin dans l'élégante proſopo

pée, qui commence par ces vers :

Un pied du Mont Adulle entre mille roſeaux

Le Rhin tranquille & fier du progrès de ſes eaux ,

&éc,

que St. Amant de prêter de la connoiſſan

ce aux poiſſons, à qui David en donne lui

même en pluſieurs endroits de ſes Pſeau

mes, ainſi qu'au reſte des animaux. Lau

date Dominum montes & colles..... beſtia &°

aniverſa pecora, & e.

Ces images ſont rendues avec beaucoup

de grace & d'énergie dans quelques para

phraſes de Godeau.
a

Humides citoyens des ondes,

Legers & fertiles poiſſons,

Qui ſans crainte des hameçons

Nagez dans vos grotes profondes ;
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Et vous que Dieu fit en beautés

Auſſi divers qu'en qualités

Pour peupler la terre nouvelle,

Animaux farouches & doux,

Louez la ſageſſe immortelle

Qui ne dédaigne pas de prendre ſoin de vous

Cette ſtrophe n'eſt pas la plus belle de

la paraphraſe , & je ne l'ai choiſie qu'à

cauſe du rapport prochain qu'elle a avec

mon ſujet. ... .

Deſpreaux donne de grandes louanges

à la deſcription qu'Homere fait de la mar

che de Neptune.

Il attele ſon char, & montant fiérement,

Lui fait fendre les flots de l'humide élément ;

Dès qu'on le voit marcher ſur les liquides plaines,

D'aiſe on entend ſauter les peſantes baleines.

Cette deſcription eſt belle, & j'en rap

porte les quatre premiers vers, ſur ce que

la figure qui en fait le mérite approche

§ celle que Deſpreaux condam

ne dans St. Amant avec des termes ſi peu.

ménagés. Des baleines qui ſautent d'aiſe reſ

ſemblent fort à des poiſſons ébahis, & c'eſt ce

qui m'a fait dire que la plupart des criti

ques ne louent & ne blâment ſouvent que

par caprice, plus curieux de montrer de
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|

l'eſprit que de rendre à chacun la juſtice

qui lui eſt duë ....

Deſpreaux ſe mocque avec plus de rai

ſon de ces deux vers du Poëte Theophile

dans la Tragédie de Pirame & Thiſbé.

Ah voici le poignard , qui du ſang de ſon maître

S'eſt ſouillé lâchement, il en rougit le traître.

Que de puérilités que d'extravagances

à la fois ! .... «.

Notre ſatirique qui traite St. Amant à

toute rigueur, s'eſt trouvé à ſon tour em-!

baraſſé pour juſtifier ce fameux vers de ſon |

ami Racine. -

Le flot qui l'apporta, recule épouvanté. .

, Il ne paroît guéres raiſonnable de per

"ſonifier un flot, & j'admire l'imagination *

, du Poëte qui inſpire à la mer un effroi ſi

prodigieux à l'aſpect d'un monſtre qu'elle

avoit nourri dans ſon ſein & auquel elle

devoit être accoutumée. Virgile qui a ſer- .

· vi de modéle à Racine n'eſt point ſi outré

|

dans ce vers. "

Diſſultant ripe, refluitque exterritus amnis

Le Dieu du fleuve repréſenté par ce mot

amnis ſortant de ſa grotte, un bruit terrible

que fit la caverne de Cacus écroulée ſous
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les efforts d'Hercule, pouvoit bien être

º effrayé à la vue de ce Géant énorme, & des

débris des rochers dont la chûte faiſoit

| encore bouilloner ſes ondes, au lieu que

| le flot de Racine n'offre & ne peint à l'eſ

prit aucune divinité de la Mer.

| Au ſurplus je ſuis de l'avis de Deſ

| preaux contre Lamotte & tous ceux qui

prétendent que le récit de Théramene eſt

| trop animé & trop ajuſté pour un homme

qui ne doit être pénétré, diſent-ils, que du

ſentiment de ſa douleur. Je penſe au con

| traire que ce Gouverneur , le confident,

lami d'Hyppolite, ayant été témoin de

laffreux déſaſtre de ce vertueux & jeune

Prince , la frayeur & la pitié dont il eſt

iempli, ne peuvent lui ſuggérer des pein
lmres trop vives, ni lui fournir des expreſ

| ions trop fortes & trop pathéthiques.

On ſeroit bien mieux fondé à condam

ner dans le grand Corneille deux vers de

· la deſcription que Philippe affranchi de

Pompée, fait à Cornelie de la maniére

dont il a trouvé le corps de ſon malheu

reux époux.

Où la vague en courroux ſembloit prendre plaiſir

A feindre de le rendre & puis s'en reſſaiſir.

Ces deux vers ſont tout-à-fait déplacés,

le badinage & l'affectation étant inſoute
- -
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nables dans des conjonctures auſſi triſtes...

Je n'ajouterai plus ſur le vers de Moïſe

ſauvé qu'une réflexion qui me paroît eſſen

tielle ; ce n'eſt pas dans le ſens, mais dans

la maniére dont il eſt exprimé que je le

trouve digne de critique.

Ebahis ne paroît convenir qu'à l'hom- .

me : on en peut dire preſque autant , de

regarder. Qu'à la place de ces deux mots,

le Poëte eût mis ceux d'étonnés & de voir &

qu'il eût rendu ſa penſée en deux vers,

tels que ceux ci, par exemple :

Les poiſſons arrêtés par des remparts nouveaux

S'étonnent de le voir paſſer entre les eaux.

L'image ainſi rendue, en donnant pour

objet de ſurpriſe aux poiſſons toute la mul

titude des Iſraëlites fugitifs, eût peut-être

ſauvé St. Amant de la raillerie de Deſ

reaux qui prétend que les poiſſons avoient

† des fenêtres pour voir paſſer le peu

ple Hebreu; comme on l'a † à lParis à

l'entrée d'un Ambaſſadeur de Turquie.

Ce célébre Satirique, ſans s'arrêter à ce

vers, trouvoit un vaſte champ à exercer ſa

critique dans l'ordre & le ſtile du Moiſe

ſauvé., le Poëme le plus fou que nousayons

après celui de la Magdelaine; il avoit ſous

ſa main mille expreſſions pareilles à celle

ci, où le Poëte nomme un Ange qu'il fait
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apparoître en ſonge à Amram pere de

Moïſe, un meſſager du Ciel, un ſaint &

vrai Mercure.

M. Lafaille, Contrôleur ordinaire des

guerres, termina la Séance par un Mé

moire ſur les différens changemens arrivés

aux côtes de la Rochelle, pour ſervir à

l'Hiſtoire naturelle du Pays d'Aunis.

Au milieu de cette variété étonnante

d'objets que la mer offre à nos réflexions,

ſes opérations ſur nos côtes ont paru à

M. Lafaille mériter une attention parti

culiére.

» Cette Ville, dit-il, eſt aujourd'hui

» placée dans le fond d'une anſe aſſez

» étenduë, dont les deux rives fermées

» par une chaîne ſucceſſive de rochers, de

32§ ou de cailloux, ſembloient op

» poſer en tout tems à la mer une barriere

» inſurmontable ; mais la violence de ſes

» flots n'a point reſpecté ces limites, &

» elle s'eſt même d'autant plus fait ſentir

» que la réſiſtance a été plus forte & plus

» ſoutenuë, tandis que d'un autre côté elle

» a abandonné un terrein immenſe, dont

» la poſſeſſion ne lui étoit pas diſputée....

S'appliquer à reconnoître l'état primitif

des côtes de l'Aunis, à découvrir les cau

ſes des mouvemens irréguliers qui y ont

apporté de ſi grands changemens, & à
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chercher dans de juſtes rapports la combi

naiſon des effets, ce ſeroit, ſelon M. La

faille, une entrepriſe auſſi vaine que celle

d'interroger la nature ſur les ſecrets, ſes

deſſeins & ſes actions. Un Naturaliſte doit

ſe contenter d'obſerver l'ordre & la ſuite

des événemens donr il ne peut rendre rai

ſon, & ſe permettre ſimplement quelques

conjectures.

Paſſant enſuite à la deſcription des côtes,

M. L. obſerve que les dunes, les atterriſ

ſemens & les collines qui les défendent,

, ne ſont pas de nature à pouvoir réſiſter

également à l'effort de la mer; que c'eſt

principalement vers la digue, l'auſiere &

le rocher, dont il examine en Phyſicien la

ſubſtance & la qualité des terres, qu'elle

fait le plus de ravages. » La violence du

» flux & du reflux qui tous les jours en

» couvre une partie, mine tellement le

» pied de ces dunes, qu'on y trouve ſou

» vent des enfoncemens ou cavités en for

» me de cavernes, de dix & quinze pieds
» de profondeur , & à la moindre tempête

» ces voûtes mal ſoûtenuës s'écroulent avec

» tant de fracas, que non ſeulement le

» rivage de ces côtes en eſt tout encombré,

» mais encore que vers le rocher il eſt aſſez

» ordinaire de voir le chemin public chan

» ger d'une année à l'autre.

· De là
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De là M. L. s'engage dans quelques dé

tails : il remarque » que le port de la Ro

» chelle, inconnu ou de peu d'importance

' » dans le dixiéme fiécle, ne doit ſon accroiſ

» ſement & le dégré de ſplendeur où il eſt

» parvenu, qu'à la ruine de Châtellaillon,

» englouti enfin par les flots de la mer. ..

» Qu'il n'y a pas long-tems que l'on voyoit

» encore à cinq cens toiſes du rivage les

» triſtes débris de cette ancienne ville, &

» que la mer a fait depuis ſur cette plage

» tant de progrès, qu'elle ne menace pas

» moins aujourd'hui le nouveau village de

» ce nom, quoique bâti depuis cet acci

» dent, à une grande diſtance de la côte...

» Il préſume que le golfe formé entre les

» pointes des Minimes & de la digue, qui

» ne faiſoient probablement dans l'origine

» qu'une chaîne ou continuation de la mê

» me côte, entr'ouverte ſeulement par un

» foible ruiſſeau, n'a pû être que l'effet

» naturel des courans ſoutenus des vents

» de Sud-oueſt, qui après avoir forcé ce

» premier point de réſiſtance, n'ont pas

» diſcontinué de ronger à fleur d'eau tout

» ce qui dominoit la ſuperficie. .. . . .

» L'égalité de l'élévation des deux rives,

» les couches parallelles de leurs pierres,

» cette ſymétrie, cette régularité ſi unifor

» me dans la nature du ſol, ſemblent ne

B -
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» laiſſer rien à deſirer ſur cette vrai-ſem

» blance, qui d'ailleurs ſe trouve fortifiée

» & ſoutenuë de pluſieurs autres exemples

» auſſi extraordinaires. . .. .

» Tout le monde ſçait, continuë M. L.

» que la violence des flots acheva de ruiner

» en 175o les maſures de la digue ; qu'une

» maiſon réparée avec toutes les précau

» tions de l'art, & qui mettoit même entre

» elle & la mer un aſſez grand eſpace, n'a
» pas été épargnée, enſorte que† UlI1C

» ſupputation exacte des entrepriſes de la

» mer de ce côté-là, il eſt vérifié qu'elle a

» englouti un terrein de vingt-quatre pieds

» de largeur dans l'eſpace de douze an

» nées. . .. Mais ce qui eſt plus ſurpre

» nant encore, cette dune énorme, appel

» lée le Rocher, qui marque la moitié

» du chemin de la Rochelle à Rochefort,

» & dont l'épaiſſeur de la maſſe ſembloit

» devoir affronter & ſoutenir l'effort des

» tempêtes & des vents, n'en a pas moins

» été obligée de reconnoitre cette puiſſance

» ſupérieure. Les excavations qui ſe for

» ment ſucceſſivement au pied de cette

» montagne, qui en laiſſent une grande

» partie hors de ſon aſſiette, ne permet

» tent pas de douter que la mer ne ſe joue

» bientôt de ſes débris. . . . . .. D'autre

» part, le Couvent des Minimes n'a pas
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» été exempt de ſes ravages. En vain pour

» en arrêter le cours, ces Religieux lui

» ont-ils oppoſé une digue, dont la force

» entretenoit leurs eſpérances,elle ne pour

» ra, ſans des travaux redoublés, les mettre

» pour long-tems hors d'inſulte.

L'Auteur ne borne pas là ſes obſerva

tions; il parcourt les Iſles Madame, de Ré,

d'Oleron, d'Anet, d'Aix, de la Rive, &c.

L'inégalité de leur diſtance du continent ne

l'empêche pas de conjecturer qu'elles en

ont toutes été détachées, à l'exemple de

pluſieurs autres dont la ſéparation ne peut

- être révoquée en doute : il emprunte de la

Phyſique, de l'Hiſtoire & de la Géogra

phie tout ce qui peut ſur cela conduire à

la perſuaſion. · · · · *-

- A cette deſcription des entrepriſes con

tinuelles de la mer ſur nos côtes bordées

de dunes, M. L. fait ſuccéder celle des di

vers cantons qu'elle a abandonnés, & qui

de marécageux qu'ils étoient autrefois,

ſont aujourd'hui pour la plûpart des terres

extrêmement fertiles. · ·

• » N'eſt-ce pas, dit-il, à ſa retraite que

» l'on eſt redevable de la plus grande par

» tie des côtes voiſines du Poitou ? Et ne

» peut-on pas regarder comme un terrein

» inconnu à nos ancêtres ſept lieuës de

» pays depuis l'Armeneau# ſur les

- - 1]
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» confins de cette Province ? On en peut

» dire autant du Luçonnois. La ville de

» Luçon, autrefois environnée d'eau, étoit

» du nombre des Villes maritimes renom

-» mées par leur port. .. .. Tout le terri

» toire de Maillezais, actuellement éloi

» gné des côtes de plus de quatre lieuës,

» paſſera avec d'autant plus de raiſon pour

» un pays de création nouvelle , qu'il en

» porte encore dans ſon ſein des témoi

» gnages autentiques. Si l'on foiiille en

» certains endroits à un pied de profon

» deur ſeulement, on y découvre des lits

» entiers de coquillages de pluſieurs eſpe

» ces, anciens & précieux veſtiges du ſé

» jour primitif des mers ſur ce vaſte

» Pays. . . . .

. » &# différens terreins réunis qui for

» ment une étenduë de quatorze lieuës ſur

» ſept, depuis Pied-de-loard, Voüillé,

» Mouzeil, l'Angle, Saint-Vincent, &c.

» nous dédommagent abondamment des

» uſurpations journalieres de la mer ſur

» nos Falaiſes ; il eſt même à remarquer, &

» ceci doit achever de nous tranquiliſer,

» que ce fougueux élément compenſe en

» core aujourd'hui par ſes reſtitutions ſur

» quelques plages, ce qu'il nous enleve ail

» leurs. . . . .. On en peut juger par les

p atterriſſemens continuels qui ſe forment

-
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» du côté de Champagné, de Saint-Michel

» en l'Herm, de Brouage, &c.. . .. C'eſt

» ainſi que peu à peu le rocher de Chaillé,

» auquel, ſuivant une tradition fidéle, on

» voyoit attachés, il n'y a pas long tems,

» les anneaux de fer propres à l'amarrage

» des vaiſſeaux, ſe trouve à préſent à une

» diſtance du rivage de la mer de plus de

» deux lieuës, & que l'Abbaye de Saint

» Michel en l'Herm a maintenant pour

» rempart une étenduë d'une grande lieuë,

| » protegée par des bancs de trente pieds

» de hauteur, entierement compoſés d'é-

| » cailles d'huîtres à demi pétrifiées.. ..

De tous ces événemens M. L. conclut ,

que » les côtes baſſes, quoique les plus

» expoſées à être envahies ſans retour par

» la mer, ne ſont pas celles dont elle ſe

» plaît à faire ſon domaine ; l'expérience

» prouve au contraire qu'elle les comble

| » ou éléve peu à peu par le limon qu'elle

» y dépoſe journellement. ... Ce n'eſt

» pas, ajoûte-t-il, qu'il n'arrive quelque

» fois que dans les endroits où la pente

» eſt douce, les fiots ne franchiſſent par

» des vents forcés les petites élévations

» qui couvrent ces terres baſſes, & n'en

» faſſent des eſpéces de lacs ; mais lors

» même de ces débordemens la mer ap

» portant des cailloux & du gravier , les

B rij
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» gréves ſe fortifient inſenſiblement; d'où

» il arrive qu'après s'être trouvées en état

» de rompre l'effort du flot, en lui pré

» ſentant un front mobile, leur maſſe s'af

» fermit à tel point, qu'elles ſont capables

» de réſiſter aux plus furieux ouragans. .. .

L'Auteur en finiſſant ſes obſervations

propoſe un moyen facile & peu diſpen

dieux pour recouvrer la plus grande par

tie des différentes Anſes dont la mer ſe

maintient encore en poſſeſſion. Le ſuccès

· des travaux ſeroit d'autant plus heureux,

que l'on obligeroit cet élément même d'y

concourir. » Par là on reſſerreroit la mer

» dans des bornes plus étroites, & en

» étendant les limites du continent, l'on

» enrichiroit conſidérablement la Pro
$» V1llCCs
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SUR LE D E'T A C H E M E NT

D E C E T T E V I E.

Par M. Teralde, Gentilhomme d'Anjou.

J E dois un tribut à la Parque ;

Dès ma naiſſance je le dûs,

Et d'un œil ſec je vois la Barque

Où tous Mortels ſont confondus.

Vous qu'attache un monde fragile,

Quelle illufion vous ſéduit !

Aux beaux jours que Cloto vous file

Succéde une éternelle nuit.

Une éternité commencée

Depuis le cours de deux mille ans,

Eſt à juſte titre cenſée

Commencer depuis deux inſtans.

, Que ſervent donc cinq à ſix luſtres

De plus accordés à nos vœux ?

A mourir plus ou moins illuſtres,

Et trop ſouvent moins vertueux.

Je ne patle point d'un dédale

De ſoins, de procès, d'embarras,

Qu'à nos yeux ce bas monde étale,

Et qui nous fuit juſqu'au trépas.
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Je tais les maux de l'hymenée

Quand les nœuds en ſont mal formés,

Et ceux qu'enfante une lignée

Qui vous hait & que vous aimez. º

Perd-on une épouſe fidéle,

, De nos jours la félicité,

C'eſt une douleur éternelle

Qui ſuccéde à la volupté. .

Ses vertus faiſoient vos délices ;

Vous en étiez l'adorateur ;

Elle n'eſt plus, & vos ſupplices

Naiſſent de ce même bonheur.

Du célibat la ſolitude

Voit ſur ſes pas marcher l'ennui ;

XL'amour toujours par habitude

Mene l'impoſture avec lui.

Je ſupprime les maladies

Où l'homme eſt ſujet tant qu'il vit ;

Les démenſes & les folies

Où le Deſtin nous aſſervit.

J'obmets nos ténébreux ſyſtêmes,

Et la nuit ſombre où nous vivons,

Juſqu'à nous ignorer nous-mêmes,

Tant qu'ici bas nous exiſtons.

Telle eſt de ces lieux la peinturé;
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:

Qui peut donc t'attacher, mortel ?

Parcours à ton gré la Nature,

Et m'y découvre un bien réel.

Que l'équité ſoit notre guide ;

Par nos bienfaits comptons no jours ;

Qu'Atropos enſuite décide

S'ils doivent être longs ou courts,

##:#:######

SEA N C E P U B L IQ UE

De la Société Littéraire d'Arras, tenue lé

18 Mars 1752..

Aſ. l'Abbé Galhaut, Chanoine de la

- Cathédrale d'Arras, Directeur de

la Société, fit l'ouverture de cette Séance

par la lecture d'une continuation de ſes

Mémoires pour ſervir à l'Hiſtoire Ecclé

ſiaſtique des Diocéſes d'Arras & de Cam

bray ; ce morceau commence à l'année7o5,

tcms de la mort de S. Vindicien, & finit

à celle de l'Evêque Treuvar, arrivée en

75o..

M. Binot, Avocat & Tréſorier des char

tes d'Artois, Chancelier de la Société, lut

un Diſcours, dans lequel il s'attacha à

conmbattre le ſentiment de certaines per

ſonnes, qui ſoutiennent que l'Hiſtoire

l3 v
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d'Artois ne ſçauroit être intéreſſante. If

parcourut les principaux événemens dont

cette Province a été le théatre depuis le

tems des Atrebates juſqu'à nos jours, &

démontra par une analiſe ſuccinte & fidéle,

que le développement des faits qu'il indi

quoit, pouvoit former une hiſtoire égale

ment inſtructive & curieuſe.

M. le Roux, Avocat, nouvellement reçu

dans la Société, prononça ſon diſcours de

remerciment, dans lequel il prouva avec

éloquence les avantages des Belles-Lettres.

Le Directeur répondit au nouvel Aſſo

cié, & rendit juſtice à ſes talens.

M. Cauvet, Avocat & Echevin de la

Ville d'Arras, fit la lecture d'un Mémoire

hiſtorique & topographique concernant la

riviere de Scarpe. Il y parla des ſources

de cette riviere, des lieux qu'elle arroſe,

des ruiſſeaux dont elle eſt groſſie, de ſa

navigation, & de ſon utilité par rapport

2ll COIllIl0CTCC. -

M. Enlart de Grandval, Conſeiller au

Conſeil Provincial d'Artois, Aſſocié ho

noraire de l'Académie de Montauban , fit

part à l'Aſſemblée de quelques nouvelles

idées ſur les Dictionnaires, & principale

ment ſur un Dictionnaire des Synonimes

François ; le but & la briéveté de ſon diſ

cours engagent à le tranſcrire en entier à

la ſuite de cet extrait.
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M. Brunel , Avocat , lut des réflexions

ſur différens ſujets de morale & de littéra

ture, où il fit entrer les portraits de plu

ſieurs Ecrivains célébres.

M. Maſſon termina la ſéance par une

Epître mêlée de proſe & de vers, ſur les

agrémens de la campagne,

Des Di#ionnaires, & particulierement d'un

Dittionnaire des Synonimes François.

· Le goût du Public pour les Dictionnai

res paroît bien décidé. Je ne prétends pas

entrer dans la diſcuſſion de l'utilité ou des

inconvéniens de ces ſortes d'Ouvrages, ni

examiner ſi la facilité qu'on y trouve de

s'inſtruire légerement de toutes choſes ,

n'eſt pas le moyen d'introduire parmi nous

la pareſſe & l'ignorance. Il eſt des Diction

naires donr on ne ſçauroit ſe paſſer : ceux

qui ont les Langues pour objet ſont d'une

néceſſité abſoluë, auſſi ne nous les a-t-on

pas épargnés. Malgré cela , peut être la

matiere n'eſt-elle pas épuiſée ; peut-être

ſeroit-il à ſouhaiter qu'en réduiſant tous

ceux de cette derniere eſpéce en un ſeul,

on ouvrît en même tems une carriere plus

vaſte, & qu'outre le ſens & la ſignification

de chaque mot on trouvât le moyen d'y

fondre toutes les parties de la Grammaire

& les déciſions qui ont été portées ſur les

B vj
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différentes difficultés de la Langue. Il eſt

vrai qu'il faudroit de la ſobriété dans le

choix de ces déciſions ; il faudroit même

des réfutations. Les Grammaitiens n'ont

que trop ſubtiliſé ſur les régles de notre

Langue, à qui ils ont fait ſubir bien des

jugemens arbitraires. Il y a des eſprits mé

taphyſiques, & d'autres prévenus d'une

fauſſe juſteſſe , qui ſe plaiſent à reſtraindre

ce qu'il faut étendre ; le vrai cherche la

liberté. - -

Un Dictionnaire tel que je le demande

deviendroit auſſi utile pour la conſtruction

des phraſes que les autres l'ont été juſqu'à

préſent pour la définition des termes ; &

au lieu d'un fimple vocabulaire, on y

trouveroit un traité complet de tout ce

qui concerne la connoiſſance de la langue.

Sans cela un Dictionnaire ſera toujours

fort imparfait.

Je ſuis perſuadé qu'un Compilateur,

bon Grammairien, qui auroit un eſprit de

méthode & d'arrangement , parviendroit

à remplir toute l'étendue de cet objet, &

à imaginer, malgré l'ordre de l'alphabet,

un enchainement commode pour les matie

res qui devroient s'y rapporter entr'elles.

es renvois bien entendus ſuffiroient peut
être pour cela ; & en ce cas l'Encyclopé

die pourroit ſervir de modéle.
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N'eſt-ce pas dans un Dictionnaire qu'il

ſeroit facile de déterminer , comme l'a

ſouhaité M. l'Abbé d'Olivet, quels adjec

tifs doivent préceder ou ſuivre le ſubſtan

tifs, quels ſont ceux qui peuvent occuper

les deux places ? il en eſt de même du régi

me des verbes & de tant d'autres choſes

qui juſqu'à préſent n'y ont pas été aſſez

ſoigneuſement exprimées. On a coutume

d'apporter pluſieurs exemples ſur chaque

mot : ces exemples bien choiſis fixeroient

ſeuls ſur beaucoup de difficultés, la régle

& l'uſage.

Ce qui m'étonne, c'eſt que parmi cette

foule de Dictionnaires de toute eſpece,

perſonne ne ſe ſoit encore aviſé d'en pro

' duire un des Synonymes François. Je ſçai

| que pluſieurs de nos ſçavans ont prétendu

qu'il n'y avoit pas dans notre langue de

véritables ſynonymes. On nous a donné

fur cela un traité fort ingénieux : ce n'eſt

pas mon intention de le contredire. Je re

marquerai ſeulement que peu d'eſprits

s'accordent ſur l'exacte ſignification de cer

tains termes. Il eſt difficile de ſe rencontrer

dans les mêmes idées en matieres de défi

nition de mots, quand on pouſſe les cho

ſes juſqu'à un certain point de fineſſe ou

de ſubtilité. Je donnerai pour exemple ces

termes : Bravoure, valenr, Si deux Gram
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mairiens veulent y chercher une ſignifica

tion differente, l'un attachera au mot bra

voure l'idée que l'autre attache au mot va

leur. Cela peut dépendre de l'impreſſion

que chacun d'eux aura reçue, ſoit du ſon,

ſoit de l'emploi de ces mots.

Quand je parle d'un Dictionnaire de

Synonymes, je prends ce terme dans ſa

plus grande étendue, & j'entends, non-ſeu

lement les mots qui ſignifient à peu près la

même choſe , mais encore ceux qui ont un

rapport prochain pour le ſens ; car quoi

qu'en diſent certains ſçavans trop rigides,

on n'eſt pas toujours dans le cas du mot

propre ; & il eſt évidenr qu'en pluſieurs

occaſions un mot peut ſuppléer à un autre. .

Sans cela deux hommes, pour parler bien

ſur un même ſujet, ſeroient obligés de ſe

rencontrer exactement dans leurs termes.

Peu de perſonnes ont porté la délicateſſe

juſqu'à donner toujours au même mot la

même nuance de ſignification ; & ſi nos

meilleurs écrivains s'en étoient rendus ef

claves, peut - être trouverions-nous dans

leur ſtile , beaucoup de ſechereſſe & de ſte

rilité.

Je crois donc qu'un Dictionnaire de Sy

nonymes ſeroit d'une grande utilité. Tous

les écrivains, & ſur tout ceux qui veulent

diſſerter ſur quelque matiere en particu
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fier, retrouvent à chaque inſtant le même

mot ſous leur plume. Pour peu que la diſ

fertation ait d'étendue, ce mot & quanti

té d'autres que la matiere rend acceſſoires,

reviendront toujours fatiguer le Lecteur,

fi on ne trouve le moyen de les varier.

On les vatie en effet ; mais ſouvent la fé

condité de l'auteur s'épuiſe. L'eſprit occu

pé de raiſonnemens, de diſtinctions, de

modifications, &c. devient ſtérile pour

une nouvelle expreſſion. Les Poëtes forcés

par la meſure & par la rime à trouver des

termes qui y conviennent, ſont les plus

expoſés à ces difficultés. Quelquefois on a

le mot preſque ſur les lévres, on s'en rap

pelle un ſouvenir confus , & toujours il

échappe. Comment le chercher dans nos

vocabulaires à fon rang alphabétique, ſi

la premiere Syllabe ne revient pas même

à la mémoire ? Tout le monde éprouve cet

embarras, mais furtout ceux que des oc

cupations aſſidues privent du fréquent uſa

ge de la converſation & de la lecture ,

fources ordinaires d'une facile élocution.

On a beau dire qu'une penſée conçue

clairement s'exprime aiſément. Il n'eſt pas

moins vrai que la poſſeſſion du mot pro

pre fait ſouvent la clarté & la force de la

penſée.

Un Diétionnaire de Synonymes reme
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dieroit à toutes ces peines. C'eſt là qu'en

cherchant le mot qu'on connoît, on trou

veroit à côté celui qu'on ignore ou qu'on

a oublié. Ce nouveau mot feroit même

éclore en bien des occaſions une nouvelle

enſée. -

Mais quelle doit être la forme & l'ar

rangement de ce Dictionnaire ? Le môdele

en eſt tout trouvé. On en a compoſé en

Latin pour la commodité de la jeuneſſe à

qui on enſeigne la Poëſie Latine. On les a

même beaucoup plus étendus : on y a

ajouté la quantité de chaque ſyllabe, les

épithetes, les exemples tirés des Poëtes.

Cela ſeroit inutile ici. Je ne parle pas

d'ailleurs pour la Poëſie Françoiſe plûtôt

que pour la Proſe. Il me ſemble que les

écrivains en tous genres y trouveroient

une nouvelle facilité.

On m'a objecté qu'un tel ouvrage auroit

un grand inconvénient en ce qu'il indui

roit les ignorans en erreur ſur l'exacte pro

priété des mots. Mais cela doit-il faire per

dre aux autres leur avantaga ? On n'a pas

craint ce danger, quand on a raſſemblé les

ſynonymes Latins. Nos Dictionnaires de

Langues , ſans vouloir faire un recueil de

Synonymes, & dans la ſeule vue de déter

miner les ſignifications, ont rapproché les

termes principaux, en eſt-il réſulté quel



A O U S T. 1752: 31

qu'embaras pour ceux qui les conſultent ?

ne ſent-on pas au contraire, par le profit

qu on en a tiré, combien ſeroit utile le

rapprochement de tous les termes qui ont

du rapport entr'eux ? plus il y auroit de

difference dans le ſens propre, & moins

on pourroit s'y méprendre.

####:####

E P I T R E

DE M. D E L A S O R I N I E R E ,

| Des Académies Royales de la Rochelle, & c.

à M. l'Abbé d'Artigny, Auteur des cinq

volumes des nouveaux Mèmoires d'Hiſtoire,

· de Critique & de Iittérature, ſi eſtimés du

Public, pour l'inviter à nous en donuer

encore un ſixiéme.

Us Tome encor, laborieux Auteur ;

Ton bel Ouvrage au Temple de mémoire

Aura le rang que t'aſſigne ta gloire,

Et joüira de toute ſa ſplendeur.

Quels tons charmans : quelle douce harmenie

Dans les accords des faits & du génie !

Chacun te lit, raconte ſur ta foi

Cent traits exquis qu'on ignoroit ſans toi,
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Clio * t'inſpire, & ta plume élégante -

Retrace aux yeux ce que ta Muſe enfante. · l

Intéreſſant, tu conduis ton Lecteur

Vers les objets que ta main reſſuſcite ;

Et loin des faits que l'erreur accrédite,

Sûr de ton choix, ſçavant reſtaurateur, ,

. D'Hiſtorien tu deviens créateur.

fº>º2@2 rºse @»aº» |

A l'Auteur du Mercure. |

M De S. P. dans ſa Lettre à M. de B.

° ſur le bon goût dans les Arts &

dans les Lettres, inſérée dans un des Mer

cures de France de l'année derniere, rap

portoit une ancienne Epitaphe Grecque

en deux vers, dont il donne la traduction #

en ſix vets François Il invite les Poëtes à .

employer leurs talens à la traduire & à lui

conſerver ſa ſimplicité & ſa préciſion. Les

diſtiques n'ont pas de grace dans notre .

Langue. Voici deux eſſais de traduction

en quatre vers : pour en mieux juger, il eſt

bon d'avoir l'original ſous les yeux. 4

AEIYANA AoTxIAAHc AIATMArokor !

EN©A AE KE1TE, -

HC MEMEPICTo BPE bH ZooN IIATP1

©ATEPON A^TTH.

* Muſe de l'Hiſtoire,
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Voici la verſion littérale en proſe que

donne M. de S. P. -

Ici repoſent les reſtes de Lucile : elle accou

cha de deux jumeaux qui furent partagés,

le vivant au pere, & l'autre à la mere.

Mere de deux jumeaux, Lucile perd le jour :

Le ſort en fermant ſa paupiere,

A voulu partager les fruits de ſon amour ;

Le mourant à Lucile, & le vivant au pere,

Autre Traduction.

Lucile expire à la fleur de ſes ans,

En devenant de deux jumeaux la mete :

Le ſort aux deux époux partagea les enfans ; *

L'un meurt & ſuit Lucile, & l'autre reſte au peres

On pourroit auſſi la rendre en deux vers

aſſez exactement.

Lucile meurt, de deux jumeaux la mere ;

L'un la ſuit au tombeau, l'autre reſte à ſon pere

* Ce vers eſt emprunté de M. de S. P.

#
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äääääääääääääääääääääax

M U S E T T E , -

Sur l'air, Eſpoir flateur, &c. de la Parodie

des Bergers de qualité.

DA . nos forêts,

Sous l'ombrage frais, -

Accourez, Amans, goûter mille charmes ;

Les doux amours

Y régnent toujours,

On n'y craint point d'allarmes ;

Là, ſans danger,

L'heureux Berger

De ſon tendre cœur :

Peint la vive ardeur ;

L'aimable Bergere,

De ce feu ſincere

Reſſent la douceur ;

Les petits oiſeaux ，

Deſſus leurs rameaux,

Par leurs accens, par leur touchant ramage,

Dans ce ſéjour,

A l'Amour

Nuit & jour

Rendent un pur hommage.

J. F. P. ?. Duru ., de Corbeil,
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SEAN CE PUB LI Q U E

De l'Académie Royale de Chirurgie, tenuë

- le Jeudi 13 Avril 1752 .

. Morand , Secrétaire perpétuel,

ouvrit la Séance par l'annonce d es

Mémoires qui ont remporté les prix, &

de ceux qui y ont concouru. L'Académie

avoit propoſé pour le prix de 175o, de

déterminer le caractere des Tumeurs ſcro

phuleuſes, leurs eſpéces, leurs cauſes, leurs

ſignes & leur cure. Elle ne crut pas devoir

adjuger le prix aux Ouvrages qu'elle reçut

alors. La matiere eſt des plus difficiles :

† defiroit que ce ſujet fût traité

avec toute l'exactitude & la ſolidité qu'il

méritoit ; c'eſt pourquoi elle jugea à pro

pos de propoſer le même ſujet pour le

prix de l'année 1752. Si elle a eu

lieu d'être ſatisfaite de ce délai par le

nombre des Mémoires qui lui ont été

adreſſés , elle ſe croit obligée de dire

qu'aucun n'a rempli exactement toutes les

parties de la propoſition. Dans quelques

Mémoires la théorie ſeulement a paru

brillante, d'autres ont ſemblé mériter la

préférence par la partie pratique ; il y en
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a de recommandables par les remédes que

l'on y propoſe, & par les bons effets dont

on aſſure que l'uſage de ces remédes a été

ſuivi. Ces diverſes conſiderations ont em- .

barraſſé les Commiſſaires chargés de l'exa

men des Mémoires admis au concours. Le

prix étoit double, & conſiſtoit en deux

médailles d'or, chacune de la valeur de

5oo liv. fondé par feu M. de la Peyronie :

il a été partagé entre les deux Mémoires .

qui ont paru les meilleurs. Le premier a

été adjugé au n°. 1 2 ; l'Auteur eſt M. Faure,

Maître ès Arts & en Chirurgie à Lyon.

Le ſecond prix a été donné au Mémoire

n°. 1 3 ; il eſt de M. Bordeu fils, Médecin,

Correſpondant de l'Académie Royale des

Sciences.

Les Mémoires numéros 6, 1 1 , 9 & 1o

ont paru mériter d'être à la ſuite de ceux

qui ont remporté les prix.

L'Auteur du n°. 6. ne s'eſt pas fait con

noître; il a pour marque diſtinctive deux

mots latins, Ad, Hoc, avec deux lettres

initiales J. M. formant enſemble une croix

dans un cercle. L'Auteur annonce qu'il a

fait une quantité prodigieuſe de guériſons

avec des remédes différens de ceux qu'on

employe ordinairement; il en donne la

compoſition. Cette marque dé deſintereſ.

ſement lui fait honneur,. & les remédes
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| paroiſſent très-bons : l'Académie deſire

| qu'il ſe faſſe connoître. Le n°. 1 1 eſt de

M. Charmetton, Maître ès Arts & en Chi

rurgie à Lyon, & ci-devant Chirurgien

| en chef de l'Hôpital général de la Charité

| de cette ville. Le n°. 9. eſt de M. Gour

| ſaud, Eléve en Chirurgie à l'Hôpital des

: Petites-maiſons, qui a gagné le prix l'an

, née derniere. Le n°. 1o eſt de M. Majault,

Licentié en Médecine dans l'Univerſité

| de Douay, & Etudiant en Chirurgie à

Paris.

Après cette annonce on lut pour M. Si

, mon, qui étoit abſent, une diſſertation ſur

， l'opération céſarienne. L'Auteur dans un

# Mémoire publié dans le premier volume

| de ceux de l'Académie, a rapporté l'origine

| de cette opération, les différentes diſputes

4 qu'elle a occaſionnées, les autorités & les

faits qui font juger du ſuccès qu'on peut

en attendre. L'objet du ſecond Mémoire

qu'il vient de lire, eſt d'examiner les cas

où cette opération peut être pratiquée, &

de déterminer ceux où il n'eſt pas néceſ

faire d'y avoir recours. Ce double point de

vûe eſt fort important; car il eſt prouvé

par les faits mêmes qui établiſſent avec le

plus de certitude la poſſibilité de cette

opération, qu'elle a quelquefois été prati

quée fort inconſidérément, & dans des cas
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où les reſſources de la Chirurgie ſont com:

munément avantageuſes, pour procurer

l'accouchement par les voyes ordinaires :

tels ſont la groſſeur conſidérable d'un en

fant, l'union de deux fœtus, les tumeurs

charnuës & ſquirreuſes du col de la ma

trice, l'attache du placenta ſur l'orifice de

cet organe, &c. En général on ne doit

faire l'opération céſarienne que quand il

y a une impoſſibilité phyſique bien dé

montrée de tirer l'enfant par les voyes or

dinaires, & de conſerver en même tems

la vie à la mere & à ſon fruit. L'opération

céſarienne a ce double & précieux avan

tage. M. Simon en déterminant les diffé

rens cas qui exigent cette opération ſur

la femme vivante, rapporte ſur chaque

point des obſervations confirmatives des

principes qu'il avance, & qui ſont eux

mêmes déduits des différens faits qui ont

été communiqués à l'Académie ſur cette

matiere. -

M. Moreau fit enſuite la lecture d'un

Mémoire ſur les reſſources de la nature

dans le cas de luxations qui n'ont pas été

réduites. Lorſque la tête d'un os eſt ſortie

de la cavité où elle eſt jointe dans l'état

naturel, un effet aſſez ordinaire de ce dé

placement eſt la perte de l'action de la

partie. La luxation de l'os de la cuiſſe,
- deſtiné
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deſtiné à ſupporter le poids du corps, &

qui eſt une des principales parties de l'or

gane de la progreſſion, devroit être ſuivie

plus qu'aucune autre luxation, de la perte

du mouvement de l'extrémité inférieure.

Cependant on obſerve que des perſonnes

abandonnées aux ſeuls ſoins de la nature,

après un déplacement de la tête du fémur,

ont pû au bout de quelque tems ſortir de

leur lit , ſe ſoutenir, & marcher avec le

ſecours d'une canne avec plus ou moins

de facilité. L'on n'avoit jamais douté que

dans ces ſortes de cas à la tête de l'os ne ſe

formât une cavité dans le lieu où elle étoit

fixée par ſon déplacement ; mais perſonne

n'avoit démontré quel étoit l'ouvrage de

la nature dans cette circonſtance. M. Mo

reau l'a fait voir, en préſentant à l'Aca

démie les os du baſſin & le fémur d'une

femme de ſoixant huit ans, morte depuis

peu de jours à l'Hôtel-Dieu, & qui avoit

eu dans ſa jeuneſſe une luxation de la cuiſſe

ui n'avoit pas été réduite ; la tête du

§ étoit reçue dans une cavité formée

accidentellement ſur l'osileum. M. Moreau

penſe que cette cavité s'eſt faite peu à peu

par la compreſſion de la tête du fémur,

fixée par le muſcle petit-feſſier ſur des

· fibres oſſeuſes, trop peu dures pour avoir

réſiſté à cette compreſſion ; le ſuc oſſeux
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trouvant de la difficulté à pénétrer les fibres

& les cellules de l'os, s'eſt rejetté dans

celles du voiſinage, & a formé, en les di

latant, les bords ou ſourcils de la cavité,

dans laquelle au lieu de cartilage uni &

poli, dont les cavités naturelles ſont in

cruſtées, il n'y avoit qu'un perioſte épaiſſi;

la cavité cotyloïde naturelle avoit beau

coup perdu de ſon étenduë, elle étoit de

venue ovale. - -

A cette obſervation M. Moreau joignit

encore la démonſtration d'une piéce ana

tomique que M. Morand lui avoit com

muniquée ; c'eſt un fémur avec l'os des

iles. La tête du fémur avoit été portée par

une luxation en bas& en dedans ſur le trou

ovalaire ; les productions oſſeuſes qui fer

ment la plus grande partie de ce trou, &

ui font une cavité artificielle à la tête du

§ celles qui lui prètent divers points

d'appui qui ne gênent point ſes mouve

mens , une autre qui entoute le col du

fémur, & qui ſemblable à un anneau aſſez

large, l'embraſſe ſans avoir ſoudé & fixé

invariablement les deux os, comme cela a

coûtume d'arriver dans les épanchemens

de ſucs oſſeux : ces particularités préſen

tent un travail merveilleux de la part de

la nature., Ces piéces, qu'on fera graver,

ſeront mémorables dans l'hiſtoire des ma
, "
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ladies des os : il eſt bon de connoître ce

· que l'on peut attendre du travail de la na

ture, afin de l'aider, ou au moins de ne

· la pas troubler dans ſes démarches lorſque

'l'art n'offre aucune reſſource.

M. Louis dans un Mémoire ſur la ſaillie

de l'os après l'amputation des membres,

examina les cauſes de cet inconvénient, les

moyens d'y remédier, & ceux de le pré

venir. C'eſt un ſentiment généralement

adopté par tous les Auteurs, tant anciens

que modernes, que la plus grande perfec

tion d'une amputation conſiſte à conſerver

aux chairs qui forment l'extrémité du moi

gnon, le plus de longueur qu'il eſt poſſi

ble ; l'os qui excéde le niveau des chairs

eſt un obſtacle à la guériſon : cet inconvé

· nient rend toujours la cure fort longue,

· & ſi l'on obtient la guériſon radicale,

l'on a le deſagrément de voir que les par

ties molles ne ſont pas capables ( dans les

amputations de la cuiſſe ) de ſoutenir le

poids du corps, parce que le moignon

étant conique, elles ne prêtent pas aſſez

de points d'appui aux machines deſtinées

à ſuppléer au défaut du membre amputé.

M. Louis qui reconnoît les avantages de

la conſervation des chairs , rapporte les

différens avis qu'on a propoſés pour par

venir à ce but, & il fait voir que malgré

Cij
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, toutes les meſures qu'on a priſes juſqu'ici,

on n'a pas toujours prévenu l'inconvénient

que l'on ſe propoſoit d'éviter.

Les Anciens recommandoient expreſſé

ment de tirer les muſcles en haut vers la

partie ſaine , & de ſerrer fortement le

membre un peu au-deſſus du lieu où ſe

doit faire l'amputation , » afin, dit Am

» broiſe Paré, qu'après l'œuvre ils recou

» vrent l'extrémité des os qui auront été

» coupés ; ce qui abrége la cure, & fait

» qu'après la conſolidation de la cicatrice

» ils ſervent comme de couſſinet aux ex

, » trémités des os, » Feu M. Petit a ajoûté

à ce précepte celui de faire l'amputation

en deux tems, c'eſt-à-dire qu'après avoir

coupé d'abord les tégumens par une inci

fion circulaire, un aide retire la peau vers

la partie ſupérieure, & l'on§ enſuite

les chairs au niveau de la peau.

Toutes ces attentions de la part des Chi

rurgiens anciens & modernes, n'ont pas

toujours rempli l'objet qu'ils s'étoient pro

Tpoſé; auſſi voit-on qu'ils n'ont pas été

moins attentifs à déterminer les moyens

de remédier à l'inconvénient de la ſaillie

des os, qu'à preſcrire ceux de l'éviter.

Paré dit qu'il faut faire quatre points

- d'éguille en croix aux lévres de la playe,

pour ramener les chairs & les mettre au |
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même état où elles étoient avant la ré

traction. L'on s'eſt contenté de ne pas

adopter cette pratique. Les modernes ſe

ſont tûs ſur l'inutilité & le danger de ce

précepte, & leur ſilence a été funeſte.

M. Louis a vû pratiquer deux fois ces

points d'aiguille dans un grand Hôpital

de Province ; ils n'ont point ramené les

chairs, & les malades ſont morts des acci

dens que ces points avoient cauſés. L'au

torité d'Ambroiſe Paré a empêché le Chi

rurgien de reconnoître la cauſe de ces acci

dens dans un moyen qu'il croyoit ſalutaire.

Pour ramener les chairs ſur l'extrémité du

moignon,les Modernes ont recours aux lan

guettes d'emplâtre agglutinatif; quoiqu'on

puiſſe en faire uſage avec fruit dans quel

ques cas, M. Louis prétend qu'elles n'ont

pas l'avantage qu'on leur attribuë commu

nément. Ces emplâtres n'ont d'action que

ſur la peau ; ils ne peuvent donc ramener

les chairs. De quelle utilité des bandes

d'emplâtre appliquées ſur la peau, & croi

ſées au centre du moignon, pourroient--

elles être pour parer aux inconvéniens de

la rétraction des parties muſculeuſes ? L'ap

plication des bandes agglutinatives, & le

précepte de faire l'amputation en deux

tems, partent du même principe : mais ce

principe eſt-il bien ſolide ? Il eſt utile ſans

- C iij
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doute de conſerver de la peau; on ne peut

trop louer la précaution de la tirer vers la

partie ſupérieure du membre, & de l'aſſu

jettir avec une ligature avant l'amputation ;

mais il paroît inutile de faire ſouffrir les

malades par l'amputation en deux tems, ſi

la conſervation de la peau ne prévient

point la ſaillie des os. M. Louis le démon

tre par des raiſons très-ſolides puiſées dans

l'expérience. Pour que la guériſon ſoit

prompte, & qu'elle ſe faſſe ſans exfolia

tion, il faut que l'os ſoit coupé net au

niveau des chairs qui l'environnent immé

diatement ; & les précautions de tirer la

peau avant l'amputation vers la partie •

ſaine, & de la ramener après l'opération

ſur le moignon, quoique fort louables

· d'ailleurs, ne font rien contre la ſaillie

des os.

Pour remédier à cet inconvénient , les

Anciens cauteriſoient la portion d'os ex

cédente : pluſieurs Chirurgiens ſe ſont dé

terminés à la ſcier, & ils l'ont fait avec

ſuccès; M. Veyret en a donné un exemple.

Mais comme la réuſſite n'eſt pas toujours

un ſûr garant de la bonté de la méthode

qu'on a ſuivie, M. Andouillé crut pou

voir propoſer des doutes ſur les avantages

de la ſeconde amputation, il promit de

traiter ce ſujet. M. Bagieu le prévint par
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un Mémoire qu'il lnt à la ſéance ſuivante,

& dans lequel après avoir expoſé les diffé

rences accidentelles dont un os ſaillant eſt

ſuſceptible, il conclut que dans tous les

cas il faut avoir recours à la ſeconde am

putation. M. Louis, qui eſt l'Hiſtorien de

cette conteſtation littéraire, dont l'émula

tion étoit le motif, dit que M. Andouillé

rapporta des faits & des raiſons contre le

Mémoire de M. Bagieu. Chargé d'exami

ner le pour & le contre, M. Louis a fait

des recherches ſur la conduite que tenoient

les anciens Maîtres de l'art dans des cas

ſemblables ; il a apprécié les raiſons des

Modernes, & concilié leurs différentes

opin ons par la diſtinction des différens

cas qui ont été le ſujet de leurs obſerva

t«ois , il fait voir par les faits même qu'on

a rapportes contre la ſeconde amputation,

que les accidens qui l'ont ſuivie, dépen

doient de l'état des parties molles, parce

qu'on avoit inciſé trop haut dans une gran

de épaiſſeur de chairs, à la baſe du cône

quc faiſoit le moignon. On ne peut donc

en tirer aucune conſéquence contre la pure

& ſimple réſection du cylindre oſſeux

ſaillant.

Après avoir expoſé les avantages reſpec

tifs des différens moyens que l'art fournit

pour remédier à la ſaillie des os, M. Louis

C iiij
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dit qu'il reſte un point plus important à

diſcuter, c'eſt de trouver des moyens de

prévenir cet inconvénient; il expoſe les

différentes cauſes qui y donnent lieu , &

dans le détail qu'il en fait, il ne diſfimule

Fas qu'il ne puiſſe y avoir de la faute de

l'opérateur : mais les impérities ne donnent

point lieu d'établir de nouvelles régles. Il

eſt prouvé par pluſieurs obſervations qu'en

renant toutes les meſures preſcrites par

§ régles, on n'a pû éviter cet accident.

M. Louis fait les recherches les plus exactes

à ce ſujet ; il en pénétre les cauſes, &

donne des moyens faciles d'y remédier.

On ne craint point cet inconvénient à

la jambe ni à l'avant bras, parce que la

plûpart des muſcles que l'on coupe, ſont

adhérens aux os, & contenus par des apo

névroſes, qui les fixent dans leur ſituation

dans l'amputation du bras ; il n'y a que le

muſcle biceps qui pourroit ſe retirer vers

la partie ſupérieure. Le bout de l'humerus

n'en ſeroit pas moins enveloppé des muſ

cles brachiaux & des extenſeurs, qui ſont

retenus par leurs attaches fixes à l'os même;

& c'eſt une propoſition inconteſtable que

la ſaillie des os n'aura jamais lieu tant

qu'ils ſeront environnés immédiatement

juſqu'à l'extrémité coupée, par des maſſes

charnuës. Mais pourquoi le muſcle biceps
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au bras & les jumeaux à la jambe ne ſe re

tirent-ils pas, quoique rien ne gêne leur

rétraction ? M. Louis croit en trouver la

raiſon dans le paralléliſme de ces muſcles

avec l'axe des os qui leur ſervent de ſoû

tien. Il n'en eſt pas de même à la cuiſſe,

il n'y a que le muſcle crural qui ſoit fixé à

l'os dans toute ſon étenduë; mais ce muſ

cle eſt très mince, & ſes fibres ſont fort

courtes. Les muſcles vaſte interne, vaſte

externe, & la longue branche du triceps,

ont auſſi des adhérences au fémur, mais

ils n'y ſont attachés que par leur bord in

térieur : le plan de ces maſſes muſculeuſes

eſt libre, & par conſéquent capable de

changer de direction & de faire des plis

après leur réſection. Tous les autres muſ

† ſont ſéparés les uns des autres, de

même que les précédens, par le tiſſu cellu

laire, & il n'y en a aucun qui dans ſa di

rection ſoit parallelle à l'axe du fémur,

tous le coupent par des angles plus ou

moins aigus; de là il arrive que quand

ces muſcles ſont coupés, ils changent de

direction, rien ne les maintient, pour

former une ſurface égale à l'extrémité du

moignon , il n'y a aucun moyen d'empêcher

ce changement de ſituation des muſcles de

la cuiſſe après l'amputation de cette partie :

mais M. Louis croit qu'il y en a un fort

C v -
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ſimple de prévenir les mauvais effets de ce

changement par rapport a la ſaillie des os.

ll eſt de régle qu'outre le tourniquet que

l'on met pour prévenir l'hémorragie pen

dant qu'on opére, on applique une bande

ſerrée immédiatement au-deſſus de l'en

droit où l'on doit faire l'inciſion circulaire.

Tous les Auteurs ont recommandé l'uſage

de cette ligature, afin d'affermir les chairs,

de maniere que l'inſtrument puiſſe les cou

per uniment & avec facilité.Nous ſommes

dans l'uſage de n'ôter cette ligature qu'a-

près que l'os eſt ſcié, nos livres même le

preſcrivent. Mais dans l'amputation de la

cuiſſe, ſi l'on veut prévenir la ſaillie de

l'os, inévitable malgré toutes les précau

tions que l'on a indiquées juſqu'ici, il faut

avoir celle d'ôter la ligature qui affermiſ

ſoit les chairs, dès que la ſection des par

ties molles ſera faite : les muſcles mis en

liberté, ſe retireront ſur le champ , ils

changeront de ſituation ; on pourra alors.

relever les chairs avec une compreſſe fen

duë, porter le biſtouri ſur le muſcle cru

ral, & couper les points d'adhérence des

vaſtes & du triceps à l'épine poſtérieure du

fémur. Par cette méthode on pourra très

facilement ſcier l'os trois travers de doigt

lus haut qu'on ne l'auroit fait ſi on l'eût

cié au niveau des chairs affermies par la

ligature.
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· On voit par cette remarque, qui peut

paroître fort ſimple, qu'il y a dans les

opérations de Chirurgie, comme le dit très

bien le célébre M. Monro, Profeſſeur d'A-

natomie à Edimbourg, » une infinité de

» petites circonſtances qui ne paroiſſent

» pas d'abord fort importantes, & dont

» cependant l'obſervation ou l'omiſſion

» dans la pratique ont des ſuites conſidé

•t rables pour rendie la guériſon plus

» prompte ou plus longue, pour attirer ou

» pour prévenir des ſymptômes dangereux,

» pour ga anrir le malade de douleurs, ou

» pour les lui augmenter & le mettre en

» danger ; circonſtances dont il faut par

» conſéquent examiner avec attention les

» bons & les mauvais effets, & touchant

» leſquelles ceux qui traitent ces matieres

» en vûe de l'utilité publique , doivent

» donner les avis néceſſaires. -

Cette lecture fut ſuivie de celle d'une

obſervation de M. Morand, ſur une hy

dropiſie de poitrine guérie par opération.

Un Eccléſiaſtique âgé de vingt-deux ans,

fut attaqué d'une rougeole ſimple, avec

une ſueur abondante qui ſembloit très

favorable , la ſuppreſſion ſubite de cette

ſueur produiſit une augmentation de fiévre,

des douleurs dans différentes parties, une

difficulté de reſpirer, & enfin un étouffe

C vj
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ment qui s'annonça avec tous les ſignes

d'un épanchement dans la cavité gauche

de la poitrine. M. Munier, qui étoit le

Médecin du malade, fit appeller M. de

Vernage en conſultation; ces Meſſieurs

déciderent poſitivement qu'il y avoit un

épanchement conſidérable d'eau & de pus

dans la cavité gauche de la poitrine, qu'il

n'y avoit pas de tems à perdre pour§

l'opération de l'empyeme, & que c'étoit

la§e reſſource qui reſtoit au malade dans

l'extrémité à laquelle il ſe trouvoit réduit.

M. Morand qui fut appellé enſuite, porta

le même jugement, & fit la ponction à la

poitrine dans le lieu d'élection ; il tira en

viron ſix pintes d'eau , le dernier verre

· avoit un peu de purulence. Par cette opé

ration le malade parut revenir de la mort

à la vie ; il ſe coucha à fon aiſe, eut du

ſommeil & des moiteurs douces; mais l'op

preſſion revenuë inſenſiblement, & portée

en ſept jours à un point qui n'étoit plus

ſupportable, obligea M. Morand à§

l'opération de l'empyeme ; il tira environ

cinq pintes d'eau , mêlée ſur la fin de

l'évacuation d'une plus grande quantité de

pus que la premiere fois.

Le malade fut extrêmement foulagé de

l'oppreſſion ; mais malgré tous les ſecours

qu'on lui donna d'ailleurs, il toma dans
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un maraſme qui faiſoit craindre pour ſa

vie.La ſuppuration continuoit par la playe;

on le mit au lait pour toute nourriture ,

avec aſſez de ſuccès : les forces revinrent,

& la playe diminuoit peu à peu de gran

deur ; il ſuintoit toujours un peu de ma

tiere qui venoit de l'intérieur. Il y avoit

plus d'un mois que l'opération étoit faite ;

il étoit important de laiſſer une iſſuë libre

à la matiere. Cette conſidération porta

M. Morand à faire porter une canule au

malade, au riſque de voir la playe devenir

fiſtuleuſe : on continua l'uſage de la canule

juſqu'à la parfaite déterſion de la poitrine ;

on lui en ſubſtitua une d'emplâtre de Nu

remberg, & après ſix mois on obtint la

cicatrice parfaite de la playe.

M. Morand tire trois réflexions princi

pales de ce fait.

1°. Il y a fort peu d'exemples d'hydro

piſie de poitrine guérie par opération; ce

n'eſt pas, comme il le remarque, que cette

opération ſoit dangereuſe, c'eſt qu'on ne

la pratique pas ; beaucoup de gens meu

rent avec la maladie, qui auroient été ſou

lagés & guéris par les ſecours employés à

propos. Combien n'ouvre-t-on pas de ca

davres, ſurtout dans les Hôpitaux , où l'on

ne voit d'autres cauſes de mort que l'épan

chement dans la poitrine ? M. Morand a
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ſouvent vû l'Ecole anatomique des Hôpi

taux où il a fait la Chirurgie, inondée des

eaux qui ſortoient de la poitrine des ſujets

devenus l'objet de ſes recherches, & qui

ne préſentoient point d'autre cauſe de

IllOTt.

Dans la ſeconde réflexion l'Auteur pro

poſe de ne pas tirer l'eau tout à†.

afin de donner au poumon le tems de ſe

dilater; car l'eau épanchée comprime le

poumon, de façon qu'il eſt comme pelo

tonné vers le centre, & réduit à un fort

petit volume ; il ne peut ſe dilater ſur le

champ après l'évacuation de l'eau. -

, Une troiſiéme réflexion, qui eſt une con

· ſéquence de la précédente, c'eſt qu'il ſeroit

peut-être à propos de ne procéder à l'opé

ration de l'empyeme qu'après une ou deux

ponctions, pour permettre au poumon une

cxpanſion graduée. -

Après ce Mémoire, M. Fabre en lut un

ſur le méchaniſme de la réunion des playes

& des ulceres , avec perte de ſubſtance. .

Lorſqu'une playe ne peut ſe réunir par la

cohéſion de ſes parois, elle ſuppure, &

l'on voit naître ſur ſa ſurface des tubercu

les charnuës, dont le caractere varie ſui

vant l'état de la playe : ces tubercules ont

été regardées jufqu'à préſent comme les

bourgeons d'une nouvelle ſubſtance qui ſe
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régéneroit, pour réparer en quelque ſorte

celle qui a été détruite.

M. Fabre croit que la régénération des

chairs eſt une ſuppoſition gratuite : la na

ture, ſelon lui ,† une voye plus ſimple

ue celle qu'on lui fait tenir dans tous les

§ de végétation & de régénération

qu'on a imaginés pour expliquer la réunion

des playes avec perte de ſubſtance. Tous

les phénoménes qui ſe préſentent dans cet

ouvrage de la nature, excluent l'idée de la

régénération. M. Fabre en appelle à l'ex

périence. Dans la playe, par exemple, qui

reſte après l'amputation de la cuiſſe, il eſt

ſenſible qu'il n'y a aucune régénération ;

on ne remarque pas que les chairs acquie

rent pendant la cure aucun accroiſſement

réel ; il eſt évident au contraire que tou

tes les parties coupées ſe dépriment &

s'affaiſſent, pour permettre à la peau de

ſe rapprocher du centre, & de ſe coler à
l'extrémité de l'os. Si l'on conſidere en ef

fet l'état du moignon lorſqu'il eſt ſur le

int de ſe cicatriſer, on voit que le tiſſu

graiſſeux s'eſt entierement effacé ; que les

muſcles ſont tellement déprimés à leur

extrémité coupée, qu'ils n'ont preſque plus

d'épaiſſeur, & que l'os même perd quel

quefois de ſon volume, enſorte que toutes

ces parties enſemble préſentent très peu
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de ſurface du côté de leur ſection.

On obſerve pareillement qu'il ne ſe fait

point de réparation de ſubſtance dans une

diviſion profonde. Qu'on ſuppoſe un ul

cere large & profond, dans lequel l'os

ſoit découvert & alteré; on remarque qu'il

ſe fait une dépreſſion des parties qui for

ment les parois de cet ulcere ; la peau s'en

fonce inſenſiblement, en ſe raprochant

du centre de la diviſion, au point de pa

roître ſe coller immédiatement à l'os, &

ſe confondre avec lui par une cicatrice

commune. La ſubſtance détruite n'eſt répa

rée dans aucun de ces deux cas ; il eſt évi

dent que les parties ſe dépriment dans l'un

& dans l'autre; dans le ſecond ſur tout, il

eſt ſenſible que la cavité de l'ulcere ne

s'efface pas parce qu'elle ſe remplit d'une

nouvelle ſubſtance , mais parce que ſes

bords s'affaiſſent inſenſiblement, juſqu'à

ce qu'ils ſoient parvenus au niveau du fond.

M. Fabre explique les moyens que la na

ture employe pour opérer la dépreſſion du

tiſſu des parties ſolides ; il conſidere la

nature de la ſuppuration dans ſes différens

tems, & il prouve par pluſieurs faits, que

ſi les playes ſe rempliſſoient, elles ne ſe

conſolideroient jamais ; car on remarque

que plus les tubercules qui paroiſſent ſur

la ſurface des chairs ulcerées, acquierent
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de volume par le relâchement & l'exten

ſion des vaiſſeaux, plus les dimenſions de

la playe augmentent.

Enfin M. Fabre expoſe ſes idées ſur la

nature des tubercules dont il eſt queſtion ;

illes regarde comme autant de petits phleg

mons qui ſupurent & ſe tournent en abſ

cès. Quand ces tubercules n'ont pas le ca

ractere phlegmoneux, les chairs ſont mol

les & baveuſes, ou calleuſes; dans le pre

mier cas, les tubercules participent de

l'œdéme, dans le ſecond ils ſont ſchirreux.

Quand les chairs font molles & ſpongieu

fes, il faut employer des remédes déter

fifs, & même des cathéretiques, pour rap

peller dans ces chairs le degré d'inflamma

tion qu'elles doivent avoir, afin de four

nir une ſupuration louable. La ſupuration

vicieuſe que produiſent les chairs endur

cies, & la difficulté de guérir l'ulcere,

exigent l'extirpation ou l'uſage des con

ſomptifs : les qualités de la ſupuration ſont

toujours relatives au caractere des tuber

cules. Tel eſt le précis du Mémoire de M.

Fabre, qui jette avec beaucoup de ſolidité

de nouvelles lumieres fur la théorie & la

pratique de la Chirurgie, & d'autant plus

utiles qu'elles ſont ſur un point fonda

mental, tel qu'eſt celui de la réunion des

playes.
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M. Daviel termina la ſéance par la lec

ture d'un Mémoire ſur l'opération de la

cataracte, faite par une nouvelle méthode.

La vûe eſt de tous les ſens le plus précieux ;

les découvertes qui tendent à en rendre

l'uſage à ceux qui l'ont perduë, ſont des

bienfaits rendus à l'humanité; les hommes

même qui paroiſſent le moins dans le cas

d'en avoir beſoin, doivent y être extrême

ment ſenſibles. M. Daviel qui a toujours

fait ſa principale occupation des maladies

des yeux, avoit pratiqué avec ſuccès l'opé

ration de la cataracte avec les aiguilles or

dinaires. Cette opération conſiſte à placer

ou ranger au fond de l'œil le criſtallin ,

devenu par ſon opacité un obſtacle à la

pénétration des rayons de la lumiere. Cette

méthode a des inconvéniens : la cataracte

peut remonter après l'opération la mieux

faite ; elle n'eſt pas pratiquable lorſque la

cataracte n'a pas acquis aſſez de ſolidité

pour ſoutenir l'effort de l'aiguille ; on dé

chire le corps vîtré, & il en réſulte quel

quefois des inflammations intérieures,

qu'aucun ſecours ne peut calmer. La nou

velle opération que M. Daviel a imaginée,

n'a pas ces inconvéniens : il fait une inci

ſion à la cornée tranſparente près de la

conjonctive; il inciſe la capſule du criſ

tallin antérieurement, & en comprimant



- A O U S T. 175z. 67

enſuite légerement le globe de l'œil, il

fait paſſer la cataracte dans la chambre an

térieure, d'où elle tombe ſur la jouë. M.

Daviel fait l'extraction du criſtallin : la

cataracte ne peut donc remonter après

l'opération. Il opere également les cata

ractes molles comme les ſolides. Enfin les

ſuccès prouvés de cette méthode pratiquée

ſur un grand nombre de ſujets, en pré

ſence des plus habiles Chirurgiens, met

tent cette opération au - deſſus de tout

éloge. M. Daviel a démontré dans l'Aca

démie les inſtrumens particuliers dont il

ſe ſert, & il a réfuté à la fin de ſon Mé

moire quelques objections faites contre ſa

méthode, par des perſonnes trop peu inſ

truites pour que leur témoignage ſoit d'un

tand poids. M. Daviel a opéré en pré

ence de toutes les perſonnes curieuſes, &

qui paroiſſent s'intereſſer au progrès des

| Sciences & des beaux Arts; & perſonne

ne lui pcut conteſter légitimement la qua

lité d'Inventeur de cette belle opération.

$#
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A Mademoiſelle S O D C) L F.

N amour véritable

. Triomphe du reſpect ;

Le mien eſt pardonnable

S'il vous dit ſon ſecret.

· Jamais plus tendre flâme

Ne s'. lluma pour vous ,

Vous faites de mon ame

Les plaiſirs les plus doux.

Si votre cœur approuve

Le plus ardent annour,

Faites que je le prouve,

Belle Iris, en ce jour.
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Les Réflexions ſuivantes ſont d'un homme

de qualité qui a eu une grande réputation d'eſ

prit. Si elles plaiſent autant qu'il nous ſem

ble qu'elles doivent plaire, on nous en fait

tſpérer d'autres pour les Mercures ſuivans.

##############ik

R. E F L E X I O N S

que j'ai faites ſur moi-même. Par* * ".

L# perſonnes pour qui je ſens du goût,

dont l'eſprit, les manieres & les mœurs

me conviennent, ſont avec moi comme il

leur plaît ; je fais les premiers pas avec vi

vacité; mais s'ils ne font pas les ſeconds,

je m'arrête ; Je ſuis pour eux ce qu'ils veu

lent que je ſois ; s'ils ne veulent être que

ma connoiſſance, je ne ſuis que leur con

noiſſance ; s'ils veulent de mon amittié &

de ma confiance, ils n'ont qu'à me donner

la leur; ils en pouſſeront le dégré auſſi loin

qu'il leur plaira ; je marcherai volontiers

le premier, mais je veux qu'ils me ſuivent,

car l'eſprit de juſtice eſt tellement dans

mon cœur que je vais toujours la balance

à la main ; je paſſe beaucoup de choſes à

mes amis, & ſurtout je les quitte de tous
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les ſoins qui ne vont qu'à contraindre & !

à ôter la liberté : mais je reviens difficile- !

| ment d'une mauvaiſe fineſſe, d'un man- |

que de confiance, & de tout ce qui me ，

marque qu'ils ne prennent pas en moi un

certain interêt : ce n'eſt point ſur des ſoup

çons mal fondés que j'en juge ; il faut que

, cela ſoit bien vrai pour que je le croye,

4"

:

#º

car je ne ſuis point difficile, ni aiſé à bleſ- |

ſer ; & jamais mon eſprit ne va trop loin,

il demeure plutôt en deçà du but ; je ſuis .

· pourtant§ clairvoyant. Quand je ſuis

convaincu qu'ils ne ſont pas pour moi ce

que je ſuis à leur égard, je ne romps pas pour

cela avec eux , je continue d'y vivre ; mais

dès ce moment je ne les regarde plus que

comme des connoiſſances , & pour lors

perſonne n'eſt ſi facile que moi, je ne ſuis ，

plus bleſſé de rien & je m'accomode de

· tout. Autrefois j'étois à peu près de même

· en amour , j'étois fort facile pour les fem

mes avec qui j'avois des galanteries , je

· prenois pour bonne toute la monnoye

qu'elles vouloient me donner ; mais cela

étoit différent à l'égard de celles dont je

comptois d'être aimé à un certain point.

Le poids de la raiſon m'accable , il n'y

a je crois perſonne ſur qui elle ait tant de

pouvoir, & je la vois volontiers dès qu'on

me la montre, mais il faut me la faire voir :
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car réputation d'eſprit , autorité, mode,

maniere de penſer du pays où je ſuis, en

un mot toute prévention ne peut rien ſur

mon eſprit ; je me rends pourtant quelque

fois en apparence à toutes ces choſes, par

ce qu'il y auroit de la folie à les vouloir

combattre : je quitte auſſi mon opinion, &

je prends celle d'un autre quand on me

fait voir qu'elle eſt meilleure , mais il faut

me le faire voir, alors je ne ſuis point ja

loux qu'on ait mieux penſé que moi : l'a-

mour propre ne m'aveugle point, & ne

m'empêche pas de l'avouer ſans peine.

Il n'y a jamais rien à perdre dans le

commerce qu'on a avec moi ; on n'y trou

ve ni bizarerie, ni fineſſe, ni envie, ni

mauvais procédés , je ne prends rien de

travers, & on ne ſçauroit m'offenſer hors

qu'on en ait envie , on eſt en toute ſureté

ſur le ſecret, & ſur les tracaſſeries, & je

ne ſuis point à charge, même dans les plus

petites choſes; mais s'il n'y a rien à per

dre, il n'y a rien à gagner auſſi; je demê

le aſſez promptement les vues qu'on peut

avoir ; il eſt difficile de me conduire où

l'on voudroit bien me faire aller : je paye

les gens avec qui je ſuis en ſociété de la

même monnoye qu'ils me donnent ; je ne

prends rien ſur eux, mais je ne peux ſouf

frir qu'ils prennent rien ſur moi ; je veux
• ' * ' l
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une égalité entiere en toutes choſes, & ils

s'apperçoivent bien vîte qu'il n'y a rien à

eſperer, non pas même de me donner leurs

opinions; & qu'on ne doit avoir d'autre

but en vivant avec moi que le plaiſir qu'on

y peut trouver, ſuppoſé qu'on y en trouve:

je n'exige rien d'eux , je ne m'informe

point de ce qu'ils font, je ne trouble ja

mais leurs plaiſirs, mais je veux qu'ils en

uſent de même à mon égard ; je ſuis aſſez

complaiſant ; je n'ai point d humeur, mais

je ſouffre avec beaucoup de peine celle des

autres, & quelquefois elle m'impatiente

au point que je leur réponds avec des pa

roles & des tons qui ſont trop forts. Les

perſonnes qui tiennent des diſcours faux

ne ſont pas non plus en ſureté avec moi,

& j'ai bien de la peine à m'empêcher de

leur faire voir que je ne ſuis pas leur dupe.

Des nouvelles fauſſes que l'eſprit de parti

ou la malignité font débiter & ſoutenir

comme vrayes, remuent encore ma bile,

& je les contredis avec trop de vivacité.

Au jeu comme dans toutes les affaires d'in

térêt, je conſerve toujours le même eſprit ;

je ne veux pas faire le moindre tort aux

perſonnes avec qui je joue, je ne veux

pas. non plûs qu'elles m'en faſſent ; je ne

fais jamais ni plaintes , ni incidens, ni

· mauvaiſes difficultés, mais je ſouffre avec

impa
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impatience celles que l'on m'a faites; je

ne dis rien qui puiſſe bleſſer les autres,

mais quand ils me diſent quelque choſe

qui me bleſſe, je ſens un mouvement de

colere plus fort que moi, qui me fait ré

pondre avec aſſez d'aigreur : ſi je perd, je

paye dans le moment, je veux être payé

de même ; je ne veux point qu'on me don

ne & je n'emprunte jamais rien ; je n'aime

pas auſſi à donner ni qu'on m'emprunte ;

je ne plains point l'argent pour les choſes

utiles & agréables, & il me paroit que c'eft

être fou de s'en priver par avarice quand

on eſt en état de ſe les donner; mais je

plains les dépenſes ſuperflues, faſtueuſes,

& inutiles , & naturellement toute diſſi

pation m'eſt oppoſée : comme tout le mon

de trouve ſon compte avec un hemme qui

donne, qui prête, qui laiſſe tout diſſiper,

& enfin qui eſt aſſez ſot ou aſſez vain pour

laiſſer manger ſon bien aux autres, il eſt

bien plus eſtimé que celui qui ne deman

dant rien que ce qui lui appartient, veut

dépenſer ce qui eſt à lui en choſes qui lui

conviennent, & on l'accuſe volontiers d'ê-

tre avare. Le commerce réciproque de ſe

donner & de ſe prêter les uns aux autres

me paroiſſoit tout-à-fait raiſonnable, mais

l'expérience m'a fait connoître qu'on en

: eſt quaſi toujours la dupe.

! - D
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Voilà une grande partie des défauts,

que j'ai dans la ſociété ; il me paroît qu'on

ne ſçauroit les blâmer à un certain point ;

cependant il y a fort peu de gens qui faſ

ſent de liaiſon avec un homme de ce ca

ractere; cela vient je crois de ce qu'on ne

veut point être démaſqué , l'amour propre

en eſt trop bleſſé ; je parle trop franche

ment, & on dit que je ſuis brutal ; cela

vient encore de ce que preſque tout le mon

ds n'agit que par quelque ſorte d'intérêt ,

& on n'en ſçauroit trouver aucun à vivre

avec moi.

J'avoue auſſi que j'ai le malheur d'être aſ

ſez difficile dans le choix desperſonnes pour

me plaire avec elles, en les voyant de près,

connoiſſant que je ne le devrois pas être ;

mais je le ſuis malgré moi & malgré ma

raiſon, & j'éprouve que les raiſonnemens

ne ſçauroient empêcher le ſentiment.

J'ai oublié de dire que perſonne n'eſt

plus régulier que moi dans le commerce

de la vie, mais je ne m'accomode pas des

gens irréguliers, ce quime paroît un grand

deffaut dans la ſociété. -

La juſtice & la vérité ont un tel pouvoir

ſur moi que je n'ai jamais pû être d'aucune

cabale, trouvant que chacune eſt injuſte ,

& impoſe à l'autre des choſes fauſſes ; je

ne ſuis pas non plus ce qu'on appelle dant
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le monde un bon ami , car ſi mon ami a

des deffauts, ou s'il a tort dans une affaire,

je ne peux m'empêcher de le voir, & je

n'ai pas la force de parler contre la vérité,

ni de le ſervir contre la Juſtice; & je pour

rois encore bien moins lui accorder des

choſes injuſtes; il peut entrer en cela un

coin d'amour propre, qui fait que je ſuis

bien aiſe de faire voir que je ne ſuis point

dupe, & que je connois les choſes comme ,

elles ſont. Je crois que c'eſt un deffaut d'ê-

tre ainſi, &certainement c'eſt un malheur :

car cela fait qu'on ſe trouve ſeul de ſon

parti ſur la terre ; quelque eſprit & quel

que mérite qu'on ait, on eſt loué foible

ment, parce qu'il n'y a perſonne qui ait

intérêt à vous faire valoir; & dans les oc

caſions on trouve peu d'amis qui agiſſent

vivement. Si j'avois été dans les grands

emplois cela m'auroit attiré beaucoup d'en

nemis, & je me ſerois fait peu de créatu

res , Car la plupart des graces qu'on nous

demande, ſont des injuſtices qu'on veut

que nous faſſions; & on n'en accorde gué

res à un homme, qui ne ſoient aux dépens

de quelqu'autre : connoiſſant tous les in

convéniens où me fait tomber cet amour

déreglé pour la Juſtice & pour la vérité,

j'ai cent fois réſolu de me corriger, & je

n'en ai pû venir à bout.

D ij
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Dans une affaire, quand j'ai dit ce que

je penſe, & les raiſons que j'ai de le pen

ſer, pour l'ordinaire j'en demeure là, ſans

me flatter de perſuader les autres ; je n'ai

ni aſſez d'éloquence , ni une aſſez bonne

poitrine; & il y a long-tems que j'ai con

nu la vanité de cette eſpérance ; quand la

choſe me regarde, & que j'en ſuis le maî

tre, je laiſſe dire & je fais ce qui me con

vient, & quand je n'en ſuis pas le maître,

& qu'elle regarde les autres, je les laiſſe

faire & demeure en repos.

Je me ſoumets ſans peine à la loi, mais

toute ma nature ſe révolte contre l'auto

rité.

Je ne ſouhaite ni les grands biens, ni les

grandes charges, ni la faveur ; tout cela

ête la liberté, donne trop de peine, & cau

ſe trop d'inquiétude; je ne§ point am

bitieux, & je ne l'ai jamais été, mais je

ſuis plus touché de la conſidération que

perſonne ; je ne me ſoucie point d'être

plus que les autres, mais je ſouffre impa

tiemment qu'on ſoit plus que moi : (otium

cum dignitate) a toujours été l'objet de mes

déſirs.

Toute contrainte, tout aſſujettiſſement

m'eſt inſuportable, les plus legers me ſont

pénibles : je me ſers d'un Médecin, d'un

Avocat, d'un Architecte comme d'un ou
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til : & pour rien je ne ſouffrirois qu'ils

Priſſent la moindre autorité ſur moi, me

réſervant toujours à juger ſi ce qu'ils me
diſent eſt bon ou mauvais.

Les opinions & les raiſonnemens ſingu

liers & recherchés ne ſont point de mon

goût;je n'aime que ce qui eſt§& uni;je

penſe de même à l'égard des mets, des ajuſ

temens, & des ornemens des maiſons ; &

j'ai toujours porté le même eſprit dans mes

affaires ; étant perſuadé que le plus grand
ennemi du bien eſt le mieux.

· Je ne ſçaurois voir ſouffrir perſonne,

pas même les animaux ; naturellement j'ai

me à faire du bien, & je ne comprends pas

comme on peut faire du mal à ceux qui ne

nous en ont pas fait ; mais je comprends

parfaitement comme on en fait aux gens

qui nous ont attaqué injuſtement ; & je re

viens avec peine quand on m'a offenſé.

Je peux dire comme Montagne, je ne

donne pas mon ſentiment pour bon ; mais

il eſt mien : l'opinion des autres n'entraî

ne pas la mienne, quelque autorité qu'elle

ait, & je juge & des hommes & des choſes

par mes propres lumieres.

Je crois§ en moi de l'admiration

pour les vertus & de l'horreur pour les

vices, indépendament de tous préjugés ;

je crois ſentir auſſi que j'agis avec liberté :

D iij
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je ſçais ce qu'on peut dire contre ces deux

opinions, mais étant convaincu que tous

les raiſonnemens que l'on a fait & que l'on

fait peur & contre, n'ont ſervi & ne ſer

vent qu'à faire voir que l'eſprit des hom

mes ne ſçauroit connoître des choſes qui

lui ſont cachées par des voiles impénétra

bles à ſes lumieres : ne pouvant être éclair

ci par mon eſprit, je me détermine par le

ſentiment qui eſt gravé dans le fond de

mon cœur, & j'ai en horreur l'abomina

ble opinion de l'indiférence des actions.

, On ne prend point d'empire fur moi &

je n'en ſçais point prendre ſur les autres,

ce qui me nuit beaucoup ; car il y a des

hommes qui dans la ſociété prennent une

ſorte d'empire, & preſque tous les autres

hommes ſont conduits par ceux-là ;je bleſ

ſe l'amour propre de ces maîtres du monde

qui veulent que tout leur ſoit ſoumis ; &

les autres eſtiment fort peu un homme qui

eſt déſaprouvé par ceux qui les font pen

ſer.

· Voici ce qui me nuit encore : quand un

homme me dit des choſes qui ne me pa

roiſſent pas mériter d'attention , ou qu'il

parle après que j'ai entendu ce qu'il vou

loit dire, mon eſprit s'en va malgré moi,

& il lui eſt aiſé de s'appsrcevoir que je ne

l'écoute plus.
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Quand il eſt queſtion de parler de quel

qu'un, je ne contente ordinairement ni ſes

amis, ni ſes ennemis ; je n'en dis pas aſſez

de bien au gré des uns ni aſſez de mal au

gré des autres; & tout cela vicnt de ce

que je tâche à en juger ſans prévention,

diſant indifferament les bonnes & les mau

vaiſes qualités que je crois voir en lui ; un

portrait ſimple & vrai ne ſatisfait la paſ

fion de perſonne, & ſatisferoit encore

bien moins l'amour propre de celui dont

on le fait, s'il lui étoit rapporté : il ſeroit

plus offenſé d'un défaut découvert qu'il

ne ſe ſentiroit obligé de mille louanges

qu'on lui auroit données.

Je m'en irai ſans avoir débalé ma mar

chandiſe, & comme on ne m'a jamais mis

en œuvre, on ne ſçaura point ſi j'étois pro

pre à quelque choſe ; je ne le ſçaurai pas

moi même ; je m'en doute pourtant, &

croyant me ſentir des talens, il y a eu des

tems dans ma vie, où je me ſuis trouvé af

fligé en ſongeant qu'ils étoient perdus, &

en les comparant avec ceux des perſonnes

à qui je voyois occuper les premieres pla

CCS.

Ce qu'il y a de meilleur dans mon eſ

prit c'eſt le goût, le diſcernement & la

connoiſſance des hommes : & les qualités

de l'ame qui ſont nées avec moi, ſont l'hu

D iiij
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manité & la Juſtice : & pour la conduite

de mon bien & de mes affaires, l'ordre &

l'arangement. C'eſt ma raiſon qui fait naî

tre ma peur, l'animal n'étant pas d'une na

ture timide : peut-être qu'il y a trop de

vanité à dire tout cela de ſoi. Il y en a en

core plus à ce que je vais dire ; il n'impor

te, car je ne prétends pas qu'il ſoit vû de

perſonne tant que je vivrai. Si mon étoile

avoit eu quelque proportion avec les qua

lités qui ſont en moi, je ſerois plus élevé

que je ne ſuis, mais elle eſt foible & com

mune, je l'ai éprouvé cent fois; elle a por

té même ſur mon eſprit ; il a eu moins de

réputation qu'il n'en méritoit ; ſi on me

demande ce que c'eſt qu'étoile, je répon

drai que je ne le ſçais pas ; je ſçais ſeule

ment que c'eſt quelque choſe de réel qu'on

ne connoit point.

Je connois mieux que perſonne du

monde le prix de l'amitié, & j'ai un cœur

fait pour aimer; cependant je n'ai pas eu

d'amis à un certain point, & il y a grande

apparence queje mourrai ſans en avoir :

cela vient peut-être de ce que l'amitié n'eſt

qu'un nom , & qu'il y a peu d'hommes

qui en ſoient capables ; peut-être que je

ſuis trop difficile & que je demande trop

de perfections pour donner la mienne ;

· peut-être auſſi que c'eſt la faute de ma for
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tune qui a toujours été ſi mediocre, que

perſonne ne s'eſt donné de peine pour

avoir l'amitié d'un homme qui n'étoit pas

en état de nuire ou de ſervir ; qui pourtant

eſt incapable d'avancer ſi on ne le ſuit &

† regarde l'égalité comme le premier

ondement de l'amitié, ſans quoi on ne

ſçauroit avoir la ſienne ; peut-être encore

que j'approfondis trop ce qui ſe paſſe dans

le cœur des hommes, & que je ne me

contente pas de ce qui contente ceux qui

ne voyent pas ſi clair. Il y en a auſſi beau

coup qui diſent par vanité qu'ils ſont ai

més des perſonnes dont l'amitié les hono

re; ſur tout quand ils ſont morts & qu'ils

ne peuvent plus les contredire ; ils parlent

à tout propos de la perte effroyable qu'ils

ont faite, qui ſouvent eſt très médiocre

Les poltrons & les femmes galantes ſont

en ſureté avec moi ; bien loin de les dé

crier,je voudrois les pouvoir cacher; mais

les fripons, les raporteurs, ceux qui trom

pent au jeu, ou qui ne payent point, ſont

en grand danger , un chien enragé eſt fait

comme un autre chien ; ne doit-on pas

avertir les paſſans qu'il eſt enragé? il en eſt

de même de ces perſonnes là qui tiennent

Ies diſcours que tiennent les honnêtes gens

qui ſont faits tout comme eux & qui ſont

quaſi auſſi dangereux pour#º que

- V
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les chiens enragés. A l'égard de la poltro

nerie des hommes, & de la galanterie des

femmes elles ne nuiſent à perſonne. "

· Je ſerois un fort mauvais gouverneur

de filles & d'enfans ; mais je le ſerois fort

bon de jeunes gens qui entrent dans le

monde ; c'eſt le tems où on leur ôte leur

gouverneur, & celui où ils en ont le plus

de beſoin, car dans les deux ou trois pre

mieres années qu'ils y ſont, ils forment

leur caractere pour le reſte de leur vie : ce

ne ſeroit pas un ſubalterne qu'il leur

faudroit , mais un ami galant homme,

en qui ils auroient confiance, qui auroit

paſſé ſa vie à la guerre & à la Cour, dans

la bonne compagnie, & qui ſeroit eſtimé

des honnêtes gens.

J'ay tant vêcu avec ce qu'il y a de plus

grand & de plus merveilleux, que je ne

m'en ſoucie plus du tout ; je ne ſonge qu'à

m'amuſer, tout m'eſt égal ; & je ne vois le

monde que comme on voit l'opéra & la

comédie : quand on a 8o ans§ , je ſuis

perſuadé que c'eſt ce qu'il y a de meilleur

& de plus ſenſé à faire.

Ma vieilleſſe & l'extrême foibleſſe dans

laquelle je ſuis , font que je n'ai plus ni

crainte, ni déſirs : ce que je peux perdre

eſt ſi peu de choſe, & je jouirois ſi peu de

tems de ce que je pourrois acquerir, que
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ce n'eſt pas la peine de craindre ni de déſi

TeT.

Les Philoſophes diſoient en voyant

tout ce que le luxe & la magnificence ont

fait trouver, que de choſes dont nous n'a-

vons que faire ! & moi en voyant de jolies

femmes, les différens mêts qui flattent le

gout des hommes, & les differens plaiſirs

qui divertiſſent leur eſprit, je dis triſte

ment , que de choſes dont je ne peux plus

rien faire !

Je paſſe ma vie ſans être ni ſain ni ma

lade ; j'ai des fontes qui me rendent cour

batu la moitié de l'année ; le froid & le

vent me ſont fort contraires ; je ſouffre

preſque toujours ſans avoir de grandes

douleurs ; pour peu que je parle de ſuite,

cela me fait beaucoup de mal , je mange

fort peu & ſans apetit,de tout indifférem

ment ſans en être incommodé , pourvû

que ce ſoit en petite quantité ; je mange

plus volontiers des choſes que les autres

appellent des ordures, que de celles qu'ils

regardent comme ſaines, & je ne bois que

de l'eau ; je dors bien & facilement, & le

ſommeil me ranime, je ne me porte point,

je me traine ; cependant je vas toujours &

je n'ai point de maladies, ni de ces maux

qui menacent ruine , je ne fais point de re

medes, & quand j'en ai voulu eſſayer ,

D vj
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† ce que je ſentois & par ce qu'on

me diſoit, j'ai trouvé qu'ils me faiſoient

plutôt du mal que du bien.

Les hommes ont fait une belle acquiſi

tion quand ils ſont parvenus à la vieilleſſe,

objet de leurs déſirs; dans cet âge malheu

reux, ils ne ſont plus occupés qu'à étayer

un vieux bâtiment qui croule de tous côtés3

la fin d'une maladie ou d'une incommodi

té eſt le commencement d'une autre : on

perd peu à peu l'uſage des jambes, des

oreilles, des yeux ; chaque jour nous ôte

quelque choſe & nous fait ſentir de la di

minution dans notre corps & dans notre

eſprit, enfin on meurt en détail avant que

de mourir tout-à-fait, & on ne porte au

tombeau qu'une partie de ſoi-même, ayant

laiſſé le reſte en chemin, on ne vit plus

que pour les peines; on eſt livré aux re

medes, à un régime ennuyeux & contrai

gnant, aux Medecins & ſouvent aux Di

recteurs, qui ſe prévalent tous de notre

foibleſſe pour établir leur empire tiranni

que : on ſent que le monde ne nous comp

te plus pour rien ; & quand nous ſommes

, arrivés à cette triſte vieilleſſe, nous ne de

vons attendre que des devoirs de notre fa

mille, & une certaine conſidération du

public, ſi on a mené une vie honnête; les

gens qui nous aimoient & que nous ai- .
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mions ne ſont plus, il ne nous en reſte

qu'un douloureux ſouvenir , & on ſe trou

ve ſeul ſur la terre ; il faudroit au moins

vieillir & mourir comme Beaucis & Phile

fIlOIl .

Un malheur encore attaché à la vieilleſſe

eſt de ne pouvoir plus faire de projets, ni

même de s'amuſer à faire des châteaux en

Eſpagne, on voit une fin trop prochaine à

ſa vie. Malgré cet état déplorable dans le

quel on eſt réduit, l'animal craint ſa deſ

truction ; quelle miſere & quelle honte !

La raiſon ne devroit-elle pas nous dire,

que, quoique nous puiſſions trouver en

§ de ce monde, qu'il vaut mieux que

les reſtes d'une vie délabrée ? ſi nous mou

rons tout entiers, un ſommeil tranquile

n'eſt-il pas plus ſouhaitable & plus doux ?

& ſi l'ame eſt immortelle, comme on n'en

peut pas douter , peut-on s'imaginer que

l'Etre Suprême, tel que je me le repréſen

te , & tel qu'il eſt certainement, rende

malheureuſes des créatures qu'il a faites,

& qui l'ont adoré du meilleur de leur

cœur 2 La mort n'eſt terrible que pour les

ſcelerats.

L'ignorance où nous ſommes de ce qui

eſt au delà de cette vie, nous peut faire

penſer encore que peut-être nous retrou- .

verons les perſonnes que nous avons ai
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mées : au moins nous ſortons par la même

porte, & nous ſommes bien ſûrs que nous

ne les reverrons plus, tant que nous ſerons

dans ce monde. -

Quand on eſt arrivé à cet âge malheu

reux, du repos avec de la conſidération,

eſt ce qu'il y a de plus ſouhaitable.

Songer à ſa ſanté, & avoir toutes ſortes

d'amuſemens, eſt ce qu'il y a de plus ſenſé

à faire.

Dieu par une grace ſinguliére m'a fait

trouver une perſonne aimable , & qui

m'aime ; mais c'eſt un miracle auquel on

ne doit pas s'attendre, & dont je ne ſçau

rois trop le remercier ; en revanche ma

condition eſt plus malheureuſe que celle

des autres hommes, car ils ne craignent

qu'une mort, & moi j'en crains deux.

Cette perſonne eſt Madame ***, &

voici ce que j'ai fait mettre au bas de ſon

portrait :

Depuis dix ans entiers tout le jour je la vois

Avec le même goût que la premiere fois,

#38:54
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O D E

Sur la Solitude.

H Eureux qui dans la Solitude ;

Careſſé par les doctes Sœurs,

Au ſein d'une facile étude,

Du calme goûte les douceurs !

L'impoſture, la pâ'e envie

Reſpectent le cours de ſa vie

Libre de ſoins & de déſirs.

La ſeule vertu l'intéreſſe,

Ses jours filés par la Sageſſe

Le ſont encor par les Plaifirs.

Loin des grandeurs & du tumulte ;

Fidele eſclave du devoir , -

Il ne profane point ſon culte

Par l'ivreſſe d'un fol eſpoir. .

Il s'élance, il perce la nue.

Fille du Ciel, chaſte, ingénue

La vérité luit à ſes yeux.

Frappé de ſes accens ſublifhes

Il quitte les fauſſes maximes

Et s'entretient avec les Dieux.

Les noirs frimats , & la verdure

Sont ſes Spectacles innocens.
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A ſes yeux la ſimple nature

Offre mille jeux raviſſans.

Le bruit des eaux, un frais ombrage;

Philomele par ſon ramage

Etonnent ſes ſens tranſportés.

L'éclat d'une naiſſante aurore,

Les dons de Cer, » & de Flore

Le captivent par leurs beautés.

Tantôt aſſis ſur la fougere

Il y prend un frugal repas :

Tantôt une jeune Bergere

Le voit ſourire à ſes appas.

Il aime tout, rien ne l'enflâme ;

Nul objet ne fixe ſon ame :

Il eſt ſon Roi, ſon Univers,

Le préſent le flatte & le charme;

L'avenir n'a rien qui l'allarme,

Inſenſible à tous les revers.

O toi, chez qui la nonchalance

Afſaiſonne la volupté,

Ami qui dans l'indépendance

Sçais trouver la félicité :

Quand reverrai je ces prairies

Où de nos douces rêveries

Nous entretenions les ruiſſeaux,

Où cette Nymphe aimable & tendre, -

Pour mieux te voir & mieux t'entendic,
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Daigna ſortir de ſes Roſeaux ?

Le ſombre Zenon m'éfarouche ;

Chryſippe veut-il m'affliger ? -

La vertu triſte dans leur bouche

Rebutte , loin de corriger.

La voix du ſentiment t'inſpire 3

Dépoſitaire de la lyre

Dont ſe ſervoit Anacréon ;

Vertueux, ſans être ſauvage,

Toujours l'élégant badinage

Sçut humaniſer ta raiſon.

J. L ACOSTE, fils, de Dijone
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D E S A V E U

De l'Académie de Dijon , au ſujet de la Ré

futation attribuée fauſſement à l'un

de ſes Membres.

Académie de Dijon a vû avec ſurpriſe

dans une Lettre imprimée de M. Rouſ

ſeau, qu'il paroiſſoit une brochure intitu

lée : Diſcours qui a remporté le prix de l'A-

cadémie de Dijon en 175o, accompagné d'une

réfutation de ce diſcours par un Académicien

de Dijon qui lui a refuſe ſon ſuffage.

L'Académie ſçait parfaitement que ſes

déciſions, ainſi que celles des autres Aca

démies du Royaume reſſortiſſent au Tri

bunal du Public, elle n'auroit pas relevé

la réfutation qu'elle défavoue, ſi ſon Au

teur, plus occupé du plaiſir de critiquer

que du ſoin de§ une bonne critique,

n'avoit crû, en ſe déguiſant ſous une dé

nomination qui ne lui eſt pas duë, inter

reſſer le Public dans une querelle qui n'a

que trop duré, ou tout au moins lui laiſſer

entrevoir quelque ſemence de diviſion

dans cette ſociété, tandis que ceux qui l'a

compoſent, uniquement occupés à la re
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:

cherche du vrai , le diſcutent ſans aigreur

& ſans ſe livrer à ces haines de parti qui

ſont ordinairement le réſultat des diſputes -

littéraires.

Ils ſçavent tous le reſpect qui eſt dû aux

choſes jugées, la force qu'elles doivent

avoir parmi eux, & combien il ſeroit in

décent que dans une aſſemblée de gens de

Lettres un particulier s'aviſât de réfuter

par écrit une déciſion qui auroit paſſé con

| tre ſon avis.

Il paroit par la lettre de M. Rouſſeau

que ce prétendu Académicien de Dijon

n'a pas les premieres notions du local d'une

Académie où il prétend qu'il occupe une

place, lorſqu'il parle de ſa Terre & de ſes

Fermiers de Picardie, puiſque en fait il eſt

faux qu'aucun Académicien de Dijon poſ

ſede un pouce de terre dans cette Provin

ce. L'Académie déſavoue donc formelle

ment l'Auteur Pſeudonyme, & ſa réfutation

attribuée à l'un de ſes membres par une

fauſſeté indigne d'un homme qui fait pro

feſſion des Lettres, & que rien n'obligeoit

à ſe maſquer.

Mais de quelque plume que parte cet

ouvrage,& quelqu'ait pû être le deſſein de

celui qui l'a compoſé, il fera toujours hon

neur au Diſcours de M. Rouſſeau , qui

uſant de la liberté des problêmes (la ſeule
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voye propre à éclaircir la vérité) a eu afſez

de courage pour en ſoutenir le parti, & à

l'Académie qui a eu aſſez de bonne-foi

pour la couronner.

P ET IT , Secretaire

A Dijon le zz de l'Aeadémie des Scien

Juin 1752. ces de Dijon,

P R o B L É M E.

On demande la raiſon phyſique qui a pâ

déterminer le ſouverain Légiſlateur à ordon

mer aux Juifs de garder & de ſanctifier par

la ceſſation de travail & la priere la ſeptié
me année. r

»

-
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Le mot de l'Enigme du Mercure de Juil

let eſt l'Air. Celui du premier Logogry

· phe eſt cenſure; dans lequel on trouve cé

ſure, cure, ruſe, cur, rêve, rue, ſur, nue,

vers, ver & nnée. Celui du ſecond Logo

gryphe eſt Miſantrope ; dans lequel on

» treuve ſot, Serin & Terin, Rome & Paris,

or, timon, patrie, Saint, rien, Apôtres,

| Japon, priſon, montre, Moiſe & Aretin,

###########$#it#

E N I G M E.

M A forme eſt de mode & d'uſage，

Ma nature dépend du bien,

Et ſers par un double avantage

Au ſexe mâle & féminin.

J'ai, Lecteur, une ſœur jumelle

Qui de moi ne différe en rien ;

On ne me voit jamais ſans elle,

Et mon état devient le ſien :

On peut nous voir à la toilette,

Et dans plus d'un ſens différent,

Occupant l'art d'une coquette,

Servir à ſon ajuſtement.

Pour ne te plus mettre à l'enquêtes

Bt nous faire connoître mieux ;
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Depnis les pieds juſqu'à la tête . -

Nous nous préſentons à tes yeux.

Par M. caſtaing fils, à Alençon,

· E S S A I

D'une eſpéce nouvelle d'Enigmes plus utiles

que celles qu'on lit ordinairement.

Ui pourroit nier que mon exiſtence -

- eſt plus ancienne que la Création, ne

paſſeroit pas pour ſenſé. Les Auteurs &

Ecrivains ont dit & fait dire de moi plus |

de mal que de bien ; entr'autres un rai- .

ſonneur, ou, ſi l'on veut, un Philoſophe,

a trouvé le moyen de me caracteriſer ſin

gulierement en peu de mots : un Poëte

moderne a prétendu donner à peu près

de moi la même idée par un ſeul mot,

en m'attribuant encore une qualité plus

ſinguliere. Deux hommes d'eſprit de ce

tems, très-connus dans le monde littéraire,

ont auſſi penſé de moi d'une maniere fort

ingénieuſe. Un autre Philoſophe de ce ſié

cle s'eſt expliqué plus amplement à charge

& à décharge ſur mon compte, & l'on

peut inférer de ſes éloges & de ſes blâ

mes, que j'ai de tout tems été la meilleure

& la plus déteſtable de toutes les choſes,
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ſans même en excepter la langue. Que ne

me doit-on pas, & que ne me devra-t-on

as ? Ma puiſſance égale au moins celle

# ma fille. Je ſuis cependant réduite ſou

vent à deſirer. Mes vœux les plus ardens

aujourd'hui ſont de ſignaler mon pouvoir,

en rendant au plus aimable & mieux aimé

des Souverains quelque hommage, digne

de lui, & en m'appliquant à devenir de

plus en plus utile à ſes Sujets.

,º

L o G o G R I P H E.

ON me dit néceſſaire, & cependant, Lecteur ;

On me voit fort ſouvent de bien des maux l'auteur;

Mais fort ſouvent auſſi j'ai le doux avantage

D'établir & fixer le vrai bonheur du Sage.

J'ai toujours exiſté , j'exifterai toujours ;

Les Grands & les Petits à moi tous ont recours

Deviens-tu curieux ? Ne perds pas le courage ;

Mes ſept pieds combinés t'inſtruiront davantages

Tu trouveras d'abord dans ma diſſection

Ce qui devient pour nous mortification.

Pourſuis, tu me verras tyran de la vieilleſſe,

Et c'eſt moi qui toujours corrige la jeuneſſe.

Je ſuis un élément : j'embarraſſe ſouvent,

Et j'en fais bien l'épreuve, ami, dans cet inſtant.

En tranchant ma moitié, tu me vois ſans partage !

Etre aimé d'une femme & vertueuſe & ſage.

\ . , '. !
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Pourſuis encore, ami , je porte d'affreux coups |

A celui qui ſubit l'effet de mon courroux.

Yveux-tu joindre un pied, tu me dois ta naiſſance3 !

· Chacun dans tous les chiens me craint avec prud

dence.

Un cocher dans Paris me crie à tous inſtans. ,

Dans les oiſeaux par-tout j'annonce le Printems. !

Je ſuis le premier point qu'on apprend en muſique4 :

Une Science unie à l'Art aſtrologique. #

Et pour tout terminer enfin, mon cher Lecteurs #

Je ſuis pour un enfant un préſent bien flateur. (

Par M. Caſtaing fils, à Alençon, #

º, | |.

NOUVELLES
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NOUVELLES LITTERAIRES.

A NALYsE chronologique de l'Hiſtoire

- univerſelle depuis le commencement

du monde juſqu'à l'Empire de Charlema

ne excluſivement. 1 vol. in-8". A Paris,

chez Michel Lambert, Libraire, rue S. Jac

ques, 17 5 2.

Cet Ouvrage qui eſt précédé d'un petit

catalogue des Livres les plus néceſſaires pour

l'étude de l'Hiſtoire, ſe partage en douze

époques comme l'Abrégé de Leclerc : il

paroît fait à peu près ſur le même plan ;

mais quoiqu'avec autant d'exactitude, il eſt

moins concis, moins ſec, & par conſe

quent plus agréable. Ce que nous y avons

principalement remarqué , & ce qu'on

trouve rarement dans les ouvrages de ce

genre, c'eſt la conduite du fil hiſtorique,

qui par-tout ſe lie & ſe dévelope avec

beaucoup de netteté, & ſans la moindre

confuſion.

· L'Auteur y a concilié l'ancienne chro

nologie, qui ſuppute par les années du

monde, avec celle qui compte en rétro

gradant par les années écoulées avant &

depuis Jeſus-Chriſt juſqu'à nous : il y a

E
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joint le calcul des Olympiades & les années

de la fondation de Rome. Pour donner en

deux mots une juſte idée de ce Livre, on

peut le conſiderer comme une mappe

monde bien faite, où tout le local de l'an

tiquité ſe trouve réuni, & où tous les ob

jets ſe préſentent avec clarté. Ce premier

tome ſera ſuivi d'un ſecond, qui commen

cera au regne de Louis le Debonnaire, &

ira juſqu'à notre tems.

RE c U E 1 L de Piéces contenant l'opé

ration de la Taille, qui contient la deſ

cription de pluſieurs lirhotomes compoſés ;

celle d'une tenette à briſer la pierre, celle

des diverſes ſituations du pierreux dans

I'opération de la taille, leurs avantages &

leurs inconvéniens, diſcutés par les criti

ques réciproques, où ſe trouve la réponſe

aux derniers écrits de l'Anonyme, Auteur

du Recueil in-12 des Piéces importantes

ſur l'opération de la taille, faite par le

lithoteme caché. Par Claude-Nicolas le

Cat. A Rouen , chez la veuve Dumeſnil ; &

ſe trouve à Paris, chez Barois , ainſi que

la réfutation du Diſcours du Citoyen de

Geneve ; par le même Auteur, 1 vol.in-8°.

175 2• -

M. le Cat eſt ſi connu comme ſçavant

& comme Chirurgien, & le titre de ſon
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Recueil eſt ſi détaillé, que nous ſommes

diſpenſés de parler de ſa perſonne & de

ſon ouvrage. Les gens du métier feront à

cette production l'accueil qu'elle mérite,

& les perſonnes, en aſſez grand nombre,

' qui y ſont attaquées, répondront ou ne

répondront pas aux reproches qu'on leur

fait, ſelon qu'il conviendra à leur gloire

& à leurs intérêts. Nous croyons que lorſ

que le feu des diſputes ſera tombé, M. le

Cat qui eſt fait pour répandre des lumie

res ſur plus d'une matiere, aura quelque

regret d'avoir entretenu ſouvent & long
tems le Public de ſes démêlés.

- Es s A1 ſur la Peinture, la Sculpture &

l'Architecture. Par M. de Bachaumont.

Seconde édition, revûe, corrigée & aug

mentée; ſe trouve à Paris, chez le Mercier,

1752.

Cet agréable Ouvrage a la deſtinée qu'il

mérite : la nouvelle édition qu'on vient

d'en donner, mettra plus de perſonnes à

portée d'en profiter & d'en aimer l'Auteur.

PE N s E'E s de Seneque, recueillies par

M. Angliviel de la Beaumelle, Profeſſeur

Royal en Langue & Belles Lettres Fran

çoiſes dans l'Univerſité de Copenhague,

& traduites en François.A Paris, chez la

E ij
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AMercier, Deſaint & Saillant, & le Prieur#

1752. 2. vol. in-1 2,

Les penſées que M. de la Beaumelle a

recueillies, forment une eſpéce de cours .

de morale dans les principes desStoïciens ;

il les a placées ſous les titres ſuivans, de

Dieu, de la Providence, de l'Homme, de

la Vertu, de la Conſcience, des Paſſions,

de la Vie heureuſe, de la Philoſophie, de

la conſtance du Sage, du loiſir du Sage,

de la briéveté de la Vie , de la Colere , de

la paix de l'Ame. La traduction a le dou

ble mérite qu'elle doit avoir ; elle eſt .

exacte, & rend le génie de l'original ; elle

eſt précédée d'une vie de Seneque, qui

mérite d'être lue : l'Auteur y a jetté beau

coup de réflexions.hardies & brillantes,

ſur la morale, ſur la politique & ſur la

critique. Ce morceau, qui eſt aſſez étendu,

n'a rien de la ſéchereſſe ordinaire aux Ou-.

vrages de cette nature : on jugera de la

maniere de M. de la Beaumelle par deux .

ou trois traits que nous allons copier.

« Helvia, mere de.Seneque, étoit une

» Dame douée d'excellentes qualités, d'un

» eſprit agréable, d'un caractere : char

» mant ; elle n'étoit pas de ces meres qui,

» n'aiment dans leurs enfans qu'elles-mê- .

» mes, qui les élevent pour profiter de

» leur éducation, qui les pouſſent dans le

4 ° -•

-
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' » monde pour ſe prévaloir de leur crédit.

» Modeſte & retenue, elle ne ſe condui

» ſoit que par les principes de la ſageſſe :

» uniquement occupée de l'édication &

» des affaires de ſa famille, elle faiſoit ſpn

» plaiſir de ſon devoir , ſa moindre§

» lité étoit d'être belle, qualité qui tient

» lieu de mérite à la plûpart des femmes

» qui le ſont : elle avoit un goût décidé

» pour la Philoſophie , mais ſon mari, qui

» vrai-ſemblablement ne le ſçavoit pas,

» vint à bout de l'en éloigner. En un mot,

» Helvia étoit une de ces femmes dont le

» cœur, l'eſprit & la figure ſont également

» aimables, & auſquelles tout homme rai

» ſonnable dit de bon cœur :

Tecum vivere amem, tecum abeam libens.

c » Seneque joignit à l'eſprit le jugement,

» au clinquant le ſolide, à l'ampoulé le

· » ſublime, à la délicateſſe l'énergie, aux

' » graces la juſteſſe, à la douceur la viva

» cité, aux ſaillies de l'imagination la force

» du raiſonnement, aux figures de mots

' » les figures de penſées, au bel† le

» ſçavoir, à l'éloquence la Philoſophie.

» Plein de beautés raviſſantes & de défauts

» agréables, il ne reconnoît d'autres loix

' » que ſon génie, & il l'avoit le plus fin,

· » le plus élevé, le plus vif que la nature

E iij
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» ait encore produit. Il a les trois grandes

» qualités de l'Orateur de Ciceron; il inſ

» truit, il plaît, il touche; mais il ne les

» a pas toutes au même degré, ſon imagi

» nation l'emporte trop, il eſt trop orné,

» il a gâté l'elequence d'une infinité d'O-

» rateurs qui l'ont voulu imiter, ſans con

» fiderer que Seneque eſt un de ees Au

» teurs originaux qui ſont inimitables. .

» Burrhns & Seneque rempliſſoient con

» jointement le poſte le plus important

» de l'Empire ; ils étoient également Gou

» verneurs d'un Prince qui y étoit deſtiné :

» l'un & l'autre avoit ſon mérite diſtinctif

» & ſon emploi particulier ; leur pouvoir

» étoit égal , leur intelligence parfaite,

» mais chacun avoit ſon département. Bur

» rhus, Officier, qui avoit blanchi dans

» les travaux de Mars, enſeignoit à Neron

» le métier de la guerre ; Seneque le for

» moit dans l'art de parler, dans la litté

» rature, dans la ſcience de l'Hiſtoire, &

» dans la connoiſſance des Loix. Burrhus

» lui inſpiroit l'amour de la ſageſſe, Se

» neque lui en dévoiloit les principes &

» les devoirs : l'un avoit une morale auſ

» tere, aſſortie à la ſevérité de ſes mœurs;

» l'autre adouciſſoit prudemment la ſéche

» reſſe de ſes leçons par la douceur de ſon

» naturel ; l'aménité de ſes diſcours apla
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» niſſoit toutes les routes de ſon Eléve, &

» ſemoit de fleurs tous les chemins par où

» il falloit paſſer ; le premier s'y prenoit

» en militaire Stoïcien, le ſecond en hom

» me adroit, ſe pliant avec habileté au

» génie de Neron, mais ſans ſe départir

» dans le fond de l'inflexibilité des prin

» cipes ſtoïques : l'un & l'autre s'attachoient

» à former ton cœur ; mais Seneque, vrai

» ſemblablement plus éclairé, cultivoit ſon

» eſprit : ils ne réuſſirent ni l'un ni l'autre.

» Neron eſt d'autant plus déteſtable, qu'il

» ne profita point des leçons des deux plus

» habiles Gouverneurs qui aient jamais

» élevé un Prince Païen. »

M E M o 1 R E s de M. de Berval. A Amſ

terdam, & ſe trouvent à Paris. 1752. 1

vol. in-12.

, Ce Roman eſt ſûrement d'un homme

qui connoît les bienſéances, qui reſpecte

les mœurs, & qui ſçait écrire. Si les Ou

vrages de ce genre reſſembloient à celui

que nous annonçons, ils éviteroient les

reproches des gens auſteres, & mériteroient

les éloges des Critiques judicieux.

M. le Baron de Rodes ſouhaite que le

Public ſoit averti qu'il va paroître ſous

ſon nom un Recueil de vers qu'il deſavoue.

E iiij
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: TR A DU cT 1 o N en vers latins du Vert

vert, de M. Greſſet, par M. *** Docteur

en Médecine. A Paris, chez d'Houry fils,

rue de la Vieille Bouclerie. 1752. - .

, : Pour faire connoître à nos Lecteurs le

talent que M. *** a pour la Poëſie latine,

nous allons tranſcrire le commencement

:du quatriéme Chant, qui eſt un des mor

ceaux les plus agréables de ce charmant

badinage.

Intereà mentem nequeunt explete tuendo;

Jure quidem; nam latro, animus licet improbus ;

Orf2 -

Grata gerit, decoratque ferox audacia vultum,

Quin fit ſera fides fronti ? quin proditor unas

Accuſet vultus latebras nigroſque receſſus

Explicet l obtutu defixo immobilis haret

Tota domus, tantiſque cient crepitacula linguis,

Ut Pater omnipotens tonitru licet omne cieret,

Incaſſum. Non ille refert pia verba; tumultus

Hos inter volvens huc illuc luminis orbes

Effert grande ſupercilium, nota prima pudpris .

· Amiſſi. Frons & vultus ſublimior omnes

| Infeſtas facit, hunc dictis contendit amica

Affari mater explodit inertia verba,

Et furit, exclamans inſanas eſſe Sorores.

, Dicitur effatum à nauta accepiſſe per undas

· Auguſtina Soror concinmans ora, volucri

Retulit,eia, precor, mi frater,comprime linguam :

".

|
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At frater tetrum increpitans opprobria torquet

Pinguia, romano quae non eſt dicere verſu.

O Deus : inſanit, Mater; quiſnam impius, eheu t

Hic magus eſt. Sic ſic defertur Pſittacus. Ore

Pfittacus infrendens, adigat te peſtis ad umbras,

Evomit extemplô advolat undique turba furentem

Quæ linguam impediat: ſed cunctas ſpargere aceroi

Tinnula mox juvenum, vetutas deridet ineptè,

Rancidulas ſimulans barbâ denare loquelas

Infeſtus rugis. At at ecce incenditur irâ

Majori, fervet limphato in pectore bilis,

Vertitur in rabiem , ſcintillant lumina flammid

Dejectat rabido violenta ê gutture dicta

Deblaterans potuit quae à nautis ſcire viator.

Intonat horrendum B. F. infunda precatur,

Sacrilegâque rotat Furias & Tartarâ linguâ.

Daemona adeſſe putant Matres, dant mille per ho#

ranl

signa crucis, creduntque diem adveniſſe ſuprea

mum. . - -

Idem omnes agitat terror, fugitantque per antra

Cœnobii celeres. Rapido conterrita curſu

In naſum Cunegunda cadens Matercula dentem .

Expulit extremum ; Bibiana reſolvit hiatu

verba ſepulchrali longum & miſerabile clamat ,

Clamat atrum : Pater ô ſanctiſſime ! monſtrum.

Quis dedit hoc, Deus ? ut Stygia evocat agmina !

Fratres

Tartarei vgnient, reprobum credas. Bona quondama

F V
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: TR A DU cT 1 o N en vers latins du Vert
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At frater tetrum increpitans opprobria torquet

Pinguia, romano quae non eſt dicere verſu.

O Deus ! inſanit, Mater; quiſnam impius, eheut

Hic magus eſt. Sic ſic defertur Pſittacus. Ore

Pfittacus infrendens, adigat te peſtis ad umbras,

Evomit extemplò advolat undique turba furentem

Quae linguam impediat: ſed cunctas ſpargere acero

Tinnula mox juvenum, vetutas deridet ineptè,

Rancidulas ſimulans barbâ denare loquelas

Infeſtus rugis, At at ecce incenditur irâ

Majori, fervet limphato in pectore bilis,

Vertitur in rabiem , ſcintillant lumina flammid

Dejectat rabido violenta ê gutture dicta

Deblaterans potuit qua à nautis ſcire viator.

Intonat horrendum B. F. infunda precatur,

Sacrilegâque rotat Furias & Tartarâ linguâ.

· Daemona adeſſe putant Matres, dant mille per ho5

ra IIl

signa crucis, creduntque diem adveniſſe ſuprea

mum. . -

Idem omnes agitat terror, fugitantque per antra,

Cœnobii celeres. Rapido conterrita curſu

In naſum Cunegunda cadens Matercula dentem

Expulit extremum ; Bibiana reſolvit hiatu

verba ſepulchrali longum & miſerabile clamat,.

Clamat atrum : Pater ô ſanctiſſime ! monſtrum

Quis dedit hoc, Deus ? ut Stygia evocat agmina !

Fratres, -

Tartareivenient,reprobum credas.#quondama
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Quô fugit pietas, doctrina & gratia morum ? "

Quin ventis undas repetat , quin longiûs abſit4

Niverni Matres fic atra vocabula dicunt.

Proh ! Benedictinas talem docuiſſe Sorores

Credere quis poſſit ? Juvenilia pectora Matres

Sic forment. Sacri, ah ! non tangat limina Clauſtri,.

Haec ſecum ſtigris impleret tecta catervis.

D 1 s c o U R s ſur le Roy, prononcé dans

une Société de Gens de Lettres, par M. de

la Soriniere, des Académies d'Angers &

de la Rochelle. A la Haye, & ſe vend à

Paris, chez Ganeau, rue S. Severin. 1752.

23 pages in-4". -

A7O () VE A C) X G L O'B E S.

M. Robert de Vaugondy fils, chargé

des ordres du Roy le 4 Juin 175 1 pour

conſtruire des Globes céleſtes & terreſtres

de 18 pouces de diamétre, & un autre

de ſix pieds deſſiné à la main, & conforme

à la figure de la terre applatie, a eu l'hon

neur de préſenter les premiers à Sa Ma--

jeſté & à Monſeigneur leDauphin le 4Avril

de cette année. La réception favorable dont

l'Auteur a été honoré,& l'approbation des

Sçavans que ces Ouvrages ont méritée par

la juſteſſe & l'élégance de leur exécution »

nous diſpenſent d'en faire l'éloge.
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L'Auteur a publié un Proſpectus, dans

lequel après avoir parlé des Globes que

l'on aveit faits juſqu'alors, fait voir que

les meilleurs ſont préſentement hors d'u-

ſage, par le défaut d'emploi que l'on au

roit dû y faire des nouvelles découvertes.

Le Globe terreſtre renferme toutes celles

que l'on a faites juſqu'à préſent, & qui

ont été reconnues & approuvées autentique

ment. Le Globe céleſte eſt dreſſé ſur le Ca

talogue Britannique de Flamſteed, a près

avoir réduit le calcul à l'année 177o.

| Pour ce qui concerne l'élégance de

l'exécution de ces Globes, il ſuffit de dire

que le fieur Guillaume de la Haye a gravé

le terreftre, & le ſieur Gobin a deſſiné &

gravé les figures du céleſte.

La monture de ces Globes n'eſt pas moins

élégante que nouvelle ; c'eſt une eſpéce de

§ à trois pieds, portant un faux

horizon, dans lequel le véritable horizon

s'emboîte & tourne concentriquement. Le

méridien de cuivre qui entre dans cet ho

rizon mobile, ſe meut verticalement ſur

une roulette encaſtrée dans un cylindre

orné de feuillage en fonte, lequel par ſon

mouvement ſur ſon axe, fait tourner tout

le Globe, & par conſéquent ſert à l'o-

11enter.

M. de Vaugondy a fait conſtruire un

E vj
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Quin ventis undas repetat , quin longiûs abſit4
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Haec ſecum ſtigris impleret tecta catervis.

D 1 s c ou R s ſur le Roy, prononcé dans

une Société de Gens de Lettres, par M. de

la Soriniere, des Académies d'Angers &

de la Rochelle. A la Haye, & ſe vend à

Paris, chez Ganeau, rue S. Severin. 1752.

23 pages in-4". -

NovVE A UX GLOBE S.

M. Robert de Vaugondy fils, chargé

des ordres du Roy le 4 Juin 175 1 pour

conſtruire des Globes céleſtes & terreſtres

de 18 pouces de diamétre, & un autre

de ſix pieds deſſiné à la main, & conforme

à la figure de la terre applatie, a eu l'hon

neur de préſenter les premiers à Sa Ma--

jeſté & à Monſeigneur leDauphin le 4Avril

de cette année. La réception favorable dont

l'Auteur a été honoré,& l'approbation des

Sçavans que ces Ouvrages ont méritée par

la juſteſſe & l'élégance de leur exécution

nous diſpenſent d'en faire l'éloge.
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lequel après avoir parlé des Globes que
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avoir réduit le calcul à l'année 177o.

| Pour ce qui concerne l'élégance de
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· inſtrument propre à réſoudre tous les pro

blêmes de Trigonométrie ſphérique ſur le

Globe céleſte. M. Gouſſier, Géométre, In

venteur de cet inſtrument, lui a donné le

nom de Sperico-Goniometre, ou de Rapor

teur ſpérique. L'on en trouve la deſcription

dans le livre de M. de Vaugondy, intitulé

©ſage des Globes, in 12.

La Préface de ce livre inſtruit ſuffiſam

ment le Lecteur de ce qu'il contient de né

ceſſaire pour l'uſage des Globes,& tient lieu

de l'analyſe que nous aurions pû en faire.

· A la fin du Proſpectus l'on trouve les

, conditions propoſées pour faciliter aux

· curieux l'acquiſition de ces Globes. Ceux

qui voudront s'en pourvoir, devront ſe

préſenter dans le cours de cette année, en

deſignant la qualité & le goût des pieds

qu'ils ſouhaiteront, d'après les détails qui

ſuivent, ainſi que les prix, dont on payera

la moitié d'avance en ſe faiſant inſcrire ;

ſçavoir, les deux Globes, -

Montés ſur des pieds ſimples, mais de

bon goût , & verniſſés à la capucine,

6oo liv.

· Sur des pieds plus compofés, & relevés

de bronzure, Soo liv.

Enfin ſur des pieds riches, en ornemens

tels que la vignette du Proſpectus les re

préſente, & avec les armesdu Souſcripteur,

1ooo liv.
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, L'Auteur avertit que les différences éta

blies ici, ne regardent que les pieds des

Globes, & nullement les boules, le méri

dien, ni leur mouvement horizontal, qui

ſeront les mêmes, quel que ſoit le choix

des pieds. - -

Il ne ſera employé pour faire exécuter

les Globes retenus, que deux mois après le

jour où l'on ſe ſera fait inſcrire, & le

Souſcripteur devra faire retiret ſes Globes

immédiatement à l'échéance de ce terme.

, Ceux qui voudront qu'on ajoûte le Sphe

rico-goniometre, payeront à part 56 liv.

Le livre intitulé Oſages des Globes, &c.

relié proprement en veau, ſe délivrera

gratis aux Souſcripteurs.

Ces trois ſortes de pieds de Globes ſont

propres pour orner les cabinets; mais com

me il y a des perſonnes qui préferent avec

raiſon l'utilité à l'ornement,& le principal

, à l'acceſſoire, l'Auteur a trouvé le moyen

d'en faire exécuter, qui ne coûteront que

4oo liv. & pour leſquels les conditions ſe

ront les mêmes. -

L'ouverture des Souſcriptions ne s'eſt

faite que le 1o du mois de Juillet, parce

que M. de Vaugondy a voulu avoir de ces

différentes ſortes de pieds pour faire voin

au Public.

· Il demeure Quai de l'Horloge, près le Poat

meuf
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DiscouRs prononcé par M. Péſant Se

cretaire de l'Académie de Ville franche en

Beaujollois, ſous la protection de M. le

Duc d'Orléans, en Avril 1752 à la ren

trée de ladite Académie.

ME s s I E U R S ,

Si vous n'euſſiez conſulté que les qua

lités propres aux fonctions que vous m'a-

vez confiées ; votre choix ſeroit tombé ſur

un ſujet plus digne de les remplir Votre

indulgence m'ouvre les yeux ſur ma recon

noiſſance & ſur mes devoirs, mais me ſuf

fit il d'en être pénétré pour juſtifier l'hon

neur que vous m'avez fait ? -

En l'acceptant, j'ai compté, je l'avoue,

ſur mon zele ; ſur des efforts qu'une ému

lation indiſcrette m'a ſans doute trop exa

gérés : je me ſuis flatté, qu'éclairé par vo

tre exemple & par vos lumieres, je parvien

drai peut-être à en partager les ſuccès. Mais

au moment de l'éxecution, j'éprouve com

bien la pureté du motif m'a ſéduit. Vous

avez droitd'exiger de mordesforces& non

de ſimples efforts ; des talens décidés plu

tôt qu'un zèle infiuctueux. Que je ſuis loin

de votre attente !

Non, Meſſieurs, l'amour propnE , cet

apologiſte ſi complaiſant, ne ſe déguiſe
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fnt dans cet aveu ſous le voile d'une

fauſſe modeſtie. La place à laquelle vous

m'avez appellé eſt encore couverte des

fleurs qu'y a ſemées mon illuſtre préde

ceſſeur : elles vont ſe faner ſous des mains

moins habiles, & malgré tous mes ſoins,

je ne prévois que trop combien vos regrets

feront légitimes.

Envain pourrois je me le diſſimuler à

la vue des Regiſtres qui renferment les faſ

tes de cette Académie. Juſques ici vous

n'avez confié le ſoin de leur collection

qu'à des plumes ſçavantes, exercées pen

dant long-tems dans les Cirques Litteraires

& déja couronnées par les ſuffrages du Pu

blic , chaque page en eſt marquée au coin

de ce goût fin & délicat qui anoblit les pro

ductions du génie; de ce diſcernement ju

dicieux qui les apprécie ; de cetre élégance,

de cette pureté, de cette politeſſe de ſtile,

qui ſçait tout orner, tout embellir. Tel eſt

le ſçeau précieux & diſtinctif de vos der

nieres collections. Quel paralelle va vous

préſenter l'avenir ?

Si mes craintes à ce ſujet n'ont un fon

dement que trop réel , je ſens d'un autre

côté, combien la circonſtance du renou

vellement de nos aſſemblées va donner

d'eſſor à mon émulation.

Enfin, Meſſieurs , après ce calme fa
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cheux, où les Arts diſperſés ont paru lan

guir parmi nous dans une oiſiveté ſi humi

liante pour notre Patrie ; neus touchons

donc à ce jour heureux, où leur culte va

s'y ranimer avec un nouvel éclat. Forcés

pour un tems de ſuſpendre nos travaux ;

abbattus ſous le poids des pertes que nous

avions faites d'une partie des membres qui

compoſoient cet établiſſement ; effrayés du

petit nombre où nous étions réduits pour

en ſoutenir tout le luſtre ; nous n'avons

que trop cedé à la néceſſité des circonſtan

ces. Il ſemble même que la mort, en nous

enlevant notre Auguſte Protecteur, ait

voulu conſpirer encore plus cruellement

contre les tentatives, que nous faiſions

pour nous relever.

Tant d'obſtacles réunis ont à la vérité

ébranlé pendant un temps notre conſtan

ce; mais ils n'ont pû ralentir les effets de

notre zèle. En donnant les regrets les plus

ſinceres à la mémoire d'un Prince, dont

les vertus ſolides & les faveurs multipliées

ent fait tant de fois l'objet de notre ad

miration & de notre reconnoiſſance , qu'il

a été conſolant pour nous de concevoir les

eſpérances du même appui dans l'auguſte

héritier de ſon nom & de ſa bienfaiſance !

| C'eſt, Meſſieurs , ſous les influences

de ce nouvel aſtre que cette Académie

|

1(
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doit ſe promettre ſes plus beaux jours; c'eſt

ſous les auſpices d'un Prince, jaloux d'allier

à l'éclat de la grandeur, le goût & l'amour

des Lettres que nous allons voirre fleurir un

établiſſement formé par ſes illuſtres ayeux.

. Cette Province a le bonheur de faire

une partie de ſon appanage. Tâchons de

lui rendre déſormais cet héritage précieux,

ar un hommage plus digne de lui; par

des reſpects plus aſſidus ; par ce tribut en

fin que le cœur a droit de porter jufques

au pieds même du trône. Oſons ambition

ner à l'envi par des talens plus cultivés la .

gloire de lui plaire & d'en être protegés.

| Appellons à ce deſſein tous les Citoyens

qui, depuis quelques années, ſe ſont mon

trés dignes d'être admis dans cette Com

agnie ; nous ne ſerons jamais aſſez pour

célébrer le nombre de ſes vertus.

-

TA B1 E AU des dégrés de parenté, fuivant le

Droit Civil, le Droit Canon & le Droit François,

rapporté à la perſonne de Louis XIV. Dédié à

Monſeigneur le Dauphin. Par M. Caziot , Avocat

en Parlement & Docteur aggrégé en l'Univerſité

d'Orléans. Se vend 1 liv 4 ſ A Paris, chez l'Au

teur, à l'Hôtel de Tanchou, rue du Marché neuf

& de la Calandre ; chez Lattré, Graveur , rue S.

Jacques, au Papillon; au Palais, chez De Neuilly

& Debats , Libraires. C'eſt une feuille très-exacte

ment gravée, dont en trouvera un très-bon extrait

dans le Journal des Sçavans du mois d'Août.
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L E T T R E .

•A M. D. L. C. ou examen de quelques Re -

marqu s critiques inſérées dans le premier

volume du Mercure de Décembre 175 H.

page 196. -

S Ans connoître, Monſieur , l'édition

de 1745. que m'indiquent vos remar

ques fur ma diſſertation imprimée dans le

Mercure du mois d'Août 1751.j'ai pu ſup

poſer que le ſyftême de M. Ribaud, pré

fenié dans un nouveau jour, & étayé de nou

velles preuves , étoit toujouis le même,

quant au fond, c'eſt à dire, que Drufus,

prétendu fils d'Auguſte & de Livie, étoit

toujours l'enfant illuſtre dont Virgile célé

bre la naiſſance dans ſa quatriéme églogue:

Aujourd'hui que je connois cette édition,

je ſuis ſûr de ne m'être pas trompé. -

· Or je voudrois ſçavoir comment le ſen

timent de M. R. peut s'accorder avec le

paſſag° de Pline, que vous m'oppoſez dans

votre Poſt ſcriptum. Le Naturaliſte cite Au

guſte & Livie pour un exemple de ſlérilité : il

eſt donc faux , ſelon cet écrivain , que

Druſus ait été le fruit de leur commerce

illicite. La diſſociatio corporum, qui ſe trou
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voit entre ces deux perſonnes, étoit l'ou

vrage de la nature , d'un obſtacle invinci

ble à leur fécondité : au lieu d'adopter les

rêveries de Suétone & de Dion, M. R. de

voit donc s'en tenir au paſſage de Pline,

Auteur diſtingué par ſes emplois & ſon érudi

tion, lequel citoit Auguſte & Livie pour un

exemple de ſtérilité, environ quarante ans

après la mort de celle-ci : il faut donc ex

pliquer les termes de Pline, même dans le

ſyſtême de M. R. Comme vous êtes intime

ami de ce docte Litterateur, votre zèle ,

Monſieur, vous engagera fans doute à le

faire : c'eſt, je penſe, une ſatisfaction que

vous devez au Public, à l'amitié, à votre

propre goût. -

Au ſujet de mes conjectures, vous pou

vez conſulter de ſçavantes notes ſur le Pli

ne in quarto imprimé à Paris en 1685. chez

François Muguet.Vous y apprendrez que

le paſſage du Philoſophe ne détruit pas ce

lui de l'Hiſtorien. Le célébre Auteur de ce

bon ouvrage, pour donner plus d'autorité

à ces mots de Pline : Eſt que dam privatim

diſſociatio corporum : & interſ ſteriles, ubi

eum aliis junxêre, gignunt,ſicut Auguſtus &

Livia, rapporte fidellement les termes de

Suétone, qui ont donné lieu à l'opinion

que vous attaquez. Le Pere Hardouin n'a

donc pas cru comme vous , Monſieur »
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, qu'il y eût une contradiction dans les té

moignages de ces deux Auteurs, & il a eu

· raiſon de ne le pas croire. Auguſte n'eut

.point d'enfans de Livie : ex Livia nihil li

berorum tulit, dit Suetone : ces deux époux

pouvoient donc être cités par Pline pour

, un exemple de ſtérilité. La fauſſe couche que

fit l'Impératrice ne méritoit point l'atten

· tion du Naturaliſte : il ſçavoit qu'on peut

- regarder comme ftérile un chanp où les

fruits ne parviennent point à leur maturi

té.Ainſi, Monſieur, le témoignage de

Pline, que vous faites tant valoir, ne don

ne pas la moindre atteinte à mon nouveau

ſyſtême. - - -

Voulez-vous vous renfermer dans les

termes de Pline, & les interprêter à la ri

gueur : En ce cas, je vous dirai qu'ici ſon

. autorité doit le céder à celle de Suétone :

& afin que vous ne preniez point ceci pour

un paradoxe, je vais vous en donner la

preuve. Pline veut ſimplement confirmer

# ſentiment de quelques anciens.Philoſo

phes : pour cet effet, il donne le premier

· exemple qui lui vient à l'eſprit ; il ſe con

forme au préjugé populaire, & cite Auguſ

te & Livie pour un exemple de ſtérilité. Sué

tone au contraire entreprend d'écrire une

Hiſtoire, fouille dans teus les cabinets &

dans toutes les Bibliothéqaes, conſulte,
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quatriéme églogue.

lit, examine de bons mémoires, & ne pu

blie que le réſultat de ſes recherches & de .

ſes lectures. Or ſi on ne pouvoit pas con

cilier enſemble les deux écrivains dont il

s'agit, qui héſiteroit à abandonner le Na

turaliſte pour s'attacher à l'Hiſtorien ? Per

ſonne, ſans doute : ll eſt donc vrai que Li

vie a mis an monde un enfant né avant terme,,

, qu'elle avoit eu d'Auguſte : infans qui concep

tus erat immaturus eſt editus ; & il eſt fort ,

probable que ce même.enfant eſt celui que .

le Prince des Poëtes Latins célébre dans ſa

Mais, dites vous, comment concilier le

paſſage, immaturus eſt editus, avec ces deux

vers de Virgile ; -
-

lncipe parve puer, riſu cognoſcere matrem :

Mâtri longa decem tulerunt faſtidia menſes.

. Rien de plus aiſé. Suetone parle en Hiſ

torien & raconte les choſes dans l'ordre

qu'elles ſe ſont paſſées : Virgile, au con•

traire parle en Poëte, & même en Pro-,

phête, confond le paſſé , le préſent, l'ave

nir, s'abandonne à un beau déſordre qui

fait l'ame & la beauté de la poëſie ſublime,

& enviſage comme préſent & paſſé ce qui

eſt réellement futur. Une courte analyſe

du Poëme ne laiſſera aucun doute ſur ce

Point, .
-

-,
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D'abord Virgile conſidere l'enfant qui

fait le ſujet de ſes chants, dans l'état où il

eſt effectivement, je veux dire, dans le

ſein de ſa mere, & il invite Lucine à favo

riſer ſa naiſſance : enſuite il ſe le répréſente

ſucceſſivement au berceau,dans le cours de

ſes études, à l'age a'homme : puis il le con

duit dans la carriere de la gloire où il le

ſuit : enfin revenant ſur ſes pas, il ſe le

peint à l'âge d'environ ſix ſemaines : il

l'exhorte à ſourire à ſa mere pour ſe montrer

reconnoiffant envers elle, & pour la dédomma

ger en quelque ſorte des longs dégoûts que lui a

cauſé une groſſeſſe de dix mois.

, ll n'y a là rien de contraire aux régles

de la bonne poëſie, Monſieur, & conſé

quemment je peux fort bien expliquer les

deux vers qui vous paroiſſent inexpliqua

bles dans le ſyſtême que je†
· Au reſte, ſi notre Poëte confond le pre

ſent, le paſſé, l'avenir, comme je le dis à

la ſixiéme page de ma Diſſertation, c'eſt

que tout cela eſt confondu dans l'original

qu'il copie, c'eſt-à-dire, dans les livres

de la Sibylle. Voilà préciſément le ſens

que j'ai voulu inſinuer à l'endroit cité.

Vous en imaginez un autre, Monſieur ;

mais il vous appartient en propre, auſſi

bien que les conſéquences que vous en ti

rez. Non, jamais je n'ai refuſé à M. R.
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-

#

#

une licence que je prenois moi-même :

Hanc venuam peumuſque damuſque viciſſim :

m'accuſer de cette bévue, c'eſt ne me point

entendre.

· Autre objection ſur le paſſage de Suéto

ne, Cet Auteur ne dit rien qui fixé l'année,

où Livie, épouſe d'Auguſte, devint enceinte,

J'en demeure d'accord, 7e place cet évene

ment quelqne temps après la naiſſance de Dru

ſus : cela tſt vrai. On ne peut le placer plus à

prºpos, dites-vous ; il n'y manque que la

preuve.

Quand vous aurez prouvé vous même

que je me trompe, Monſieur, vous méri

terez mon attention & ma reconnoiſſance.

En attendant je profiterai de la liberté que

Suétone me laiſſe, & je m'applaudirai tou

jours d'avoir placé à propos l'époque qu'il

ne fixe point. S'il vous faut une preuve,

tirez la de Virgile : le temps où il a écrit

ſon églogue eſt l'époque que vous cher
chez.

Etant un critique que rien n'arrête, vous

vous attendez bien que je ne reſterai pas

muet ſur le reſte de vos difficultés. Vous

demandez ſi c'eſt un enfant qui ne voit

pas encore le jour, que le Poëte invite à

contempler le monde chancellant ſous ſon

propre poids. Pourquoi non ? Un enfant

de quelques ſemaines n'étoit pas plus ca»
| *- ,

|
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pable de répondre à cette invitation, qu'un

enfant qui étoit encore dans le ſein de ſa

mere : elle pouvoit donc être également

adreſſée à l'un & à l'autre. -

Votre interprétation touchant l'invoca

tion faite à Lucine , étant plus propre à

affermir, qu'à ébranler mon ſyſtême , je

la paſſe ſous ſilence, pour réfuter en deux

mots les réflexions que vous y ajoûtez. Un

Poète vulgaire ſe ſeroit énoncé à peu près

dans le goût que vous l'exigez, c'eſt-à-dire,

u'il auroit nommé Auguſte & Livie, &

† énigme que l'enfant à naître de

leur mariage, étoit l'enfant annoncé par

la Sibylle de Cumes. Virgile, moins cré

dule & plus reſervé, ſe contente de laiſſer

·entrevoir ce qu'il veut dire ; appréhendant

'd'être démenti par l'évenement, il n'avan

· ce rien de lui-même, ce ſont les termes de

l'oracle qu'il employe dans ſes vers. Que

Livie accouche d'un enfantvivant ou mort,

d'un Prince ou d'une Princeſſe, cela ne le

· regarde point, c'eſt au Ciel qu'il faudra

s'en prendre ſi la prédiction n'eſt point ac

complie ; pour lui il ne peut être trompé

· que dans l'application qu'il en fait, & cette

même application, il l'enveloppe de tant

d'obſcurité que quelque choſe qu'il arrive,

· on ne pourra jamais le convaincre évidem

· ment de mépriſe. . -

Cette
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: Cette réponſe n'eſt que le développe

tment d'un principe poſé dans ma diſſerta

tion, où je dis que les prédictions de la Si

dbille de Cumes pouvoient être claires, mais

que Virgile devoit être obſcur, parce qu'il

ignoroit ſi elles regardoient effectivement l'en

fant que Livie portoit dans ſon ſein. N'étoit

ce pas, Monſieur, prévenir vos réflexions

& les réfuter d'avance ?

Mais, dites-vous enfin, Virgile pouvoit

#l ſçavoirſ cet enfant, encore renfermé dans

le ſein de ſa mere, viendroit à terme ou non,

ſi l'Impératrice le feroit vivant ou mort, ſi ce

ſeroit un Prince ou une Princeſſe ? Voilà,

ajoutez-vous, un ſiſtême neuf & ſi vraiſem

blable, que vous êtes ſurpris qu'à l'imitation

de Virgile, quelques-uns de nos bons François

ne ſe ſoient point aviſés, il y aſept ou huit mois,

de chanter lanaiſſance de Monſeigneur le Duc

de Bourgogne.

Cette objection eſt propoſée avec un air

de confiance capable de faire juger que vous

la croyez très forte; cependant rien de plus

foible. En la faiſant vous aviez apparem

ment oublié que dans mon ſyſtême, notre

Eglogue n'eſt que le reſultat de ce qu'on pu

blioi à Rome ſur les prédictions réelles ou pré

tendues de la Sibylle de Cumes.Avec un peu

plus d'attention à ce principe fondamen
tal de mon opinion, vous auriez conçu ſans

--
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ſans peine que Virgile, guidé par des Ora

cles regardés comme infaillibles, pouvoit

fort bien chanter la naiſſance future d'un

Prince qui devoit faire le bonheur de l'U-

nivers : penſez - vous donc , Monſieur ,

qu'avec de pareils garants , nos Orphées

modernes auroient attendu la naiſſance du

Prince que le Ciel vient d'accorder à nos

vœux, pour ſe livrer à leur enthouſiaſme,

& pour annoncer à toute la terre le juſte

ſujet de nos tranſports ? S'ils n'ont oſé

marcher ſur les traces de Virgile, c'eſt qu'il

leur manquoit une Sibylle. A la faveur

d'une ſemblable lumiere ils auroient har

-diment ſuivi le Poëte Latin, ſans craindre

de choquer la vraiſemblance.

Voilà, Monſieur , ce que j'avois à ré

pondre à vos prétendues démonſtrations.

Vous devez être d'autant plus content de

moi, que j'ai préſenté vos objections dans

tout leur jour , & que j'ai exactement ré

futé tout ce qui pouvoit intéreſſer le fond

de mon ſyſtème. J'aurois ſouhaité que

vous vous fuſſiez donné la même peine en

faveur de votre ancien ami, & que vous

euſſiez travaillé à applanir au moins les

principales difficultés que je lui oppoſe.

Vous ne l'avez pas fait. Vous avez ſans

doute vos raiſons : il ne m'appartient pas

de les approfondir. J'ai l'honneur d'être,

Monſieur , votre, &c. -
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Mo N s 1 E U R ,

Ce n'eſt qu'un ſupplément à ma diſſer

tation imprimée dans votre Mercure du

mois d'Août dernier, que je prens la liber

té de vous adreſſer aujourd'hui ; mais un

ſupplément que la critique a rendu néceſ

ſaire. Comme je m'attache à y développer

certains principes que je n'avois fait qu'in

diquer en paſſant, il pourra répandre la

lumiere ſur quelques endroits, que la trop

grande préciſion a fait paroître obſcurs à

des perſonnes peu attentives. L'exacte neu

,tralité que vous faites profeſſion de garder

, dans toutes les guerres litteraires, me fait

eſperer que vous voudrez bien rendre pu

bliques des réflexions propres à appuyer &

à éclaircir un ſentiment que vous n'avez

pas jugé indigne de voir le jour. Je ſuis

fort reſpectueuſement,

Mo N s I E U R ,

Votre très-humble &

· A Crépy, le 22 très obéiſſant ſerviteur.
Janvier 1752, A. BOURGEOIS ,

Principal de Collége

de Crépy en Valois.

F ij
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B E A U X - A R T S.

A T A L o G U E raiſonné des Tableaux

i du Roy, avec un abrégé de la vie des

Peintres, fait par ordre de Sa Majeſté, tome

premier, contenant l'Ecole Florentine &

l'Ecole Romaine. Par M. Lépicier, Secré

taire perpétuel & Hiſtoriographe de l'A-

cadémie royale de Peinture& de Sculpture,

Profeſſeur des Eléves protégés par le Roy,

pour l'Hiſtoire, la Fable & la Géographie.

A Paris, de l'Imprimerie Royale, 1752. 1

vol. in-4°.

Parmi la multitude d'Ouvrages frivoles

ou mauvais que Paris voit tous les jours

naître & mourir, il en paroît de tems en

tems quelqu'un dont le projet eſt grand,

dont le plan eſt ſage, dont l'exécution eſt

heureuſe : tel eſt le Catalogue que nous

annonçons. Le titre n'annonce pas des faits

agréables, des diſcuſſions profondes, une

critique legere, un ſtile facile, élégant &

correct ; on y trouvera tous ces avantages

joints à l'exactitude, aux recherches, à la

netteté, à l'ordre, à l'impartialité & à la

préciſion.

M. Lépicier commence ſon Ouvrage par

-
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faire dans une Preface l'hiſtoire du Cabinet

dont il donne la deſcription. » François I.

» dit-il, a commencé cette collection de

» venue immenfe dans les mains de Louis

» XIV. Ce Monarque qui étonnoit l'uni

» vers par la rapidité de ſes victoires, n'en

» étoit pas moins attentif à veiller à la

» conſervation des Arts; ſon amour pour

» la Peinture lui fit deſirer de ſe former un

» cabinet de tableaux qui répondît à l'idée

» de ſa magnificence, & il chargea de ce

» ſoin M. Colbert. Ce grand homme ſi

» digne de nos éloges, exécuta ce projet

» avec d'autant plus de vivacité, qu'il

» ſuivoit ſa propre inclination. Tout ſe

» conda les vues du Prince & le zéle du

» Miniſtre. M. Colbert eut le bonheur de

» trouver chez le ſieur Jabach un merveil.

» leux aſſemblage de tableaux dont Louis

» XIV. fit l'acquiſition , ce Curieux les

» avoit achetés en différens tems, & ſur

» tout à la vente que l'on fit à Londres

» par les ordres de Cromwel , après la

» mort de Charles I. Roy d'Angleterre.

» Louis XIV. acquit encore les beaux

» Pouſſins de M. le Duc de Richelieu , les

» principaux tableaux du Cardinal Maza

» rin, & une infinité d'autres également

» recommandables, qui rendirent ce Ca

» binet un des plus diſtingués de l'Europe.

F iij
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» Le Roy a ajoûté de nouvelles richeſſes

» à ce tréſor. Indépendamment de tous les

» tableaux qu'il a fait faire par les Peintres

» de ſon Académie, feu M. Rigaud fut

» chargé de choiſir ce qu'il y avoit de

» meilleur & de plus rare en fait de pein

» ture dans la collection de M. le Prince

» de Carignan : perſonne n'ignore les ſoins

» & les dépenſes avec leſquelles ce Prince

' » avoit raſſemblé les plus beaux ouvrages

» qui ſe trouverent dans ſon Cabinet. De

» pareilles occafions fourniſſent ſeules, &

» ce ne peut être qu'à des Souverains, les

» moyens de réunir une quantité conſi

» dérable de morceaux précieux. La col

» lection deSa Majeſté eſt actuellement de

» dix huit cens tableaux. » Dans l'impoſſi

bilité où nous ſommes de rendre compte

de tout ce qu'il y a de précieux dans l'Ou

vrage que nous annonçons, nous indique

rons ce qui nous a le plus frappé, & nous

nous ſervirons toujours des expreſſions de

M. Lépicier.

L E o N A R D D E V 1 N c I.

« Le premier Peintre dont il eſt parlé

» dans le Catalogue que nous annonçons,

» c'eſt Leonard de Vinci. La Peinture

» n'ayant d'autre objet que l'imitation de

» la nature, & la nature étant infiniment
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* variée, tout Ouvrage qui péchoit par

» trop d'uniformité ne pouvoit avoir l'ap

• probation de Leonard , il faiſoit conſiſter

» la beauté d'un tableau dans cette agréa

» ble diverſité de formes, qui ſans doute

» eſt le principal ornement de la nature.

» Pénétré de ces principes, il ſe propoſa

» de peindre une aſſemblée de Payſans,

» dont les ris ſimples & naïfs puſſent ſe

» communiquer aux Spectateurs. Pour y

» parvenir, il aſſembla quelques gens de

» plaiſir qu'il invita à dîner ; & lorſque

» le repas les eut diſpoſé à la joie, il les

» entretint de contes plaiſans qui les ani

» merent encore davantage : cependant

» Leonard étudioit leurs geſtes, exami

» noit avec attention les mouvennens de

» leur viſage, & dès qu'il fut libre il ſe

» retira dans ſon cabinet, où il deſſina ſi

» parfaitement de mémoire cette ſcene

» comique, qu'il étoit impoſſible, ſelon

» Paul de Lomazzo, de s'empêcher de rire

» en la voyant. Cet Auteur ajoûte que Leo

» nard ſuivoit les Criminels juſqu'au lieu

» du ſupplice, pour ſaiſir ſur leur viſage les

» impreſſions de la terreur & de la crainte.

» Leonard n'étoit pas moins attentif à faire

» une exacte recherche des phiſionomies ;

» lorſqu'il rencontroit quelque tête bizar

» re, il l'auroit ſuivi tout un jour plutôt

F iiij
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» que de la manquer , il avoit toujours ſur

» lui des tablettes, dans leſquelles il rap

, » portoit les objets qui le frappoient le

» plus vivement ; il conſeilloit à tous les

» Peintres d'en uſer ainſi , & de faire des

» collections de nez, de bouches, d'oreil

» les & d'autres parties, de formes & de

» proportions différentes , telles qu'on les

» trouve dans la nature ; c'étoit, ſelon lui,

» la meilleure méthode pour repréſenter

» les objets avec vérité , ſon exemple le

» prouvoit : il donnoit à ſes portraits la

» plus grande reſſemblance, quelquefois

» il les chargeoit dans les parties dont le

» ridicule étoit le plus ſenſible. Les Cara

» ches, & depuis eux pluſieurs autres Pein

» tres, ne ſe font gueres exercés à faire des

» charges que par un ſimple badinage ;

» mais Leonard, dont les vûes étoient plus

» étendues & plus ſolides, avoit pour ob

» jet l'étude des paſſions. » De tous les ta

bleaux de Leonard de Vinci que poſſéde

le Roy, & dont M. Lépicier donne la deſ

cription, nous ne parlerons que d'un ſeul,

méthode que nous ſuivrons dans l'article

de tous les Peintres.

La Vierge & ſainte Anne.

· Le deſſein de Leonard de Vinci eſt, ſui

vant la remarque de M. de Piles, d'une
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grande correction & d'un grand goût ,

quoiqu'il paroiſſe avoir été formé ſur le

naturel plutôt que ſur l'antique, mais ſur

le naturel de la même maniere que les

anciens Sculpteurs l'en ont tiré, c'eſt-à-dire

par de ſolides recherches, en attribuant à

la nature, non pas tant ſes productions

ordinaires que les perfections dont elle eſt

capable. - :

Il ſera aiſé de faire l'application de ce

ſentiment ſur le tableau dont je parle : la

ſainte Vierge aſſiſe ſur les genoux de ſainte

Anne, ſe baiſſe pour prendre l'Enfant Je

ſus, qui careſſe un agneau. Les expreſſions

& les attitudes de ces trois figures font

connoître combien Leonard ſçavoit donner

à chaque objet le caractere qui lui conve

noit le mieux. -

, Il faut que ce tableau ait été répété par

Leonard de Vinci, car il y en a un preſ

que ſemblable à celui-ci dans la Sacriſtie

de l'Egliſe de S. Celſe à Milan.

| BA R T H E L E M 1 DE SAINT - MARc.

· Jamais Peintre ne prit autant de ſoins

& de précautions pour amener ſes ouvra

# au point de la perfection ; dans toutes

ſes opérations la nature fut toujours ſon

guide. Avant de ſe mettre à peindre, il

faiſoit des deſſeins arrêtés en forme de

- F v
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cartons, où les jours & les ombres étoient

· exactement marqués, & ils les faiſoit ſur

le naturel ; pour les draperies, il ſe ſervoit

d'un mannequin à reſſort, qu'il avoit in

venté : enfin , on ne peut lui refuſer d'a-

voir bien deſſiné le nud, d'avoir donné de

la grace à ſes figures ; de les avoir merveil

leuſement bien drapées, & d'avoir joint à

ces grandes parties celle d'une couleur vi

goureuſe & fondue.

· L'ANNoNcIATIoN DE LA STE. VIERGE..

· · La Vierge eſt aſſiſe ſur une eſtrade, pla

cée dans un enfoncement en forme de ni

· che, au milieu de deux colomnes : elle re

·garde , avec une crainte reſpectueuſe ,

· l'Ange qui vient lui annoncer le Myſtere.

Des deux côtés de la Vierge, on voit S.

Jean-Baptiſte, la Magdeleine ; S. Paul, S.-

Jérôme, une Sainte & un Religieux.

- Les anachroniſmes ſont fréquens dans

les Tableaux des plus grands Maîtres #.

vrai-ſemblablement ces hommes célébres

n'ont fait ces fautes que par excès de com

· plaiſance pour ceux qui leur demandoient

ces Tableaux. , , ，

· La figure de la Sainte, placée ſur le de

vant, eſt très belle, & tout-à-fait dans ka

maniere de Raphaël. - -

Ce tableau a appartenu à François I. .
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M1 c H E L-AN c E BU o N A R o T I.

Michel-Ange ne pouvant s'accommo

der du caractere emporté de Jule ſecond,

abandonna ſon mauſolée , & partit pour

Florence : le Pape adreſſa ſucceſſivement

trois brefs aux Florentins, pour leur de

mander ce grand homme qui fut obligé

d'aller joindre le Pontife à Bologne. Il en

reçut un accueil plus doux qu'il ne l'eſpe

roit, Jules le combla de careſſes , & même

de préſens, pour lui faire oublier les,ſujets

de mécontentement qui avoient occaſion

1:é ſa fuite : il ſouhaita que Michel Ange

fît ſa ſtatue de la hauteur de cinq braſſes,

& qu'elle fûr jettée en bronze. Le Pape

.vint voir le modele; la figure élevoit un

bras avec tant de fierté, que le Pape de -

manda à Michel-Ange fi elle donnoit la

bénediction ou la malediction, il lui ré

pondit qu'elle avertiſſoit le peuple de Bo

logne d'être plus ſage à l'avenir. Il pro

poſa au Pape de mettre un livre dans l'au

tre main : metteK y plutôt une épée, lui repar

tit le Pontife, car je ne ſuis point homme

de Lettres. -

Michel-Ange termina cette figure eu

ſcize mois : elle fut placée ſur le frontiſ

· pice de l'Egliſe de Sainte Petrone, cù elle

ne demeura pas long-tems : les Bentivoglio

l vi,
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étant rentrés dans Bologne, elle fut miſe

en pieces par ceux de leur faction : le Duc

de Ferrare en acheta les débris ; il n'en

conſerva que la tête, qui étoit entiere, &

fit fondre le reſte pour en faire une pié

ce d'Artillerie, qui fut nommée la Juliennes

Cette deſtinée eut peut-être flatté l'hu

meur guerriere de Jule ſecond, s'il eût pû

la prévoir. - -

Michel-Ange ſe diſpoſoit à finir le tom

beau de ce Pape ; mais le Bramante qui ne

pouvoit voir ſans jalouſie la faveur dont

jouiſſoit cet Artiſte conſeilla au Pontife de

l'employer plutôt à peindre la voûte de la

Chapelle que le Pape Sixte, oncle de Ju

les, avoit fait conftruire dans le Vatican,

le Bramante ſe flatoit que ſon rival échoue

roit dans ce travail. Michel-Ange décou

vrit le piége ; & lorſque le Pape lui parla

de cet ouvrage, il fit des efforts inutiles

pour le faire donner à Raphaël : l'impe

rieux Pontife voulut abſolument qu'il s'en

chargeât.

· Michel-Ange avoit beſoin d'être ſecon

dé dans cette entrepriſe : il fit venir plu

fieurs Florentins , entr'autres Granaccio

Bugiardino, & Julien Diſan Gallo ; ce der

nier avoit une grande pratique de la Fref

que, qui étoit preſque inconnue à notre

Artiſte. Mais tous ces Peintres ne lui furent
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d'aucun ſecours, il fut obligé d'abbatre ce

† avoient commencé de peindre ſur

es deſſeins; & depuis ce tems-là, n'oſant

ſe fier à perſonne, il voulut que l'execu

tion d'un auſſi grand morceau de peinture

roulât entiérement ſur lui : il fit des efforts

ſurprenans, & il ſe ſurpaſſa lui même.

Bramante, à qui ſeul il avoit confié la

clef de la Chapelle, à condition de n'y

laiſſer entrer perſonne, en ouvrit l'entrée

à Raphaël, qui frappé du grand goût de

deſſein qui regne dans cet ouvrage, y pui

ſa cette fierté & cette élévation, qui font

le principal caractere de Michel.Ange; en

effet dans le Tableaudu Prophête Iſaïe que

Raphaël peignit auſſi-tôt après, & qui fut

placé dans l'Egliſe de S. Auguſtin, Michel

Ange teconnut l'infidélité du Bramante.

Ce trait eſt le plus grand éloge qu'on puiſſe

donner aux ouvrages de Michel-Ange.

La chapelle fut finie en vingt mois : ce

rand morceau de peinture qui conſiſtoit

en meuf fujets de l'Ancien Teftament, en

vironnés d'une multitude de figures de

Prophêtes & de Sibylles, excita l'admira

tion des connoiſſeurs, les applaudiſſemens

des grands Peintres, & la jalouſie des mé

diocres.
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La Vierge, l'Enfant Jeſus & S. Joſeph.

Michel-Ange a été le plus profond & le

plus ſçavant deſſinateur qui ait†
qu'à préſent ; mais ce n'eſt pas ſur le ta

bleau dont nous allons parler qu'il en faut

juger : on n'y découvre point dans le ca

ractere du deſſein, ce fier & ce terrible ,

qui font reconnoître Michel-Ange : auſſi

eſt il douteux que le Tableau ſoit de lui.

Il repreſente la Vierge de bout , que

l'enfant Jeſus embraſſe, & S. Joſeph , qui

regarde avec reſpect cette action. Il faut

encore convenir que les carnations don

nent trop dans la couleur de brique pour

les clairs, & dans le noir pour les ombres.

BA c c 1 o B A N D I N E L L I.

Ce Peintre naquit à Florence en 1487 ;

ſon nom de Baptême étoit Barthelemi, car

, Baccio en eſt le diminutif dans le langage

qu'on parle à Florence. Il eut pour maître

· François Ruſtici, qui fut, ainſi que Leo

nard de Vinci, éleve d'André Verrochio,

qui joignoit les talens de Sculpteur , de

Peintre & d'Architecte, à une grande con

, noiſſance des Mathématiques. Baccio Ban

dinelli étudia ſous ce maître avec tout le

ſoin que l'on peut apporter pour devenir

un des premiers de ſon art : mais un colo
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1is foible n'eſt pas le ſeul défaut de ſes ta

bleaux; ce qui les rend encore plus déplai

ſans, c'eſt la mauvaiſe compoſition, c'eſt

un choix d'attitudes, qui peut montrer

la ſcience du Peintre dont la bizarrerit

produit des effets tout à fait choquans.

Baccio Bandinelli peint par lui-même.

Il y a beaucoup d'apparence que Bac

cio Bandinelli fit§ portrait lorſqu'il eut

quitté la peinture pour ſe livrer à la Scul

pture, il s'eſt repréſenté coëffé d'une to

| que, la main droite poſée ſur une tête de

Sculpture ; & le bras gauche appuyé ſur

| une plinthe de pierre qui porte un ciſeau.

· · En conſéquence de ce que j'ai obſervé

dans la vie de ce Peintre, on ne peut trou

·ver dans ce Portrait qu'un deſſein chargé,,

| & du goût le plus auſtere.

A N DR E" D E L SA R T E.

Un Tableau qu'il plaça dans une cha

pelle de l'Egliſe de S. Gallo, porta ſa ré»

putation naifſante au plus haut dégré. La

· beauté,l'union & le ſuave des couleurs qui

ſe faiſoient remarquer dans cet ouvrage ,

frapperent d'étonnement tous les connoiſ

ſeurs, & tous les Peintres de jalouſie. Plu

: ſieurs tableaux de l'Hiſtoire du Bienheu

reux Philippe Benizi, qu'il peignit dans le

A*
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couvent des Freres Servites de l'Annon

ciade ne furent pas moins applaudis ; mais

ce qui mit le comble à ſa gloire, fut une

Sainte Famille, qu'il exécuta à freſque ſur

nne des portes du cloître de ce même Mo

naſtere. Le deſſein, la compofition, la

couleur, tout en eft admirable. L'envie de

ſe faire un nom l'avoit guidé dans ce tra

vail plutôt que l'interêt , car toute ſa re

compenſe ſe borna à un ſac de bled, & il

eut ſoin d'en conferver la mémoire dans ce

Tableau , en y repréſentant ce ſac, qui l'z

rendu fameux. Un defir unanime d'avoir

des morceaux de ſa main , s'empara alors

de tous les eſprits. Les Marchands même,

chargés par leurs Correſpondans de leur

rocurer des Tableaux des Maîtres les plus

célebres d'Italie ne pouvoient ſe réſoudre à

laiſſer ſortir de leurs mains les ouvrages

qu'il leur avoit livrés, ils lui en faifoient

exécuter de nouveaux ; ce fut ainſi qu'une

Vierge, que l'on devoit envoyer en Fran

ce, fut gardée ; & pour la remplacer, il

peignit un Chriſt mort , environné de

quelques Anges qui le foutiennent, &

dont la douleur eſt parfaitement expri

mée. - - •.

· Ce Tableau fut figeûré par fraºçois I.

que ce Prince donna ordre qu'on lui ffc

vcnir d'autres Ouvrages du même Maître,

.
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L'approbation d'un ſi grand Monarque

inſpira au Peintre l'envie de faire un voya

ge en France.

La Charité.

Ce Tableau, du même faire que celui

du Tobie conduit par l'Ange, ne pouvoit

pas aller loin, la planche ſur lequel il étoit

peint, étoit entierement vermoulue , &

bientôt il ſeroit tombé en pouſſiere. M.

le Directeur Général des Bâtimens , tou

jours attentif à la gloire des Arts, & aux

intérêts du Roi, penſa qu'on pourroit lui

redonner la vie, en faiſant uſage du ſecret

du ſieur Picault, qui a trouvé le moyen

d'enlever la couleur des Tableaux peints

ſur bois, & de la tranſporter ſur une toile.

Le Tableau fut remis au ſieur Picault; il

eut ordre d'y travailler & la reſtauration

s'eſt faite avec un ſuccès étonnant ; car le

Tableau eſt actuellement ſur toile, ſans

qu'on puiſſe s'appercevoir de l'opération

en aucun endroit. Il n'a pas ſouffert la

moindre altération, ni dans la partie du

deſſein, ni dans celle de la couleur.

La Charité repréſentée par une femme

aſſiſe, tient deux enfans ſur elle, l'un deſ

quels attaché à ſa mamelle gauche prend

ſa nourriture avec avidité , tandis que

l'autre la regarde, & d'un air enjoué lui

montre des noiſettes
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A ſes pieds, & ſur le bord de ſa Dra

perie , on voit un troiſiéme enfant qui
dort. · · ·

La figure principale de ce Tableau eſt

noble & d'une grande maniere, les enfans

d'un bon goût de de ſſein. On reconnoit

par toutes les expreſſions, cette tendreſſe

active, l'attribut de la Charité, & dont

les effets ne tendent qu'au ſoulagement des

malheureux.

L E P o N T o R M E.

Jacques Pontorme naquit en Toſcane en

1493. Il s'attacha à la peinture dès l'âge de

treize ans ; il eut ſucceſſivement pour maî

tres, Leonard de Vinci, Mariotte, Alber

tinelli, Pierre del Coſſino, & André del

Sarte; il quitta ce dernier Maître à l'âge

de dix-neufans, pour travailler ſeul & ſe

lon ſes idées; la pauvreté lui ſervit d'ai

guillon pour animer & redoubler ſes ef

forts : ſes premiers ouvrages lui firent tant

d'honneur, que Michel - Ange dit en les

voyant, que ce jeune homme éleveroit la

peinture juſqu'au Ciel. Quel homme eût

ôſé démentir une telle prophétie ? Cepen

dant elle ne fut point accomplie ; Pontor

me ne donna que de fauſſes eſpérances, &

ne put obtenir la place qui lui étoit déſi

gnée. Quel exemple pour nous rendremo
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dérés & retenus dans nos jugemens ! mais

auſſi, quelle excuſe !

La cauſe de ſa décadence vint de ce qu'il

douta trop de ſes forces, il étoit perſuadé

que les autres faiſoient mieux que lui, &

il changeoit continuellement de maniere 2

dans l'eſpérance d'en trouver une meilleu

· re. Il vit des Eſtampes d'Albert Duren, il

en fut touché, & avec raiſon; mais en

voulant les imiter , il fit des Tableaux en

core plus dans le goût Allemand , & qui

n'étoient pas ſupportables.

Quelle difference entre ces Tableaux

gothiques & ceux qu'il avoit peints autre

fois, & qui avoient été capables d'inſpirer

de la jalouſie à André del Sarte même ! Sur

la fin de ſa vie, le Pontorme entreprit de

peindre pour le Grand Duc la Chapelle de

· S. Laurent : il travailla douze ans de ſuite à

cet ouvrage, qu'il vouloit , à force de

ſoins, rendre ſupérieur à tous ceux qui

avoient paru juſqu'alors ; mais quand il

fut découvert, on trouva qu'au lieu de

ſurpaſſer les autres peintres, il étoit deve

nu inférieur à lui même.

Le portrait d'un Graveur.

· Il eſt difficile de juger ſur ce Tableau,

du mérite du Pontorme, quant à la partie

de l'Hiſtoire, qui fut toujours l'objet de
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fes travaux. Il ne peut indiquer au plus

que ſa maniere de peindre, & fon goût

de deſſiner. - |

Ce Tableau repréſente un Graveur,

dont le bras droit eſt appuyé ſur une ta

ble ; il tient un burin, & paroît méditer i

ſur ſon Art. Sa coëffure eſt une eſpéce de .

chapeau à oreilles, dont la forme eſt ſin-4

guliere. On ne ſçait pas le nom de ce

Graveur. t

- La tête eſt d'un beau pinceau, ainſis

que la main , le deſſeing en eſt précis, & i

d'un bon caractére. -

, BA L T H AzA R P E R U z z 1. |

On ignore de qui ce Peintre apprit les ,

premiers élemens de la Peinture : tout ce t

qu'on ſçait, c'eſt qu'il étoit déja un ex- .

cellent homme lorſau'il vint à Rome, !

& qu'il peignit au Palais Chigi, dans ,

quelques Egliſes, & ſur les façades de

pluſieurs Palais de cette grande Ville. |

Son goût de deſſein étoit ſolide, & tenoit .

beaucoup de celui de l'antique. La con- 4

noiſſance des Mathématiques & de l'Ar

chitecture, portée à un degré ſupérieur,

le diſtingua de tous les Peintres de ſon

ſiécle ; & à l'aide de ces Sciences, il in- |

venta, ou pour mieux dire, il renouvella !

les décorations de Théatre, dont le goût ,
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, ſi bien connu & pratiqué dans l'antiquité,

， s'étoit perdu avec tant d'autres partiies des

#Arts, Balthazar donna des preuves de ſon

profond ſçavoir en ce genre devant Léon

X. à l'occaſion ſuivante. ,

repréſenter devant ce Pape une Comédie

Italienne , intitulée la Calandra , qu'il

avoit compoſée à l'imitation de celles des

anciens , Balthazar fut choiſi pour en

faire les décorations ; il les varia de tant

de façons , & les orna, ſelon que la

Scéne le pouvoit permettre, de tant de

rues, Places publiques, Maiſons, Palais

& Temples, qu'il ſurprit & charma tous

les Spectateurs. Il porta ſes compoſitions

, º

en ce genre à un tel degré de génie & de

perfection, qu'on le peut regarder com

me le modéle de tous les Ingénieurs &

·Machiniſtes modernes : il exécuta diffe

rens ouvrages de décorations, ſoit à Ro

me, ſoit dans d'autres Villes d'Italie, &

ce fut à ſes ſoins que l'on commit le ma

gnifique appareil du couronnement de

· Clément VII.

| La Vierge, découvrant l'Enfant Jeſus

- qui dort.

Ce Tableau tient de la maniere de Pie

ſtre Perrugin : on y trouve le fini de l'exé

Le Cardinal de Bibienne, ayant fait .
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cution, la ſimplicité des attitudes, l'éclat |

des couleurs, & le gracieux des têtes |
cela pouvoit faire croire, que s'il eſt réel

lement de Balthazar de Sienne , c'eſt un

ouvrage de ſa jeuneſſe. - - |
La Vierge, vêtue d'une robe rouge &!

d'un manteau bleu, découvre avec reſ

pect l'Enfant Jeſus, qui dort , il eſt cou

ché dans un berceau orné de ſculpture. .. !

La Vierge, dont les cheveux ſont nats

tés , eſt coëffée d'un voile blanc. -

Dans le fond du Tableau eſt un rideau

verd & une croiſée à travers, de laquelle

on découvre des fabriques & des mon

tagnes. - #:

FR AN ç o 1 s D E R o s s 1 , i

dit le Salviati. ,

La Nature l'avoit doué d'un eſprit vif

& pénétrant, d'un amour conſtant pour .

le travail , & d'une prodigieuſe facilité

dans l'exécution. Avec ces dons heureux ,

il eut le chagrin de ſe voir ſouvent pré

ferer des Artiſtes d'un mérite très-infe

rieur, mais qui , par leurs mœurs ſocia-.

bles, ſe faiſoient aimer & rechercher. ..

Adam & Eve chaſés du Paradis terreſtre.

Adam, honteux de ſa déſobéiſſance,.

fuit avec Eve la préſence du Seigneur ;.

|
|
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" .

|

| tourne , &.

: le mouvement qu'il fait de la main droi

te, paroit indiquer la compaſſion qu'il

a pour ſa compagne : les remords & la

crainte† leurs pas. Eve ſe re

emble reprocher au ſerpent

| la funeſte ſituation où elle ſe trouve.

Ce Tableau eſt en fort mauvais état ,

il a été preſque repeint par tout, ce qui

ne permet pas de pouvoir porter un juge

ment certain ſur ſa couleur. Ce que l'on

peut dire par rapport au deſſein, c'eſt que

l'on y apperçoit , malgré des incorrec

tions, un grand caractére.

La maniere du payſâge eſt large & de

bon goût.

M A T T H 1 E U R o s s E L L 1.

Un Peintre qui n'eſt jamais ſorti de

chez lui, & qui n'a été occupé pendant

toute ſa vie qu'à des ouvrages publics ,

faits pour demeurer en place, ne doit pas

efperer d'être autant connu, ni autant cé

lébré que celui qui, à mérite égal, fait des

Tableaux portatifs : car ces derniers ont

l'avantage de ſe montrer à un plus grand

nombre de perſonnes; & en ſe produiſant

dans les meilleurs cabinets, ils étendent

plus promptement & plus sûrement la ré

putation de leur Auteur. *

Les exemples n'en ſont pas rares, Ma

- º
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thieu Roſſelli en fournit un bien'ſenſible.
4

Ce Peintre né à Florence en 1 578, eut

une aſſez longue vie ; il commença de très

bonne heure à manier le Pinceau, & il ne

le quitta qu'à la mort : cependant, comme

il ne fit preſque jamais d'autres Tableaux

que ceux qui lui furent ordonnés pour des

Egliſes, ou pour des lieux publics, à pei

ne eſt il fait mention de lui hors de Flo

rence. Il faut convenir que ce n'eſt pas un

Peintre de la premiere claſſe ; il eſt manié

ré, ainſi que l'ont été la plûpart desmaî

tres avec leſquels il a vécu. Son deſſein n'a

rien de grand ni de mâle; on peut, au con

traire, lui reprocher d'être mol, & de pen

cher vers le meſquin ; ſes compoſitions,

ſes figures ſont ſans verre, & ne ſont pas

aſſez animées. Il manquoit lui même de

feu ; un caractere doux & paiſible l'avoit

toujours tenu éloigné des paſſions violen

tes, & comment eût-il pû exprimer ce que

ſon ame n'avoit jamais§ Malgré

ces défauts, ces Tableaux ont de l'agré

ment ; quelques-uns ont mérité de paſſer

ſous le nom du Civoli ; on les regarde avec

plaiſir, ce qui vient ſans doute de ce que

les ſujets en ſont bien pris, & traités avec

fageſſe, & de ce que les têtes qui y ſont

employées, ſont d'un beau choix. Quant

à ſa couleur, elle n'eſt ni vraie, ni fort pi

quantes

1
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quante, mais il y a de l'accord & de l'har

monie dans les tours ; & lorſque le Roſſel

li a peint à freſque, il a preſque toujours

été ſûr de réuſſir ; auſſi perſonne n'y a-t-il

apporté de plus grandes précautions. Sa

parfaite expérience, ſon aſſiduité au tra

vail, lui ont fait mettre dans ſes freſques

une fraîcheur & une pureté qu'on voir ra

rement dans celles des autres Peintres.Ja

mais il ne fut obligé de retoucher les fien

nes à ſec, il étoit ſûr de leur effet ; des

peintures à l huile ne ſont pas plus vigou

reuſes.

David tenant la tête & l'épée de Goliath.

Ce ſujet repréſente le triomphe de Da

vid, après la défaite des Philiſtins. Le

jeune Berger tient la tête & l'épée de Go

liath. Pluſieurs femmes qui jouent de dif

ferens inſtrumens , l'accompagnent en

chantant ſes louanges, & la grandeur du

Dieu d'Iſraël.
- -

La compoſition de ce Tableau eſt agréa

ble, les têtes en ſont gracieuſes, & la

couleur, ſans être vraie, a de l'accord &

de l'harmonie dans les tons.

*.

Les deux Lettres ſuivantes n'étoient pas

deſtinées à l'impreſſion. Nous n'avons ob

tenu qu'avec peine la permiſſion de les rendre
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publiques.On ne ſgauroit trºp répéter les louan

es d'un homme auſſi vertueux c auſſi éclairé

que M. Coypel, ſur tout quand elles ſont

données par deux hommes tels que M. le Pré

ſident Haudiqué, c M. Maſſé. Le dernier

Teintre du Roi, fut reçu à l'Académie en
1717 , pour ſes talens divers. Toute l'Euro

pe connoît celui qu'il avoit pºur la miniature.

Il a eu l'honneur de peindre le Roi d'après

mature à Vincennes, aux Thuilleries, à Ver

failles. Sa principale occupation était de faire

tous les portraits que Sa Majeſté donnoit

aux Miniſtres des Cours Etrangeres, & à

tou, ceux qu'elle vouloit honorer de cette mar

que de bienveillance.

M. Maſſé commença en 1723 , à deſſi

ser tous les Tableaux de la grande Gallerie

de Verſailles, & des deux ſalons qui l'accom

pagnent. Il afait exécuter ſes deſſeins que Sa
AMajeſté a acquis depuis , par les plus célé

bres Graveurs du Royaume , & par conſé

quent de l'Europe. Cette entrepriſe auſſi ho

morable pour la Nation qu'utile au progrès

des Aris, eſt ſur ſa fin. Le Public jouira

avant la fin de l'année de ce travail; nous le

diſons d'après les plus grands Connoiſſeurs »

en trouvera une exécution parfaite. -
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L E T T R E

T)e M. Maſſé, Peintre du Roi, & Conſeiller

en ſon Académie Royale de Peinture e% de

Sculpture, à M. le Préſident Haudiqué,

Exécuteur teſtamentaire de feu M. Coypel,

Ecuyer, Premier Peintre du Roi.

MoN sI E U R,

Vous avez appris ſans doute, par M. &

Mme. de Saint Philippe, la perte irrépa

rable que nous venons de faire dans la

perſonne de l'illuſtre M. Coypel. La dou

ceur & la convenance de votre caractère

avec le ſien , vous avoient ſi intiment liés

de ſociété, & vous connoiſſiez ſi bien le

bonheur de l'avoir pour ami , que comme

je jouiſſois auſſi de cet avantage depuis

plus de cinquante ans, je mêle avec con

fiance mes larmes avec les vôtres, & je

cherche auprès de vous la conſolation,

dont j'ai beſoin dans l'accablement où cet

, te mort me plonge.

J'étois dans ma douziémeannée, quand

j'entrai aux Galleries du Louvre, chez

M. de Chatillon ; M. Coypel n'en avoit

alors que ſept, je fus témoin de ſes pre

Gij
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miers progrès pendant neuf ans que je
le vis tous les jours, & vous avez vû de

puis, Monſieur, à combien de juſtes ti

tres je lui étois attaché. Son empreſſement

à m'obliger, ſon amour pour l'avancement

de l'Art, & ſon zéle pour tout ce qui

pouvoit y contribuer ; en particulier la

chaleur avec laquelle il avoit bien voulu

épouſer mes intérêts auprès de M. de

Tournehem & de M. de Vandieres , rela

tivement à mon entrepriſe : toutes ces

choſes, dis-je, quand mon cœur n'auroit

pas été formé comme il l'étoit pour l'ai

mer, m'auroient pénétré de la reconnoiſ

ſance la plus vive, & du retour le plus

ſincére. Hélas, Monſieur, je perds en un

inſtant ces divers avantages : notre ami

n'eſt plus, il ne nous reſte que la triſte

reſſource de nous en entretenir ; ſi mon

zéle dans l'ébauche que j'en vais tracer

pouvoit être retenu par les plus fortes rai

ſons, il le ſeroit ſans doute , par la con

noiſſance que j'ai de mon incapacité pour

remplir un ſi digne ſujet, mais l'amitié

ſera mon guide. -

Né dans le ſein des vertus & des talens,

fils & petit-fils d'hommes fameux , diſtin

gués dans la Société & célébres dans la

Peinture, il honora encore ſon origine ;

dès ſa plus tendre enfance, élevé au Pa
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lais d'Orleans auprès de M. de Chartres,

fils du Régent ; il fut auſſi cher à cette

Maiſon auguſte , dont il conſerva tou

jours l'eſtime & l'amitié, qu'il l'étoit à ſa

propre famille ; loué, flatté ſur ſes agré

mens naiſſans, & careſſé en tous lieux,

on le regardoit dès l'âge de dix ans com

me un prodige ; il ſembloit que tant de

careſſes dûſſent retarder ſes progrès, elles

ne firent qu'exciter ſon émulation. Si

j'entreprenois de le peindre exactement

il faudroit le ſuivre pas à pas, & entrer

dans les détails§ de ſa vie , de

ſes vertus, & de ſon amour pour l'étude ;

mais alors quelle carriere immenſe n'au

rois-je pas à parcourir ? Que n'embraſſoit

il pas ? Son génie vaſte & étendu ne lui

laiſſoit rien enviſager d'impoſſible , &

malgré ſa deſtination particuliere pour la

Peinture où nous l'avons vû parvenir à

un degré ſi éminent, ſes loifiis étoient

remplis par les exercices des talens les

plus aimables ; accoûtumé à vaincre les

difficultés & à varier ſes occupations, il

paſſoit du familier au ſérieux avec enjoue

ment, & de ſon Cabinet dans les cercles

les plus brillans, là il paroiſſoit n'être

formé que pour les plaiſirs raviſſans de

l'harmonie du chant & de la déclamation :

quels applaudiſſemens,dºs# pour

a 11j
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tout autre, ne lui ai-je pas vû prodiguer

dans ces genres differens ? l'on eût dit

que ces ſortes d'agrémens faiſoient ſeuls

les délices de ſa vie, ils n'en étoient que

les délaſſemens ; ſon application à join

dre toujours l'utile à l'agréable, le ren

doit de plus en plus l'objet des empreſſe

mens des ſociétés les plus diſtinguées ;

chaque ſuccès étoit pour lui un nouvel

aiguillon & un nouveau motif d'acquérir

encore : toujours mécontent de lui

même, & toujours inſatiable de gloire,

toutes ſes démarches tendoient à la per

fection. C'eſt à vous , Monſieur , que

j'ouvre mon cœur ſur le compte de cet

ami reſpectable, je vous écris ſans con

· trainte & le ſentiment ſeul conduit ma

plume. Je ne crains point d'être accuſé de

flatterie, quoique peut-être je ne puiſſe

me garantir d'en être ſoupçonné : ceux

qui ont eû des liaiſons particulieres avec

M. Coypel me rendront juſtice ; c'eſt à

eux que j'en appelle ; s'ils trouvent que

je ne rende pas ſes qualités dans tout leur

jour, ils reconnoîtront du moins mon

ſcrupuleux attachement pour la vérité, &

ſentiront que mon amitié pour lui indé

pendamment de la Peinture qu'il profeſſoit

avec diſtinction, s'eſt principalement pro

poſé d'expoſer ſes ſentimens délicats e
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éclairés, nobles & juſtes qui le caractéri

ſoient. En effet par ſes études profon

des & philoſophiques ſur le cœur§

& ſur les paſſions, il avoit acquis une

connoiſſance ſi étendue ſur tous les reſ

ſorts divers qui font mouvoir les hommes

dans les differens états de la vie , qu'il

n'en eſt preſque point qu'il n'ait traité

avec ſuccès , il ne faut qu'avoir entendu

ſes ouvrages pour en être convaincu. Son

cœur & ſes mœurs étoient ſi pures, qu'il

n'étoit ſenſible à d'autre diſtinction qu'à

celles qui étoient marquées par les ver

tus : ſon expérience, ſes réflexions & le

grand monde , lui avoient ſi bien appris

le peu de fonds qu'un ſage doit faire ſur

les dehors affectueux des plus vives careſ

ſes, qu'ils ne faiſoient aucune impreſſion

ſur lui, parce qu'il ne les regardoit que

comme des témoignages équivoques &

frivoles, qui ne † ſouvent que des

marques de légéreté, ou des piéges inté

reſſes tendus à la crédulité & à l'amour

propre : plus ſolide que prévenant, ſon

extérieur étoit tranquille , quoiqu'extrê..

mement vif & pénétrant. Il étoit ſenſible

à l'excès, & enclin à la critique, mais il

ſçavoit mettre un frein à ſes paſſions les

plus fougueuſes, & il avoit le cœur ſi

excellent qu'il ne luiº†º ua

11t]
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mot de ſatyre, ni dans ſes diſcours ni dans

ſes écrits, pas même contre ceux qui l'a-

voient le plus vivement offenſé. Eloigné

de toute ſuperſtition , il joignoit à une

véritable piété beaucoup d'humanité ; fils

tendre & reſpectueux, frere affeétionné,

parent utile, ami zélé & empreſſé , maî

tre charitable , homme de goût & pro

fond, il étoit dans tous les cas auſſi exact

à remplir ſes devoirs, qu'il étoit ſimple &

aimable dans le particulier. Ses actions

etoient ſi conformes à ſes principes, qu'on

nc le vit jamais en contradiction avec lui

même ; il employoit ſans relâche tous ſes

ſoins à mériter l'approbation de ſes amis,

mais il en rejettoit les éloges. Sa maiſon

étoit l'azile de ceux de ſes proches qui

avoient beſoin de ſes ſecours, & il diſoit

ſans aucune oſtentation qu'il regardoit à

cet égard le partage de ſes biens, comme

une choſe auſſi utile à ſon exiſtence que

le boire & le manger. Bien loin de jouer

le rôle d'homme nécefſaire, & d'affectet

aucun dehors avantageux, il avoit l'air

timide & embarraſſé, ſouvent il s'enfer

moit pour n'être point interrompu dans

ſon travail qu'il aimoit avec paſſion : ſes

amis pour ſe conformer à ſes goûts, ne

ſe rendoient chez lui qu'aux heures qu'il

leur avoit deſtinées; d'ailleurs il ſe déro
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boit à toutes viſites inutiles , & il avoit

.contracté dans cette eſpéce de retraite un

air ſi réflechi & ſi réſervé, qu'en général

ſes confreres qu'il voyoit peu l'avoient

taxé d'être froid & d'un accès trop diffi

cile. Ce préjugé ſe ſeroit peut être perpé

tué parmi eux, mais M. Coypel fut bien

tôt à portée de le détruire par la con

fiance intime, dont l'honora M. de Tour

- nehem, Directeur & Ordonnateur Géné

ral des Bâtimens, qui lui offrit en 1747 ,

avec l'agrément de Sa Majeſté , la place

de Premier Peintre du Roi, diſtinction

d'autant plus flatteuſe.pour notre ami

qu'il ne l'avoit pas ſollicitée. D'un autre

côté, l'Académie perſuadée que ſes inté

rêts ne pouvoient être mieux qu'entre ſes

mains , le nomma Directeur , & quoique

ſa ſanté fut très-délicate, il en remplit

toutes les fonctions avec autant de no

bleſſe que d'exactitude. Dès ce moment

là, il ne ſe regarda plus comme un ſim

ple particulier qui pouvoit ſe livrer à ſes

goûts ; ce ſacrifice de ſa liberté lui coûta

bien des regrets , mais le bien public.

l'emporta chez lui ſur toute autre conſi--

dération, ll accueillit & ſervit ſi utile

ment les plus prévenus de ſes confreres,

qu'ils devinrent bientôt ſes plus zélés
partiſans , il ne fut occupé s#à faire va--

V
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loir leurs talens divers, & à leur montrer

ſa ſenſibilité pour leur bien être. Enfin

il ne vit plus rien d'intéreſſant pour lui

que leur proſpérité & la gloire de l'Aca

démie ; il eut le bonheur de la voir mon

ter au plus haut degré par la protection

immédiate , dont le Roi voulut bien l'ho

norer à la ſollicitation de M. de Tour

nehem , qui ne ceſſa de la combler de

nouvelles graces. Il n'eſt aucun Artiſte

qui n'ait été témoin du plaiſir que ce ſage

& zélé bienfaiteur prenoit à voir M.

Coypel remplir ſi noblement toutes ſes

vûes peur l'illuſtration de l'Académie.

Eh , quel autre que lui s'y fût jamais

conformé avec tant de plaiſir & de zéle ?

Notre félicité étoit le but de ſes deſirs ,

il aimoit à nous raſſembler chez lui , &

ar les lectures de ſes doctes ouvrages

il ne cherchoit en bon patriote , qu'à reſ

ſerrer entre nous les liens de la coneorde ;

il développoit à nos regards ſous des em

· blêmes ingénieux, ce que la variété des

caractéres & des paſſions a de plus pi

quant. Ses ouvrages intéreſſans renfer

moient toujours la plus ſaine morale, &

les avantages réels que procurent les qua

lités ineftimables de l'eſprit & de la rai

ſon : c'eſt par ces moyens qu'il s'élevoit

des autels dans nos cœurs : ſes jours

·.
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étoient devenus purs & ſereins depuis

qu'il avoit réuni les eſprits en ſa faveur.

Mais ſon bonheur à cet égard , & ſa tran

quillité furent bientôt troublés par le

coup le plus accablant. M. de Tournehem

nous fut enlevé , nous le pleurâmes en

ſemble , non-ſeulement comme un Pro

tecteur reſpectable, mais encore comme

un pere & comme un ami : nous crûmes

avoir tout perdu en lui, cependant l'éve

nement nous a fait voir que cette perte

pouvoit être réparée. M. de Vandieres,

ſon digne Succeſſeur, releva nos eſpé

rances , en donnant auſſi toute ſa con

fiance à M. Coypel, dont il connoiſſoit

les lumieres & le mérite , & pour ſe l'at

tacher davantage il lui fit accorder , de

ſon propre mouvement, par le Roi une

nouvelle penſion de trois mille livres, au

delà des bienfaits dont il jouiſſoit déja.

Mais dépouillé de rout intérêt particu

lier, M. Coypel ne ſe ſervit de§ cré

dit ſous l'un & ſous l'autre miniſtére,

qu'en faveur de l'Académie, à laquelle il

procura par ſes repréſentations pluſieurs

avantages conſidérables qu'elle deſiroit,

mais qu'elle n'oſoit ſe flatter d'obtenir.

Je m'arrache à mille détails ſur des faits

particuliers, auſſi honorables pour notre

ami , qu'intéreſſans par eux mêmes, ſur

G vj -
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ſes liaiſons avec les Grands, ſur la quam

tité immenſe des Tableaux qu'il a pro

duits, ainſi que ſur le grand nombre de ſes

ouvrages, où l'utile & l'agréable étoient

ſi ingénieuſement réunis.

J'aurois bien voulu, Monſieur, repré

ſenter ici M. Coypel, tel qu'il eſt gravé

dans mon cœur , mais cette entrepriſe

étant de beaucoup au deſſus de mes for

ces, je vais finir cette eſquiſſe, en diſant

que ſes heureuſes diſpofitions pour la

Peinture & pour les Belles-Lettres avoient

été cultivées ſous les yeux d'un pere il

luſtre dans l'un & l'autre talent , & ſes

mœurs formées ſous la conduite d'une

mere reſpectable, tendre, pieuſe , affec

tionnée & ſpirituelle ; qu'ainſi ſon ame

naturellement élevée , avoit acquis en

core par leurs ſoins cette tranquillité in

térieure, cette modération & cette dou

ceur, que nous avons vû ſe ſoutenir juſ

u'au dernier inſtant de ſa vie, où Philo

§ & Chrétien tout enſemble , il ne

parut occupé que de perpétuer ſa juſtice

& ſes bienfaits, au-delà même du tré

pas- - -

Sans inquiétude ſur ſon état préſent,

il ne cherchoit qu'à diſſiper les craintes

de ſes proches, & ce fut dans cette paix

profonde , que reſigné aux ordres de la
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Providence, & plein des grands exem

ples qu'il avoit toujours eû devant les

yeux, il eſt devenu lui-même un modéle

accompli des perfections auſquelles les

humains peuvent l'élever, en rendant le

dernier ſoupir le 14 Juin 1752 , âgé de

cinquante-huit ans. -

Je regarde comme un bonheur pour

vous, Monſieur , que vous ne vous ſoyez

pas trouvé à Paris dans ce cruel inſtant,.

& que vous n'ayez pas été témoin d'une

ſcéne auſſi touchante & auſfi douloureu

ſe : vous connoiſſez toute la tendreſſe de

Monſieur & de Madame de Saint Phi

lippe pour leur frere , jugez de leur triſte

ſituation, de leurs larmes & de leurs ſan

glots, par leur ſenſibilité, & par toute

l'étendue de cette perte.

J'ai l'honneur d'être , &c.

J. B. MAS SE'..

A Paris, ce 18 Juin 1752.
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R E P O N S E

De M. le Préſident Haudiqué, Exécuteur

Teſtamentaire de feu M. Coypel, Ecuyer,

Premier Peintre du Roi, à M. Maſſé, Pein

tre du Roi, & Conſeiller en ſonAcadémie

Royale de Peinture & de Sculpture.

Mo N s 1 E U R ,

Quoique je doive retourner dans vingt

quatre heures à Paris, pour remplir les

triſtes devoirs que m'impoſe la confiance,

dont M. Coypel m'a honoré dans les der

niers momens de ſa vie, je ne puis diffe

rer de vous remercier de la vivacité àvec

laquelle vous reſſentez une douleur qui

nous eſt commune. Je ſerois infiniment

flatté que quelque rapport d'eſprit, ou de
caractére eût formé l'intime & tendre

liaiſon qui m'uniſſoit avec feu notre il

luſtre ami. Je la devois à l'amitié que

j'avois pour lui, & à une confiance que je

me flatte d'avoir en quelque façon mérité

par celle que j'avois en lui. Il ne doutoit

pas que je ne lui rendiſſe une entiere juſ

tice , & que je ne lui payaſſe ce tribut

d'eſtime qui lui étoit ſi légitimement dû
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par le petit nombre de ceux, qui comme

vous , & comme moi avoient le bonheur

de vivre dans ſon intimité, je n'entrepren

drai pas d'ajouter à ſon éloge. Je pour

rois comme vous, Monſieur, louer avec

toute la chaleur d'un ami , mais non avec

le goût d'un Artiſte vrai & éclairé. Quel

le conſolation pour nous, de découvrir

dans le public des ſentimens, que depuis

ſi long-tems nous trouvions dans nos

cœurs ! ſi je ſuivois mon penchant , je ne

manquerois pas, Monſieur, de m'éten

dre ſur les raiſons qui ont formé votre

liaiſon avec l'ami que nous regrettons,

mais il faudroit vous louer, & je connois

votre répugnance pour les louanges.

J'ai l'honneur d'être , &c.

H A U D I G U E'.

Herminie cachée ſous les armes de Clorinde.

Cette Planche dédiée à M. le Duc de

Chartres, a été gravée l'année paſſée par

le Sieur Feffard. Des raiſons particulieres

l'ont empêché de la publier plutôt ; c'eſt

un très bel ouvrage , le travail en eſt lar

e & facile , l'harmonie eſt bien conſer

vée, le goût du Tableau eſt bien rendu.

Enfin tous les contraſtes que M. Pierre a
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placés dans ſon élegante compoſition,

produiſent également leur effet dans la gra

vure. Les grands talens & les progrès ra

pides du Peintre, Auteur de ce Tableau ,

nous font prévoir avec ſatisfaction que

, nous aurons ſouvent occaſion de parlcr

de ſes ouvrages. M. le Duc d'Orleans

vient de le nommer ſon Premier Peintre ;

& le Prince qui déclare ſon goût pour les !

Arts, indique par la bonté d'un choix.

pareil, que non-ſeulement il veut rendre

ſon Palais ſuperbe par les bâtimens, mais.

qu'il le veut bien décorer.

:

L'aîné des fils de M. Julien le Roy,

dont nous avons déja parlé pluſieurs fois,.

& qui ſuit d'une maniere diſtinguée les

traces de M. ſon pere, vient de donner

de nouvelles preuves de ſes talens pour

l'Horlogerie, par une addition conſidé

rable qu'il a faite à ſa Pendule à une rouë.

· Lorſqu'il préſenta cette Pendule au

Roi, Sa Majeſté parut deſirer qu'il y ap

pliquât la ſonnerie. Un Artiſte ordinaire

rebuté par la difficulté de rien changer

dans cette partie des Pendules , auroit

cru , en employant les moyens deja con

nus, ſatisfaire aux deſirs du Roi, mais

M. le Roy ſentit bien que ce n'eût été les
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remplir qu'imparfaitement, & qu'ainſi il

falloit tâcher d'inventer une ſonnerie qui

fût auſſi ſimple que le mouvement de ſa

Pendule. Le ſuccès a pleinement répondu

à ſes effets ; celle qu'il vient d'imaginer

eſt auſſi ingénieuſe & auſſi ſimple que ſa

Pendule même.

Dans les ſonneries ordinaires, il y a

toujours quatre roues, & un volant pour

1alentir l'action du moteur , & mettre un

intervalle raiſonnable entre chaque coup

de marteau. Dans celle de M. le Roy ,

il n'y a, comme dans ſon mouvement,

qu'une roue unique, dont l'action eſt ré

lée & ralentie par le régulateur même,

† que les vibrations de celui-ci en

ſoient nullement troublées ; de plus, en

Méchanicien éclairé, il a ſçu tirer parti

de ſa ſonnerie pour rendre ſon mouve

ment même beaucoup plus parfait. Cette

nouvelle conſtruction a cet avantage ,

qu'elle devient fort utile dans la plûpart

des obſervations aſtronomiques & dans

quelques expériences de Phyſique ; car

en levant ſimplement une piéce, appellée

détente, elle ſonne les ſecondes avec la,

plus grande exactitude pendant 28 mi

nutes , on peut même prolonger ce tems.

·à volonté.

Cette ingénieuſe invention a encore le
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mérite de pouvoir s'appliquer à toutes

ſortes d'ouvrages d'Horlogerie, aux ca

rillons, aux Pendules, & aux Montres à

répétition, aux Pendules à quarts, &c.

il en eſt ainſi du mouvement ſimple. M.

le Roy a imaginé les moyens de conſtrui

re , par la methode employée dans ſa

Pendule à une roue, des Pendules de tou

tes les eſpéces, allant pendant tel tems

u'on le voudra.

L'Auteur recueillit le 26 du mois paſſé

le principal fruit qu'il s'étoit propoſé dans

ſon travail ; il eut l'honneur de préſenter

au Roi à Bellevûe, la nouvelle Pendule ,

& de lui en expliquer la conſtruction &

les avantages. Il profita de la même oc

caſion pour montrer à Sa Majeſté une

Montre qu'il a inventée dès l'année 1748 ;

ce qu'elle a de plus particulier conſiſte

dans ſon échappement , mais comme nous

ne pourrions en donner une idée nette

ſans une figure, nous nous contenterons

de rappeller ici le jugement que l'Acadé

mie en a porté. -

Extrait des Regiſtres de l'Académie Royale

| des Sciences, du 6 Septembre 1748.

Monſieur Camus & moi, qui avions
/ » -

été nommés pour examiner un nouvel

échappement à repos, préſenté par M. le

(
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Roy , fils , en ayant fait notre rapport ,

l'Académie a jugé que cette idée étoit

bonne, & méritoit d'être ſuivie par l'Au

teur qui eſt en état d'en tirer tout le parti

qu'on en peut eſperer , en foi de quoi ,

j'ai ſigné le préſent Certificat. A Paris,

ce 7 Septembre 174S. Signé, GRAND

JE A N D E F O UC HY , Secretaire

Perpétuel de l'Académie des Sciences.

Nous croyons que c'eſt ici le lieu de placer

nne Lettre, que M. le Roy nous écrivit quel

que tevns après avoir préſenté ſa Pendule à

l'Académie, & que nous ne pumes inſerer

dans le Mercure dernier, parce qu'elle ar

riva trop tard.

L E T T R E

De M. Le Roy , à l'Auteur du Mercuré.

M o N s I E U R,

Quelques perſonnes n'ayant pû réuſſir

dans le projet qu'elles avoient formé de

s'approprier une partie de mon travail,

jugent actuellement à propos de l'attribuer

· à d'autres. J'ai cru que ce procédé ſeul ſuf
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fiſoit pour montrer le cas qu'on devoit

faire de leurs diſcours, & j'ai penſé que

mon tems ſeroit beaucoup mieux employé

à perfectionner ma découverte qu'à leur

répondre. En conſéquence, j'ai ajouté à

ma pendule une nouvelle ſonnerie qui

comme le mouvement n'a qu'une ſeule

roue ; il y a quelque jours que le l'ai pré

ſentée à l'Académie, Meſſieurs Camus,

Montigny, & Déparcieux ont été nommés

Commiſſaires par cette illuſtre Compagnie

pour l'examiner. J'ai prié ces Meſſieurs de

ne point ſe preſſer d'en faire le rapport, &

je mets ici leur nom afin que ceux qui diſent

avoir imaginé quelque choſe qui a du rap

port à certaines parties de ma découverte,

ſachent à qui s'adreſſer, faſſent valoir leurs

prétentions devant le Tribunal de l'Aca

démie, & ne perdent point leurs tems en

diſcours inutiles. Quant à moi je ſuis prêt

à donner tous les témoignages qu'on peut

exiger d'un homme d'honneur, qu'il n'eſt

rien de plus faux que les diſcours auſquels

on a eu recours pour me dépouiller d'une

partie de mon travail. Je ſuis ſi éloigné de

rien craindre à cet égard, que je déclare ici

que ſi quelqu'un peut montrer devant leſ

dits Commiſſaires qu'il a la plus légere

part dans ma découverte, & que j'ai pû

profiter de ſes vues, je lui abondonnerai

l

:
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non-ſeulement la partie qu'il réclamera,

mais encore tout le reſte de mon ouvrage.

Au reſte je dérogerois, Monſieur, à la ma

niere§ dont mon pere en a agi

par† à ſes découvertes en Horloge

rie, ſi d'autres motifs que l'honneur me

guidoient en tout ceci , pour le prouver

, j'averſis ici que loin de faire un ſecret de

:

•!
| |

ma découverte, tous les Artiſtes ſeront les

maîtres de voir ma pendule au logement

de mon pere aux Galeries du Louvre ; &

je me ferai un plaiſir de leur en expli

quer la conſtruction & les propriétés ;

car je crois qu'il eſt du devoir d'un bon

Citoyen de ne point faire miſtere des cho

ſes qu'il penſe devoir tendre au progrès de
ſon art.

J'ai l'honneur d'être, &c.

L E R O Y, l'aîné, fils.

A Paris ce 1 o Juin 1752.
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CEPHALE ET PROCRI

Romance, par Mlle de ***.

Vº# qui d'un Dieu rempli de charmes

Faites un tyran odieux,

Qui change en de triſtes larmes .

Le plaiſir, ce bien précieux ,

Amans legers, ames parjures,

L'Amour par vous trop outragé,

Se vangera de t2Int d'injures

Comme autrefois il s'eſt vangé.
e 33%

Des crimes dont vous faites gloire ;

Apprenez quel ſera le prix ;

Tremblez en écoutant l'Hiſtoire

Du beau Cephale & de Procris :

De l'union la plus parfaite

Ces amans goûtoient la douceur,

Leur ame épriſe & ſatisfaite

S'enivroit d'un commun bonheuri

"- $3$

Mais à la trompeuſe inconſtance

Cephale abandonne ſon cœur ,

Procris voit ſon indiférence »
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Elle apprend ſa nouvelle ardeur : -

Qu'elle fut ſa douleur mortelle ? .

C)uel fut hélas ſon déſeſpoir ?

Vous qui pleurez une infidele ,

Vous ſeuls pouvez le concevoir.

33%é - # -

Elle voudroit de ſa Rivale

| Voir les trop dangereux appas,

En tous lieux de l'ingrat Cephale

Elle ſuit en ſecret les pas ;

Mais ce myftere redoutable

Bientot ſe dévoile à ſes yeux,

De Diane une Nymphe aimable

Etoit cet objet odieux.

}3$é

Pour chercher celle qu'il adore,

Cephale parcourt les Forêts ;

Et de l'amour qui le dévore

Il exprime envain les regrets c

Aure, cette beauté cherie

Eſt inſenſible à ſon tourment,

Et Procris à ſa jalouſie

Joint la douleur de ſon amants

33%t

o Dieux, dit-elle, eſt-il poſſible ?

cephale envain peut ſoupi1er,

9uoiqu'ingrat, parjure, inſenſible,
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Je n'ai ceſſé de l'adorer ; - -

Ses regai ds pénetrent mon âme

Malgré leur cruelle froideur ;

Aure, tu les vois pleins de flâme , .

Et tu peux défendre ton cœur.

3333:<é

Mais ſºns doute l'Arrêt ſuprême

Du Dieu qui produit nos ardeurs,

Veut, Cephale, que mon cœur t'aimes .

Lui ſeul. pour tous les autres cœurs ;.

Hélas par quelle barbarie -

Te ſoumet-il à d'autres loix ;

A ces mots de douleur ſaiſie

Procris eſt ſans force & ſans-voix,

339Xk

Tuis, Procris, fais, de ton parjure

Evite le bras meurtrier ,

Cephale d'une main trop ſûre -

, Croyant abbatre un Sanglier ,

Va percer ce cœur qui l'adore ;

Mais le trait part dans cet inſtant,

Et Precris ne reſpire encore

Que pour conſoler ſon amant.

$38:3è

Je meurs & d'une main cherie

*Quand je reçois le coup mortel,

Le trait qui m'arrache la vie - -

M'ea
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M'eſt plus précieux que cruel, -

Que nul regret ne le tourmenre,

Dit elle, ne plains point mon ſort,

Cephale dut à ſon Amante

Donner ou ſon cœur, ou la mort.

}39:36 ... .. .

De l'Amour la juſte vangeance

Puiſſe ne tomber que ſur moi,

Puiſſe mon ſang & ma conſtance

Expier ton manque de foi :

ºQue le feu qui brula mon ame

Puiſſe après moi, pour ton bonheur,

Revivre en celle qui l'enflame,

Que les Dieux lui donnent mon cœur,

33，é • ' • - ſ - º -

Cephale d'une main tremblante,

En voulant arrêter le ſang

De cette malheureuſe amante,

Hâte encor ſon dernier inſtant :

Il l'embraſſe, Proctis expire

Par l'excès d'un ſi doux tranſport,

Que ſur ſon viſage on peut lire

, Quel plaiſir lui donna ſa mort.

33923

· L'Amour rejetta la priere

De la trop fidele Procris,
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Aure devint encor plus fiere, -

Cephale encore plus épris,

Pour lui ſeul, 'elle eſt inſenſible,

Il voit heureux tous ſes rivaux ;

Et des remords la voix terrible

Redouble l'horreur de ſes maux. .

33934

Vous qui d'un Dieu rempli de charmes

Faites un tyran odieux , -

Qui changez en de triſtes larmes

Ce plaifir, ce bien précieux ;

Amans legers, ames parjures,

L'Amour par vous trop outragé

Se vangera de tant d'injures

Comme autrefois il s'eſt vangé.

#

*
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s P E c z A c L E s.

L† Royale de Muſique continue les

repréſentations d'Acis & Galatée. Le pas de ſix

qu'on y ajoûtoit autrefois, & qui avoit tant de ré

putation, a été réduit à un pas de cinq.

· Mlle. Dalilo qui n'avoit jamais paru ſur au

cun Théatre public, a débuté le lundi 17 Juillet,

au Théâtre François par le Rolle de Phédre. Le

Public qui a marqué ſon juſte mécontentement ſur

la maniere dont les Rolles de la Tragédie ont été

diſtribués , a diſcerné les talens de la débutante,

qui a une voix admirable, beaucoup de feu & des

entrailles : il ne lui manque que de l'uſage & des

conſeils pour devenir une bonne actrice.

* Le Samedi 22 la même Actrice a joué le Rolle

d'Hermione dans la Tragédie d'Andromaque ,

avec Mr. le Quain, Mlle. Gauſſin & Mr. Dela

noue qui ont repréſenté les Rolles d'Oreſte, d'An

dromaque & de Pirrhus. On a été charmé de l'exé

cution de la piece, & Mlle Dalilo a été fort ap

plaudie. - -

Le Mercredi 26 , l'Actrice nouvelle a repréſenté

pour ſon troiſiéme Rolle, Zenobie dans la Tragé

die de Radamiſte avec les mêmes applaudiſſemens

que dans les Rolles précédens.

: L'Opera Comique a fait le Vendredi 3o Juin

l'ouverture de ſon Théatre à la Foire S. Laurent,

dans une Salle que M. Monnet, Directeur de ce

Spectacle, vieLt d'y faire conſtruire.Cette Salle

H ij
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eſt admirée de tous les gens de goût, & le ſeul dea

ſir de la voir, indépendamment des Piéces qu'on

y repréſente & de leur exécution, attire un grand

nombre de Spectateurs.

Le jour de la premiere repréſentation on a

donné le Temple de Momus, Prologue nouveau,

le Déguiſement Paſtoral, & la Coquette ſans le

# : on y a joint le charmant Ballet pantomime

e l'Œil du Maître, qui a reçu les mêmes applau

diſſemens que dans la nouveauté.

On n'a point trouvé d'invention dans le fonds

du Prologue, mais il y a de jolis couplets & un

éloge de Mlle. Roſaline qui a été fort applaudi.

Le Samedi 8 Juillet on a repréſenté à la place

du Déguiſement Paſtoral le Coq du Village, qui eſt

bien remis ; le Sr. Deſchamps remplit le principal

rolle au gré du Public, & Mlle. Roſaline rend ce

lui de Thereſe avec beaucoup de graces & de

naturel.

Le Jeudi 13 on a ôté le Temple de Momus pour

reprendre la Servante juſtifiée, où le Sr Lécluſe a

reparu avec applaudiſſement, & l'on a exécuté au

lieu de l'GEil du Maître un nouveau Ballet panto

mime,† a pour titre le Jardin des Fées, dans le

quel Mlle. Bettina Bugiani & le Sr. Coſimo Mar

raneſi, Danſeurs Italiens, ont paru pour la pre

miere fois : on leur trouve une préciſion & une

legéreté furprenantes. -

- M. Fleury eſt Auteur du Temple de Momus,

M. le Bret du Déguiſement paſtoral, M. Rouſſeau

de la Coquette ſans le ſçavoir, M. Favard du Coq

du Village, & M. Fagan de la Servante juſtifiée :

M. Dourdet dont on connoît depuis long-tems les

talens, eſt toujours Compoſiteur des Ballets.

• • -

#

| 1

• *
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CO NC E R TS A L A COU R.

Fin du mois de Juin 1752.

· LE Lundi 19 Juin, à Verſailles, on chanta chez

la Reine les deuxiéme & cinquiéme Actes de l'O-

pera d'Armide; Mlles. Chevalier & Selle, Mrs.

Jeliotte, Beſche, Joguet & Chaſſé en ont chanté

les rolles.

Mois de 7uillet, à Compiegne.

Le Mercredi 5 , le Samedi s, le Lundi 1 o & le

Mercredi 11 on chanta chez la Reine le Prologue

& les cinq Actes du Ballet des Fêtes Grecques &

Romaines, paroles de M. Fuſelier , Muſique de

M. de Blaſmont, Chevalier de S. Michel, Sur-In

tendant de la Muſique de la Chambre du Roy ;

Mlles. Mathieu, Selle, Lalande & Canavas, Mrs.

Poirier, Befche & Joguet en ont chanté les rolles.

Lettre à l'Auteur du Mercure.

C# avec tous les égards qui vous ſont dûs,

Monſieur, que je me vois contraint de mettre

la main à la plume, pour vous faire remarquer

que vous mettez tel Débutant qu'il puiſle être dans

un moment de deſagrément pour ſa propre fortune,

en n'analiſant pas le talent avec lequel il a paru

devant le Public.

Vous annoncez dans votre Mercure du mois de

juin dernier, » Les Comédiens François n'ont

• point donné de nouveauté, mais ils ont eu une

H iii
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» début; M. Rouſſelet a paru Jeudi 22 Juin pour

» la premiere fois dans la Tragédie de Cinna,

» depuis dans celle de Mithridate , il joue les rolles

» de Roy. » Vous avez obmis celui de Pharaſmane

dans Rhadamiſte. Qu'il me ſoit permis de vous

intimer cette annonce. Ce n'eſt pas la premiere

fois que je parois ſur le Théatre des Comédiens du,

Roy; liſez le Mercure de Juin 174o, & vous ver

rez la façon dont votre devancier parle de moi : je

n'ai point dégéneré depuis ce tems. Vous n'ignorez

pas, Monſieur, qu'il faut être beaucoup appuyé

par la protection pour faite nombre avec les grands

Sujets qui compoſent le Théatre François , je me

fuis déclaré, avant d'y redébuter , que je n'y pré

tendois point, ( ſçachant parfaitement les attentes

de ceux & celles qui font chaque jour tous leurs

efforts pour pouvoir augmenter la récompenſe dûe

légitimement à leurs peines & à leurs talens. )

Quelque mon début ait été, je me trouve très

honoréde n'avoir pas déplu aux connoiſſeurs,puiſ

que Mgr. *** m'a fait l'honneur de me dire que

mon ſon & ma diction formoient le parallele du

débit de feu ce fameux Acteur qui rétablit la ſcene

après un temps conſidérable qu'il avoit donné à

ſes loiſirs. Il a rencontré juſte avec quelques Mrs.

de l'Académie, qui m'ont fait l'honneur de me

dire la même choſe. Il eſt vrai que c'eſt un genre

que je me ſuis fait, aidé des conſeils de ceux qui

· ont aimé & ſuivi ce fameux Comédien dont je

Parle. J'avoue, à ma honte, que je ne me ſuis

point apprécié à cette déclamation heureuſe qui

fait la réputation des grands Sujets qui brillent au

jourd'hui : le naturel eſt mon appanage ; & ſi j'ai

quelques défauts dans le geſte, on ne blâmera ja

mais ma figure, ma voix, nia mémoire, mon rai

ſonnement & mon bon ſens, à l'égard de l'eſprit.

4 " "
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je ne vous en parle point, ie n'ai que le moyen de

l'adorer, & c'eſt mon occupation eſſentielle : je

ſuis Geométre dans mon art, ſans avoir recours

aux ſynteſes qui acheminent par énumération à la

probabilité d'un tout. C'eſt à vous, Monſieur, à

tirer maintenant parti de moi même : ne vous fiez

point aux partiſans de ceux qui ne ſont pas les

miens. Je reſpecte tout l'univers, & ſi le ſuccint

de votre programme ne m'eût pas fait ouvrir les

yeux , je ſerois demeuré dans la même ſécurité,

qui me fait réverer ce qui eſt établi par la vogue,

& qui fait dire hautement, c'eſt le goût d'à pré

ſent La monotonie a eu ſon 1égne, les modes ſe

ſuccédent, mais on revient toujours aux anciennes ;

il ne faut qu'un inſtant pour confondre une diſ

corde. Le Légiſlateur a toujours conſulté la Loi

naturelle, & la juſtice a toujours été appuyée par
la verité.

J'ai l'honneur d'être, &c.

ROUSSE LET.

Paris, ce 2o Juillet 1752.

Lettre à Monſieur Chevrier.

I Es deux hommes de lettres, Monſieur, qui ont

élevé la petite diſpute dont vous faites mention

· par votre lettre datée du 23 Juiu dernier à l'Auteur

du Mercure, eſt une queſtion à laquelle je me crois

en droit de répondre. Il eſt vrai que les Grecs

avoient une déclamation notée, mais ce genre

étoit autoriſé par le ſcandé de leurs vers & de leurs

accens, & je crois qu'il en eſt de même de la pro

nonciation de la Langue Hébraïque, qui eſt plutôt

un chant qu'un parler. Mais pour répondre au mo

H iiij
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ment de votre curioſité ſur la façon d'exprimer ce

Ver5 :

| Cinna, tu t'en ſouviens, & veux m'aſſaſſiner.

Je crois que le premier hémiſtiche doit être dit

en fronçant le ſourcil, avec un ſentiment d'indi

gnation, & le ſecond avec un ſentiment de pitié

& de tendreſſe; le premier fait ſentir à Cinna les

obligations qu'il doit à Auguſte, & le ſecond l'a-

mitie qu'Auguſte a pour Cinna : le premier jour

je le dis avec trop de force & d'indignation, mais

le ſecond je le rendis tel que jevous le décris. Trop

heureux ſi je ſuis d'accord avec vous , vos propo

ſitions ſont des inſtructions pour moi, je voudrois

être à portée de vous connoître pour en profiter,

& pour vous prouver la déférence que j'aurai toute

mi vie pour les perſonnes qui parlent raiſon.

J'ai l'honneur d'être, &c. -

- R O U S S E L ET .

Paris, ce 29 Juillet 1752.

| gºº

GSR2 ，

#
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NOUVELLES ETRANGERES,

D C) N O R D.

: D E PE T E R s B o U R G, le 3 1 Mai.

L† a paſſé huit jours à Czarsxa zelor

& Sa Majeſté y fera encore un autre voyage
avant de ſe rendre à Petershoff. Elle a ordonné

# le Lieutenant-Colonel Poſnaxow fût dégradé

e ſon rang, & réduit à la condition de fimple Sol

dat, pour punition de l'imprudence qu'il a com

miſe à Pégard du Baron de Greiffenheim, Envoyé

de Suede. On croit que ce Miniſtre aura bientôt

ſon audience de congé, & qu'il partira pour Ra

tiſbonne, fans attendre l'arrivée du Baron de Poſſe

qui doit venir ici le remplacer,

· Un Courier a apporté la fâcheuſe nouvelle que

le feu avoit pris dernierement dans la ville de Moſ

cou près de la porte d'Arbat; la violence du vent a

pouſſé les flammes vers les quartiers de Nixitsxa

& de Twetskaja, elles ſe ſont communiquées de

là à celui de Jamskoi ; leur progrès a été ſi rapide ,

que malgré toute la diligence dont on a uſé pour

arrêter les ſuites de l'embraſement, il y a eu cinq

mille maiſons brûlées; plufieurs édifices publics&

pluſieurs Couvens, ont été, les uns entierement

cenſumés, les- autres endommagés conſidérable

ment , un grand nombre d'habitans ont eu le mal

lreur de périr dans les flammes. - · -

Dans l'audience publique de congé que le Barozr

•de Greiffenheim , Envoyé extraordinaire de Suede .

li v
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eut de l'Impératrice le 6 de ce mois, ce Miniſtre

fit à Sa Majeſté le diſcours ſuivant en Langue Alle--

mande. « Madame, le Roy mon Maître, en me !

» rappellant, m'a ordonné de remettre à Votre

» Majeſté Impérale la lettre que j'ai l'honneur de

» lui préſenter , & de témoigner en même tems à

» Votre Majeſté la ſincérité des aſſurances de ſa

» haute confidération pour votre Perſonne. Après

» la ſatisfaction qu'a eue le Roy mon Maître de

» monter ſur le Trône dans une conjoncture auſſi .

» heureuſe que celle oû l'Europe joüiſloit d'une

» tranquillité générale, rien ne pouvoit le toucher

» plus ſenfiblement que la continuation du bon .

» voiſinage entre la Ruſſie & la Suéde; auſſi Sa

• Majeſté eſt-elle fermement réſoluë de le main-.

» tenir avec la plus ſoigneuſe attention. C'eſt dans

» cette vûe qu'elle a fait choix du Baron Maurice

» de Poſſe, Colonel dans ſes Troupes, & Cheva

» lier de l'Ordre de l'Epée, pour venir me rem-.

• placer avec le caractere de ſon Envoyé extraor

* dinaire. En quittant cette Cour, Madame, rien

* ne pouvoit m'arriver de plus avantageux que d'a-

» voir pû vous être agréable ; une approbation ſi

* flateuſe, en comblant mes vœux, ſera le fonde

* ment ſur lequel j'aſpirerai toute ma vie à la con

» ſervation de la bienveillance de Votre Majefté

» Impériale. » Le Comte de Beſtuchef Rumin,

Grand Chancelier, répondit à ce Miniſtre : .. Les

» afſurances que l'Impératrice reçoit de l'amitié

» de Sa Majefté le Roy de Suéde, ne peuvent que

» lui cauſer une ſatisfaction ſinguliere. Sa Majeſté

» Impériale ſera diſpoſée à donner des preuves de

» ſes ſentimens à cet égard dans toutes les occa

» fions. Au ſurplus, elle fait aſſurer de ſa bienveil-,

» lance Impériale Mor ſieur l Envoyé extraordi

» naire. » Après l'audience de l'Impératrice, l2

r -
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Baron de Greiffenheim fut admis à celle du Grand

Duc, & le complimenta ainſi en François. » Mon

» ſeigneur, les liens du sang qui uniſſent le Roy

» mon Maitre à Votre Alteſſe Impériale, ont quel

» que choſe de plus fort que tout ce que je pour

» rois dire, pour lui prouver à combien de juſtes

» titres l'eſtime & l'affection de Sa Majeſté lui ſont

» acquiſes. Chargé cependant, à l'occaſion de mon

» rappel, de confirmer Votre Alteſſe Impériale

» dans la perſuaſion où elle ne peut manquer d'être

» à ce ſujet, je m'en acquitte avec toute la joie

» que m'inſpire une commiſſion fi agréable. Afis

» de ne pas oublier mes propres intérêts, je pro

» fite, Monſeigneur , de cette circonſtance , pour

» demander§ à Votre Alteſſe

» Impériale la continuation de ſa haute & très

» gracieuſe bienveillance. » La réponſe que le ſieur

Alexandre Nariſxin, premier Chambellan duGrand

Duc, fit au nom de ce Prince, fut conçue en ces

termes. c« Monſeigneur le Grand Duc reçoit avec

» une parfaite reconnoiſſance les témoignages

» d'affection dont l'honore Sa Majeſté le Roy de

» Suéde ; il tâchera d'y répondre par les attentions

» les plus reſpectueuſes, dans toutes les occafions

» qu'il aura d'obliger Sa Majeſté , & il ſera tou

»s jours bien aiſe de donner des marques de ſon

» eſtime à Monſieur l'Envoyé extraordinaire. »

»

D E S T o c k H o L M, le 1o Juin.

on vient de publier le premier Tome des Mé

moires de l'Académie Royale des Sciences établie

dans cette Capitale ; il contient pluſieurs Mémoires

intéreſſans, entr'autres deux Diſlertations ſur les

Inſectes qu'on trouve quelquefois dans le corps

humain , la deſcription de au la
- - *vj
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très-profonds qui font dans les montagnes de Sca

nie près de Robloff, & la relation d'un voyage fait

au Levant, aux dépens de l'Académie, par le Doc

teur Haſſelgreen mort à Smyrne l'année derniere.

DE CoPPENHAGUE, le 23 ?uin. .

, Le Roi doit déclarer le 26 ſon prochain mariage
avec la Princeſſe de Brunſwic-Wolfenbutel. C'eſt

le Baron de Dehn, Miniſtre d'Etat, qui a été

† de faire la demande de cette Princeſſe. La

Maiſon de la nouvelle Reine partit le 13 pour
Salzdahl, où le Duc de Wolfenbutel l'épouſera au

nom du Roy.

A L L E M A G N E.

- DE B E R 1 1 N, le 14 Juin.

: L'Académie Royale des Sciences & des Belles

· Lettres élut le 8 de ce rnois en qualité d*Académi

cien honoraire le Comte de Borcke, Gouverneur

du Prince Fréderic-Guillaume de Prufſe. Dans une

aſſemblée que la même Académie tint le 15 , le

Marquis de Sant Onorio; le ſieur Duclos, Hiſto

Fiographe de France , & l'un des Quarante de l'A-

cadéme Françoiſe : les ſieurs d'Aubenton, de l'A-

cadémie Royale des Sciences de Paris ; de Monti

gny , de la même Académie, & Jean-Jacques.

Weſtein, Profeſſeur à Amſterdam , ont été nom

niés Aſſociés Etrangers.
-

#Sa Majeſté alla le 24 du mois dernier au matin

de Potſdam à Charlottenbourg L'après-midi les

deux Reines y joignirent le Roy. Le Prince de

Pruſſe & les Trinces Henry & Ferdinand s'y ren

· dirent de Spandau. Le même jour à ſept heures da
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ſoir la Princeſſe Guillelmine de Heſſe y arriva

avec une ſuite de douze caroſſes ; elle étoit accom

pagnée dans le ſien de la Comteſſe Douairiere de

Denhoff, Grande Maîtreſſe de ſa Maiſon ; les au

tres caroſſes étoient remplis par ſes Dannes de com--

pagnie & par ſes principaux Officiers. Le Roy alla

au devant de la Princeſſe juſqu'à la grande porte

du Château, & la reçut à la deſcente du caroſſe ;

après l'avoir§, il la conduifit chez les

deux Reines, qui lui firent le plus tendre accueil.

La Princeſſe paſſa enſuite dans ſon appartement,

où elle reçut les complimens de la Cour. Sur les

dix heures il y eut un magnifique ſouper à deux

grandes tables ; celle du Roy étoit de trente cou

verts, & fut ſervie en or. Le lendemain à ſix heu

res du ſoir, la Princeſſe de Heſſe, conduite par le

Prince Henry ſon futur époux, ſe rendit de la

grande Salle d'Audience à la Chapelle , ils étoient

précédés par les Maréchaux & les Chambellans de

la Cour,& ſuivis d'un grand nombre de Pages &

de Valets de pied; la queue de la robe de la Prin

ceſſe étoit portée par quatre Demoiſelles-d'Hon

neur. Le Roy donnoit la main à la Reine Douai

tiere, & le Prince de Pruſſe à la Reine régnante.

La Margrave de Schwed, ſœur du Roy, étoit me

née par le Prince Ferdinand, la Princeſſe Amelie

par le Margrave Charles, & la Princeſſe de Pruſse

par le Margrave Henry. Les Princes Etrangers

venoient enſuite; après eux marchoient les Miniſ

tres & les Officiers Généraux. La Bénédiction nup

tiale fut donnée au Prince Henry & à la Princeſse

de Heſse par le ſieur Sack , Conſeiller Conſiſte

rial& Prédicateur de Sa Majeſté,& à l'échange des

anneaux on fit une triple ſalve de douze piéces de

canon. Les époux, après la cérémonie, revinrent

ºns le même ordre à la grande Salle d'Audiences
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où ils furent complimentés par la Famille Royaleº

& par toute la Cour. On tira à huit heures un très

beau feu d'artifice, & le Château ainſi que les Jar

dins furent illuminés. Le ſouper fut ſervi ſur huit

tables de cinquante couverts chacune, Vers les

onze heures il y eut une danſe aux fiambeaux,

après laquelle la Famille Royale ſe retira Le Roy .

a fait préſent d'une riche garniture de pierrcries à,

la Reine, & d'un très - magnifique caroſse à la

Princeſse. On repréſenta le 27 dans l'Orangerie de

Charlottenbourg un Interméde Italien, qui ne fut

pas plutôt fini, que le Théatre diſparut, & laiſsa

voir tous les Jardins illuminés. Ce ſpectacle fut

ſuivi d'un ſouper à fix tables, celle du Roy étoit

de quarante couverts, & les cinq autres enſemble

de trois cens ſoixante-ſix. Après le repas le Prince

Henry ouvrit le bal avec la Ptinceſse ſon épouſe.

Le 18 Sa Majeſté retourna à Potſdam, & toute la

Famille Royale revint en cette ville. La Reine

donna le 29 un ſomptueux dîner, & le ſoir il y

eut un ſouper également ſplendide chez la Reine

Douairiere. Le 3o au matin les Seigneurs de la

Cour rendirent leurs reſpects à la Princeſse nou

vellement mariée, & l'après-midi les Dames s'ac

quitterent du même devoir. Hier au ſoir il y eut

chez le Prince Henry, dans le Palais de Schve

rin, illumination, ſouper & bal. Demain le Prince

de Pruſse donnera auſſi une fête. Il y en aura une

le 5 à Schonhauſen chez la Reine, & le 7 à Mon

bijou chez la Reine Douairiere.

· L'Académie Royale des Sciences, dans ſon

Aſsemblée du 29 , élut Académiciens le fieur

de Premonval & le ſieur Bertram, Miniſtre de
Berne . : ,

,

*:
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| DE VoLrexpurrez, le 27 Juin.

, Le 24 de ce mois deux Gentilshommes du Duc

régnant, avec les caroſses de la Cour, allerene

prendre le Baron de Dehn, Miniſtre de Sa Majeſté

Danoiſe, & le conduifirent au Château de Salz

dahl, où le Prince étoit avec la Ducheſse fa mere

& la Princeſse Julie-Marie. Après que le Baron de

Dehn eut été ſucéeſſrvement introduit à l'audience

du Duc & à celles de la Ducheſse mere & de la

Princeſse, on fit la publication du mariage de la,

Princeſse avec le Roy de DannemarcK. Le reſte

de la journée ſe paſsa en divertiſsemens de toute

eſpéce ; ils continuerent le 25, & hier la Piinceſse

reçut la Bénédiction nuptiale, le Duc régnant re

preſentant Sa Majeſté Danoiſe dans cette cérémo

nie. Le ſoir la nouvelle Reine ſe mit en chemiis

pour aller joindre le Roy ſon époux.

E S P A G N E.

D E M A DR 1 D, le 2o 7uin.

Le Roi a établi dans cette Ville une Académie

de Peinture, de Sculpture & d'Architecture, &

Sa Majeſté en a nommé Protecteur Don Joſeph.

de Carvajal de Lancaſtro, Miniſtre d'Etat & Se

cretaire del Deſpacho Univerſal. Cette Académie

tint le 13 ſa premiere Aſſemblée publique. Don

Alfonſe Clement d'Aroſtegui, Conſeiller du Con

ſeil de Caſtille, & Vice Protecteur de l'Acadénie,

fit l'ouverture de la ſéance par un Diſcours ſur
les principaux ouvrages expoſés par les Acadé

miciens dans la Salle de l'Aſſemblée. On lut en

ſuite diverſes Piéces de Poëſie , com, oſées en
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Datin & en Caſtillan, à l'honneur des trois Arts

dont l'Académie fait ſon objet- Dans les intervaſ

les entre ces lectures, un Orcheſtre rempli d'ha

biles Muſiciens exêcuta un grand nombre de

ſymphonies choiſies.

3

" . I Tº Af L, 1 E.

D E M A L T E , le 22 Mai.

* Depuis le retour des Galères de la Religion,

en a été plus exactement inſtruit des particularités

du combat, dans lequel elles ſe ſont emparées de

deux Chabecs Saletins. Voici les principales cir

· conſtances de l'action. Ces Galères, qui ſuivant

les ordres du Grand Maître, croiſoient ſur les cô-

tes de Barbarie, furent contraintes par les vents de

Nord Oueft, de mouiller à l'Iſle de Lampedouſe.

Elles y furent retenues juſqu'au 13# prirent

le large pendant la nuit. Le 14 au ſoir , elles dé

couvrirent l'Iſle Pantalaria , & demeurerent à la

«appe une partie de la nuit. On apperçut le 15 à

la pointe du Jour deux Bâtimens de bas-bord,

qu'on reconnut pour des Barbareſques. Les Galè

res de la Religion étoient alors à peu de diſtance

de la terre, à la hauteur de la Galipia, Fortereſſe

de la Régence de Tunis. Elles firent force de ra

mes & de voiles, pour couper aux ennemis la re

traite vers la terre. Les Corſaires, voyant le com

bat inévitable, déployerent le Pavillon d'Alger,

& lâcherent une bordée qui ne porta point. Il étoit

déja plus de huit heures, lorſque le combat s'en

gagea. Un des Chabecs voulut profiter d'un vent

qui s'éleva, & il tâcha de gagner la côte. Il fut ar

rêté par la Galère du Grand Maître, laquelle alla

*à labordage, en même tems que la Capitane ace
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arochoit le ſecond Chabec. Les grapins ayant là.

ché priſe dans l'inſtant que trois ſoldats Maltois

étoient ſautés ſur le§ ennemi, le premier

de ces braves gens fut taillé en piéces. Le ſecond ,

tout bleſſé qu'il étoit, coupa la tête à un Turc, &

s'étant jetté à la mer, regagna ſon bord à la nage,

ce que fit auſſi le troifiéme. L'abordage manqué

pouſſa le Chabec à travers la Capitane. Celle-ci

ayant reviré de bord, & préſenté ſon éperon au

Chabec, le Chevalier Aldobrandini, quicomman

doit la Galère la Victoire, aborda ſans peine le Bâ

timent Saletin. Les deux Chabecs firent une réfiſ

tance d'autaut plus longue, qu'avant d'être accro

chés , ils avoient eu le tems de ſe retirer ſous le

canon de la Galipia, qui faiſoit un feu très-vif ſur

les Galères. Après un combat de cinq heures, les

vaiſſeaux ennemis céderent à la valeur opiniâtre

· des Maltois, & ſe rendirent.Le premier avoit qua

torze piéces de canon, & cent vingt-cinq hommes

d'équipage, dont trente-huit ont été tués, & vingt

neuf bleſſés dangéreuſement. Le ſecond, qui étoit

de douze canons & de cent ſept hommes, a eu

vingt deux morts & vingt trois bleſſés Il y a eu

du côté des Maltois quinze hommes tués, & qua

rante bleſſes, entre leſquels on compte le Cheva

lier de Pennes, & le Chevalier d'Elvemond , l'un

& l'autre François. Le Chevalier de Valence, qui

commandoit la Sainte Catherine, & le Chevalier

Teſta, Commandant de la Galère du Grand Maî

tre ſe ſont extrêmement diſtingués par la bravoure

& par la conduitc.

D E Ro M E, le 8 ?uin.

Il paroît que le projet du Canal de Ponte-Galera

eR abandonné , & l'on doit travailler inceſlanus
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ment à la Chauſſée de Fiumicino. •v

On a trouvé près de Tivoli, dans un terrain

dépendant de la vigne d'Adrien, & appartenant au

Marquis Gabrielli, une Moſaique fort précieuſe.

Cette découvette a été faite préciſément au même

endroit, d'où l'on a tiié les deux Centaures de

pierre de touche, qui ſont actuellement ici, & qui

font l'admiration des connoiſſeurs. En creuſant

dans une vigne piès de Saint-Sébaſtien, on a trou•

vé plufieurs Tombeaux antiques, & trois belles

Médailles, une de Commode & deux de Marc

Aurelle. Le Pape les a fait acheter, pour les join

dre à la collection du Capitole. On a découvert

auſſi dans les fondemens du Couvent de Saint Au

guſtin, au Champ de Mars, un Camée large d'un

pouce & demi, d'une grande beauté, & repréſen

tant Ariane & Bacchus. Il eſt actuellement entra

les mains du ſieur Borrioni, célebre parmi les cu

tieux de cette Ville. -

De G E N E s, le 16 jºuin.

Toutes les inſtances qu'on a faites, pour engas

ger le Marquis Etienne Lomellini à ne point ab

diquer, ayant été inutiles, on a enfin accepté ſa

démiſſion. En conſéquence, on procéda le 7 de ce

mois à l'élection d'un nouveau Doge, & la plura

lité des voix s'eſt déclarée pour le Marquis Jean

Baptiſte Grimaldi. Immédiatemenr après qu'il eut

été élû, il reçut les complimens des différens Col-.

léges de la Nobleſſe. Depuis long-tems il jouie.

d'une grande réputation dans le Sénat.

*
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G RAN DE - B R ET A G N E. .

DE L o N D R E s, le 6 Juillet.

Indépendamment des Vaiſſeaux de guerre, on

équipe plufieurs Frégates & Chaloupes, dont la

croiſiére ſera établie dans la Manche. Tous les

Bâtimens, qui étoient arrivés de Rotterdam à

Portſmouth, à Cowes & à Goſport, ont mis à la

voile pour les diverſes Colonies Angloiſes de l'A-

mérique, où l'on commence à ſe reſſentir des

bons effets que produit l'augmentation des habi

tans. Le Gouvernement a reçu particulierement des

avis du ſuccès, avec lequel on cultive à préſent

dans la Nouvelle Georgie les vers à ſoye. Non-ſeu-,

lement on y en nourrit une très grande abondan- .

ce, mais fi l'on doit ajoûter foi aux relations, ils

rendent un tiers de ſoye de plus que ceux d'Italie.

Cet article étant très eſſentiel, le Gouvernement

eſt réſolu de ne rien négliger pour favoriſer les

progrès de cette culture. On a porté auſſi celle de

l'Indigo dans la même Colonie à la plus grande

perfection. Le bruit court qu'on y a découvert des

vers aîlés, ſemblables à ceux dont on tire la coche

mille. - - - -

La Compagnie des Indes Orientales ſe propoſe

de préſenter au Parlement un état des pertes qu'el

le a ſouffertes pendant la derniere guerre, & de de

mander qu'on la mette en état de les réparer Le

Lord Anſon ayant rapporté de l'Amérique quel

ques indications d'un remede, pour guérir en peu

de jours les bleſſures faites par le fer ou par l'acier,

on dit que le Parlement piopoſera une recompenſe

à ceux qui pourront donner la recette complette

de ce remede, ou en trouver une propre au même

effet. L'Evêque de Durham eſt mort à Bath le 27"

du mois dernier.
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F R A N C E.

Nouvelles de la Cour, de Paris, & c.

Lº Reine communia le z4 Juin dernier par les

mains de l'Archevêque de Rouen, ſon Grand.

Aumônier.

Le 23, le Roi revint à Verſailles de Trianon. Sa

Majeſté ſe rendit le 25 à Bellevûe, d'où Elle en re

vint le 28 Le 29 au ſoir, Elle fut ſouper & cou

cher à la Meute, & le lendemain Elle en partit

pour Compiegne. Elle chaſſa, en y arrivant.

Madame la Dauphine & Meſdames de France

prirent le 24 le divertiſſement de la promenade

dans les Jardins Potagers.

Le même jour, le Marquis de la Salle, Lieute

nant Général des Armées du Roi, & Sous-Lieute

nant de la Compagnie des Gendarmes de la Garde

de Sa Majeſté, prêta ſerment de fidelité entre les

mains du Roipour le Gouvernement de la Haute

& Baſſe-Marche, & pour la Lieutenance Générale

de cette Province.

La Comteſſe de Lillebonne fut préſentée le mê

me jour à Sa Majeſté.

Le 25 , les Grands-Croix , Commandeurs &

Chevaliers de l'Ordre Royal & Militaire de Saint

Louis, nommés pour aſſiſter pendant la préſente

année avec les Officiers de cet Ordre aux Conſeils,

qui doivent être tenus pour ſes affaires particulié

res & pour la reddition de ſes comptes, s'aſſem

blerent chez le Marquis de Paulmy , Secrétaire
d'Etat de la Guerre en ſurvivance du Comte d'Ar

genſon, & Chancelier Garde des Sceaux de l'Ora .
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dre.De-là ils allerent préſenter au Roi & à Mon

ſeigneur le Dauphin les Bourſes de Jettons, qui

ſont d'uſage lors de la reddition des comptes. Ils

revinrent enſuite chez le Marquis de Paulmy, où

il ſe tint un Conſeil, dans lequel les comptes des

années 1746 & 1747 furent arrêtés. -

Le 3o, le Roi arriva à Compiegne avec Meſ

dames de France. La Reine s'y rendit de Verſail.

les le premier Juillet. Monſeigneur le Dauphin &

Madame la Dauphine s'y rendirent le «.

· Ali Effendi, Envoyé de la Régence de Tripoly,

qui eſt arrivé depuis quelque tems à Paris , y eut

le 3o du mois dernier une audience de M. Rouillé,

Miniſtre & Secrétaire d'Etat, ayant le Départe

ment de la Marine, ſur la nouvelle que le Pacha

avoit réparé les ſujets de plainte, donnés par ſes

Corſaires à la France, & qu'il avoit fait au Roi

les ſatisfactions & les ſoumiſſions que Sa Majeſté

avoit exigées.

Leurs Majeſtés, accompagnées de Meſdames

de France, aſſiſtèrent le 2 au Salut dans l'Egliſe

de la Paroiſle du Château.

Le 3, le Marquis de Paulmy partit pour aller

viſiter les Places des Provinces Méridionales du

Royaume, & pour voir les Troupes qui y ſont en

quartiers ou dans les garniſons.
Le 28 du mois dernier, les Actions de la Com

pagnie des Indes étoient à dix neuf cens deux liv.

dix ſols; les Billets de la premiere Lotterie Royaie

à ſix cens ſoixante-huit, & ceux de la ſeconde à

ſix cens vingt quatre.

Le premier & le 3, le Roi courut le Cerf. Sa

Majeſté prit le 5 le divertiſſement de la chafle du

Sanglier. -

· Il y eut le 5 un Concert chez la Reine,
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Meſdames de France ſe promenerént le 3 & le 5

dans la Forêt. - - :

Le Comte de Noailles, Grand d'Eſpagne, Che

valier de l'Ordre de la Toiſon d'Or, Lieutenant

Général des Armées du Roi, & Gouverneur deVer

ſailles, a été nommé par S. M.pour recevoir à Mar

ſeille Madame Infante Ducheſſe de Parme, qui

# arrivera dans le mois de Septembre prochain.

es Caroſſes du Roi, & un détachement des Gar- .

des du Corps, commandé par M. de Monithé,

Exempt de la Compagnie de Bethune, doivent

aller y attendre cette Princeſſe.

Le ſOuc d'Orléans vient de mettre le Duc de

Chartres entre les mains des hommes, queique ce

jeune Prince ne ſoit entré que dans ſa ſixiéme an

née, étant né le 13 Avril 1747. Le Public ſçavoit

déja, que le Duc de Chartres devoit avoir pour

Gouverneur le Cbevalier de Pons, Maréchal des

Camps & Armées du Roi, & pour Sous-Gouver

neur M. de Foncemagne, de l'Académie Françoiſe

& de celle des Inſcriptions & Belles-Lettres. -

La veille du départ du Roi pour Compiegne,

Monſeigneur le Dauphin & Madame la Dauphine

allerent ſouper au Château de la Meute avec sa

Majeſté.
-

Le Duc de Villars, Gouverneur de Provence ;

ſe diſpoſe à ſe rendre dans ſon Gouvernement,afin

d'avoir l'honneur d'y recevoir Madame Infante

Ducheſſe de Parme.

L'Académie Royale des Inſcriptions & Belles

Lettres a élu pour remplir la place d'Aſſocié, qui

vacquoit dans cette Compagnie par la mort de

PAbbé Geinos, Mr. de Sigrais, Capitaine dans le

Régiment de Cavalerie de Berry. Mr. de sigrais

eſt connu dans la République des Lettres par une }

·
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| Traduâion qu'il a donnée de Vegece en 1743. '

，

Les Bacheliers Emérites de la Faculté de Méde

cine de Paris, ayant fini le cours de leur Licence,

eurent le 7 audience de toutes les Chambres du

Parlement, ainſi que de la Chambre des Comptes,

de la Cour des Aides, du Châtelet, & du Bureau

de la Ville, pour les inviter aux Paranimphes qui

devoient ſe célébrer le lendemain aprés-midi aux

Ecoles de Médecine.

, On mande d'Avignon que le 19 du mois dernier

entre fix & ſept heures du matin, le ciel étant fort

ſerein & le vent de nord-eſt très-vif, on entendit

dans cette ville & aux environs, à plus de fix lieues

de diſtance, un violent coup de tonnerre, qui ne

cauſa pas moins d'effroi que d'étonnement; le bruit

dura près de neuf minutes avec la même force.

Des voyageurs qui étoient alors dans la plaine de

Taraſcon, ſur le grand chemin, ont rapporté qu'ils

avoient apperçu trois gros nuages , l'un pouſſé du

nord-oueſt au ſud-eſt, l'autre du ſud-oueſt au nord

eſt, & le troiſiéme du nord au ſud,& que leur choc

avoit été ſuivi immédiatement de ce coup de ton

Il6ff6:, - -

: Le « , les Actions de la Compagnie des Indes

étoient à dix-huit cens quatre-vingt-deux livres

dix ſols; les Billets de la premiere Loterie royale à

ſix cens ſoixante-dix, & ceux de la ſeconde à ſix

cens vingt-ſix. -

Le 9 jour auquel les Religieuſes de la Viſita

tion établies à Compiegne, commençoient la ſo

lemnité de la Béatification de Vénérable Jeanne

Françoiſe Fremiot de Chantal, Fondatrice & pre

miere Supérieure de leut Ordre, la Reine accom

pagnée de Madame la Dauphine & de Meſdames

de France, entendit dans le Monaſtere de ces Re

ligieuſes, les Vêpres & le Panégyrique de la Bien
-
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heureuſe, prononcé par PAbbé de la Tour-du

Pin, Prieur de Mortagne. Le Roi, accompagné de

Monſeigneur le Dauphin, ſe rendit à la même

Egliſe pour aſſiſter au Salut. Dom Delrue, Grand

. Prieur de l'Abbaye Royale de Saint Corneille,

officia. - -

Le même jour le Roi fit rendre à la Paroiſſe du

Château les Pains benits, qui furent préſentés par

l'Abbé du Chatel, un des Aumôniers de Sa Majeſté.

La Reine a entendu la Meſſe le 7 dans l'Egliſe

du Monaſtere de la Congrégation; le 9, dans l'E-

gliſe Paroiſſiale de Saint Jacques; le 1 o, dans l'E-

gliſe des Carmelites.

Tous les jours, excepté le 9, le Roi a pris le

divertiſſement de la chaſſe.

Il y a eu pendant quelques jours deux Concerts

chez la Reine.

Monſeigneur le Dauphin & Madame la Dau

phine ſe promenerent le 1o dans la Forêt.

Sur les repréſentations du Duc de Chaulnes, Cas

pitaine-Lieutenant de la Compagnie des Chevau

légers de la Garde du Roi, Sa Majeſté a créé deux

nouvelles places d'Enſeigne dans cette Compa

gnie, afin qu'elle ait déſormais, ainſi que celle

des Gendarmes de la Garde, huit Officiers ſupé

rieurs. Les deux plus anciens Cornettes ayant été

nommés à ces Enſeignes, le Roi a donné l'agré

ment des deux Cornettes vacantes au Marquis de
Montalembert & au Comte de Durfort.

· Pendant trois jours les Religieuſes de la Viſita

tion de Paris ont célébré la Béatification de la

Vénérable Mere de Chantal. Le Clergé de la Pa

roiſſe & du Séminaire de S. Nicolas du Chardon

met ſe rendit proceſſionnellement le premier jouE

à l'Egliſe du Monaſtere de ces Religieuſes, & y

chanta la Grand-Meſſe, à laquelle officia l'Abbé

de
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âe Nicolaï, ci-devant Agent général du Clergé.

L'après-midi le Panégyrique de la Mere de Chan

tal fut prononcé par l'Abbé de la Tour-du-Pin,

& l'Evêque Duc de Langres donna la Bénédiction

du Saint Sacrement. Le lendemain la Grand-Meſſe

y fut célébrée par le Curé de S. André des Arcs,

qui s'y étoit rendu proceſſionnellement avec ſon

Clergé. Après les Vêpres & le Panégyrique pro

noncé par le Pere de Saint-Calais, de la Compa

gnie de Jeſus, l'Archevêque de Paris officia au

Salut. Le troiſiéme jour le Curé de S. Jacques du

Haut-pas, accompagné de ſon Clergé, alla y dire

la Grand-Meſſe. Le Pere Laugier, de la Compa

gnie de Jeſus, prononça l'après-midi le Panégy

rique. Le Salut, auquel l'Archevêque de Sens offi

cia, fut ſuivi du Te Deum en muſique.

Le Duc d'Orléans a choiſi pour ſon premier

Peintre Mr. Pierre , Profeſſeur de l'Académie

Royale de Peinture & de Sculpture.

Un violent orage, accompagné de grêle d'une

roſſeur extraordinaire, a cauſé des dommages

conſidérables à Saint Maur & dans les environs.

Le feu ayant pris dernierement à Saint-Fargeau

dans la maiſon d'un Boulanger, non ſeulement

trente-deux maiſons ont été réduites en cendres,

mais le Château, ſur les toits duquel le vent porta

en pluſieurs endroits diverſes matieres embratées,

a été entierement brûlé , les ſeuls bâtimens qui

ſont dans les baſſes,cours, ont été épargnés par

les flammes. Cet incendie a duré pendant trois

jours : on eſtime la perte à 4ooooo liv. ſans y

comprendre celle des maiſons de la ville.

On a reçu avis que le navire le Soliman, Capi

taine Courrége, avoit fait naufrage en venant de

Saint-Domingue ; l'équipage s'eſt ſauvé à bord du

navire la Jeanne-Victoire qui accompagnoit ce bâ

I
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timent, & qui eſt arrivé au Havre,

· Le 13 les Actions de la Compagnie des Indes

étoient à dix-huit cens quatre-vingt-douze livres

dix ſols, & les Billets de la ſeconde Loterie Royale

à ſix cens vingt-ſept ; ceux de la premiere n'avoient

point de prix fixe. -

B EN E F IC E S D O N N E'S.

E Roi a nommé à l'Evêché de Caſtres l'Abbé

de Barral, Abbé de l'Abbaye d'Aurillac. Sa

Majeſté a donné cette Abbaye à l'Abbé de Barral ,

un de ſes Aumôniers; celle de Sainte Marguerite,

Ordre de S. Auguſtin, Diocèſe d'Autun, à l'Abbé

de Gagne, Doyen du Chapitre de l'Egliſe Cathé

drale de lDijon ; celle de Réau , même Ordre,

Diocèſe de Poitiers, à l'Abbé de Mazancourt de

Viviers,Chanoine de l'Egliſe Cathédrale de Noyon;

l'Abbaye Réguliere de Taſque, Ordre de S. Be

' noît, Diocèſe de Tarbes, à Dom Deſcours du

Vignau ; celle de Lancharre , Diocèſe & ville de

Châlon ſur Saone, à la Dame de Tavannes ; l'Ab

baye Réguliere & Elective du Nouveau-Cloître

à Be .#ues, Ordre de S. Auguſtin, Diocèſe d'Y-

pres, à la Dame Havard , & le Prieuré de Saint

Thomas d'Epernon, Diocèſe de Chartres, à l'Abbé

de Caraman, Chanoine de l'Egliſe Métropolitaine

de Paris.
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AM A R I A G ES ET AM O R TS.

E 6 Mars Meſſire Claude-Thomas Sibile

Gaſpard-Nicolas Dorothée de Roncherolles ,

dit le Marquis de Roncherolles, Lieutenant Gé.

néral des armées du Roi, Enſeigne des Gardes

du Cofps , Compagnie de Luxembourg , épouſa

Marie-Louiſe-Amelot , fille de Jean Jacques

Amelot, Miniſtre & Secretaire d'Etat au Dépar

tement des Affaires Etrangeres , Prévôt & Maî

tre des Cérémonies,& Commandeur des Ordres

du Roi, & de Marianne de Vougny , ſa ſeconde

femme.

La Maiſon de Roncherolles eſt une des plus il

luſtres de la Province de Normandie, tant par

l'ancienneté de ſon origine que par ſes alliances ;

elle tire ſon nom de la Terre & Seigneurie de

Roncherolles, ſituée dans le Vexin, qu'elle poſ

: | ſéde de tems immémorial. Geoffroi I. Sire de

Roncherolles, confirma l'an 125 1 , les donna

| tions faites par ſes ancêtres. Il eſt qualifié dans "

ce titre Chevalier , & étoit Sénéchal de Beaunaire

ès annèes 12 58, 1259 & 126o, emploi qui n'é-

toit donné qu'aux plus grands Seigneurs ; il fut

établi la même année 12 so, Bailli de Verman

dois. Son ſecond fils , Guillaume IV. du nom ,

continua la poſtérité, & fut pere de Jean , Sire

de Roncherolles, lequel acquit la Baronnie de

Pont-Saint-Pierre, & la Seigneurie de Hugue

ville par ſon alliance en 1367, avec Iſabelle de

Hangeſt , fille & héritiere d'Aubert, Sire d'An

geſt ; leur fils Cuillaume , Chevalier, Sire de

Roncherolles, Baron de Pont Saint Pierre, &c.

fut tué en 14 15 , à la bataille d'Azincourt, laiſ :

- I ij
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ſant de Marguerite de Leon, Dame de Haque

| ville, Louis I. Sire de Roncherolles, Baron de

l'ont Saint Pierre, alié avec Iſabeau de Rouville.

Leur fils, Pierre , Sire de Roncherolles, Baron

de Pont Saint-Pierre , Conſeiller & Chambelan

· des Rois Louis XI. & Charles V I I I. épouſa

par Contrat du 12 Septembre 1452 , Marguerite

de Chaſtillon, du chef de laquelle ſon fils Louis

II. du nom, hérita de la Seigneurie de Chaftillon

ſur-Marne , celui-ci qui fut Chevalier de l'Ordre

, du Roi , ſon Conſeiller & Chambellan , & Gou

verneur des Villes de Peronne, de Roye & de

Mondidier, fonda à perpétuité une Chapelle en

fon Château de Roncherolles , ſous le nom &

titre de Saint Hubert ; Louis II. mourut en 1 533 ,

laiſſa de Françoiſe Halwin , ſa premiere femme,

entre autres enfans Philippe, Sire de Ronche

rofles, Baron du Pont Saint-Pierre, Gouverneur

de Pontoiſe, de Caën & de Beauvais, décedé eu

157e. Suzanne de Guiſencourt, ſa premiere fem

me, le fit pere de Pierre IV. du nom, Sire de

. Roncherolles , Baron de Pont Saint-Pierre, & c.

Sénéchal du Comté de Ponthieu, ptemier Baron

· de Normandie, auquel le Roi Henri III. confirma

ar Lettres de Mars 1577, le titre & les droits de

Conſeiller d'honneur, né au Parlement de Nor- .

mandie avec voix & ſéance pour lui & les aînés

de ſa Maiſon à perpétuité.

, Pierre de Roncherolles, qui mourut le 1o Fé

vrier 162 i ,'avoit épouſé en 1571 , Charlotte de

May , & en eut enrr'autres enfans, Pierre V. du

nom , Baron de Pont Saint-Prerre, &c. Gentil

homme ordinaire de la Chambre du Roi , Capi

raine de cinquante hommes d'armes de ſes or

donnances , afiquel le Roi Louis XlII. confirma

|

"

par Lertres Patentes du •o Mars 1623, celles qui
# "
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avoient été données à ſon pere par le Roi Henri

III. en 1 57c. Il mourut en 16 27, & il eut de

Marie-Nicolaï, Charles , Sire de Roncherolles ,

Baron de Pont-Saint-Pierre , &c. Sénéchal héré

ditaire de Ponthieu , Premiet Baron de Norman

die , décedé en 1643 , il avoit épouſé Françoiſe

Jeanne de Lamet-Buſſy, & fut pere de Claude

de Roncherolles, Marquis de Pont-Saint-Pierre,

&c. Meſtre-de-Camp d'un Régiment de Cava

lerie , allié à Catherine le Veneur de Tillieres ,

de laquelle naquit le 2o Avril 1669 , Michel de

Roncherolles , Marquis de Pont-Saint-Pierre ,

&c. Premier Baron de Normandie , Baron

d'Ecouy, Conſeiller d'honneur né au Parlement

de Rouen ; marié le 24 Février 17o2 , avec Ma

rianne-Dorothée Etard le Gris , Marquiſe de

Montreüil & d'Échaufour, Comteſſe de Cizei,

morte le 29 Janvier 1739; de ce mariage ſont

ſortis, 1°. Michel-Charles Dorothée, Comte de

Pont-Saint-Pierre , né le 19 Avril 17o3 , Lieute

nant Général des armées du Roi , de Décembre

1748 , marié le 11 Mars 1728 à Charlotte-Mar

guerite de Romillé de la Chennelaye.

. 2°. Claude-Thomas Sibile-Gaſpard Nicolas-Do

tothée de Roncherolles,qui donne lieu à cet article.

- 3°. Michel Marie-François, dit le Chevalier de

Roncherolles, né le 3 Octobre 1719 , reçu de

minorité Chevalier de Malte, Exempt des Gardes

du Corps , tué à la bataille d'Ettingen le 27

Juin 1743.

4°. Marie-Catherine Dorothée, née le 27 Sep

tembre 17o7, mariée 1°. par Contrat du 13 Mai

172s, à François de Rivoire, Marquis du Palais,

mort ſans enfans le 11 Juin 1737. 2°. Par Con

trat du mois de Juin 1739 , avec Alexandre d'Or

leans , Marquis de Rothelin, Comte des Deux

I iij
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Mouſſy, Vicomte de Lavedan , Marquis de Be

nac, Marechal de Camp & armées du Roi , &

Gouverneur du Port Louis, veuf depuis le 3 Fé

vrier 1728 , ſans enfans de Marie Philippe-Hen

riette Martel de Clere , ſa niéce.

Louis Marie Florent , Comte du Châtelet ,

Menin de Monſeigneur le Dauphin, Chambellan

du Roi de Pologne, Grand Duc de Lorraine &

du Bar, ColoneI du Régiment d'Infanterie de

Oiercy, fils du Marquis du Châtelet Lomous,

Lieutenant Général des armées du Roi , Grand

€hambellan du Roi de Pologne , Due de Lor

raine & de Bar , épouſa le 26 Avril Diane-Ade

laide de Rochechouart , fille de François Char

les, Comte de Rochechouart , Lieutenant Géné

ral des armées du Roi, & de Marie-Françoiſe de

Conflans d'Armentieres. La célébration en fut

faite à Puiſeux par M. l'Evêque de Laon. Les

Maiſons du Châtelet & de Rochechouart ſont

trop connues pour en parler ici. -

Le 2 5 Mai, Adelaide-Felicité de Fiennes ,

ſœur de la Comteſſe de Maulévrier , épouſa

Marie-Joſeph de Matharel, né en 172o , fils

d'Antoine-Auguſtin , Seigneur Patron de Mon

treuil , Ceſny-aux-Vignes , mort le 12 Mars

i722 , Brigadier des armées du Roi , Gouverneur

des Ville & Château d'Honfleur, Pont-l'Evêque

& Pays d'Auge, qui avoit épouſé par Contrat du

5 Février 1715 , Marie Henriette A1mand , fille

d'Alexandre , décédé le 2 1 Mai 1718 , Gouver

neur d'Honfleur & Pont-l'Evêque. Antoine-Au

guſtin avoit pour ſœur Marie-Madelaine, morte

le 21 Novembre 1738 , qui avoit épouſé en

Avril 1697 Gabriel-François Joſeph du Poulpry,

Marquis du Poulpry , Comte de Kravel , mort en

1726, Piemier Ecuyer de Madame, laiſſant un
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fils & deux filles, leſquelles ont été legataires de

Marguerite-Françoiſe le Sec , leur grande-tante

maternelle , décédée le 12 Février 1738 , veuve

du 2 Août 171 1, de Pierre-Louis du Reig , Sieur

de Pennautier.

Le premier Mars 1752 , au matin , Charles

Germain, Marquis de Bournel, Baron de Mon

chy, Cayeux & autres lieux , Meſtre-de-CaInp,

& Capitaine dans le Régiment d'Eſcarts, Cava

lerie, Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire

de Saint Louis, nmort en ſon Hôtel à Paris, âgé

de vingt-neuf ans & onze mois, marié en Dé

cembre 1749 , avec N... Menage , veuve en pre

mieres nôces de N.. le Breton. Il a laiſſé de ce

mariage N ... Bournel , âgé de dix-huit mois ;

Il étoit fils de Jean Charles Bournel, Baron de

Monchy , Lieutenant Général des armées du

Roi, Commandeur de l'Ordre de Saint Louis ,

Grand-M.ître de la Garde-robe de feu M. le Duc

de Berri, & de Dame Catherine Forcadel, Dame

d'Atour de feue Madame la Ducheſſe de Berri.

, La Maiſon de Bournel eſt une ancienne & il

Juſtre Maiſon de Picardie & Artois, il y a eû plu

ſieurs hommes illuſtres, entre autres Jean Bour

nel, Seigneur de Puiſſeux, vivant en 133o, bi

ſayeul de Guillaume Bournel , Seigneur de Lam

bercourt , Grand.Maître de toute i'Artillerie de

France, & Hugues Bournel, Seigneur d'Eſtem

berg , d'Eſcames & de Lambercourt , qui fut

Gouverneur de Lille, de Douai, d'Orchies &

de Bapaume, & un des grands Capitaines de ſon

te mS,

Cette Maiſon a pris alliance avec les Maiſons

de Thiembrouſſe, de Villiers , de l'Iſle-Adam ,

de Croy, de Craon & de Monchy , par laquelle

la Baronnie de Monchy a paſſé dans cette Mai

I iiij
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ſon, par le mariage de Julienne de Monchy ;

fille unique & héritiere de Pierre, Seigneur de

Monchy , Gouverneur de Saint Omer, & de

Jeanne de Ghiſtelles avec Jean Bournel , ſecond

. du nom, Chevalier Seigneur de Thiembrouſſe,

de Bouchain, Conſeiller & Chambellan du Roi

en 1467 , de Melun , Winoug , de Satqueſpée,

de Noyelles, de Luxembourg , d'Alwaigne , du

Chevalart & du Palais, de Ligues, de Riencourt,

· Montinorency , Bours , de Fleury & de Bour

monville. Marguerite d'Eſtrées , ſœur de Ga

brielle d'Eſtrées, Ducheſſe de Beaufort, épouſa

Gabriel Bournel, Chevaller Baron de Monchy,

Cayeux , Vicomte de Lambercourt, Seigneur

de Nampet, de Faſques , eut rour enfans Ga

brielle de Bournel II. du nom, Baron de Monchy,

allié avec Louiſe d'Hervilly. Leur fils Jean-Paul

Bournel , Baron de Monchy, épouſa en 1663

Marguerite Bochard de Champigny , ayeule du

Marquis de Bournel , dont nous annonçons la
1IlOIt.

Voyez l'Hiſtoire génealogique du Pere An

ſelme, troiſiéme édition , tome 8 , page 1 52 , ar

ticle des Grands Maîtres de l'Artillerie de France;

du Freſny & Moreri.

Voyez l'Hiſtoire des Grands Officiers, tom.

3. p. 156. -

Meſſire Iſidore-Marie Lottin , Marquis de

| Charny,Seigneur-Châtelain de Charny , mourut

à Paris ie premier Mars, âgé de 86 ans.

" Le même jour mourut en cette même Ville

Meſſire Charles Germain de Mouchy , Marquis

de Bournel, Meſtre de Camp de Cavalerie & Ca

pitaine au Régiment d'Eſcars, dans la trentiéme

année de ſon âge

Le 23, Meffire Jean-Charles Folard, Colones
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d'fnfanterie, & ci.devant Commandant de Bour

bourg , eſt mort à Avignon dans la quarre-vingt

quatriéme année de ſon âge. Il étoit de la So.

ciété Royale de Londres , & les Commentaires

qu'il publia en 1727, ſur Polybe l'avoient rendu

également recommandable dans la République

des Lettres & parmi les Militaires ; par ſon Teſ

tament il laiſſe ſes Manuſcrits, ſes Plans & ſes

Cartes à M le Maréchal de Belle Iſle , & il inſti .

tue pour ſon Legataire univerſel M. Folard,

Miniſtre du Roi à Ratifbonne. -

， Louiſe Bellinzamy, veuve de Meſſire Girar

din de Vauvré, Confeiller d'Etat , & au Conſeii

Royal de la Marine, & Intendant de la Matine

du Levant, mourut à Pâris le 27 Avril, âgée de

87 ans. ·

: Meſſire N.... de Coriolis, Abbé de l'Abbaye

de Gailtac , Diocéſe d'Alby , ſeculariſée & érigée

en Collégiale, & de celle de Cruas , Ordre de

Saint Benoît , Diocéſe de Viviers, eſt mort à Aix,

en Provence , le 2 1 Avril , dans la ſoixante

onziéme année de ſon âge.

M. François Geinoz, Aumônier des Gardes

Suiſſes, & Aſſocié de l'Académie Royale des

Inſcriptions & Belles Lettres , mourut à Paris le

23 Mai 1752, dans la cinquante ſixiéme année

de ſon âge. - -

Le 25 Mai, Dame Claire-Françoiſe de la Farre,

veuve de M. Jean-Gabriel de Charpin , Comte de

Genetines, décedée au Palais Royal , fat inhumée
à Saint Euſtache.

Le 27 , Anne-Madelaine de la Chaiſe , femme

de M. Henault de Saint Laurent, Ecuyer de la

ſeconde Compagnie des Mouſquetaires du 2 oi,

décedée en l'Hôtel des Moufquetaires , rue de

Charenton, fut inhumée à Sainte Marguerite.

l y
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-

M, Philippe Thomé, Chevalier, Seigneur de

Rentilly, Conſeiller du Roi en ſa Cour & Grand'-

Chambre de Parlement décédé place Reyale, fut

inhumé à S. Pau!. -

Meſſire François de Laſtic de S. Jal, Evêque de

Caſtres, mourut en ſon Diocèſe le 24 du mois de

Mai 17 52 âgé de 55 ans.

Le 25 Mai, fut inhumé dans l'Egliſe Royale &

Paroifſiale de Sainte Hypolite le ſieur Charles

Parrocel, Peintre ordinaire des conquêtes du Roi,

Profeſſeur de l'Académie Royale de Peinture &

Sculpture, & Penſionnaire du Roi, décédé en la

manufacture Royale des ouvrages de la Couronne

au Gobelins.
-

Marie-Marguerite d'Alégre, veuve de Maximi

lien - Philippe-Joſeph de Boulogne-Lens de Lic

ques, Comte de Rupelmonde, Maréchal des

Camps & Armées au Service d'Eſpagne, eſt morte

à Bercy le 31 de Mai 1752 dans la ſoixante-qua

triéme année de ſon âge. Elle avoit été Dame du
Palais de la Reine.

$
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LETTRE de M. André, Maître ès Arts c3

en Chirurgie à Verſailles, Chirurgien de la

Charité de la Paroiſſe Royale de S. Louis,

ancien Chirurgien de la Maiſon de Saine

Cyr, c Prévôt de ſa Compagnie, touchant

les maladies de l'urétre ; à M. Hoin, Mat

tre ès Arts & en Chirurgie à Dijon, Pen

ſionnaire dans la Claſſe de la Médecine à

l'Académie des Sciences & des Belles-Let

tres de Dijon.

MoNsiEus,

L'accueil favorable que vous avez fait à ma

Diſſertation ſur les maladies de l'urétre, & la bonté

avec laquelle vous avez bien voulu m'en commu

niquer votre ſentiment, méritent un témoignaga

public de ma reconnoiſſance.

Rien de plus ffateur pour moi, Monſieur, que

e pouvoir compter votre ſuffrage au nombre de

ceux des plus grands Maîtres de l'art, qui ont bien

voulu approuver & mes principes & ma méthodea

Après de pareils témoignages, j'ai tout lieu d'eſ

pérer que ceux qui faute d'avoir lû mon Ouvrage,

ou qui pour l'avoir lû trop rapidement ( car je n'o-

ſerois ſuppoſer d'autre motif) ſe ſont récriés contre

mes idées, ſeront obligés de s'y rendre , ſur-tout

lorſqu'ils apprendront qu'un homme comme vous,

Monſieur, qui avez enrichi l'Académie autaat

§ les productions de notre Art que par celles de

la Littérature, n'avez cependant pas dédaigné de

- - I vj
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prendre mon reméde, de l'employer ſelon ma mé

thode, & de rendre témoignage à ſon efficacité.

· Perſonne n'eft mieux en état que vous, Mon

ſieur, de juger entre mes adverſaires & moi ; j'en

appelle volontiers à votre tribunal J'ai dit dans

ma Diſſertation que la plûpart des maux de l'urétre

avoient pour cauſe un vice général, qui ne pouvoit

être guéri par les remédes ſimplement anti-véné

riens ordinaires, & ſouvent même par l'uſage des

bougies ; qu'ils devoient être regardés comme des

fignes d'une maladie vénérienne particuliere & lo

cale, & qu'ils ne pouvoient être détruits que par

les grands remédes, en y joignant l'uſage des bou

gies. J'ai dit encore que les maladies de l'urétre

étoient pour l'ordinaire la cauſe principale de cel

les de la vefſie. J'ai prouvé en troiſiéme lieu com

ment les fongus, les carnoſités, les tubercules

chancreuſes ſe formoient dans l'urétre ou dans le

col de la veſſie , comme elles y accroiſſent, &

comment elles peuvent y ſéjourner des quarante

ou cinquante années ſans cauſer des accidens con

fidérables J'ai ajoûté que l'expérience m'avoit

autoriſé à me convaincre que preſque toutes les

rétentions d'urine font cauſées par les ſeuls embar

ras qui ſe trouvent dans le canal à la ſuite des gué

riſons des ulceres gonorrhoïques, auſquels il ſuc

· céde des digues ſenſibles & réelles qui s'oppoſent

au cours des urines. J'ai été même perſuadé par la

même expérience, que l'atonie des fibres de ce

viſcere n'y auroit preſque jamais de part, fi les

cauſes que je viens de déduire n'exiſtoient dans

l'urétie ou dans le col de la veſſie. Jº i encore aſ

ſuré que les bougies ne pouvoient reſter quelques

heures dans un canal malade, ſans en faire voir les

viſcoſités , & qu'elles ne faiſoient dans un canal ſain

d'autre effet que celui que fait un corps étranger.

4--
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J'ai dit enfin que les réflexions & les obſervations

que j'ai été à portée de faire dans la guériſon de

différens malades, m'ont procuré des moyens ſûrs

& diſtinctifs qui peuvent tendre à une uniformité

générale, qui ne peut que beaucoup éclairer ſur

les principes & guider dans la pratique de l'art.

Voilà, comme vous le voyez, Monfieur, le précis

de ma Diſſertation en même tems que celui de mes

principes & de mes idées : ſont-ce là des paradoxes

& des ſophiſmes ?

Je ne finirai point, Monfieur, ſans vous mar

quer ma reconnoiſſance des éloges que vous voulez

bien donner à mon zéle pour mes Confreres & pour

le Public, ſur l'offre que je fais d'envoyer mon re

méde préparé, & capable d'être adminiſté par des

gens de l'art aux perſonnes qui ne ſont pas à portée

de le recevoir par moi-même , tous les hommes

ſont mes freres, & je me regarde comme redeva

ble à tous. Il me reſte encore à vous remercier de

la permiſſion que vous me donnez d'entrer en cor

reſpondance avec vous , je me ferai toujeurs un

devoir de la cultiver & de l'entretenir, & de pro

fiter de toutes les occafions de vous prouver l'eftime

& la conſidération finguliere avec laquelle je ſuis,

&c. -

- JA N D RE*.
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MA NIE R É d'accommoder le Riz, de

façon qu'avec dix livres de riz, dix livres

de pain, dix pintes de lait c ſoixante

pintes d'eau, ſoixante-dix perſonnes ſe ſont

trouvé nourries parfaitement pendant vingt

quatre heures.

O lavera ſa quantité de dix livres de riz dans

deux eaux différentes; il faut que cette eau
ſoit tiéde.

On les jettera enſuite dans ſoixante pintes d'eau

bouillante, où le riz crevera ; on le fera bouillir à

petit feu pendant trois heures ou environ, & on le

remuera pour l'empêcher de s'attacher,

Lorſque ledit riz ſera bien crevé & renflé, l'on

jettera dans la marmite ou chaudron dix livres de

Pain coupé par petits morceaux fort minces, lequel

par ſa cuiſſon ſe mêle & s'incorpore parfaitement

avec ledit riz, & forme une liaiſon à l'eau dans

laquelle le riz a cuit.

Ôn ajoûte enſuite par deſſus ſe tout dix pintes

de lait, & l'on remue la totalité ſur le feu juſqu'à

ce que le riz ait pû être pénétré par le lait.

Sur cette quantité de liquide on met huit onces

de ſel & huit gros de poivre.

Si le lait eſt rare, on peut y ſubſtituer dix onces
d'huile de noix ou d'olive.

Pour donner un goût agréable à cette nourri

ture, on peut # ajoûter une douzaine de feuilles

de laurier-ceriſe.

La diſtribution ne s'en fait que lorſque le tout

eſt refroidi, & que cette nourriture a acquis la

|

(

|
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tonſiſtance d'une eſpéce de bouillie, dans laquelle

le riz ſeul ſe conſerve en grain. -

Une demi-livre de cette nourriture ſoûtient plus

qu'une livre & demie de pain.

| Méthode de faire la Soupe au riz pour

cinquante perſonnes.

IL faut ſe pourvoir d'un chaudron aſſez grand

pour contenir quarante pintes d'eau meſure de

Paris; s'il eſt plus grand, il en ſera plus commode.

L'on mettra dans ce chaudron neuf pintes d'eau

à ladite meſure de Paris , quand elle ſera chaude,

on y mettra ſix livres de riz, qu'on aura ſoin au

paravant de bien laver avec de l'eau chaude.

Le chaudron étant mis ſur le feu avec le riz, on

aura attention de le faire cuire lentement, & de le

remuer ſans ceſſe de peur qu'il ne s'attache au

fond.

: A meſure que le riz crevera & qu'il s'épaiſſira,

on y verſera ſucceſſivement trois autres pintes d'eau.

chaude.

, Pour faire crever & revenir le riz, il faut envi

ron une heure; c'eſt pendant ce tems qu'il faut

l'humecter & lui faire boire encore ſucceſſivement

vingt-huit pintes d'eau, ce qui fera en tout envi

ron quarante pintes d'eau, qu'il faut verſer peu à

peu & par intervalle, de peur de noyer le riz. Cela

fait, il faut laiſſer le riz ſur le feu pendant deux

autres heures, & l'y faire cuire lentement & à pe

tit feu, en le remuant ſans ceſſe, ſans quoi il s'at

tacheroit au poëlon ou chaudron. -

Le riz étant bien cuit, on y mettra une demi

livre de beurre, ou de bonne graiſſe ſi l'on ne peut

avoir de beurre , avec trois quarterons de ſel, &

pour deux liards de poivre noir en poudre, en
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obſervant de remuer le tout enſemble pendant une

demi-heure.

Au lieu de beurre on peut mettre du lait, la

uantité de ſix pintes de lait ſuffit pour la chau

† mais il faut prendre garde que le lait

ne ſoit trop vieux , car il s'aigriroit à la cuiffon.

On ôtera enſuite le chaudron de deſſus le feu,

pour y mettre auſſi-tôt, mais peu à peu, ſix livres

de pain bis ou blanc qu'on coupe en ſoupes très

minces, en obſervant de mêler le pain avec le riz,

de maniere qu'il aille juſqu'au fond pour l'imbiber

& faire corps enſemble. . . - -

Si l'on ſe ſert de lait au lieu de beurre, il faut

quelques pintes d'eau de moins dans la préparation

du riz , autrement le riz ſeroit trop clair. Et auſſi

fi l'on employe le lait, il faut mettre du pain blanc,

parce que le pain bis feroit aigrir le lait.

La diſtribution doit être faite ſur le champ pour

trouver les cinquante portions : chaque portion

ſera de deux cuillerées, qui contiendront chacune

la valeur d un demi-ſeptier ou quart de pinte me
ſure de Paris.

Pour les enfans de neuf ans & au-deſſous, la

portion d'une de ces cuillerèes ſera ſuffiſante.

En diſtribuant les ſoupes chaudes, on aura ſoin

de remuer le riz avec la cuillere à pot, & de pren

dre au fond du chaudron, pour que la diſtribu

tion ſe faſſe également tant en riz qu'en pain.

On avertit ceux qui ne mangeront pas ſur le

champ leur portion, de la faire réchauffer à petit

feu , en y mêlant un peu d'eau ou de lait pour la

faire revenit & la rendre plus profitable.
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Méthode pour faire la bouillie au riz, au lieu

de farine, pour les petits enfans.

On prend un demi-ſeptier de lait,un demi-ſeptier

d'eau, un gros & demi de ſel, une once & demie

de riz mis en farine ; il faut délayer cette farine

avec le lait, l'eau & le ſel, faire bouillir le tout

juſqu'à ce qu'il commence à y avoir une croûte lé

gere au fond du poëlon, l'ôter enſuite de deſſus

la flamme , & le mettre un quart d'heure environ

ſur la cendre rouge , on remettra enſuite cette

bouillie ſur la flamme juſqu'à cuiſſon parfaite, la

quelle cuiſſon ſe connoît à l'odeur & lorſque la

croûte qui eſt au fond du poëlon eſt fort épaiſſe,

ſans cependant qu'elle ſente le brûlé.

L E T TR E de M. * * * de la Société

Royale de Lyon, à l'Auteur du Mercure.

MoNsiEus,

Parmi les Obſervations ſur l'Hiſtoire naturelle, la

Phyſique & la Peinture que M. Gautier donne au

Public depuis cette année , il vient d'inſérer dans

la troiſiéme Partie une Diſſertation que je me crois

obligé de deſavouer. Quoique ce ſoit peu de choſe

& qu'elle ne ſoit pas préciſément ſous mon nom,

je ne dois pas moins reſpecter ma qualité d'Aca

démicien de la Société Royale de Lyon, ſous la

quelle je ſuis déſigné Cette Diſſertâtion qui eſt

compriſe ſous l'Obſetvation XIV. eſt tellement

défigurée par les changemens que l'Editeur a pris

ſur lui d'y faire, que je ne Puis reconnoître mon
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Ouvrage. Je profite de cette même occaſion pour

deſavouer auſſi PObſervation VI. qui eſt dans la

ſeconde Partie du même Journal, d'autant qu'elle

y eſt ſous mon nom ; l'Editeur en attribue un

morceau à une perſonne qui n'y a aucune part ;

la planche ne ſe rapporte point à la Diſſertation,

&c. 4

Il y a tout Heu de préſumer que M. Gautier ne

ſe fait point un ſcrupule d'en faire autant de tou

tes les Diſſertations qu'iI ramaſſe, & qu'il ſe donne

la peine d'habiller ainſi à ſa fantaiſie tous les ſecrets

des Arts , les nouvelles découvertes, les diſputes des

Philoſophes & des Artiſtes modernes qu'il renferme

· dans ſa collection ; dans ce cas, je laiſſe à juger fi

cet Ouvrage doit être auſſi utile & auſſi agréable

'au Pnblic qu'il pourroit l'étre. -

J'ai l'honneur d'être très-parfaitement, & c.

.. .. De la Société Royale de Lyou.
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L E TT R E à M. d'Arey.

La deſtination du petit Ouvrage que j'ai l'hon

neur de vous préſenter ſe bornoit, Monſieur, dans

ſon origine à la Société Royale de Lyon, que je

voulois dédommager de la deſcription de la Ca

verne de la Balme, que j'avois envoyée à l'Aca

démie des Sciences; mais ce morceau vient de pa -

roître dans le public, tout autre qu'il eſt ſorti de

ma plume, ce qui me met dans le cas, pour ſup

pléer à des changemens faits ſans ma participa

tion , de le donner en particulier : le but que je

me ſuis propoſé, n'a pas été ſeulement de relever

quelques fautes répandues dans la deſcription de

M. Perrault que je cite, mais de donner, ſi cela !

ſe peut, une idée de cette Caverne, preſqu'auſſi

exacte à ceux qui ne l'ont point vû, qu'à ceux qui

l'ont vû ; je me ſuis de plus attaché particuliére

ment à faire une deſcription qui puiſſe ſe trouver

dans tous les tems, vraie & exacte, malgré les

changemens qui s'y paffent, quoiqu'inſenſible
ment ; c'eſt en quoi j'ai taché d'encherir ſur

ceux qui ont travaillé avant moi ſur ce ſujet,

qui n'a rien de neuf que la tournure; je ſuis très

flatté, Monſieur,en vous preſentant ce petit Ou

vrage, de trouver une occafion de vous montrer

que je n'ai oublié ni les manieres obligeantes avec

leſquelles vous me fîtes Phonneur de me reccvoir,

ni les facilités que j'eus, ſous vos auſpices, pour

faire mon voyage dans la grotte, je vous en réite

re mes remercimens, & vous prie d'être perſuadé

des ſentimens, avec leſquels j'ai l'honneur d'être,

&c.
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A V I S. .

D EsNos éleve & ſucceſſeur du fieur Hardy,

donne avis au curieux qu'il a une très-belle ſphere

mouvante, ſelon le ſyſtême de Ptolomée à vendre.

De plus il fait & vend des globes & des ſpheres,

qu'il monte lui-même. On trouve auſſi chez lui

un très-beau planiſphere de vingt pouces de dia

métre qu'il monte auſſi. Il vend des impreſſions de

globes & de ſpheres en feuilles depuis quatre juſ

qu'à douze pouces de diamettre, comme les glo

bles de tous les ſyſtêmes à très juſte prix. On trou.

ve auſſi chez lui des Cartes de Geographie des

· meilleurs Auteurs, & des plus nouvelles. Il de

rneure toujours même maiſon, ruë S. Julien le

pauvre à côté du Commiſſaire entre la rue Galan

de & la rue de la Bucherie à côté du petit Châ

telet à Paris, -

A v T R E.

: Le fieur G A R O T, annoncé dans le dernier

Mercure , pour ſon Eau des Sultanes, demeure

preſentement, rue d'Orléans Saint Honoré , chez

º fiºu Dreau, Marchand Chaudronnier, au ſe

cond étage. -
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A R R E S TS N O T A B L E S.

Rdonnance du Roi , du 16 Octobre 175o,

concernant la Compagnie des Cadets de Ro

chefort. -

Autre, du premier Mai 1752, pour régler la dif.

tribution des Congés d'ancienneté.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 2 Mai 1752 ;

qui modere les droits d'entrée du tarif de 1664,

ceux de ſubvention par doublement, & de jauge

& de courtage, à cinq livres trois ſols dix deniers

par tonneau de vin contenant trois muids & demi

meſure de Paris, ſortant du Comté Nantois pour

entrer par terre dans plufieurs paroiſles des Pro

vinces d'Anjou & du Poitou ; & à ſept livres quin

ze ſols neuf deniers ſur le même vin qui ſera voi

turé par la riviére de Loire dans leſdites paroiſſes,

non compris les quatre ſols pour livre.

Autre, du 9 Mai 1752. qui établit des précau
-tions pour aſſurer† des droits d'Aides

ſur les boiſſons qui ſe conſomment dans les forêts

de la Province de Normandie ; prévenir les fraudes

, & abus qu'occaſionnent les exceſſives conſomma

tions qui ſe font dans leſdites forêts, tant par les

ventiers, bucherons, ouvriers qu'autres : ordonne

aux adjudicataires des bois de déſarmer leſdits bu

· cherons & ouvriers, deſquels ils ſont déclarés reſ

ponſables : & attribue à Meſſieurs les Intendans la

. connoiſſance des contraventions audit Arrêt,
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Ordonnance du Roi, du 1 5 Mai 1752 , concer

nant l'habillement , l'équipement & l'armement

des Régimens de Huſſards.

Autre, du 23 Mai 1752, Concernant le ſervice

des Sujets de Sa Majeſté, qui s'étant engagés

dans les Régimens étrangers , ſont reclamés &

rendus à des Capitaines François.

Autre, du 3o, pour la création de quatre places

de Colonel au Régiment des Grenadiers de France.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du même jour,

qui ſupprime diſſérens Ecrits & Gravure. •

•

Edit du Roi, donné à Verſailles, au mois de

Juin 1752 , portant ſuppreſſion de deux charges

d'Intendans & Contrôleurs généraux de l'Argen

terie, menus-plaiſirs & affaires de la Chambre du

Roi; & création de trois pareilles charges.

Ordonnance du Bureau des Finances de la Géné

ralité de Paris, du 23 Juin de la même année,

, portant défenſes, à peine de vingt livres d'amen

de, & en cas de récidive, cinquante livres, à tet

tes perſonnes, de quelque rang & eondition qu'el

_les ſoient, de poſer & étaler aucune choſe pour

| embarraſſer les rues, chemins, paſſages , quais,

ponts & voie publique. - 3 .

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 28 , portant

· ſuppreſſion d'un Livre imprimé ſans permiſſion,

qui a pour titre, J. J. Languet Archiepiſcopi Seno

menſis, antea Epiſcopi Sueſſionenſis, opera omnia, & c,
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Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 25 Juillet

1752. qui ſupprime deux Ecrits imprimés ſans

permiſſion, l'un intitulé, Lettre de M. l'Evêque

d'Amiens au Roi, l'autre ſans titre, mais qui pa

roît être une Lettre écrite au Roi par dix-neufEvê

ques :

A P P R O B A T I O N.

'Ai lû , par ordre de Monſeigneur le Chances

lier , le Mercure de France , du mois d'Août.

A Paris , le 2 Août 1752,

L A V I R O T T E.

T A B L E.

I E c E s F U G I r I v E s en Vers & en Proſe ;

A M. l'Abbé de Voiſenon ; Rondeau irrégu

lier , , 3

Aſſemblée publique de l'Académie Royale des

Belles-Lettres de la Rochelle, tenue le 19 Avril

I752. j.

Sur le détachement de cette vie. Par M. Teralde,

Gentilhomme d'Anjou , -
3 I

Séance publique de la Société Littéraire d'Arras,

tenuë le 18 Mars 1752 , 33

Epitre de M. de la Soriniere, à M. l'Abbé d'Ar

tigny, Auteur des cinq volumes des nouveaux

Mémoires d'Hiſtoire, de Critique, & c. 41

A l'Auteur du Mercure , 42,

Muſette, ſur l'air, Eſpoir flatteur, &c. de la Pa

rodie des Bergers de qualité, 44

séance publique de l'Académie Royale de Chirur

gie, tenue le Jeudy 13 Avril 1752 , 45
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A Mademoiſelle Sodulf. 68

Réflexions que j'ai faites ſur moi - même. Par

* » *. 69

Ode ſur la ſolitude. 87

Deſaveu de l'Académie de Dijon , au ſujet de la

réfutation attribuée fauſſement à l'un de ſes

Membres, 9o

Problème, 22,

Mots de l'Enigme & des Logogriphes du Mer.

cure de Juilfet , 93

Enigme, Ibid.

Eſſai d'une eſpece nouvelle d'Enigmes, plus utiles

que celles qu'on lit ordinairement. 94

Logogriphe, 95

Nouvelles Littéraires, 97

Beaux-Arts , I 2.4

Cephale & Procris, Romance, par Mlle de ***.

- I66

Spectacles, 17I

Concerts à la Cour, 173

Lettre à l'Auteur du Mercure, Ibid.

Lettre à Monſieur Chevrier , 175

Nouvelles Etrangeres, 177

France, nouvelles de la Cour, de Paris, &c. 138

Benefices donnés, I94

Mariages & morts, I95

Lettre de M. André, &c. 2o3

Maniere d'accomoder le Riz, - 2.66

Lettre de M. ** " à l'Auteur du Mercure, zo9

Lettre à M.d'Arcy, 2 I I

Avis , - 2, I 2,

Arrêts Notables, 1. I 3

La Chanſon votée doit regarder la page 166

-

De l'Imprimerie de J. B u L 1 o x.



M E R C U R E

DE FRANCE,
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A PAR Is,

La Veuve P I S S O T, Quai de Conty,

à la deſcente du Pont-Neuf.

J E AN DE NU L L Y, au Palais.

A C Q U E S B A R R O I S , QuaiChez J des Auguſtins, à la ville deN#

DU C H E S N E , rue Saint Jacques,

au Temple du Goût.

=s

M. D C C. L I I.

Avec Approbation & Privilege duRai,



A V I S.

' r 'ADRESSE du Mercure eſt à M. MERIEN,

L Commis au Mercure, rue des Foſſez S. Germain

l'Auxerrois, au coin de celle de l'Arbre ſec, pourre

mettre à M. l'Abbé Raynal.

Nous prions très-inſtamment ceux qui nous adreſſe

ront des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le port,

pour nous épargner le déplaiſir de les rebuter, & à eux

celui de ne pas voir paroître leurs Ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays Etrangers,

qui ſouhaiteront avoir le Mercure de France de l, prs

miere main, & plus promptement, n'auront qu'à

écrire à l'adreſſe ci-deſſus indiquée.

On l'envoye auſſi par la Poſte, aux perſonnes de Pro

vince qui le deſirent, les frais de la poſte ne ſont pas

conſidérables. -

On avertit auſſi que ceux qui voudront qu'on le porte

chez eux à Paris chaque mois, n'ont qu'à faireſ avoir

leurs intentions, leur nom & leur demeure audit ſîeur

Merien,Commis au Mercure, on leur portera le Mercure

très-exactement, moyennant 2 1 livres par an, qu'il;

payeront, ſpavoir, 1o liv.. #ſ en recevant leſecond

volume de Juin, & 1o l. 1 o ſ en recevant le ſecond

volume de Décembre, On les ſupplie inſtamment de

· donner leurs ordres pour que ces payemens ſoientfaits

dans leurs tems. - , " " ..

On prie auſſi les perſonnes de Province, à qui on

envoye le Mercure par la Poſte , d'être exactes à fairs

payer au Bureau du Mercure à la fin de chaque ſemeſ

tre, ſans cela on eroit hors d'état de ſoutenir les

avances conſidérables qu'exige l'impreſſion de ces

ouvrage. - - -

on adreſſe la même priere aux Libraires de Trovince.

Les perſonnes qui voudront d'autres Mercures que

teux du mois courant , les trouveront chez la veuve

Piſot, Quai de Canti. . - * -

P N 1 x X X X. S o L s.
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P I E C E S F U G I 7 I V E S,

- en Vers & en Proſe.

O D E

Av R o I DE P o L o G N E,

Duc de Lorraine & de Bar, & c.

# Es bords fortunés de la Seine,

#
Où des Lys brille la ſplendeur,

# Quel pouvoir inconnu m'entraîne

fEE Aux lieux que STANIsLAs remplit de

ſa grandeur ?

Moins ébloui d'une couronne

Que de la vertu qui la donne,

A ij
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Je cherche l'homme dans le Roi.

Objet digne de mon hommage,

Le Guerrier, le Sçavant, le Sage,

Grand Prince, tout l'homme eſt en toi.

$3$t

De tes brillantes deſtinées

La victoire annonça le cours,

Tes palmes de ton ſang baignées

Intereſſent l'Europe au ſalut de tes jours.

Sous les yeux d'un autre Alexandre, (a)

Je te vois dans le Nord en cendre

Semer la mort & les débris :

Charles te voit, Charles lui-même

Admire ta valeur ſuprême,

Et la Pologne en eſt le prix.

$3$#t

Quelle gloire pour ta patrie ,

Mere fertile en demi-Dieux,

Si moins d'elle-même ennemie

Elle eût connu le prix de ce préſent des Cieux !

Plus heureuſe encore que juſte,

Elle trouve dans un Auguſte

Le ſeul qui put te ſucceder.

Toi, STANIsLAs , le Ciel te donne

Un autre peuple, un autre trône

Plus digne de te poſſeder.

(a) Charles XII.
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Ouvre tes portes triomphales,

LoRRAINE, & reçois ton Titus.

Dans tes immortelles annales ,

Par un juſte retour, conſacre ſes vertus.

Pere tendre, Héros magnanime,

Le Romain vainqueur de Solyme

Compta ſes jours par ſes bienfaits :

Ton Roi plus ſenſible & plus tendre,

'A pleines mains court les répandre ;

Les grands cœurs ne comptent jamais,

33%é

Il regne : déja je vois naître

La troupe Sçavante des Arts.

Je vois déja ton nouveau maître

6nimer les talens du feu de ſes regards.

Devant lui la molle indolence,

L'erreur aveugle & l'ignorance

S'abîment au fonds des enfers.

- Sa voix enfante les prodiges,

Elle anéantit les preſtiges,

Et crée un nouvel Univers.

)3，Xè

Quel immenſe amas de volumes

Aſſemblent ſes ſoins vigilans !

Ranimez vous, célébres plumes,

La demeure des Rois & celle des Talens (a)

.(a) Le Roi a fait placer dans ſon Palais une nom

éreuſe Bibliothéque, qu'il a voulu rendre publique,

A 11j
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Dans ces monumens autentiques ,

Ouverts aux recherches publiques,

On puiſe l'immortalité. -

Reſolvez vous, ſombres problêmes,

Diſparoiſſez, hardis ſiſtêmes,

Regnez aimable vérité,

3333#

Envain la chicane affamée,

Par des ſophiſmes captieux

* Plonge l'innocence opprimée

Dans le dédale obſcur des droits litigieux F

Envain les fleaux de la terre

Aux Mortels déclarent la guerre »

STAN1s1As, tu leur tends la main.

Des Dieux & des Loix noble organe,

Tu triomphes de la chicane, (º)

Des eaux, (é) des ſeux (é) & de la faim (º}

A - $3#k

Nobleſſe illuſtre & malheureuſe, (e)

Reprenez votre antique éclat ;

(a) Le Roi a établi un Tribunal, qu'ºn appelle

Chambre des Conſultations, où les plus habiles

vAvocats jugent les procès des Pauvres gratis.

(b) Fondations pour réparer les malhº cauſés

par les eaux , les incendies , les maladies épidémiques »

la perte imprevue des biens, & la diſette.

(e) Etabliſſement pour douze Gentilº-hommes, fon

dé à Pont à Mouſſon, avec ſalle de Mathématiiºº
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D'un Roi la bonté généreuſe

Vous rend à votre gloire, à vous même, à l'Etat.

Et toi, dans ſa grande ame empreinte ,

Religion ſublime & ſainte, (a)

Tonne, inſtruit, éleve ta voix ;

Et qu'une crainte ſalutaire

Change les enfans de colere -

En vrais diſciples de la Croix.

333X4

Toujours paiſible & triomphante,

Dans le ſein d'un calme profond,

Que la Lorraine floriſlante

Jouiſſe des beaux jours dont ſon Roi lui répond.

Que ſon tutelaire génie

Conſerve long tems une vie

Qui ne devroit jamais finir. •

- Loin du tumulte de la guerre,

Faire le bonheur de la terre,

Lſt plus que de la conquerir.

3332t

Mais déja la reconnoiſſance

Lui prpdigue les plus beaux noms. (b)

Quel nom lui donnera la France ,

Qui reçut de ſa main le plus cher de ſes dons !

Le Ciel choiſit dans ſa famille

-* "

(a) Miſſion Royale. |

(b) On a donné au Roi le titre glorieux de Bien•

faiſant.

A iiij
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Une Eſther, ſon auguſte fille,

Pour remplir le trône des Lys.

Son ſein , ſource pure & féconde,

Va donner des maîtres au monde,

Et des ſucceſſeurs à LoUIs.

338Xé

Grand Prince, de ma foible Iyre

Agrée & l'hommage & les chants ;

C'eſt la vérité qui m'inſpire,

Le zèle m'a dicté ces fideles accens.

Né François, envain la cenſure

Voudroit m'accuſer d'impoſture ;

L'avenir ne la croiroit pas. -

Mais qu'elle apprenne à me connoître t

Si je n'avois LoUIs pour Maître,

Je voudrois avoir STANIsiAs.

J. B. GUIS, de Marſeilla

&&

$#

|

:
C
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L E T T R E

A M. de Voltaire, ſur quelques endroits du

huitiéme volume de ſes GEuvres, in-12.

édition 1751 , par M. des Forges Mail

lard. -

'Il vous reſte, Monſieur, quelque étin

celle de cette amitié, dont vous m'a-

vez prodigué de ſi précieux témoignages

dans vos Lettres, non-ſeulement pendant

qu'un hazard , dont je crois vous avoir

rendu compte, me fit jouer ſur la ſcéne lit

téraire le rôle de Tiréſie, mais encore

depuis que j'ai reparu au Parnaſſe avec ma

toge virile & ma barbe; & enfin , ſi vous

pouvez être un peu flatté du ſuffrage de

quelqu'un , qui vous eſt attaché par les

ſentimens d'une ſincére eſtime & d'une

juſte vénération, vous trouverez bon que

je vous diſe , avec combien de plaiſir je

viens de lire le huitiéme volume de vos

GEuvres , imprimées en 175 I. Vers ou

jroſe, vos ouvrages ont un caractéré de

eauté, qui leur eſt propre, & qui fait

reconnoître par tout M. de Voltaire.

C'eût été la lecture de votre Recueil ,

A v
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qu'auroient pû recommencer toujours avec

le même plaiſir & le même goût , ces ſo

litaires campagnardes, qui croyoient que .

Dom Quichotte étoit le f ul Livre qui fût

au monde, outre les grands Livres du Lu

trin de leur Paroiſſe, & les Heures qu'el

les portoient à l'Egliſe. Je vais vous en

faire le conte en peu de mots, ſi vos oc

cupations vous permettent de me donner

un moment d'audiance. Une perſonne de

mes amis me dit qu'un procès, ce monſtre

qui ſouvent fait trouver des parentés heu

reuſement perdues, & qui produit des

connoiſſances plus qu'on n'en veut , l'a-

voit obligé d'aller voir une Dame qui vi

voit retirée dans ſa Terre, avec ſes deux

filles. Il la trouva dans un Château qui

· ne ſentoit pas l'opulence, en compagnie

de ſes deux Demoiſelles , & toutes trois

avec des viſages, tels qu'on les peint aux

anciennes Sabines, -

Sabina qualis ant peruſta ſolibus

Permitis uxor Appuli.

Il demanda à cette Dame en converſant

avec elle, s'il y avoit long-temps qu'elle &

fesDemoiſelles n'avoient été en ville;2oans

au moins, répondit la Dame, que nous ne

nous ſommes éloignées de cette campagne

& des bois, dont ellc eſt environnée. Vous

，

&
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devriez, lui dit-il , vous bien ennuyer

d'une ſolitude ſi ſuivie , point du tout , in

terrompit l'aînée des filles, nous nous pro

menons, nous veillons aux affaires ruſti

ques , & nous liſons. Me ſeroit-il permis,

reprit.il, de vous demander quels ſont

les beaux livres dont la lecture vous di

vertit ou vous occupe ordinairement ?

Dom Quichotte , dit une des filles. Mais

Dom Quichotte, ajouta t-il, ne ſuffit pas

pour fournir à vos lectures depuis tant

d'années. Pardonncz-moi, dit la Dame ,

quand nous l'avons tout lû , nous le re

commençons. Vous voyez que ces trois

perſonnes s'imaginoient que leur territoire

étoit, pour ainſi dire, toute la terre habi

table, & qu'ayant lû Dom Quichotte, on

avoit tout lû. C'eſt ce qui me fait dire,

Monſieur, qu'elles ne ſe fuſſent pas trom

pées, ſi avec une teinture d'éducation el

les avoient poſſedé le Recueil de vos Œu

vres , où l'on trouve morale, Hiſtoire,

Philoſophie, Critique, Poëſies ſublimes,

légères , & toujours exquiſes, Hiſtoriet

tes, dont les fictions naturelles & variées

peignent avec élégance & vérité, les ſitua

tions, les mouvemens & les ſecrettes avan

tures du cœur humain , en un mot où l'on

trouve tout ce qui peut inſtruire & délaſſer

l'eſprit. Quand je dis l'eſprit , j'entend

A vj
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auſſi le cœur : car c'eſt à mon avis quelque

choſe de ſingulier & même de riſible, que

cette diſtinction perpétuelle, que l'on fait

depuis plus d'un demi ſiécle, de l'eſprit

& du cœur ; ſubtilités creuſes, que la ſaine

raiſon ne peut pénétrer, & qui doivent

leur origine, ſi je ne me trompe, à cette

réflexion morale de M. le Duc de la Ro

chefoucault, l'eſprit eſt toujours la dupe du

cœur, & à pluſieurs autres maximes du mê

me Auteur, qui roulent ſur la même fineſ

ſe. Depuis cette époque le ballotage cimé

triſé d'eſprit, cœur, ſentiment, penſée,

conſtitue l'homme de Lettres, & le Philo

ſophe à la mode. On fait avec ces quatre

termes, tournés & retournés des Opera,

des Elégies, des Epîtres en vers, & l'on

trouve dans leur anatomie chimérique, de

quoi compoſer des Livres en proſe qui ne

finiſſent jamais.

Votre huitiéme volume, dont j'ai parlé

ci-devant, Monfieur, commence par de

ſages conſeils, que vous donnez à un Jour

naliſte. Vous lui indiquez les moyens de

plaire à tous les goûts, dans une carriere

moins aiſée à remplir , que le Public ne ſe

l'imagine. -

Quoique vous ſçachiez tout, Monſieur ,

& que je ne ſçache rien, mais aſſez rai

ſonnable pour en être convaincu , &
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pour ne m'être point aveuglé par cette

mauvaiſe honte, dont Horace ſe mocque

dans ſon Art Poëtique : -

Cur neſcire pudens pravè, quam diſcere malo ?

Cependant après avoir lû votre chapître

intitulé, Des mêlanges de littérature c des

anecdotes littéraires , où vous donnez cet

équitable précepte, n'oubliez jamais en rap

portant les traits ingénieux de tous ces livres,

de marquer ceux qui ſont à peu près ſembla

bles chez les autres peuples & chez nos An

riens, je me ſuis étonné que vous euſſiez

omis d'avertir, que la chanſon de l'Auteur

dn Double veuvage, qui m'a toujours paru,

comme à vous fort jolie & que vous rap

portez page 19 de ce volume, ait été toute

imitée de la ſoixante-quinziéme Epigram

me du dixiéme Livre de Martial. Pour

prouver ce que j'avance, je vais tranſcrire

ces deux petits ouvrages ; -

Philis plus avare que tendre,

Ne gagnant rien à refuſer,

Un jour e» igea de Liſandre

Trente moutons pour un baiſer.

Le lendemain nouvelle affaire,

Pour le Berger le troc fut bon ;

Car il obtint de la Bergère,

Trente baiſers pour un moutons
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Le lendemain Philis plus tendre

Craignant de déplaire au Berger,

Fut tiop heureuſe de lui rendre

T1ente moutons pour un baiſer.

Le lendemain Philis plns ſage

Auroit donné moutons & chien

Pour un baiſer, que le volage

A Liſette donnoit pour rien.

Si ces vers font le procès à l'avarice des

femmes, ils le font auſſi à l'avarice des

hommes; & je me défie bien que votre Li

ſandre ne lâcha priſe, qu'après qu'il eut

ratrapé le mouton, qui reſtoit à Philis,

outre les trente qu'elle lui avoit rendus.

Ms font en même tems connoître l'inconſ

tance des Amans, qu'un nouvel objet dé

goûte bien vîte de celui qu'ils avoient le

plus tendrement aimé. Liſandre méritoit

bien à ſon tour que Liſette, après lui avoir

eſcamoté toute ſa Bergerie, l'eût planté là

pour reverdir. Les belles femmes ſont les

plus parfaits chef d'œuvres de la Nature.

Elles n'ont été formées avec tant de char

mes, que pour être aimées des hommes

avec fidélité. Je ſuis toutefois preſque ſûr

que les hommes ont été infideles les pre

miers. La multiplicité des femmes qu'ils ſe

ſontpermiſespeu de tems aprèsleur création,
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par des loix qu'ils ont faites ſans la parti

cipation de ce ſexe enchanteur, qu'ils ſe

ſont bien gardé de conſulter là-deſſus, eſt

une preuve indubitable du fond de leur hu

meur volage & de leur facilité à s'ennuyer

de tout. Nous ne voyons pas que les Ama

zones ayent eu envie d'établir des loix

ſemblables ſur les bords du Thermodon,

où leur ſouveraineté les laiſſoit maitreſſes

d'en faire à leur gré.

Mais revenons à nos moutons , Mon

ſieur, & vous conviendrez que votre pe

tite Ode Françoiſe avec toute ſa gentilleſſe

n'eſt que la copie de l'Epigramme de Mar

tial que voici :

Millia viginti quondam me Galla popofcit,

Et fateor magni non erat illa nimis.

JAnnus abit, bis quina dabts ſeſtertia dixit,

| Poſcere plus viſa eſt quam prius illa mihi,

Jam duo poſcenti poſt ſextum millia menſem ,

Mille dabam nummos, noluit accifere.

Tranſierant bine forſan ternave kalenda,

vAureolos ultrù quatuor ipſa petit.

Non dedimus, centum juſſit me mittere nummos,

Sed viſa eſt nobis bac quoque ſumma gravis,

Sportula nos junxit quadrantibus arida centum ,

- Hanc voluit , puero diximus eſſe datam.

- Inferius numquid potuit deſcendere : fecit.

'Dat gratis, Ultrà dat mihi Galla, negº.
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Quoiqu'il ſoit très-clair que le François

eſt une imitation ſuivie du Latin , il faut

avouer que la copie eſt bien ſupérieure à l'o-

riginal, qui n'a ni la même fineſſe ni la mê

me préciſion. Le fond de la piece Françoiſe

eſt mieux choiſi. C'eſt un tableau allégori

que & naïfdu ſort des femmes galantes à dif

férens âges. Les couleurs en ſont ſimples

mais agréables, & la pudeur la plus ſuſcep

tible n'en peut être offenſée , au lieu que

dans la plupart des meilleures épigrammes

de Martial, l'eſprit & l'élegance y ſont

ſalis comme dans Catulle & Petronne,

par les obſcenités les plus crues & les plus

groſſieres. C'eſt ce qui dégoûte un eſprit

honnête & délicat, & ce qui le fait ſou

vent renoncer à la lecture du livre entier.

Le parallelle des deux piéces ci devant

rapportées, préſente une juſte application

de ces deux vers de l'Art Poétique de Deſ

preaux,

Le Latin dans les rtiots brave l'honnêteté,

Mais le Lecteur François veut être reſpecté. .

C'eſt penſer au profit de la Litterature,

Monſieur, que de dire , comme vcus fai

tes, que ce ſeroit perfectionner le goût

ſans nuire aux mœurs, de rapporter une

chanſon auſſi jolie que celle de l'Auteur

du Double veuvage. Ces petits ouvrages
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de l'eſprit reſſemblent à des pierres pré

cieuſes qui bien que la nature ne les ait pas

formées du même volume que d'autres,

gagnent quelquefois par l'éclat vif & pur

qu'elles répandent, ce qui leur manquent

du côté de la groſſeur. Mais c'eſt rendre à

l'exacte probité un tribut qu'elle exige,

que de juger avec vous , qu'il eſt d'un

cœur reconnoiſſant (& la reconnoiſſance

n'eſt jamais de trop) de faire honneur aux

Auteurs, anciens propriétaires, des richeſ

ſes qu'ils nous ont communiquées.

Un certain Petit a dit dans je ne ſçais

quel endroit de ſes Poëſies,

Ah! ſi ſur le Parnaſſe on pendoit les voleurs,

Que l'on verroit en l'air de ſquellettes d'Auteurs4

Mais ce n'eſt point voler dans le grand

chemin des Belles-Lettres, que d'avouer

la dette, & c'eſt payer le bienfaiteur dans

le cas dont il s'agit, que de lui témoigner

de la gratitude.

Faites-moi la grace de me dire auſſi,

Monſieur, s'il ne vous ſemble pas que Mal

herbe ait fait le ſonnet que je vais rappor

ter d'après l'épitaphe Latine que je tranf

crirai d'abord. Elle eſt de Jean Second , .

Poète, Peintre & Graveur , né à la Haye

en 1 5 1 1 & mort à l'âge de 25 ans en 1 536,

environ vingt années avant la naiſſance de
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Malherbe. Je m'étonne de ce que Moreri

à l'article de Jean ſecond, ayant parlé de

la gloire qu'il s'eſt acquiſe par ſes Epîtres

& ſes Elegies, n'ait fait aucune mention

de la partie de ſes Poëſies intitulée Baſia,

laquelle a plus étendu ſa réputation que le

reſte de ſes œuvres ; je crois bien que cette

1emarque ne ſera point échapée à l'intelli

gence & à la ſagacité de mon illuſtre ami

& confrere dans l'Académie d'Angers , le

ſçavant Abbé Goujet, dans ſes Supplémens

au Dictionnaire de Moréri. Il eſt vrai que

le Livre des Baſia du Poëte Hollandois,

eſt peut être ce que l'on a jamais fait dc

plus galant & de plus délicat en ce genre.

Je mets Jean ſecond bien au-deſſus de Bon

nefonds. Celui-ci n'eſt, pour ainſi dire,

qu'un Poëte de mots, & l'autre avec toute

l'élégance & toutes les graces du ſtile, eft

un Poëte de ſentimens. On en peut juger

par ce ſeul morceau, dont le titre eſt Ba

ſium 3.

Da mihi ſuaviolum, dicebam, Blanda puella,

Libaſti labiis mox mea labra tuis.

Inde velut preſſo qui territus angue reſultat ,

Ora repentè meo vellis ab ore procul.

Non hoc Suaviolum dare, ſed dare tantùm

, , Eſt deſ derium ſtebile ſuavioli.
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Je ſuis ſurpris de ce que ce joli Poëte ſoi*

ſi peu connu de nos François. Mais dès que

nos jeunes gens ſçavent les regles des vers,

il s'imaginent être aſſez habiles, & toute

fois, comme dit Petrone : Non magis ſapere

poſſunt quam bene olere qui in culina habitant.

Reprenons le parallele du Sonnet de

Malherbe & de l'Epitaphe faite par Jean

ſecond.

• Margarete Maximiliani Ceſaris filie,

E P I T A P H I U M.

Caſaribus proavis & caſare clara Nepote,

Margaretz Auſtriaci ſata ſemine Maximiliani,

Illa ego, quº mihi veri moderamine Belgos,

Et per fœmineas percuſſo fœdere dextras

Diſcordes populos tranquilla pace beavi,

Hic fato depreſſa cube, tellus que tenebit

Neſcio quid noſtro de corpore pulveris atri.

Luſtra decem vita Lacheſis vix noverat ; & mox

Stamina Parca ferox fatalia rupit, iterque -

Ire per obſcurum nulli remeabile juſſit.

•At vos plebeiogeniti de ſanguine quandò

Ferrea nec nobis didicerunt fata, nec ullis

Parcere nominibus ;patientiùs ite ſub umbrae.
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Voici le ſonnet de Malherbe ,

E P I TA P H E.

De feu M. Le Duc d'orleans.

Plus Mars, que Mars de la Thrace

Mon pere victorieux ,

Aux Rois les plus glorieux

Ota la premiere place.

Ma mere vient d'une race

Si fertile en demi-Dieux,

Que ſon éclat radieux

Toutes lumieres éface.

Je ſuis poudre toutefois

Tant la Parque a fait ſes loix

Egales & néceſſaires.

Rien ne m'en a ſçû parer,

Aprenez, ames vulgaires,

A mourir ſans murmurer.

Le titre de ce Sonnet a quelque choſe

de fort ſingulier, Epitaphe de feu Monſieur,

& c. Qui doute qu'un Prince, dont on fai

ſoit l'Epitaphe ne fût mort. Ce feu eſt donc

inutile & devoit être ſupprimé par Mal

herbe, & par MM. de Port Royal, qui

ont copié cette faute dans le recueil de

Poëſie, qu'ils ont donné ſous le nom de La
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4

|

Fontalne, parce que c'eſt comme ſi l'on di

ſoit Epitaphe de M. le Duc d'Orleans qui

eſt mort.Au ſurplus ce Sonnet eſt extrêmé

ment enflé, Aut dùm vitat humum nubes &-

inania captat. Sa vraye beauté conſiſte ſeu

lement dans la fin qui eſt toute priſe de

Jean ſecond, comme on l'a vû. Si Malher

be avoit fait ſon profit de la lecture des

Ouvrages de ce Poete Latin , le fameux

Rouſſeau le connoiſſoit auſſi , & il paroît

qu'il l'avoit lû avec la même attention. Ce

que vous allez voir encore dans une de ſes

Epigrammes. Elle ſeroit une traduction

litterale du 13* baiſer de Jean ſecond, s'il

avoit donné à la copie toute l'étendue de

l'original :

N

Languidus è dulci certamine, vita jacebam,

Exanimis fusâ per tua colla manu.

Omnis in arenti conſumptus ſpiritus ore

Flamine mon poterat cor recreare novo.

» Jam Stix antè oculos, & regna carentia ſole ,

» Luridaque annoſ cymba Carontis erat.

» Cùm tu ſuaviolum educens pulmonis ab imo,

» Afflaſti ſiccis irriguum labiis ;

» Suaviolum ſtygia , quod modo valle redaxit,

» Et juſſit vacuá currere nave ſenem.

» Erravi, vacua non remigat ille carinâ,

» Flebilis ad manes jam natat umbra meai



22 MERCU R E DE FR A NC E.

» Pars anima, mca vita, tua hoc in corpore vivit,º

» Et dilapſuros ſuſtinet articulos.

Que tamen impat ens in priſtina jura reverti,

Sapè per arcanas nititur agrº vias.

.Ac niſi dilectâ per te foveatur ab aura ,

- · Jam collabentes deſert articulos.

Ergo age, labra mets innecte tenacia labris,

Aſſiduèque duos ſpiritus unus alat ,

Donee inexpleti per tadia ſera furoris,

Unica de gemino corpore vita fluet.

Cette petite piece vaut, ſelon moi tout

ce qu'Anacréon & Tibule ont fait de plus

délicat. Rouſſeau avoit donc bien choiſi.

Cependant en quelque vénération que ſoit

dans mon cœur la mémoire de ce grand

Poëte, qui me faiſoit l'honneur de m'ai

mer, je ne puis m'empêcher de dire, com

bien je ſuis fâché que l'original ait perdu

une partie de ſes graces dans la copie que

vous allez relire, & qui ne devoit certai

nement point être faite en ſtile de Marot ;

mais ſon penchant l'avoit ſéduit, -

Prêt à deſcendre au manoir ténébreux,

Jà de Caron j'entre voyois la barque,

Quand de Caliſte un baiſer amoureux

Me rendit l'ame, & vint frauder la Parque ;

Lors de ſon Livre Eacus me démarque,

Et le Nocher tout ſeul l'onde paſſa ;

4
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Tout ſeul ?" je faux , mon ame traverſà

Le fleuve noir ; mais Caliſte , Caliſte ,

En ce baiſer dans mes veines gliſſa

Part de ſon ame, avec quoi je ſubſiſte.

Il eſt une obſervation critique à faire

ſur le cinquiéme vers de l'épigrame, c'eſt

ue le bureau d'Eacus eſt cenſé être au-de

là du Stix, & qu'il devroit être en-decà,

pour la juſteſſe du ſens de cette petite pié

ce : car ce Juge d'Enfer ne pouvoit pas dé

marquer Rouſſeau de ſon Regiſtre, qu'il

ne l'y eût marqué, ce qui eſt ſans appa

rence , puiſqu'il ne faiſoit juſques - là

qu'entrevoir la barque du Nocher infer

nal qui devoit enſuite paſſer ſon ame de

l'autre bord. D'ailleurs Rouſſeau avoir mis

Themire, & non Caliſte, dans l'edition

de Soleure ; & j'aimois mieux,

| Mais Themire, Themire,

En ce baiſer dans mes veines gliſſa

Part de ſon ame avec quoi je reſpire.

que le changement qu'il a fait dans les

éditions ſuivantes ; mais il faut qu'il ait

· cru que ſubſiſte qui rimoit avec Caliſte,

étoit plus propre à rendre l'expreſſion de

la penſée de Jean Second,

Et dilapſuros ſiſtinet articulot.
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Dans la multitude des friponneries litté

raires, que j'ai remarquées, il n'en eſt

oint qui m'ait autant déplû que celle que

† de l'Hiſtoire amoureuſe des Gau

les a faite à Petronne. ll a traduit de ſon

| Roman ſatirique & plus que galant, la

Lettre de Cercé à Poliénos, avec la réponſe

& le reſte de l'avanture, pour mettre tou

te la ſcene, comme d'original, ſur le comp

te de perſonnes reſpectables par leur naiſ

ſance & peut être par leur vertu. Elles ſe

fuſſent fort bien paſſées, ce me ſemble, de

la réputation d'écrire en ſtile épiſtolaire

avec l'élégance & le feu de Petronne &

de s'être ſi parfaitement rencontré avec

lui.

Je ne me ſuis jamais plus figuré que

vous, Monſieur, que le Roman eût été

compoſé du temps de Néron, ni que ce

Prince en pût être le Héros. Son caractere

ne s'y trouve aucunement repréſenté, &

le ſtile de cette Satire n'eſt point celui de

ſa Cour. Elle eſt l'ouvrage de quelque pe

tit Maître libertin du bas Empire, d'un

voluptueux, qui avec de l'eſprit & de l'é-

tude, ſe jouoit au gré de ſa fantaiſie dans

une langue qu'il poſſedoit, & dont l'élé

gance déchue étoit devenue arbitraire. Il

eft dans ce Roman des mots latiniſés de

diverſes langues. L'Italienne en a tourné

quelques uns
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quelques-uns à ſon uſage, comme il eſt fa

cile de le remarquer. Mais entre pluſieurs

exemples que je pourrois citer, je me con

tenterai de celui-ci, planè mattus ſum, je ſuis

entierement hors de mon bon ſens ; n'eſt il pas

viſible que les Italiens ont tiré de là leur

matto qui ſignifie la même choſe ?

Ce qui ſuit & ce qui precede le repas

de Trimalcion, les obſcénités à part, eſt

ſemé d'uniques & vrayes beautés en leur .

genre, & qui ſentent le fumet de la bonne

antiquité. Pour ce qui eſt de la Fête Bachi

que, c'eſt un ramas de contes de vieilles,

de ſuperſtitions folles, de goinfreries ex

ceſſives & chimériques, de ſentences uſées,

& d'injures & de proverbes des Halles.-Il

en faut pourtant excepter quelques endroits

qui ſont fort bien frappés.Je ne†

exemple rien de plus admirable que la ſur

priſe de Trimalcion, quand le Rhéteur

d'Agamemnon, qu'il invite à lui répeter la

déclamation qu'il a faite ce jour-là, ayant

commencé de cette maniere, Pauper &*

dives inimici erant, un pauvre & un riche

étoient mal enſemble,Trimalcion l'arrête&

lui dit, Quid eſt pauper ? Qu'eſt-ce qu'un

pauvre ? l'Auteur fait connoître par l'é-

tonnement de ce fameux débauché, que

1es grands & les riches au milieu de leur

opulence ignorent juſqu'au nom du pauvre
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& du malheureux. La vérité & la falſifica

tion de cette Orgie hétéroclite ont été for-,

tement débatues dans les ſçavantes diſſer

tations de Wagenſeilius, d'Adrien de Va

lois & de Statileus. A l'égard des fragmens

que Nodot prétend avoir été trouvés à Bel

legrade , il eſt certain qu'ils ont été ſup-,

poſés; ils n'ont l'air que de morceaux poſ

tiches, affectés ; & ils ſont ſi mal couſus,

que le fil qui paroît par tout, décele les

piéces de rapport.Vous avez lû ſans doute,

Monſieur, dans le Poëte Theophile une

Hiſtoriete intitulée Lariſſa. Les choſes y

ſont contées naturellement ; le Latin en eſt .

léger, expreſſif & cavalier Penſez vous

que s'il eût fait ſerpenter dans le Public

que c'étoit un morceau d'antiquité, trouvé .

dans une caſſette de bois de cedre, en

fouillant d'anciennes ruines à Nîmes ou à

Arles, bien des gens ne l'euſſent pas cru de

bonne-foi ?

Le Roman de Pétronne ou de celui qui

s'eſt donné ce nom, eſt un monſtrueux

compoſé de diſſolu, d'honnête, de fou,

de ſenſé, de boufon, de ſérieux, de groſ

ſier, de délicat, d'impertinente & d'ex

quiſe Latinité. Mais que de vérité & de

fcur dans ſes peintures, quelle variété dans

ſes penſées, que de ſens dans ſa morale.

Eſt il rien de plus charmant & de plus ai



S E P T E M B R E. 1752. 27

mable que le portrait de la courtiſanne

Circé ? de plus frapant que les réflexions

d'Encoſſe à la vue de Lycas noyé & pouſſé

par le flot au rivage ? celles qu'il ajoute ſur

es différentes manieres, dont l'homme eſt

ſujet à terminer le cours de cette vie fra

gile, ſont d'une ſi grande beauté, que je

ne fais aucun doute, que Thomas à Kem

pis, ou Gerſon, n'ait puiſé dans cette ſour

ce les réflexions qu'il fait ſur la mort. L. 1.

cap. 3. de ſon Ouvrage de l'Imitation de

J. C. ouvrage le plus précieux que nous

ayons après nos ſaintes écritures ; ouvrage

traduit en toutes les langues, & qu'un Roi

de Maroc en le faiſant voir à un Religieux

dans ſa Bibliotheque, traduit en Langue

Turque, diſoit être celui de tous ſes Li

vres, dont il faiſoit le plus d'eſtime. Rap

prochons les deux morceaux de Thomas à

Kempis & de Petronne, ſans prétendre

toutefois comparer au ſurplus un livre ſi

ſaint, avec un Roman où le ſcandaleux eſt

ſi multiplié qu'il ne peut être racheté par

l'édifiant , mais Saint Paul ne cite t-il pas

les Poëtes Grecs, un paſſage pouvant être

pris ſéparément, & ſans conſéquence pour

le reſte ? je commence par celui de Petron

ne, parce qu'il eſt l'ancien : c'eſt Lycas

noyé, comme on l'a dit, qui donne ma

tiere à ces Reflexions ; Sed non ſola morta

Bij
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libus hanc maria fidem preſtant ; illum bel

lantem arma decipiunt , illum diis vota red

dentem penatum ſuorum ruina ſepelit, ille

vehiculo lapſus properantem ſpiritum excuſ

ſit, cibus avidum ſtrangulavit, abſtinentem

frugalitas. Si bene calculum ponas : ubique

naufragium eſt. Voyons s'il eſt poſſible que

Thomas à Kempis ſe ſoit ſi parfaitement

rencontré avec Petronne, ſans en avoir ja

mais rien lû. Quoties audiſtis à dicentibus ,

quia ille gladio cecidit, ille ſubmerſus eſt, ille

ab alto ruens cervicem fregit, ille manducan

do obriguit, ille ludendo finem fecit, alius

igne , alius ferro, alius peſte, alius latrocinio

interiit, & ſic omnium finis mors eſt. Le dé

tail des ſortes de périls eſt plus étendu

dans celui-ci. Mais ou je ne connois rien à

la touche de ces deux Peintres, ou bien

cet endroit de Petrone eſt l'original, dont

l'autre eſt la copie. Ce chapitre 2 3 du L.

1, de Thomas à Kempis eſt peut-être celui

que Pierre Corneille a traduit avec le plus

de ſuccès dans la verſion en vers François

qu'il a faite de l'ouvrage entier. Voici la

ſtrophe qui rend une partie des mots & du

ſens du Latin què j'ai rapporté,

combien de fois entends-tu dire,

Celui-ci vient d'être égorgé,

| Celui là d'être ſubmergé, ,

|
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Cet autre dans les feux expire.

L'un écraſé ſubitement

Sous les débris d'un bâtiment

A fini ſes jours & ſ s vices.

L'autre au milieu d'un bon repas,

L'autre parmi d'autres délices

S'eſt trouvé ſurpris du trépas.

La ſtrophe enſuite exprime le reſte du

paſſage avec la même force, cependant ſi

ces vers n'étoient pas l'ouvrage d'un Au

teur auſſi reſpectable que l'eſt le grand Cor

neille, nos petits Maîtres en liſant ce vers:

l'autre dans d'autres délices , ne manque

roient pas de matiere pour égayer leur

Verve. - -

Thomas à Kempis ne ſeroit pas le ſeul
des Auteurs Eccléſiaſtiques, qui fût rede

vable de quelque choſe aux anciens Au

teurs profanes. Les Peres de l'Egliſe, &

pluſieurs même des plus célébres, tels que

S. Auguſtin & S. Jerôme nous témoignent

en pluſieurs endroits de leurs Ouvrages ,

que la Litterature Grecque & Latine n'é-

toit pas pour eux un pays inconnu, c'eſt

pourquoi le Concile de Trente ad Regu

lam VI/. indicis lib. prohihit, ne deffend

qu'à ceux qui ſont dans un âge jeune en

eore & ſuſceptible, la lecture des anciens

Auteurs du Paganiſme, Ethnicorum vete

B rij
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rum libri qui res laſcivas ſeu obſcœnas t rac

tant, narrant, docent, propter ſermonis ele

gantiam & proprietatem viris ad legendum ,-

non pueris ad interpretandum permittuntur.

C'eſt même, ſi je ne me trompe, quel

qu'un de ces reſpectables Auteurs, qui a

qualifié Petrone de ce titre laconique &

cxpreſſif, Autor puriſſime impuritatis.

Cependant il nc faut point aſſurer que

tout ce qui a du rapport dans une Langue

à tel ou tel paſſage que l'on a lû dans une

autre, en ſoit une imitation faite à defſein.

On ne penſe plus que ce qui a été penſé ;

& c'eſt ainſi que j'explique ce que Salo

mon dit dans le premier chapitre de l'Eccl.

Nihilſub ſole novum, nec valet quiſquam di

cere hoc recens eſt, jam enim praceſſit in ſe

culis que fuerunt ante nos. Mais c'eſt créer

& donner un nouvel être aux mêmes pen

ſées, que de les embellir d'un nouveau

tour & d'une nouvelle forme ; c'eſt pour

quoi Horace annonce qu'il va chanter des

choſes, non pas qui n'ont jamais été pen

ſées, mais qui n'ont jamais été ni enten

dues, ni dites juſques à ce moment.

Carmina non priùs

Audita, Muſarum ſacerdos, -

Virginibus pueris que canto. Lib. 3. Od. #:

Dicam inſigne, recens, adhuc

r
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Indictum ore alio. Lib. 3. Od. 25:

La charmante Madame Deshoulieres a

fait un extrêmement joli Madrigal , qui

paroîtroit imité de ces quatre vers de la

quatorziéme élégie de Tibulle L. 1.

Tune tibi mitis erit, rapias tune cara licebit

Oſcula, pugnabit, ſed tamen apta dabit

Rapta dabit primo , poſt offeret ipſa volenti

Poſt etiam collo ſe implicaiſſe volet,

Alcidon contre ſa Bergere

Gagea trois baiſers que ſon chien

Trouveroit plutôt que le fien

tJn chalumeau caché ſous la fougere.

La Bergere perdit & pour ne rien payer

Elle voulut tout employer,

Mais contre un tendre cœur c'eſt envain qu'on

s'obſtine ;

Si des baiſers gagés par Alcidon,

Le premier fut une rapine ,

Les deux autres furent un don,

Je ne crois pas que Madame Deshoulie

res ſçût aſſez de Latin pour lire Tibulle ;

& il ne prendra envie à perſonne de tra

duire en vers les beaux endroits des an

ciens Poëtes, quand il n'y ſera engagé que

par des traductions.Elle a imité, dira-t-on,

la premiere Ode d'Horace , j'en conviens,

B iiij
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mais il faut diſtinguer entre les piéces de

détail, & celles d'enthouſiaſme & de pen

ſées. La premiere Ode d'Horace n'eſt qu'un

compliment à Mecènes ; c'eſt un détail qui

peut fort bien ſe rendre en vers François

ſur une ſimple traduction. A l'égard de ſes

grandes Odes, qui ſont pleines de feu &

de penſées , ccmme Deſcende cœlo , &

preſque toutes celles du troiſiéme Livre,

je ſoutiens qu'on ne peut réuſſir à les mettre

en vers François équivalens , à moins que

d'être animé & pénétré de tout le talent &

de tout l'eſprit de l'original, conditions

qui ne peuvent être le† de la lecture

d'une traduction en proſe. Ne ſembleroit

il pas que M. le Cardinal de Polignac eût

traduit dans ce vers du premier Livre de

ſon Anti-Lucrece, Sedatur potius victrix

quam villa cupido, ce que l'aimable Mada

me la Préſidente Dreuillet , diſoit en plai

ſantant, & dont nos petits maîtres ont fait

une des principales maximes de leur Reli

gion, que le plus ſur moyen de triompher de

la tentation, c'étoit d'y ſuccomber.Je ſuis très

perſuadé que ce célébre Cardinal, dont

tout le monde connoit la ſcrupuleuſe ver

tu, n'avoit point en vue ce badinage ; Auſſi

n'ai je prétendu inferer de là que ces deux

obſervations, la premiere, que le ſeul ha

ſard peut produire des rencontres ſembla
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bles, la ſeconde, que les mêmes penſées

peuvent avoir des applications tout à fait
différentes.

· J'ai l'honneur d'être, &c.

#ääääääääääääääääääääää

M A D R I G A L.

· A Madame la Marquiſe d'Aubeterre,

V . , je ſçais qu'Amour a fui de ton Empire;

- Et qu'en proye au plus vif chagrin,

#Tu promets un baiſer, à qui pourra te dire

- · Oû ſe cache ce Dieu malin.

Ah! ceſſe les regrets, où ton cœur s'abandonne ;

Péeſſe, dorne-moi ce doux baiſer promis ;

Ou fais qu'Iſmène me le donne,

C'eſt dans ſes beaux yeux qu'eſt ton filst

JDE LA J NAr, Payeur des Rentes,

e

-

eſ2
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aaaaaaaaaaaaaax

A LA MEMOIRE D'UNE DAME

morte depuis peu.

| P O E M E A N G L O I S.

Traduit par M. Deſmars, Dotteur en Me，

decine.

j

I. ,

| Nfin dérobé à tous les regards, libre

de tous ſoins, & de tous devoirs, qui

puiſſent partager mes triſtes penſées, &

me forcer à ſécher mes pleurs, je puis,

dans ces ſombres allées, retraite favorable

aux ſouhaits amoureux , laiſſer un libre

cours à mes ſoupirs, & m'abandonner en

tierement au déplaiſir mortel, dont je ſuis

penetré. Eſt-il des maux que l'excès des

miens ne ſurpaſſe autant que le bonheur le

plus parfait, dont jouit un Amant fortuné,

l'emporte ſur les joyes vulgaires, objets de

nos déſirs les plus communs?
*-

II.

Bocages épais, ruiſſeaux qui coulez len

tement , & vous collines qui répandez au
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loin vos ombres, riantes prairies revétues

d'une immortelle verdu1e, vous avez ſou

vent vû ma Lucie ! mais hélas! vous ne la

reverrez jamais. Elle ne goutera plus vos

charmes champêtres, dont elle étoit ſi fort

épriſe. Ses beaux yeux ſont couverts d'une

éternelle nuit, ſes beaux yeux où brilloient

la lumiere pure de la raiſon, & les divi

nes étincelles de la vertu.

III.

Dryades de ces Bois vous quittiez les

plus doux chantres du printems pour ac

courir au ſon de ſa voix, quand elle dai

gnoit la faire entendre , la Fauvette & la

Linotte interrompoient leurs tendres ac

cords; le Roſſignol gardoit le ſilence, & le

Berger oublioit ſa flutte, tandis que toute

la nature prétoit une oreille attentive à ſes

divins accens. Maintenant Fauvettes & Li

nottes reprenez vos chants, & vous plain

tive Philomele, répetez l'hiſtoire de vos

malheurs ; la mort vient d'éteindre cette

voix ſeule capable de ſurpaſſer vos rama

CS,

$ IV,

f

Envain je porte mes regards vers tous

les endroits d'alentour, pour découvrir les

traces de ma chere Lucie ; envain je par

B vj
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· cours nos promenades ordinaires, & cet

lieux où ſouvent au milieu d'un tendre en

tretien , nous avons vû le ſoleil en été ter

miner ſa carriere , elle ne peut ſe trouver

ni au bord de cette fontaine , ni dans le

vallon qui en reçoit les eaux, Et dans cette

: vaſte étendue que mes regards embraſſent,

je ne puis rien appercevoir d'elle que cet

te terre infortunée où repoſent ſes os.

V,

O Jardins d'H-y ! qu'eſt devenue

toute votre gloire ? la beauté qui vous ha

bitoit n'eſt plus : vous, qu'elle préferoit à

tous les lieux où brillent avec éclat la va

nité des femmes, la pompe des Villes &

l'orgueil des Cours.Vos bocages écartés &

vos vallons fleuris lui ſervoient de refuge

contre les regards d'un monde qu'elle rem

pliſſoit d'admiration : là n'ayant d'autre

compagne dans ſa folitude que la Nature

& le Dieu de la Nature , elle marchoit

dans les ſentiers de la vertu, & n'admet

toit dans ſon ame que ces paſſions excel

lentes, dont la flamme ſacrée par ſon éner

gie divine anime un cœur vertueux, l'a-
-

mour conjugal & maternel.

| --
A--
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VI.

Tendres enfans, qui ſemblables aux pe

tits de la biche, ſuiviez votre mere le long

de ces vertes prairies, toujours attachés à

ſes côtés ; qui déſormais guidera vos pas

chancelans : Ah ! qu'eſt devenue cette

main ſecourable qui vous auroit formé à la

vertu, & parſemé de fleurs les chemins

épineux de la vérité : O perte irréparable !

ô pere infortuné, qui ne ſurvis que pour

pleurer leur malheureux ſort & le tien !

comment pourra ton ame accablée ſous le

poids de tes maux, & reſoute en larmes

ſur le tombeau de Lucie, s'acquitter des

devoirs que tu dois doublement, aujour

d'hui que le deſtin te l'a ravie, & ſauver

ces malheureuſes victimes du vice & de la

folie. -

VII.

Où étiez vous, Muſes, quand la par

que inexorable arracha de mes bras votre

aimable diſciple, de ces bras, dont les ef

forts ſecondés par un amour impuiſſant,

repouſſoient envain le trait mortel qui lui

a percé le ſein. Ne pouviez-vous donc pas,

filles de l'Hélicon , prolonger le deſtin de

celle à qui vous aviez ouvert ſans reſerve

votre Sanctuaire, lorſque, ſous ces om
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brages propres à recevoir vos inſpirations,

vous lui reveliez les connoiſſances des Sa

ges de l'antiquité, & les penſées de vos

Poëtes les plus ſublimes, en allumant dans

fon ame ravie votre propre eſprit ?

VIII.

Ni le Pinde, ni les plaines de Caſtalie,

ni la fontaine d'Agamippe ne devoient arrê

ter vos pas. Il ne devoit plus être queſtion

de vos jeux dans les vallées de Theſpie. Les

bords du Mincio couverts d'oſiers, les

·campagnes où le Clitumne roule lentement

ſes flots, & ces Bois qui s'inclinent vers la

rive du rapide Anio, ainſi que le Meſle &

l'Iliſſe qui s'égarent dans leur route, de

voient être oubliés. Vous deviez tous vos

ſoins à cette éleve chérie , & il étoit de

votre honneur de ne la point abandonner

aux rigueurs d'une cruelle maladie, & de

la mort même.

IX.

Que lui ſert-il maintenant d'avoir ſa

crifié le printemps de ſa vie, & tous les

amuſemens frivoles, ſeuls plaiſirs que ce

ſexe connoiſſe en cette ſaiſon, pour ſe li

vrer ſous vos auſpices à l'étude des Au

teurs Grecs & Latins, & de toutes les ri

ches productions de l'Italie émule de la

-
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ſoire de ſes anciens habitans ? Avec vous

elle ſe laiſſoit pénetrer de ce feu qui brille

dans les écrits des François, & qui ſemble

temperé & épuré par les graces : vous ap

profondiſſiez enſemble les chefs d'œuvre

des Anglois, qui ont tant de part à vos

faveurs, dans leſquels la raiſon & l'imagi

nation ſemblent conſpirer mutuellement

pour atteindre la plus haute perfection.

Mais hélas! de quelle utilité lui ſeront dé

formais tous ces tréſors dont ſon ame étoit

enrichie, & qui ſont enſevelis avec elle

dans les ténebres de l'oubli ?

JX.

Au moins, Nymphes du Permeſſe, c'eſt

à vous de ſauver ſon nom du trépas, & de

le graver en caracteres d'or au Temple de

Mémoire.Venez donc, chaſtes ſœurs , ve

nez & repandez des fleurs choiſies ſur ſon

tombeau;& vous plaintive Muſe, invoquée

jadis par l'infortunéPetrarque à venir pleu

rer ſur l'urne de ſa Laure, venez la premiere

| revêtue de vos habits de deuil. Faites en

tendre des accens mêlés de douceur & de

triſteſſe, verſez des larmes plus paſſion

nées, & que vos ſons ſoient plus touchans.

Ma Laure le mérite davantage.
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XÉ.

Dites comment chaque trait de ce beau

viſage, & chaque belle qualité de ſon ame

étoient accompagnées de quelque grace

touchante qui en relevoit l'éclat ; com

ment ſes regards éloquens annonçoient fi

délement ſa penſée exprimée diſtincte

ment dans ſes yeux. Dites comment ſes

manieres épurées par l'uſage du monde

étoient abſolument exemptes des vices à

la mode, & allioient les charmes des Cours

les plus polies avec la ſimplicité de la vé

rité & une innocence incorruptible. Par

quel art elle joignit une tendreſſe au delà

de celle de ſon ſexe à un jugement ſupé

rieur à celui du nôtre. Comment enfin

dans ces jours de proſpérité & de joye,

ſouvent obſcurcis par les ſoucis que nous

cauſe l'intérêt que nous prenons pour au

trui, ſon cœur tendre & compatiſſant aux

beſoins & aux malheurs même des crimi

nels cherchoit à adoucir tous les maux en

»rocurant tous les ſoulagemens, que ſa

§ pouvoit lui ſuggerer. Le tendre

agneau ou le chevreau expirant ſous le cou.

teau ſanguinaire étoient capables de lui ar

racher des larmes, comme ſi elle eût été la

mere commune de tous les Etres animés.
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XII,

Vous admiriez la force & l'élévation

d'eſprit qui alloient de pair chez elle avec

la bonté & la douceur.Une ame également

ſupérieure aux faveurs de la fortune & à

ſes revers, capable de ſacrifier ſans regret

· au moindre devoir ſes plus chers intérêts,

ou ce que l'ambition a # plus flatteur, qui

ne connut jamais d'autre vengeance pour

maintenir ſa dignité offenſée que celle

d'un genereux mépris. Un eſprit vif &

brillant, mais temperé, & répandant ſur

toute ſorte de ſujets une lumiere agréable

ſans jamais paſſer les bornes de la ſageſſe,

de la bienveillance , & de la modeſtie.

Egalement éloignée de la méfiance & de la

crédulité, ſa prudence la mettoit à l'abri

d'être trompée ou de tromper les autres.

Elle ſçavoit mépriſer les ſoupçons injuſtes

qui ne ſont propres qu'à allarmer les ames

baſſes, & ſa ſincerité étoit exempte de foi

bleſſe. Telle étoit Lucie, quand, dans ſes

plus beaux jours, au milieu des louanges

qu'elle s'attiroit de toutes parts, à la fleur

de ſa vie & au ſommet de ſa gloire, l'im

pitoyable mort vint trancher ſes jours, &

la précipita dans le tombeau.



42 MERCURE DE FRANCE,

XIII.

| Ainſi lorſque le Liris roule ſes eaux en

ſilence dans les vallées de Campanie,

après que les tempêtes de l'hyver ont fait

† au zéphire qui ſouffle pendant l'été,

e verd oranger leve ſa ſuperbe tête ; de

chaque branche naiſſent des fleurs d'une

odeur ſuave, auſquelles ſuccedent des

fruits dorés. Le parfum qui en exhale rem

plit les airs. Les Nymphes des bois le gar

dent avec ſoin, & la Reine d'Idalie s'inte

reſſe à ſa conſervation. Mais au plus fort

de cette gloire brillante un tourbillon deſ

cend de l'apennin, ſon ſouffle impétueux

porte partout le froid & la glace, & ré

pand des monceaux de neige. La tendre

plante ſe fanne, reſſerre ſes feuilles & pé
f1t,

XIV.

Accours à ma voix, ô Petrarque : quitte

les berceaux Elyſiens entrelaſſés de myrtes

toujours verds & parfumés de fleurs odori

férantes, où tu t'es vu une ſeconde fois

poſſeſſeur de ta chere Laure, viens & ap

porte ici ta lyre d'argent, dont ta main

adroite a réglé les accords pour exprimer

la douceur & l'élegance de tes déſirs. C'eſt

à elle que tu dois le bruit de ton déſaſtre
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amoureux répandu dans tant de contrées ;

céde la mei aujourd'hui, & enſeigne-moi

l'art de raconter l'hiſtoire tragique de mes

malheurs avec aſſez de paſſion pour atten

drir même les Etres inanimés, les chênes

des montagnes & les roches déſertes.

XV.

Hélas tes maux, qu'étoient-ils en com

paraiſon des miens ? Jamais ta maîtreſſe

n'a recompenſé tes feux par l'hymen. Tu

n'as jamais connu les joyes de l'amour nup

tial. Elle n'a jamais pris part à tes ſoins do

meftiques, & ne t'a pas fait éprouver cet

art ſi plein de charmes, par lequel une

épouſe guérit le cœur de ſon époux bleſſé

par de ſecrettes peines. Elle n'a point paſſé

les jours & les nuits auprès de ton lit, &

ſoutenu ta tête languiſſante pendant les

aſſauts d'une cruelle maladie, en tâchant

de calmer le ſentiment de la douleur; votre

flamme enfin n'a point été couronnée par

de précieux gages & par le doux nom de

· DCIC.

p XVI,

O la plus aimable des femmes! O mille

fois plus chere, que dans le moment où

mon amour heureux parvint enfin à jouir

de tous tes charmes ! comment mon ame
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pourra-t-elle endurer cette perte affreuſe !

Dans quels lieux puis-je vivre ſeul &

abandonné & ne voyant par tout que des

déſerts affreux depuis que i'ay perdu mon

aimable compagne ? Que puis-je entre

prendre aujourd'hui, n'étant plus encoura

gé par ce ſouris charmant, précieuſe ré

compenſe des actions vertueuſes ? Non le

plaiſir exquis des louanges bien méritées

n'eſt pas même capable de ratimer mes eſ

prits languiſſans, puiſque ce plaiſir ne peut

plus ſe partager avec toi.

XVII,

Quel ſecours puis-je attendre ? & de qui

eſpererai-je quelque conſolation ? Amis ne

m'abandonnez point. Mon ame en proye

aux plus vives douleurs a beſoin de toute

votre aſſiſtance. Eh quoi lai-je des amis qui

me ſoient les tiens, ô cher objet de mes re

grets : & dans la triſteſſe qui les accable,

quel ſoulagement peuvent ils me procurer ?

Mes livres, remede ſi ſûr pour tout autre

déplaiſir, me ſont maintenant odieux, &

chaque Auteur favori que nous avons lû

enſemble, bleſſe ma mémoire & ne me par

le que de ma Lucie qui n'eſt plus.
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XVIII.

Nous étions le couple le plus heureux de

l'eſpéce humaine. Une année ſuccédoit à

une autre,& pluſieurs ſucceſſivement, ſans

que notre bonheur connût aucune altéra

tion. La chaîne d'or de la concorde embraſ

ſoit tous nos ſouhaits. Mêmes études, mê

mes plaiſirs , mêmes goûts. O coup fatal

qui renverſe cet édifice de félicité ſans

exemple, que l'amour avoit pris ſoin d'é-

lever, objet de la jalouſie de tous les vices,

& détruit en un moment tous les projets

que nos cœurs pleins d'eſpérances flatteu

ſes avoient formés pour l'avenir.Toutefois,

ô mon ame,§ tes murmures, garde

toi d'accuſer le ſage arbitre de l'Univers,

ou de former des plaintes impies contre

ſon ſuprême décret. C'étoit ſon ordre ri

goureux que toute ta félicité s'évanouît à

ſon plus haut période : que cette volonté

ſoit accomplie.

-

XIX. -

Ton amour pour Lucie voudroit il s'op.

poſer à ſon bonheur, & retenir injuſte

ment pour ton avantage particulier ſon

ame pure & exaltée dans ces demeures ter

reſtres de péché & de douleur ? non, ... ..
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plutôt efforce-toy d'élever ta penſée vers

cette lumiere éternelle dans laquelle elle

réſide maintenant, & d'où elle jette des re

gards de pitié ſur la fragilité, l'incertitude

& le néant des plaiſirs d'ici bas, de l'amour

même, à moins que s'élevant par dégrés

au delà des bornes de cet état imparfait

dont les joyes fugitives ont une ſi courte

durée, il ne remonte vers ſon ſouverain

bien. Conçois-donc, ô mon ame, de hau

tes eſperances , & recherche avec ardeur

ces régions céleftes, ſéjour du bonheur Pur,

dont les ſentiers paiſibles & les portes tou

jours ouvertes ne ſont innacceſſibles qu'aux

,

cœurs endurcis dans le crime. Là la mort

même te rendra ta Lucie,& tout ſon pou

voir ne pourra plus déſormais vous ſéparer
l'un de l'autre.

#:$

· S#.

*.. *
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#############

L A G L O 1 R E,

O D E

A M. l'Abbé de Branets.

Sed fulgente trahit conſtrictos gloria curru

Non minus ignotos generofis.

-
Horace, Sat. 6, L, 14

Qual. eſt cette Déeſſe altiere ?

Qui le front couronné de ſuperbes lauriers ;

Des honneurs ouvre la barriere,

A cette foule de Guerriers .

Aſſiſe fieremenr ſur les débris des Trônes,

Sous ſes pieds orgueilleux foulant mille couroua

-*. nes ,

Ses mains embraſſent l'Univers.

Minerve à ſes côtés ſuit le Dieu de la guerre,

Et l'Amour qui dompta le Maître du tonnerre à

Gémit enchaîné dans ſes fers.

333 %é

Ce n'eſt point une image vaine ,

C'eſt la Gloire qui s'offre à mes regards ſurpris ?

Qui je la reconnois ſans peine
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Son éclat frappe mes eſprits.

Déeſſe, le Mortel dont tu ſoutiens l'audace,

: Peut encor ſur les pas du Chantre de la Thrace

Penetrer juſqu'aux ſombres bords.

Il peut par ſes accens toucher les Eumenides,

Suſpendre les douleurs des triſtes Danaïdes,

Et charmer le Tyran des Morts.

}S8，xé

Une main ſure & bienfaiſante,

Voulut graver dans l'homme avec des traits vains

queurs

Un déſir dont la fougue ardente ;

Vers la gloire entraîne nos cœurs.

Quel que ſoit notre rang nous ſentons tous dans

l'ame,

Les rapides progrès de cette vive flamme ;

Rien n'en peut arrêter le cours.

Et cette paſſion qu'inſpire la nature

Par des honneurs ſans fin nous venge avec uſur4

Du court eſpace de nos jours.

>38:34

Gloire, c'eſt toi dont la puiſſance

Fut toujours le ſoutien de l'Empire des arts,

Les tenebres de l'ignorance

Se diſſipent à tes regards.

Sans toi connoîtroit on les accords de la Lyre ;

si la toile s'anime & le bronze reſpire,

c'eſt

·
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C'eſt ton triomphe le plus beau,

Envain du fond du Nord une nue orageuſe

Enſevelit les arts dans une nuit affreuſe,

Tu les fis ſortir du tombeau.

3382N

Que le ſommeil de l'indolence

Dans les bras de l'amour aſſoupiſſe nos ſens,

La gloire s'offre, & ſa preſence

Ranime nos cœurs languiſſans ;

Auſſi-tôt des plaiſirs la troupe ſéduiſante

Ne leve plus vers nous qu'une voix impuiſſante

Nous fuyons un repos honteux.

Et les plus durs travaux d'une route épineuſe

-

Nous paroiſſent légers dans l'attente flatteuſe

D'être eſtimé de nos neveux.

333%

Toi, dont la douceur homicide

Cache un écueil affreux ſous un calme ſerein,

volupté; Sirene perfide,

Tes ſons nous enchantent envain.

Entre l'éclat des fleurs à leur midi fanées,

Et l'orgueil des lauriers qui bravent les années,

Qui balanceroit de choifir? -

Laiſſe-nous donc voler au Temple de Memoire »

L'honneur de toujours vivre eſt le prix de la

gloire,

La honte eſt le fruit du plaiſir.

C
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Mais ſous ces voûtes ténébreuſes ,

A quels travaux je vois Demoſthene livré ?

De ſes veilles laborieuſes

quel eſt donc le prix aſſuré ?

Rien ne réſiſte aux flots de ſa mâle éloquence,

Le fils d'un Forgeron eſt malgré ſa naiſſance

L'oracle des Athéniens.

C'eſt ainſi que domptant les plus rudes obſtacles ,-

La Gloire a mille fois enfanté des miracles,

Dans les plus obſcurs citoyens.

+3#é

Arbitres de nos deſtinées ,

Farouches Déités, qui tenez dans vos mains

Le fil trop court de nos années ;

Vous que redoutent les humains,

Vous pouvez ſur les jours d'une fragile vie

Exercer le pouvoir de votre tyrannie,

Au gré de vos cruels fuſeaux.

Tout reconnoit vos loix, la houlette & le trône,

Mais le fil de ces jours que la gloire nous donne,

Ne dépend point de vos ciſeaux.

$33><t

De vos ayeux l'auguſte race

Envain, enfans des Dieux, vous éloignede nous,

La Gloire remplit cet eſpace

En nous élevant juſqu'à vous.

Geſſez donc d'étaler une vaine nobleſſe, .
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L'éclat d'un grand mérite illuſtre la baſſeſſe

D'un rang que donne le haſard.

Etre Auteur de ſon nom eſt un honneur ſuprême,

Le ſang de Ciceron annobli par lui-même

Egale celui de Ceſar.

33382 ?

Qu'avec ſes traits la calomnie

Attaque d'un Héros la ſublime vertu, · ' !

L'eſpoir d'une ſeconde vie

Releve ſon cœur abbatu.

Envain en fremiſſant l'envie au tein livide

S'empreſſe d'obſcurcir les exploits d'Ariſtide

Par les plus horribles complots.

Sans être épouvanté de tous ces vains phantômes"

Il place dans l'honneur du ſouvenir des hommes

Le juſte prix de ſes travaux.

33S>#

Quel eſt donc ton pouvoir immenſe,

Gloire, que de Mortels enchaînés à ton char !

Je vois fléchir ſous ta puiſſance

Silla, Themiſtocle, Ceſar ;

C'eſt pour toi qu'Annibal franchit les Pyrennées,

Qu'il brave les frimats des Alpes étonnées,

Et donne aux élémens des fers.

Par des fleuves de ſang ſignalant ſon paſſage,

A Cannes je le vois qui venge l'eſclavage .

Et la honte de l'Univers,

-

-

C ij
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Couvert d'une noble pouſſiere

Quel Guerrier ſur ſes pas traîne les Rois confus ?

Dieux ! j'apperçois dans la carriere

Le jeune vainqueur de Porus; .

C'eft un foudre, un torrent, que rien ne peut

ſuſpendre.

Que de Palais détruits ! que de Villes en cendre !

Je ne vois qu'un carnage affreux.

Il a déja ſoumis la terre ainſi que l'onde,

Et fierement chargé des dépouilles du Monde,

Sa valeur forme encor des vœux.

333#

Arrête, Muſe téméraire,

Sur un Autel impur tu brules ton encens,

- Un Guerrier fier & ſanguinaire

Ne mérite point tes accens.

Le Temple de la Gloire eſt-il celui du crimé ?

Le glorieux honneur d'un culte légitime

. Eſt-il donc le prix des forfaits ?

Ne place point au Ciel un monſtre de la terre,

Suffit-il qu'un Guerrier ſoit Héros dans la Guerre?

Il doit l'être encor dans la paix.

33$ !

La Gloire écarte de ſon Trône

La fougueuſe valeur que ſuit la cruauté,

Et ſa main pure ne couronne

Que la Juſtice & l'Equité.
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Ainſi vit-on, BRANcAs, ceux de ton ſang illuſtre,

Mériter nos Autels par l'éclat & le luſtre

De milles ſolides vertus.

Ennemis des combats oû la fureur préſide,

Toujours grands, ils joignoient au courage d'Al

cide -

La ſageſſe des Fabius.

M39Xéº

Où m'emporte une ardeur nouvelle,

Veux-je d'un vol hardi m'élever juſqu'aux cieux ,

Eſt-ce à la timide hirondelle

D'imiter l'aigle audacieux ?

Non, docte Abbé, je laiſſe à l'ami de Mecène,

Au cigne harmonieux des rives de la Seine,

Le ſoin de chanter les Héros.

Mais j'offrirai mes ſons au rival d'Uranie,

Et m'animant au feu de ton divin génie,

J'en célebrerai les travaux.

SvABATIER.

ººº
$le

C iij
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k3N3)'#NS D :'@3)%®N>%$N3)%©N3)

L E T T R E

· A M. LE M AR QUIS DE ***

Sur le Roman de Caſſandre.

'Eſt au nom d'une Société aſſez heu

reuſe pour aimer les talens & pour ſe

plaire à les admirer, que je vous remercie,

Monſieur, du plaiſir que lui a cauſé le Ro

man de Caſſandre, réduit avec tant d'art

& de goût à ſes beautés eſſentielles, &

émondé de tout ce qui en pouvoit affoiblir

l'intérêt ou ternir le coloris.

On ſe plaint depuis long-tems que les

Poëmes Epiques anciens, admirables à tant

d'égards, manquent d'intérêt & de pathé

rique. Les paſſions, en effet, n'y jouent

pas d'aſſez grands rôles, & l'intérêt ne

prend ſa ſource que dans les paſſions. La

colere d'Achille prolonge ce tiſſu de périls

& de combats qui forment l'action de l'I-

liade ; mais cette colere, toute fatale qu'elle

eft, ne ſe manifeſte que par l'inaction d'A-

chille, & la peinture des paſſions n'agit ſur

nos ames que par leur développement.

L'amour & la douleur d'Andromaque ne

produiſent qu'un intérêt momentané, Preſ
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que tout le reſte du Poëme ſe paſſe en aſ

· ſauts & en batailles; & quoique rien ne

-dût être plus intéreſſant pour l'humanité

que ces ſcenes ſanglantes, où l'on voit un

million de ſes ſemblables s'entr'égorger

avec fureur, ſoit que la familiarité de l'ha

·bitude nous y ait rendus moins ſeBſibles,

foit qu'on ne s'attache fortement qu'à des

malheurs particuliers, & , pour ainſi dire,

d'homme à homme, il eſt certain que ces

tableaux ne font ſur nous qu'une impreſ

ſion vague & légere, qui me va jamais juſ

qu'à l'émotion.

La Calprenede a bien connu les hom

mes, lorſqu'à la chaleur & à la variété des

peintures d'Homere il a joint cet intérêt

de ſentiment qui en eſt l'ame. Si Menelas

vengeoit lui-même ſon injure contre Pâris

avec l'emportement d'Ajax ou de Diomede,

on s'intéreſſeroit pour Menelas , mais Ajax

& Diomede ne ſont en péril que pour une

cauſe étrangere, ils n'intéreſſent point.

Votre Auteur a rendu perſonnels à ſes

Héros les motifs qui les font agir ; il place

le mobile des événemens dans le cœur, & .

le cœur eſt la ſource du pathétique. Auſſi

je ne crains pas de dire qu'en cette partie

il a un grand avantage, même ſur Homere,

auquel je le compare de préférence, parce

qu'il en approche le plus ſouvent dans ce

C iiij
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que ce modéle a de plus ſublime, c'eſt-à-

dire, dans la véhémence des deſcriptions.

Soit que la Calprenede n'eût point le ta

lent de la Verſification, talent inſéparable

de celui de l'Epopée, ſoit qu'il regardât

la monotonie de nos vers & les bornes de

notre Langue comme des obſtacles invin

cibles pour la Poëſie Epique, erreur excu

ſable avant la Henriade, il a eu la modeſ

tie de ſe borner au deſſein de faire des Ro

mans, & il s'eſt permis en conſéquence,

des détails peu dignes de la majeſté du

Poëme Héroïque. , ,

Ces défauts rachetés par des beautés du

plus grand genre, n'empêchoient pas les

meilleurs eſprits de dévorer ces Romans.

· Caſſandre & Cléopatre ſur tout ont réuni

· tous les ſuffrages, & je connois peu de Li

vres qui ayent aujourd'hui un plus grand

nombre d'Entouſiaſtes, ſi l'on peut nom

mer ainſi d'excellens Juges en Littérature ;

mais on étoit effrayé de la volumineuſe

étendue de ces Ouvrages, & l'on ſouhai

toit depuis long-tems qu'un homme de

goût ſe donnât la peine d'en retrancher

tout ce qu'il y avoit de défectueux & d'i- .

nutile. C'eſt ce que vous avez entrepris &

exécuté, Monſieur, avec un ſuccès qu'on

ne pouvoit attendre que de vous.Vous ne

ſçauriez croire la ſenſation qu'a faite ſur
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mesamis & ſur moi la lecture de Caſſandre

dans l'état où vous l'avez miſe. A quelques

endroits près, qu'il ne dépendoit pas de

vous de rendre plus dignes de l'Epopée,

nous avons cru lire un Poëme Epique ani

mé de tous les mouvemens de la Tragédie ;

mêlange d'où réſulte, à mon ſens, le genre

le plus parfait que l'imagination & le ſen

timent réunis puiſſent produire. -

La lecture de Caſſandre devoit nous en

gager naturellement à relire Cléopatre, que

beaucoup de perſonnes mettent§

Nous l'avons relue, Monfieur, & plus nous

y avons trouvé de ces défauts dont vous

avez purgé le Roman de Caſſandre, plus

les beautés qui en ſont obſcurcies, nous

ont fait ſouhaiter de les voir ſe purifier

ſous votre plume, de l'alliage qui les ternit.

Nous prenons la liberté , Monſieur , de

vous exhorter à ce nouveau travail : vous

épargnerez aux Lecteurs à venir, dont vous

allez multiplier le nombre, ces petits dé

tails, ces galanteries fades, ces ſentimens

foibles & communs , ces converſations

d'une langueur & d'une froideur inſoûte

nables, qu'on trouve dans l'original à côté

des traits les plus hardis, des peintures les

plus animées , des ſituations les plus théa

trales , des caracteres les plus fortement

conçus & les plus noblement#. La

- V
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proſe de la Calprenede, nombreuſe , mais

diffuſe, recevra de la préciſion & de la pu

reté connues de votre ſtyle, plus de viva

cité, de nobleſſe & de rondeur , & ſes

beautés rapprochées par là formeront un

enſemble continu, dont la perfection ſera

votre ouvrage. -

J'ai l'honneur d'être, &c.

V E R S

A MA D A M E L. D. D. L. V.

Sur ſa convaleſcence.

Le, Dieux enfin vous rendent à nos pleurs ;

Le calme ſuccéde à l'orage ;

Des jours heureux & ſans nuage

Vont ſuivre des jours de douleurs,

$39:3t

Telle aux feux du jour expoſée,

Une fleur pendant ſon éclat,

D'une bienfaiſante roſée

Reçoit la vie & l'incarnat.

$38:36

Tel de vos maux calmant la violence,

Le Dieu dont on chérit les traits,
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Des aſtres ennemis détournant l'influence,

• Vous rend le jour & vos attraits.

33$

Vivez, adorable Julie,

Vous dont les graces, le génie - -

Egalent les talens flateurs :

Sans ſoins, ſans crainte, ſans envie

Coulez une tranquille vie

Entre l'amitié, les neuf Sœurs,

Et la douce Philoſophie.

)338Xt

Jouiſſez d'un ſort plein d'appas,

Epargnez-nous de ſi vives allarmes ;

Que vingt luſtres remplis de charmes

Vous faſlent braver le trépas.

}39:34

O ſouvenir cruel ! ... vous penchiezvers la tombe,

Le monſtre deſtructeur lançoit un dard affreux.

Ah ! que ſur moi plutôt ce coup retombe,

M'écriai-je ſoudain, en invoquant les cieux ;

Je ne puis en mourant faire des malheureux.

333，34

J'immolai cependant une jeune colombe ;

Le ſacrifice plut aux Dieux :

Mais fi vous rempliſſez mes vœux,

Vous devez à Venus offrir une hécatombe.

Par M. Feutry. C vj
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LETTR E DE M. DE B... .

CAPITAINE AU REG I M ENT DE B:::

à M. L. C. D. V.

Ous voilà quitte, Monſieur, du tribut

qu'il faut payer à l'hiver. .... Il a

fait ici pendant quelques jours un tems

bien propre à procurer des rhumes, & pré

ciſément je me ſuis trouvé alors en chemin

pour venir de Bellegarde; mais tout paroît

doux à qui en revient. C'eſt le ſéjour des

vents & de l'ennui ; la lecture y a été ma

reſſource.

Sur ce Mont qui de l'Ibérie .

Sépare notre région, l

L'illuſtre & ſçavante Emilie,

Et l'Interpréte de Newton,

ont daigné par mainte leçon . : º -

Eclairer mon foible génie.

Quoiqu'éloigné du Rouſſillon,

V. ... pour mon inſtruction,

S'eſt joint à cette compagnie.

Que je l'écoute avec ardeur !

Il m'apprend que l'erdre du monde ;
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Tout brillant qu'il eſt de ſplendeur,

N'eſt dû qu'à la cauſe féconde

Qui fait naître une ſimple fleur.

Une force (*) qui tout dirige,

Fait à ſa racine, à ſa tige, A

Prendre deux chemins différens : #

Quoiqu'en diſent nos Zoroaſtres, à?

C'eſt cette force qui des aſtres

Cauſe les divers mouvemens ;,

C'eſt cet eſprit qu'un grand Prophéte ;

Des Loix du Très-haut l'Interpréte,

Voyoit ſe mouvoir ſur les mers ;

C'eſt cette ame, à qui Pythagore

Donnoit le ſoin de faire éclore \

Les merveilles de l'Univers.

Vous voyez, Monſieur, que Bellegarde

a été pour moi le Parnaſſe ; il a réveillé ma

veine : mais c'eſt le dernier effort d'une

muſe expirante ; recevez - en l'hommage,

avec les vœux que je fais d'avance, &c.

A Colliouvre le 15 Décembre 175o.

(*) La force centrifuge. L'Auteur de la nouvelle

Théorie du mouvement, qui ſe trouve à Paris chez

Bucheſne, a donné en 1746 une petite Brochure in

titulée, Eſſai ſur les principes de la Phyſique : il

établit dans cet Ouvrage que bien loin que la gravi

tation ou l'attraction ſoit le ſeul principe, ce principe

ſuppoſe une force antagoniſte dont il doit dépendre

vraiſemblablement. ----
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R E' P O N S E

| A la Lettre pricideme.

E n'eſt pas Bellegarde, Monfieur, c'eſt,

n'en§ as, la compagnie des

Philoſophes,§ dans un pareil

ſéjour, qui a réveillé votre veine. Les

ſyſtêmes philoſophiques ſont de vrais Poë.

mes.Tous ceux qui veulent rendre les cau

ſes ou naturelles ou morales des événemens

du monde, que ce ſoit le renverſement

d'une montagne ou celui d'un Empire, il

n'importe, tous ces gens-là ſont des Poë

tes, tous ont beſoin de dire, Muſa , mihi

cauſas memora. On peut regarder la colere

d'Achille , de Junon & de Satan comme

les hypotheſes d'Homere, de Virgile & de

Milton ; & les tourbillons, l'attraction &

les monades , comme les machines de

Deſcartes, de Newton & de Leibnitz. Le

merveilleux & le ſublime ſe trouvent éga
lement dans les Ouvrages des uns & des

ſalltICS,

C'eſt dommage que vous n'ayez pas vû
la ſuite du nouveau ſyſtême qu'il vous a

plû de crayonner : vous qui ayez dit,

Monſieur , de ſi jolies choſes ſur un prin
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cipe abſtrait & purement hypothétique,

avec quelle grace & quelle poëſie n'auriez- .

vous pas chanté le feu & la lumiere ? Rien

n'eſt plus merveilleux que l'action du feu,

principe phyſique de tous les phénomenes

de la nature.

Oui , mon cher B. .. il eſt l'ame du monde , .

Sa chaleur le pénétre, & ſa clarté l'inonde ;

Effets d'une même action,

L'un maintient les reſſorts de la machine ronde,

Et l'autre tend ſans ceſſe à leur deſtruction.

Sa plus belle production

Eſt cette lumiere étherée ,

Dont Nevton le premier, d'une main inſpirée,

· Sépara les couleurs par la réfraction ;

Il y voit aujourd'hui, du haut de l'Empirée,

La cauſe de l'attraction.

Les rayons convergens de ce brillant Fluide,

Vers mille & mille points de ce vaſte Univers,

Balancent tous les corps ſur leurs centres divers.

D'un unique Soleil l'impulſion rapide

Les diſperſeroit tous dans un immenſe vuide.

Dieu compaſſa d'abord leurs grandeurs & leurs

rangs ;

Il élance le feu du centre à la ſurface,

Allume les Soleils : de lumineux torrens

Auſſi-tôt rempliſſent l'eſpace,

Entraînent les globes errans.
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Tout ſe meut; & ſelon les degrés différens -

De la diſtance & de la maſſe,

Tout s'approche, ou s'éloigne, ou conſerve ſa

place,

Par l'effort des feux conſpirans.

" Celui que je viens de faire, Monſieur ;

m'a mis hors d'haleine. L'enthouſiaſme que

vous m'avez communiqué m'abandonne.

Je reprends la proſe, pour vous aſſurer,

&c. -



| S E P T E M B R E. 1752. 65

|

| ls3s3s4:2<=32<=<<=4

|

C0NJ E C TºU R E A7O 0 VE L L E

, ſur la nature de la matiere électrique ; à

l'Auteur du Mercure de France.

Ermettez-moi de m'adreſſer à vous ,

Monſieur, pour annoncer au Public

l les découvertes que je viens de faire ſur les

| expériences actuelles ſur le tonnerre qui

| exercent les plus grands Phyſiciens de l'Éu

rope, & auſquelles tout le monde prend

intérêt. Depuis la fameuſe expérience de

M. Muſchenbroek , connuë ſous le nom

| d'Expérience de Leyde, les merveilles de

| l'électricité ſe ſont accrues chaque jour,

ſans que la cauſe en ait été mieux connuë,

malgré le grand nombre de ſyſtêmes qu'on

a publiés. M M. l'Abbé Nollet, le Monnier,

Delor, &c. en France ; MM. Watſon, Freke,

Martin, &c. en Angleterre ; M M. Boſe,

Wait'K, Wincler, &c. en Allemagne, &

ailleurs M M. Jallabert, Pivati, de Sau

vages, &c. en variant l'expérience de M.

Muſchenbroek, ont fait pluſieurs belles dé

couvertes ; mais M. Franklin ſur tout à Phi

ladelphie en Amérique, a décompoſé cette

propriété ſinguliere des corps d'une ma

niere ſurprenante, Le Public eſt en poſſeſ
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ſion du fruit de ſes travaux. On ſçait qu'une #

de ſes plus conſidérables cxpériences eft #

qu'une pointe de fer bien aiguë attire l'é-

lectricité, & qu'on voit alors au bout de

cette pointe une flamme bleuâtre, ſembla

ble à celle d'un feu follet ou du mercure

dans le vuide.Après avoir reconnu que les

phénoménes de l'électricité avoient quel

que rapport avec la foudre, M. Franklin

conclut de cette découverte, que ſi l'on

élevoit au faîte d'une guérite une longue

barre de fer, dont la pointe fût extrême

ment aiguë, elle pourroit attirer la matiere

du tonnerre. Cette concluſion qui n'étoit

qu'une conjecture, s'eſt trouvée vraie, lorſ

que M M. d'Alibard & Delor en ont fait

l'épreuve. Ce ſuccès a été annoncé à toute

l'Europe, & il eſt devenu la nouvelle du

jour. Les Curieux ſont allés en foule chez

M. Delor, & bientôt les toits d'un grand

nombre de maiſons ont été armés d'une

longue barre de fer pointuë. Cependant ,

Monſieur, ce phenoméne qui attire l'ad

miration du Public, a été déja obſervé.

Voici ce que j'ai lû depuis dans différens

Ouvrages, où je me rappellois avoir vû

quelque choſe de§

Il eſt rapporté dans les Queſtions natu

relles de Séneque, Liv. 1. chap. I. que Pki

-

|
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lippe allant à Syracuſe, vit un feu qui s'ar

rêta au haut de ſa lance. Dans les camps

des Romains on a ſouvent vu les javelots

des Soldats éclairés par des feux, qui tom

, boient quelquefois à la maniere de la fou

, dre, frappoient les animaux & les arbuſtes,

& quand ils étoient pouſſés avec moins de

force, ils s'envoloient ou demeuroient ſans

frapper ni bleſſer perſonne.Julius obſequens,

dit ( art. 1 o7.) que dans le cirque un feu

deſcendit ſur les javelots des Soldats. On

lit dans l'Eſſai de Phyſique de M. Muſchen

, broek., tom. 2. pag. 857. qu'on a vû de pe

tites flammes au# des piques qu'on avoit

frottées d'huile pour les nettoyer. Enfin

· tout le monde ſçait que le feu Saint-Elme

eſt une flamme qui s'attache au haut des

mâts ſans les brûler, ni les endommager

cn aucune façon.

| Voilà donc les pointes en† bien

reconnue depuis long-tems d'attirer la ma

, tiere du tonnerre. Il y a plus. La lumiere

| bleuâtre qui ſuit la main quand on frotte

· le bulle de verre électrique, étoit connue

: avant qu'il fût queſtion de l'électricité.

Ekechiel-à-Caſtro, dans ſon Traité de Igne

lambente, raconte que quand on paſſoit la

, main ſur les bras de Madame Caſſandre

, Buri, épouſe de J. François Rambault de

Veronne, on voyoit une traînée de feu

-
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qui ſuivoit la main. L'Auteur anonyme

( M. Vallemont) du tome 4 des Récréations

mathématiques, a écrit à la page 199 de ce

livre, que François Guide, Docteur en Mé

decine, ne frottoit jamais ſes bras dans ſon

lit, qu'ils ne paruſſent brillans par une

flamme légere qui s'en détachoit. On ap

perçoit ſur la ſurface du mercure du baro

metre lumineux une flamme bleue qui ſuit

le mouvement de ce métal fluide ; & on a

encore le Phoſphore de verre de M. Nu

guet & les découvertes de M. Poliniere fort

antérieures aux expériences du tube de

verre électrique. -

Le petillement qui ſe fait ſentir & en

tendre quand on approche le doigt d'une

barre de fer électriſée, n'eſt point encore

un phénomene tout-à-fait inconnu. Cœlius

Rhodiginus connoiſſoit un homme dont le

corps étoit tellement diſpoſé, qu'il en ſor

toit une grande abondance de flammes,

qui pétilloient, en formant un petit bruit

tel que celui qu'on entend lorſque les grains

de poudre s'enflamment; bruit qui eſt le mê

me, à une moindre tenuité près, que ce

lui de l'étincelle électrique. Suivant Lict

tus , un Libraire de Piſe, nommé Antonius

Zamſius, ne tiroit jamais ſa chemiſe qu'une

eſpéce d'embraſement ne ſe fît voir ſur

ſon dos & ſur ſes bras, & qu'on n'entendît

,
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un bruit ſourd. Jean de Viana, dans ſon

Traité de Peſte Malagenſi, rapporte pag. 46,

que la femme du Docteur Frilas, Médecin

du Cardinal de Roias, Archevêque de To

léde, exhaloit naturellement par la tranſ

piration une matiere ignée, telle que quand

elle ôtoit ſon corſet, qu'elle portoit ſur ſa

chemiſe, & qu'elle l'expoſoit à l'air froid,

il s'enflammoit auſſi-tôt, & lançoit comme

des grains de poudre. Pierre Borelli, dans

ſes Obſervations, parle de ces écoulemens

qui produiſent non ſeulement de la lu

| miere, mais du feu. (Obſ. 76, pag. 174.)

Il y a encore pluſieurs méteores qui font le

même effet, &c. (Voyez la Diſſertation

ſur les Méteores dans l'Eſſai de Phyſique de

M. Muſchenbroek.

Je pourrois pouſſer plus loin ces ſimilitu

des, & les rapprocher davantage ; maistou

tes ces comparaiſons de différensgenres que

j'ai recueillies, & qui épuiſent tous les phé

nomenesdel'électricité,font la matiered'un

juſte volume. Le titre de maLettre porte une

nouvelle conjecture ſur la nature de la ma

tiere électrique, & c'eſt à quoi je dois me

borner maintenant. Je dis donc que la ma

tiere électrique eſt celle d'un Phoſphore

compoſé de ſoufre principe, tel que le

reconnoiſſent les Chimiſtes, & tel que l'ad

met l'illuſtre M. de Mairan dans ſa belle

"A
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Diſſertation ſur les Phoſphores & les

Noctiluques, qui a remporté le prix de

l'Académie de Bordeaux en 17 17, eſt

compoſé, dis-je, du ſoufre principe &

de molécules de nitre. Le ſoufre donne

la flamme bleue, & l'eſprit de nitre forme

le petit pétillement.Cette derniere matiere

fond le fer, le plomb, l'argent, &c. &

n'agit point ſur le ſoufre, la cire, la poix,

la gomme, &c. (a) Dans le verre ces deux

matieres ſe trouvent, & ſuivant que l'une

domine ſur l'autre, le verre eſt plus ou

moins électrique, ou ne l'eſt pas du tout.

Je développerai & prouverai cette propo

ſition par l'odeur de l'ail & de ſoufre de

la matiere électrique, par ſa réunion dans

l'eau, par la néceſſité d'un frottement mo

déré, par toutes les variétés de l'électri

cité, communes avec celles de ce Phoſ

phore, &c. En un mot, j'ai tellement dé

compoſé, analyſé cette matiere par la com

paraiſon & autrement, que tous les phé

nomenes de l'électricité découlent néceſ

ſairement de ma découverte; j'ai oſé cal

culer même par l'expanſion& la raréfaction

de la matiere dont je parle, le coup de la

commotion électrique. Tout cela ſe trou

( a ) Cauſa rerum naturalium non plures ad zitti

debent quàm que & vera ſint, & earum phœnomenis

complicandis ſufficiant. Newton.
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vera dans le Livre auquel je travaille ac

tuellement, & dont le titre eſt : Parallele

des Phénomenes & effets de l'électricité avec

ceux des Méteores ignés, des Phoſphores & des

Nottiluques, &c.

Comme l'été n'eſt point encore fini, &

· qu'qapeut avoir encore de l'orage à la fin

* de lºtomne, j'ai cru devoir faire part de

· mes remarques aux Phyſiciens, afin de leur

· éviter, & les dépenſes qu'ils pourroient

· faire, & les peines qu'ils pourroient pren

· dre pour découvrir par là la matiere élec

trique. La flamme qu'ils attendent eſt une

choſe fort caſuelle, ſur laquelle on ne doit

pas toujours compter, & qui ne pourra

point certainement détourner le tonnerre,

· quand on deſélectriſeroit continuellement la

· barre que la nuée auroit électriſée. Qu'on

· juge après cela des effets qu'ont pû pro

, duire les globes de feu obſervés par un

Curé d'Auvergne (M. Paulet)au bras d'une

-croix, terminés en pointe, ſuivant la let

tre qu'il écrivit à M. Delor, & que ce Phy

， ſicien communiqua à M M. de l'Académie

| Royale des Sciences dans une de leurs aſ

· ſemblées particulieres. Les globes de feu

ſont connus depuis long tems; mais j'ai

, découvert encore quelque choſe de plus

, erveilleux ſur ce ſujet, & que j'expoſe

ns mon Livre,

|

:
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Satiùs eſt de re ipsâ quarere quàm mirari,

Seneque.

J'ai l'honneur d'être avec beaucoup d'eſ.

time, &c.

4:

s * • #

Ce 2o ?uillet 1752.

\

L E S O I S E A U X

ET LE D IEU DU GOUST.

F A B L E.

DA .un boſquet orné d'un immortel feuillage;

Oû ſans ceſſe on entend d'agréables ruiſſeaux

Mêler leur doux murmure aux chants de mille

Oiſeaux, '

Dont le ſeul Dieu du Goût doit former l'aſsem

blage,

" De la Linotte & du Pinſon,

Ainſi que du Serin l'on goûte la chanſon.

On prend plaiſir aux chants de l'Alloüette,

On ſouffre le Pivert, on vante la Fauvette,

Le Chardoneret même a quelquefois ſon tour.

Mais le Chantre aîlé de l'Amour ,

Le Roſſignol ſur tout y plaît par ſon ramage ;

ll charme les Bergers & les Dieux du bocage »

Il attendrit juſqu'aux échos,

Juſqu'aux rochers voiſins & juſqu'à ſes rivaux- -
AV1nt

，
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| 3Rvint que notre Oiſeau fit une courte abſence,

Et voilà le Concert d'abord en diſcordance,

Car le Dieu du goût s'abſenta.

S)u'on ne s'étonne plus ſi, pleine d'arrogance,

Une Corneille en profita.

#Par des ſons glapiſſans elle étonne l'oreille,

Et des faux connoiſſeurs l'eſſain nombreux la ſuit ;

.On l'entoure, on la prône ainſi qu'une merveille,

«On l'entend d'autant moins qu'elle fait plus de

bruit , -

Moins on l'entend, & plus on l'applaudit.

Contente d'eux autant que d'elle,

Elle ſe crut alors égale à Philomele ;

Mais ſon orgueil fut bientôt rabaiſſé.

Et quand le Dieu du goût eut fini ſa tournée ;

Par lui, ſur cette affaire à fond examinée,

Ce ſage Arrêt fut prononcé :

Qu'à ſon gré, Corneille indiſcrette,

Que Clairon, que Fifre ou Trompette,

ou tel autre inſtrument jurant à l'uniſſon,

Enchante l'oreille mal-faite

De tout Coibeau , de tout Oiſon.

Mais pour charuner, par une chanſonnette ;

Les amateurs de G-ré-ſol,

pour céléorer l' Amour ſur un tendre B mol,

En un mot, pour me plaire,ah! vive la Muſettes

yive, vive cent fois le charmant Roſſignol.

Par M. de Saintard,

D
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LETTRE D'UN PR U S S IEN

A M. L' A B B E R A Y N A L.

Sur la Littérature Allemande. -

E Sage doit être Coſmopolyte, Mon

L ſieur , il ne doit avoir de patrie que là

où regnent le bon ſens & la raiſon, & de

compatriotes, que ceux qui, comme lui,

s'attachent à la recherche du vrai : vous

ſuivez l'exemple d'un tel homme, vous

croyez que le ſçavoir & le génie ſont de

tout pays, & ce ſage principe vous fait

ſouhaiter de connoître de plus près le mé

rite littéraire des Allemands.

J'aime trop ma Nation, pour ne pas

tâcher, Monſieur, de vous ſatisfaire ; j'en

treprends avec plaiſir de vous faire leur

apologie, en vous parlant des Sciences qui

fleuriſſent en Allemagne, des grands hom

mes qu'on y admire, & des excellens Ou

vrages qui , ſortis de leur plume, ne ſont

pas parvenus juſqu'à vous

Je vous parlerai de Philoſophes, de

| Poëtes, de Juriſconſultes, de Mathémati

ciens, de Muſiciens, &, s'il le faut, de

Théologiens ; impartial par-tout, je ne

chercherai que la vérité.
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Ce n'eſt pas dans l'antiquité la plus re

culée, qu'il faut chercher à faire briller le

ſçavoir d'une nation : ces temps incertains

ne nous offrent que des fables. Lorſqu'il

s'agit de faire voir le beau d'un Peuple, il

faut au moins avoir de ſurs garants de ce

qu'on avance, il nous en manque pour les

temps qui ont précédé Charlemagne. L'état

des Lettres chez les Germains avant le re

gne de cet Empereur nous eſt inconnu : il

faut laiſſer débrouiller ce cahos à des gens,

qui, comme Arndius, s'imaginent qu'A-

dam étoit fort habile dans l'Hiſtoire litté

raire (a).

Tout le tems qui s'eſt écoulé depuis

Charlemagne juſques vers la fin du ſeiziéme

ſiécle, m'arrêtera peu. L'Allemagne n'a eu

dans ces temps malheureux, que fort peu

de grands hommes ; elle s'eſt reſſentie plus

qu'aucun pays du monde des troubles& des

guerres civiles, qui ont ravagé pendant

ſi long - temps ſes plus belles contrées.

La guerre de Religion , celle de tren

te ans, & les diſſenſions perpetuelles qui

naiſſoient entre l'Empereur & les membres

de l'Empire, à l'occaſion des droits que

ces Chefs de l'Empire vouloient injuſte

ment s'arroger, ont été des obſtacles in

(a) Voyez Arndii ſyſtema Litterarium 1714, & en

2 vol. 175o. -

D ij



76 MERCURE DE FRANCE,

vincibles à l'accroiſſement des Sciences,

ſurtout à celui de la Philoſophie & de la

Poëfie ; car pour le droit & la Théologie,

ils ont quelque choſe de trop analogue au

bruit & aux malheurs de la guerre , pour

n'avoir pas eu de grands hommes dans ces

temps-là.

Jettons un coup d'œil ſur ces huit ſiécles,

& tâchons d'en tirer ce qu'il y a eu de

plus grand, ce ſera le ſujet de quelques

lettres : de là je paſſerai aux tems de Leib.

nitz, & commencerai par vous faire con

noître tous les Philoſophes, qui depuis lui

ſe ſont fait un nom en Allemagne.

· On ne peut pas douter, que Charlemagne

n'ait cherché avec ſoin, à faire revivre les

Sciences. Ce Prince s'étoit lui-même long

tems appliqué à l'étude : & on a mal enten

du un endroit de ſa vie, écrite par Egin

hard, lorſqu'on a tâché de prouver par-là,

qu'il ne ſçavoit pas même écrire (a). Les

lettres, quand il parvint à la Couronne,

étoient comme enſevelies ſous les ruines

de l'Empire Romain : on en peut juger par

(a) Voyez là-deſſus deux piéces fort curieuſest

l'une dans les Miſcellanea Lipſienſia T. III. p. 124

& l'autre écrite en forme de Diſſertation par J.

David Koeler ſous le titre de Bibliotheca Caroli Al:

torſii 1727.
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ee que dit Alcuinus (a) : cet Auteur rap

porte, que la langue Grecque étoit alors

entiérement inconnue à toute l'Egliſe Lati

ne : & l'on prétend que Rabanus Maurus,

diſciple d'Alcuinus, fut le premier, qui

introduiſit cette langue : mais cette petite

lumiere, qui venoit de paroître ſous le re

gne de ce Prince, fut bientôt éteinte. La ſu

perſtition de Louis dit le Débonnaire, qui lui

ſucceda, tint les Sciences & les arts comme

enchaînés. L'étendart de la Religion étoit

le ſeul qu'on arboroit, & l'on oſoit croire

que cultiver ſa raiſon c'étoit ſe préparer un

triſte avenir, & peut être l'enfer. Charles

le Chauve fut moins ſuperſtitieux, il fut

une eſpéce d'Auguſte dans ce fiécle téné

breux, & il y a lieu de croire, que ſi les

troubles, dans leſquels il fut obligé de vi

vre, ne l'euſſent pas diſtrait pendant ſi

long-tems, l'on auroit vû l'eſprit & le ſça

voir revendiquer leurs droits. L'Orient

avoit alors Photius & Leon le Philoſophe.

Dans ce ſiécle (neuviéme) les Allemands

eurent quelques grands hommes, qui mé

ritent bien que j'en diſe un mot , je les

prendrai comme ils ſe préſenteront à ma

IllCIl]O1ICs

(a) Dans ſon Livre contre le culte des images. L. II.

c. 17. que quelques-uns ont fauſſement attribué à

Charlemagne.

D iij
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Haimo, Evêque d'Halbeſtadt vers l'an

85o, & diſciple d'Alcuinus, feroit encore

plus d'honneur à ſon païs qu'il n'en fait,

s'il avoit eu le bonheur de trouver un maî

tre, qui ne l'eût pas toujours tenu attaché

à tout ce que la Theologie a de plus impé

nétrable, Le petit abrégé (a), qu'il nous a

donné, de ce qui s'eſt paſſé de mémorable

dans l'Egliſe depuis J. C. juſqu'à Theodoſe

le Grand, lui fait plus d'honneur, quoi

qu'il l'ait tiré de Rufin & d'Euſebe, que

tous ſes Commentaires ſur les Livres ſa

CICS,

- Otfridus, moine de Weiſſemburg, en Al

ſace, a écrit pluſieurs ouvrages dont la plû

part ſont dans la langue vulgaire de ce

tems-là. On remarque que ſes traductions

en vers de quelques cantiques ſacrés, font

foi d'un génie poètique. Son Epitre en

vers adreſſée à Louis le Germain ſe trouve

encore , & elle ſe liroit peut-être avec

plaiſir, ſi le langage en étoit intelligible à .

ceux qui n'étudient pas l'ancienne langue

des Allemands. -

Eginhard fut ſurnommé le Sage pour ſes

vertus & ſes talens : on admire encore au

jourd'hui ſon Hiſtoire de la vie de Charle

(a) Diviſé en 1o Livres. La premiere édition pa

Iut en I 53 I.
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magne, écrite avec autant d'exactitude ,

que d'élégance.

Udalricus, Evêque d'Augſburg, né de l'il

luſtre famille desComtes de Dillingen & Kil

burg, joignit à ſa naiſſance des talens & un

goût décidé pour les Sciences. Il ſoutint

avec fermeté l'inconvénient du célibat des

Prêtres contre le Pape Nicolas I.

Je pourrois, Monſieur, vous parler en

core de Notkerus (a), habile Medecin ; de

AMilon, Moine de S. Amand , bon Poëte ;

de lValafride Strabon, Benedictin très ſça

vant , de Nigellus (b) &c. mais je crains

de m'étendre un peu trop.

Le dixiéme ſiécle eſt, à en bien juger,

le plus malheureux de tous. C'étoit alors

que la raiſon & l'eſprit croupiſſoient

dans les ténébres de la plus craſſe ignoran

ce : On ne voit guères pendant tout ee

temps-là, que trois ou quatre perſonnes

dont l'Hiftoire parle avec quelqu'éloge,

je veux dire le Pape Sylveſtre II. Conſtantin

Porphyrogenete, Luitprandus, & la Bene

(a) On le ſurnomma le grain de poivre, à cauſe

de ſon eſprit.

(b) Ermoldus Nigellus étoit aſſez bon Poëte. Il

eut le malheur de déplaire à Louis le Débonnaire &

fut envoyé en exil. Il fit pendant ce temps-là une

Epitre en vers adreſſée à Louis, qui fait bien juger

du Poëte, • • •

D iiij
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dictine Roſwide (c). L'Allemagne peut ſe

vanter d'avoir donné le jour à cette ſavan

te fille : Elle vivoit ſous le regne d'Otton

II.Née d'une famille très-conſidérable dans

la Saxe , elle entra de bonne heure dans

l'Ordre de S. Benoît, dans le Couvent de

Gandersheim , & s'appliqua avec tant de

fuccès à l'étude, qu'après avoir appris plu

ſieurs Langues, elle écrivit un§ aſſez

grand d'ouvrages en vers Latins ; & ſix

Comédies en proſe, dans leſquelles elle a

tâché d'imiter Terence. Parmi ſes Poëſies

il y a une Epître à la louange d'Otton I.

adreſſée à Otton II. quelques autres ſur

differens ſujets, & quelques épigrammes,

qu'on eſtime encore à préſent. Quelques

uns de ſes Ouvrages ont été imprimés en

dernier lieu à Wittemberg en 1727. Eu.

égard à ces temps-là, ce petit prodige eſt

bien plus ſurprenant, que ne l'eſt la bar

barie de ce même ſiécle : car que pouvoit

on attendre d'heureux pour les Lettres,

dans un temps où l'on paſſoit pour héréti

(c) Ou plutôt Hroſvide : voyez Oudinus dans

ſon Commentaire ſur les Ecrivains Eccleſiaſtiques,

T. II. p 5o2. Conſultez cependant Fabricius dans

fa Bibliotheque latine du moien 4 bas age L. VIII.

p.833 : on ſe tromperoit en ſe fiant uniquement au

premier, qui n'a pas aſſez bien diſtingué les quatre

perſonnes, qui ont porté ce même nom.

-
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que, dès que l'on s'adonnoit aux Sciences

(a) profanes ? Leibnitz a eu ſoin de recher

cher une des piéces de cette célébre Bene

dictine, & de l'inſérer dans le ſecond vo--

lume de ſes Scriptores de rebus Brunſvicen

ſibus : C'eſt un Poëme ſur la fondation du

Couvent de Gandersheim. On auroit tort

de lui reprocher d'avoir employé quantité

de noms fort durs à prononcer, pouvoit

elle les changerº Une vie de cette illuſtre

fille ne pourroit que faire plaiſir à ceux

qui aiment le grand.

Je paſſe ſous ſilence Rhegino & Wittekins

dus, deux Hiſtoriens de ce ſiécle. .

· Le ſiécle ſuivant (l'onzieme) n'eſt pas

fort au deſſus du précédent : les diſſenſions

ui regnoient dans l'Egliſe portoient les

§ (b) à s'attacher uniquement

à l'étude de la Théologie, & à la diſcuſ

ſion de matieres fort peu intereſſantes pour

ceux qui aiment la vérité & la paix. Que

l'on conſulte les archives litteraires de ce

tems-là, & on ne trouvera parmi les gens

de Lettres, que des Moines occupés à co

pier les ouvrages des anciens, ſans s'atta

cher à penſer eux-mêmes ; des Evêques oc

(a) Épithete due à la ſuperſtition. -

(b) Il n'y avoit qu'eux qui étudioient, les L#-

ques étoient ignorans par devoir.

D y
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cupés à diſputer ſur le célibat des Prêtres,

& des ouvrages qui ne contiennent que la

vie de quelques Saints, ou bien des Canti

ques, des Priéres , & des Loix pour le

Clergé.

Dithmarus Evêque de Merſeburg (depuis

1 co8--- 1c 1S ) deſcendant de la famille

des Comtes de Walbec de Saxe , eſt de tous

ceux, qui ont fleuri pendant ce temps-là

en Allemagne, celui dont on doit faire le

plus de cas Il eſt le premier & preſque le

ſeul, qui ait donné une Hiſtoire fidéle &

détaillée de ce qui s'eſt paſſé pendant ſa

vie : Nous devons à Leibnitz cette Chro

nique des évenemens mémorables arrivés

ſous les Empereurs Henri I.Otton I. Otton II.

Otton III. & Henri II. Car avant lui elle

n'avoit paru que mutilée, & remplie de

fautes groſſieres, Si ſon ſtile étoit moins

rude, & quelque fois plus clair, il ſeroit

† un des meilleurs Hiſtoriens que

'Allemagne ait jamais eu,

Adam, ſurnommé de Breme, eſt un Hiſ

torien moins exaét & moins fidele (a). Il

naquit en Miſnie, vint enſuite à Breme,

(a) Voyez ce que Lambecius Iui reproche dans

le II.T. de ſon Liv. de Reb. Hamburgenſibus, pag

577 ſeq. Moreri & d'autres ſe trompent lorſqu'ils

croient qu'! étoit natif de Breme. Voyez Meibom

dans le III° T. de ſes Scripteres Germaniz , p.3z,
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où il parvint à être Chanoine. Il a écrit une

eſpéce d'Hiſtoire Eccléſiaſtique, qui s'étend

depuis l'an 755 , juſqu'à l'an 1o76, & à la

quelle il a joint en§ d'Appendice un

petit écrit,ſur la ſituation du Dannemarc.

Hermannus, ſurnommé le Contracte (a)

à cauſe de la foibleſſe de ſes Membres, fut

un Benedictin très-ſçavant : il étoit verſé

dans les langues Grecque, Arabe & Lati

ne : Nous avons de lui une Chronique qui

s'étend depuis la création juſqu'à l'an 1 o54,

dans lequel il mourut, la Vie de Conrad &

d'Henri III. & quelques Poëmes, entr'au

tres un ſur le Mépris du monde : On lui at

tribue auſſi un Livre ſur la Quadrature du

cercle : Un autre ſur les Eclipſes, & un ſur

la Muſique. Il y en a même, qui ont pré

tendu qu'il a été l'inventeur de l'Aſtrola

be ; mais il eſt très-certain que cet inſtru

ment a été connu même avant Ptolomée :

tout cela, cependant, fait foi du génie &

du ſçavoir d'Hermannus. Nous pourrions

nommer encore ici Lambert d'Aſchaffen

burg en Franconie, Sigebertus Jemblacen

ſi du Brabant, & Burchardus, Evêque de

Worms , dont les deux premiers ſont Hiſ

toriens, & le dernier un Compilateur ju

(a) Il étoit de Suabe, fils du Comte de Voering

& Sulgou.

D vj
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dicieux; mais j'ai de la peine à m'étendre

ſur des ſujets, auxquels les Belles-Lettres

& les Sciences ont ſi peu d'obligation, dès

qu'on enviſage la Litterature dans l'état où

elle ſe trouve à préſent.

Plus nous avançons, & plus nous trou

vons d'un côté, que l'eſprit humain a tra

vaillé à ſe délivrer du joug de l'ignorance,

& de l'autre que des obſtacles preſqu'in

vincibles ſe ſont oppoſés à l'accroifſement

de ſes lumieres. Juſques là nous n'avons

guères eu, ou plutôt nous n'avons point

eu ni de Poëtes, ni de Mathématiciens ,

encore moins de Philoſophes : mais le dou

ziéme ſiécle nous en a fourni quelques uns,

nous les devons à l'école de Paris, qui a

eu dans ces tems des hommes que la poſté

| rité n'oubliera jamais. Le zèle pour l'étude

· commença à ſe répandre ; on vit des Juriſ

conſultes joindre la ſaine Philoſophie à

l'étude du Droit Romain, & le goût des

Belles-Lettres comme ſortir du tombeau,

dans lequel elles étoient enſevelies. Elles

reſterent, il eſt vrai, un peu défigurées,

mais toujours reconnoiſſables. Cet amour

pour les Sciences s'étendit alors juſqu'aux

Juifs : ce peuple opprimé & né pour ainſi

dire, pour être ignorant, eut dans ce ſié.

cle un Salomon Iſacide, un Maimonide (a)

(a) Son Livre ſur l'Imn artalité de l'ame, prouve
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fe premier des Sçavans Juifs& un homme,

qu'on n'eſtime peut-être pas aſſez aujour

d'hui.

Les Allemans eurent alors Irnerius (a) ,

Sçavant Juriſconſulte , qui jugea qu'il

n'étoit pas indigne de lui de finir ſa vie

en enſeignant le Droit, ce qu'il fit à Bou

logne, où il mourut à la fin, ou ſelon d'au

tres , au milieu du douziéme fiécle. Il eſt

le premier qui ait donné des éclairciſſe

mens ſur les Loix Romaines, que bien des

gens eſtiment encore aujourd'hui avec rai

fon : ce fut lui auſſi qui dreſſa le premier

des formulaires pour ſervir dans le Bar

FCaUl,

Hugo de S. Pictor, fleurit dans ce même

ſiécle. Il étoit né d'une illuſtre famille de

Saxe (b). L'élegance de ſon ſtile, la pureté

qu'il étoit un Philoſophe profond.

(a) Allemand, quoiqu'en diſent quelques autres;

qui veulent le faire paſler pour un Milanois ou pour

un Florentin : cela paroit par ſon nom, qui étoit

originairement Warner. Voyez Brencman dans

ſon Hiſtoire du MSS. Florentin des Pandectes L. I,

C. 5. p. 3o. - • r

(b) Comme le prouve très-bien Leibnitz dans la

Preface du II. Tome de ſes Acceſſiones hiſtorica , &

dans les remarques, qui ſe trouvent dans les Aćfa

Fruditorum de Leipſig 1698. p. 354, Il fut ſurnom

· mé de S. Victor, parce qu'il fut quelque tems Cha

toine Regulier de ce Couvent ſitué alors près de
Patis,

º
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de ſa doctrine & de ſes mœurs, lui firent

donner le ſurnom d'un autre S. Auguſtin :

il mourut en 1 142. Il a beaucoup écrit ; la

† de ſes ouvrages regardent la mora

e Chrétienne : on en peut voir le Catalo

ue dans le VIII" Livre, p. 889, de la Bi

liotheque Latine du moyen & bas age de Fa

lbricius.

· Helmoldus du Holſtein, Evêque de Lu

bec, fleurit auſfi dans le cours de ce ſiécle.

Il nous a donné une Chronique des Slaves

& des Venedes depuis Charlemagne, juſqu'à

l'an 117o. On y trouve bien des choſes,

qui regardent les anciens Pomeraniens, le

Dannemarc, & la Baſſe Saxe, qu'on cher

cheroit vainement ailleurs. -

Gunther, Moine de l'Ordre des Char

treux, vêcut dans le même ſiécle : C'eſt un

Poëte qui n'eſt pas ſans feu & ſans génie.

Il a chanté la priſe de ?eruſalem par Gode

froy de Bouillon, & les exploits de Frederic

Barberoſſe contre les Milanois : le premier

Poëme n'eſt pas encore imprimé, le ſecond

l'eſt, & ſe trouve diviſé en dix Livres,

écrits en vers hexametres : Nous avons

auſſi de lui l'Hiſtoire de la délivrance de

Conſtantinople par le même Godefroy.

Enfin l'Allemagne eut encore alors Ot

ron, Evêque de Freyſingen, & petit fils de

l'Enipereur Henri IV. C'eſt un Hiſtorien
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fidele, on eſtime encore ſa Chronique,

qui s'étend depuis la création juſqu'à l'an

I I 4.6. -

Dans le treiziéme ſiécle l'Allemagne a

eu un Empereur dont le nom eſt cher aux

Lettres, c'eſt Frederic II. Il eut ſoin qu'on

traduisît les ouvrages d'Ariſtote, la grande

Syntaxe de Ptolomée , les Livres ſur la natu

re de l'Homme, de Gregoire de Nyſſène, &

pluſieurs autres traités de Médecine & de

Mathématique. Il fonda une Univerſité à

Naples en 122 4, rétablit celle de Boulogne

& de Salerne. Et que n'auroit-il pas fait, ſi

Gregoire JX, pouſſé par des motifs particu

liers, ne l'eût forcé à porter le flambeau

de la Guerre dans un pays biea éloigné de

ſes Etats, & à ſuivre les traces de Godefroi.

Ce Pape l'excommunia deux fois ; la pre

miere, parce qu'après avoir épouſé Jeanne

de Brienne, il ſembloit renvoyer de jour

en jour l'expédition de la Terre-Sainte : la

ſeconde, pendant qu'il éroit à Jeruſalem,

pour avoir fait une trève avec le Sultan ;

& non content d'avoir banni ainſi Fréderic

du ſein de l'Eglife, il crut devoir lui en

lever ſes Etats, diſant qu'un Prince qui re

fuſoit d'exterminer les infidéles, étoit in

digne de porter la Couronne, & de com

mandet à des Sujets Chrétiens. Il fit mar

cher des Troupes ſur les Terres de cet Em
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pereur, & promit l'Empire à Henri le jeu

ne, qu'il engagea à ſe joindre à lui pour

faire la Guerre à ce Prince. -

C'eſt ainſi qu'on traverſa les deſſeins de

Frederic, Prince de qui l'on pouvoit atten

dre le rétabliſſement des Sciences. L'Alle

magne en ſouffrit le plus, elle ne put tirer

aucun fruit de l'amour que cet Empereur

avoit pour les Sciences : Elle reſta dépouil

lée de Sçavans & dePhiloſophes.L'Italie (a)

fut ſeule en état d'en profiter. Frederic s'y

étoit arrêté quelques tems, & y avoit en

couragé tout ce qui étoit ſuſceptible d'étu

de. Leibnitz (b) prétend que ce ſiécle a été

le plus ignorant de tous pour les Alle

mands, & il ne fait pas§ de dire ,

que le dixiéme étoit un ſiécle d'or en com

paraiſon , mais il me paroît qu'il s'eſt trom

, (a) Voyez combien Vincentius Bellovacenſis ſe

loue de ce ſiecle dans ſon ſpeculum hiſtoriale, L. I.

c. 2. Il avoue pourtant que l'étude de l'Hiſtoire

Eccléſiaſtique étoit alors négligée. .

(b) Dans ſes Prolegomenes mis à la tête du pre.

mier tome de ſes Scriptores de R. B. 5.63. Il eſt hors

de doute que le dixiéme ſiécle a été le plus ignorant

de tous, ſi nous n'enviſageons que l'Allemagne,
C'eft une autre queſtion , s'il s'agit de l'Europe

enticre , & j'aurois peut être raiſon de dire que le

dix & onziéme font plus d'honneur à l'eſprit Fran

4ois , que les trois ſuivans. Il ne ſeroit pas difficile

d'en alleguer pluſieurs raiſons,
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pé: les hommes illuſtres qui vêcurent alors,

& que je vais nommer, ſemblent prouver

le contraire.

L'Allemagne eut alors Albert le Grand,

(a) il étoit né en Suabe, & parvint à être

Fvêque de Ratiſbonne, après avoir été Doc

reur en Theologie à Paris, & y avoir en

ſeigné quelque tems. Pierre Labbé prétend

qu'il a écrit 8o volumes d'ouvrages; tous

ne nous ſont pas parvenus ; ce que nous

en avons , fait 2 1 volumes in-fol. & ren

ferme des traités de Métaphyſique , de

Phyſique, de Mathématique, & de Théo

logie (b). On a cru long tems qu'il étoit

, l'Auteur du Livre des ſecrets des femmes,

mais perſonne ne le croit aujourd'hui. Al

bert étoit un génie profond, & qui fait

honneur à ſa nation. -

, Je dois vous avertir, Monſieur, que l'on

ſe trompe beaucoup, lorſqu'on s'imagine,

· que le ſurnom de Magnus ait été donné à

Albert à cauſe de ſon génie : non, c'étoit

un nom de famille, qu'on exprimoit par

(a) Il ne faut pas confondre celui-ci, avec un

autre de même nom, qui naquit à Morlaix, & ne

vêcut que dans le XVII° ſiécle, comme q elques

uns l'ont fait.

(b voyez le Catalogue de ſes Ouvrages dans le

L. I. de la Bibliotheque Latine du moyen & bas age de

Fabricius, p. 114.
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le mot de Grot, ce qui ſignifie en Alle

mand Grand, & lorſque dans la ſuite des

tems, il plut aux Sçavans de latiniſer

tout, on a fait de Grot, Magnus ; c'eſt

ainſi que Gerhardus Grot a été appellé dans

le ſiécle ſuivant Magnus (a). -

Dans ce même ſiécle, l'on vir en Alle

magne feanSemeca, un des bons Juriſcon

fultes Allemands , il étoit attaché à l'Egliſe

de S. Etienne à Halberſtadt, & a donné

quelques remarques ſur le Decret de Gra

tien. Le Sçavant (Henri) Meibom a raſſem

blé dans ſa Chronique de Marienthal tout

ce qui pouvoit le regarder (b).

L'on y vit auſſi alors Conrad de Lichte.

nau, Abbé d'Averſperg dans le Diocèſe

d'Augsburg. Il nous a donné une Chroni

(a) Conſultez le ſçavant Heuman dans ſes Ada

Philoſophorum T. III. p. 256, Je dois cela à ce célz

bre Docteur de Goettingen.

(b) Elle ſe trouve dans le IIIe T. de ſes Scriptores

de R. B. On ne ſera peut-être pas fâché de juger de

fa Poëſie Latine des Allemands de ce ſiécle, par

l'épitaphe qu'on dreſla à Jean Semeca, & que voi

ci telle qu'elle ſe trouve encore à Halberſtadt : je

la tiens de Fabricius.

Eſt, erit, atque fuit, qui deſiit eſſe Joannes

Dogma viget, viguit, florebit, & omnibus annis

Lux decretorum , dux Doctorum, via morum.

Hiejacet, & placet, ut vacet à pœnis miſrorum.
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que qui s'étend depuis Belus J. Roi des Aſ

ſyriens juſqu'à l'an 1229. C'eſt un Hiſto

rien digne de foi.

Albert de Stade , Abbé du Couvent de

la Sainte Vierge, près de la ville de Stade,

eſt encore un bon Hiſtorien de ce tems : il

nous a donné une Chronique fort eſtimée,

qui s'étend depuis le commencement du

monde juſqu'à l'an 1 2 56. On a tenté de

l'enlever à l'Allemagne, mais les argumens

qu'on allegue pour prouver qu'il étoit de

Piſe (a), ſont ſi foibles, que je n'ai pas ba

lancé un moment à le placer ici : On a au

tant de tort à nier, (b) qu'il ſoit Alle

mand, qu'on en a à vouloir que Pierre des

Vignes le ſoit : ce dernier eſt ſûrement de

Capoue, (c) comme on le prouve par deux

de ſes Lettres.

Le quatorziéme ſiécle eſt pour ainſi dire,

celui où on a fait en Allemagne le premier

(a) Il n'y a qu'à diſtinguer deux Alberts qui vé

curent alors. Celui de# étoit, Miniſter Genera

lis Franciſanorum, dit Fabricius. • -

· (b) Voyez ſa vie écrite par Tobie Ekard & impri

mée à Goſlar en 1726 in-4°.

(c) Ceux qui veulent le faire Allemand ſont

trompés par Tritheme. Je penſe que cet Auteur,

n'ayant vêcu qu'à la fin du quinziéme fiécle, puiſ

qu'il eſt mort en 1 516, n'eſt pas d'un aſſez grand

Poids, pour l'emporter ſur l'argument dont je viens

de parler.
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pas, pour y établir à jamais le goût & l'é-

tude des Sciences. L'Empereur Charles IV.

fonda en 136o l'Univerſité de Prague : au

paravant, en 1346 , on avoit fondé celle

d'Heidelberg, qui eſt la premiere Académie

établie en Allemagne : celle de Vienne en

Autriche fut établie en mil trois cent cin

†x; ce fut Buridan, qui, après avoir

te chaſſé de Parts, par les Nominaux, ob

tint du Pape Orbain V, les priviléges néceſ

faires pour cette Univerſité. En 1 392 on

en établit une autre à Erfort. Cependant

malgré tous ces encouragemens l'eſprit des

Allemands reſta encore engourdi : lesThéo

logiens ne s'attachoient alors qu'à des queſ

tions pueriles & inutiles, les Philoſophes

étoient Sophiſtes, les hiſtoriens ne rappor

toient que des fables, & les Poëtes n'é-

toient que verfificateurs. Parmi tous ceux,

dont les noms font encore connus, je crois

n'en devoir nommer que trois.

Le premier «'eſt Henri de Langenſtein (a)

(a) fl ne faut pas ſe confondre avec un autre du

même nom, qui a vêcu plus tard. Voyez Pezius

dans ſa ptéface au I. T. du Theſaurus Anecdotorum

p.74. On ſe trompe en croyant que celui dont je

parle ait été de l'ordre de S. Auguſtin , ou bien

de celui des Chartreux.Voyez encore Oudinusdans

ſon Commentaire ſur les Ecrivains Etcleſiaſtiques.Te

III. p. 12p .
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natif du pais de Heſſe : il a été un des plus

ſçavans hommes de ſon temps. ll enieigna

d'abord la Théologie à Paris, & y fut Vice

Chancelier, de-là il parvint à être Cha

noine à Worms , & alla enfin à Vienne »

preſſé par les ſollicitations du Duc Albert,

prendre une chaire de Théologie , qu'il

garda depuis 1 3 84 juſqu'à ſa mort, qui ar

riva en 1397. Il fut le premier qui intro

duiſit le goût des Mathématiques en Alle

magne. Nous avons beaucoup d'ouvrages

de lui, la plupart ne ſont pas encore im

primés : quelques-uns ſont en vers, beau

coup regardent la Théologie, & deux ou

trois les Mathématiques.

Le ſecond eſt ?ean laulerus de Straſbourg,

où il mourut auſſi en 1 ;6 1. C'eſt un des

plus grands & des meilleurs Theologiens

de ſon tems : on a traduit quelques uns de

' ſes ouvrages en Latin : on ne les trouve pas

tous imprimés enſemble, & il y a pluſieurs

éditions, où les piéces mêmes ſont défec

· tueuſes & mutilées.

Le troiſiéme enfin eſt Henri Suſo de Sua

be, Théologien myſtique, qui fit beaucoup

de bruit dans ſon temps. ll mourut à Cim,

cn 1465. Il nous a laiſſé quelques ouvra

ges en Latin, qui ont été imprimés très

OllVCIlI. -

Les Italiens & les Anglois étoient plus
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heureux que les Allemands dans ce ſiécle.

Les premiers avoient Petrarche, dont la

mémoire ſera toujours chere à ceux qui

aiment les Lettres : les derniers avoient

Wiclef, Burley, & l'incomparable Suſſet.

Voilà, Monſieur, ce que je penſe ſur

ces ſiécles d'ignorance : ceux qui ſuivent

ſont beaucoup moins† , les recher

ches que je pourrois faire feront plus

d'honneur à l'eſprit Allemand : J'attends

le jugement, que vous porterez de cet eſ

ſai, pour me décider ſur la correſpondan

ce que vous me demandez.

J'ai l'honneur d'être, &c.

A Paris ce premier Août 1752.

P. S. Je viens dans ce moment de rece

voir un ouvrage, qui a pour titre Progrès

des Allemands dans les Sciences , les Belles

Lettres & les Arts. Il eſt imprimé à Amſ

terdam. On m'a aſſuré que Monſieur le

Baron de Bielefeld en étoir l'Auteur. Je

vous en rendrai compte, Monſieur, dans

la premiere Lettre : j'aurai de la peine à

me réſoudre à continuer l'ouvrage, que j'ai

commencé, vous voyant à même de lire

quelque choſe d'auſſi bon.
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AM. Marmontel eſt dans l'uſage de ſaiſir

pour l'objet de ſes veilles, des ſujets chers à

la Nation. Le Public n'a pas oublié ſon Epî

tre au Roi ſur la création de la Nobleſſe, &

ſon Poème ſur l'Ecole Militaire. On trou
vera les mêmes preuves de talent & de zèle

dans l'Ouvrage que vient de lui inſpirer un

évenement qui a ſucceſſivement rempli la

France entiere de terreur & de joye.

V E R S

sur la Maladie & la Convaleſcence de Monº
ſeigneur le Dauphin. Par M. Marmontel,

L† dans ſon Temple d'airain

La Guerre frémit enchaînée,

Que la Paix de Lis couronnée,

Eleve aux Cieux un front ſerein ;

France, quels nuages funébres

Changent en desjours de ténébres

Tes plus beaux jours évanouis ?

quel lugubre & funeſte voile

Obſcurcit la brillante étoile

Qui préſide au ſang de LOUIS ?

Des Bourbons immortel Génie,
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Qui ſemblois dans tes mains tenir , du haut,des

airs ,

La Balance de l harmonie,

Et les 1ênes de l' Univers ;

Tu n'es plus cet Ange invincible,

Qui diſpenſoit d'un front paiſible

Les triomphe & les revers. •

ce calme inaltérable a fait place à la crainte.

sur ton front paliſſant la douleur eſt empreinte

Tes ctis font retentir & la terre & les mers.

41Ca

Que vois-je ? le fils de nos Rois,

L'héritier de Louis, que la mort environne :

|

-

|

Je tourne en frémiſſant mes regards vers le tr6s

J'interroge les cœurs : leur douleur eſt ſans voir.

|

Dieu protecteur des Lys! un Prince qui t'adore,

Un Prince dont le cœur eſt pur , même à tes yeux,

L'eſpoir du nom François s'eclipſe à ſon aurotc.

· Un venin redoutable, un feu contagieux, -

Dans ſes veines caché, l'embraſe & le dévore. |

O Puiſſances de l'art , redoublez vos ſecours,

Secondez la nature : Helas! trop foible encore,
Un obſtacle mortel en arrête le cours- l

Tout gémit au loin, tout ſoupire.

Déja dans tous les cœurs l'épouvante a paſſés

La Cour, & Paris & l'Empire -

Nt
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Ne ſont plus qu'un ſeul corps,que la crainte a glacé.

Toi,qui chéris ton peuple avec l'amour d'un Pere,

Quels ſont tes ſentimens pour ton fils menacé ?

Grand Roi, pour ſecourir une tête ſi chere,

Ni cet air infecté des germes du trépas,

Ni le prix de tes jours pour un peuple qui t'aime ,

Ne peuvent retenir tes pas. ".

Tout entier à ton fils, tu n'es plus à toi-même.

C'eſt à vous, qui veillez ſur ſes jours précieux,

Garde inébranlable & ſévère,

De défendre à LOUIS l'aproche de ces lieux :

Méconnoiſſez le Roi, pour réſiſter au pere.

Grand Roi, fais à ton peuple, à ta Religion ,

De cet exil cruel un digne ſacrifice.

Ton fils, dans les horreurs de la contagion ,

T'entraîneroit toi-même au bord du précipices

Aſſez d'autres périls nous troublent aujourd'hui,

La Nature & l'Amour les affrontent pour lui.

sous de ſi nobles traits quelle ſimple mortelle

Lui rend ces tendres ſoins, ces offices pieux ?

Pour ſon courage & pour ſon zèle

Les plus humbles devoirs ſont les plus précieux.

Plus le danger paroît extrême

' : Plus il redouble ſon ardeur. -

on croit voir un eſclave ! ô glorieuſe erreur !

C'eſt l'auguſte Dauphine ! oui , ſa vertu ſuprême ;

E
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Pour ſervir, pour ſauver la moitié d'elle-même,

Dans ſon abaiſſement met toute ſa grandeur.

Aux piéds de ſon époux , où le tombeau s'entrou

vre, •

Elle veut parteger, compagne de ſon ſort,

Juſques au voile (a ) qui le couvre ;

* Fût-il le voile de la mort.

La mort du devoir qui l'engage

Pourroit ſeule la détacher.

· LoUIs tremble de ſon courage,

Des bras de ſon cher fils il la veut arracher :

FRANCE, écoute ton Héroïne !

» Je rends grace aux bontés du Roi (4).

» Il ne peut manquer de Dauphine;

» Qu'il ceſſe de craindre pour moi.

Des ſoins de la plus tendre épouſe

La plus tendre mere eſt jalouſe. .

Du pied des ſaints Autels, où ſa plaintive voix

Vient d'offrir ſa douleur au Souverain des Rois : - .

Elle accourt. Quel objet pour le cœur d'une merek

Les jou s de ſon fils en danger !

Sa frayeur la trahit , ſon viſage s'altère,

Le Prince voit ſon trouble & va le partager.

(a) Madame la Dauphine obſtinément attachée

auprè de Monſeigneur le Dauphin, & juſques ſous

les rideau de ſon lit. pendant ſa maladie.

(é) Paroles de Madane la Dauphine.
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，

Qui le raſſurera dans ce moment terrible ?

O triomphe d'un cœur courageux & ſenſible !

Une épouſe, une amante, un prodige d'Amour

Obſerve la pâleur d'une mere troublée,

Elle voit ſon époux s'effrayer à ſon tour ;

Et domptant la douleur dont elle eſt accablée ;

• Conſolez-vous, dit-elle, avec un doux ſouris,

» Reine, je vous réponds des jours de votre fils.

» Les lumiéres de l'Art, d'abord trop incertaines,

» Viennent d'éclairer mes eſprits.

» Ses douleurs ne ſont point les atteintes ſoudaines

* Du poiſon qu'en naiſſant nous portons dans nos

>> VeInCS.

» Il ne reſpire point un air contagieux,

* Et pour vous en convaincre il ſuffit de vos yeux.

A ces mots, du poiſon bravant la violence,

Dans les bras de ſon Prince on la voit qui s'élance,

Le preſſe dans ſon ſein, & d'un ſublime effort,

De ſes chaſtes baiſers le couvre avec tranſport.

| Vils eſclaves de la moleſſe !

Ce tableau n'eſt point fait pour vos cœurs abatus,

Et le triomphe des vertus

Feroit frémir votre foibleſſe.

Il étoit fait pour vous, ce tableau ſi touchant,

9 Reine vertueuſe : O mere reſpectable !

Sur ces époux unis, vous même vous penchant,

Vous initezl'effort d'une amante a io abie ,

E j
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Et votre fils confond dans ſes embraſſemens, º

Du ſang & de l'Amour les tendres mouvemenss ,

A tes loix rien ne met obſtacle,

o Mort! tu fus toujours inſenſible à nos pleurs ;

Mais peux-tu l'être à ce ſpectacle ?

Sur ce Théâtre de douleurs ,

Sur ce lit, que ton ſoufle a rendu ſi terrible,

Tu vois trois cœurs unis d'un lien invincible ;

| Frappe, & choiſis de ces trois cœurs

Le moins grand , ou le moins ſenſible.

Mais vous, dans ces momens ſi chers, ſi dangeº

reux ,

Grande Reine, illuſtre Princeſſe, *

Souvenez-vous de la tendreſſe

D'un Roi, d'un pere malheureux,

Qui dans le trouble qui le preſſe

Compte par ſes ſoupirs ces inſtans douloureux.

Votre abſence le livre à des tourmens affreux,

Il n'oſe ſe flatter de l'eſpoir qu'on lui donne.

Dans ſon inquiétude il croit tout ce qu'il crainti

Dans les yeux de ſa Cour ſi l'effroi ſemble peint ;

C'eſt à l'effroi qu'il s'abandonne.

La Nature accabiée appelle le ſommeil ;

Le ſommeil vient s'offrir à l'ennui qui le ronge ::

Mais ſi ſa foibleſſe l'y plonge,

De la mort le ſombre appareil

A ſes yeux vient s'offrir en ſonge,
4

(.

:

\
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Il demande, en tremblant , ſon fils à ſon réveil.

=2 Grand Dieu, ſauvez, dit-il , l'appui de ma fa-.

- » mille (a).

» Quand la mort m'a ravi ma fille,

» Accablé, mais ſoumis dans mes juſtes douleurs,

•• De vos profonds décrets adorant la Juſtice,

» Je n'ai point murmuré de mes propres malheurs.

» Ma fille étoit à moi. De ſes jours, de mes pleurs

» Je vous ai fait le ſacrifice ; -

» Mais mon fils eſt à mes ſujets.

» Sur lui tout leur eſpoir ſe fonde.

• C'eſt pour eux que je crains.Mes vœux ont pour

» objets

» Le bonheur de mon Peuple , & le repos du

» monde.

-

Tandis que dans les Cieux la Ferveur & la Foi

Aux pieds de l'Eternel préſentent ta priere ;

Et la France & l'Europe entiere

LOUIS, l'implorent avec toi.

Tu trembles pour un fils; nous pour un ſecond

pexe.

)

chacun de tes ſujets a ton cœur aujourd'hui,

La timide vertu, l'innocence éperdue

Demandent au Ciel leur appui,

Avec lui va renaître, ou périr avec lui

Leur eſpérance ſuſpendue.

(a) l)iſteurs du Roi.

- E iij
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Mais le Dieu qui ſeul ouvre & ferme les tome

beaux ,

Qui cherit la vertu, l'éprouve & la couronne,

Le Dieu qui menace & pardonne,

Veut prolonger le cours des deſtins les plus beaux

La mort ſur ſa victime avoit levé la faulx

Dieu commande; elle l'abandonne.

Du venin, lent à s'exhaler,

La ſubtile vapeur, au dehors épaiſſie,

Ne menace plus de couler

Vers les organes de la vie.

Du feu ſéditieux qu'elle avoit allumé ,

Déja l'aliment conſumé

Laiſſe aux eſprits un cours plus libre.

Le ſang, dans les veines calmé,

Reprend ſon premier équilibre.

· Du jour brillant de la ſanté,

T)e ce jour long-tems ſouhaité

On voit luire le crépuſcule.

La nuit de nos douleurs reculé

Devant cetre douce clarté.

De notre eſpoir, trop foible encore ;

. Bientôt les rayons de l'aurore

Raniment la timididé ;

Et le beau jour qu'elle devance ;

Va ſur la face de la France

Répandre la ſérénité.

Marcellus des François, le danger de ta vie
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A plus cauſé de pleurs, que n'en couta la mort

Du vertueux fils d'Octavie ;

Mais que d'un vif & doux tranſport

Tu vois notre douleur ſuivie !

L'air ne retentit plus que de tendres accens,

Où des cœurs enchantés le bonheur ſe déploye.

Nos pleurs coulent encor ; mais par l'excès de joie

Qui pénétre & ſaiſit nos ſens.

Le Temple brille, l'Autel fume,

Mais ce n'eſt plus que de l'encens

Que la reconnoiſſance allume.

O digne fils du plus grand Roi,

O Pere vertueux, dont ce fils eſt l'image !

D'un peuple heureux ſous votre loi,

Recevez le plus tendre hommage.

A vos puiſſans deſtins nos deſtins ſont liés.

Vivez, ſoyez des Rois la lumiére & l'exemple ;

Et qu'au gré de nos vœux tout l'Univers contem

ple .

La Vertu ſur le trône, & l'Amour à ſes pieds.

Envoi à M. Chalut de Verrin , Treſorier

Général de Madame la Dauphine.

Tandis que de la Faculté

On vante par tout le miracle,

Qu'enfin de peril en obſtacle

Notre eſpoir cſt reſſuſcité,

E iiij
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Quand l'Empire eſt en ſureté

Quand Senac eſt ſur le pinacle ;

s Ami comment payer tes ſoins -

A me tranſmettre le ſpectacle

Dont tes yeux étoient les temoins?

Tu connois cet ami ſenſible,

Ce Philoſophe citoyen,

Dont le cœur inſpire le mien ;

Juge, dans ce moment terrible,

De mon effroi d'après le ſien.

De l'inconſtante Meſſagere

Envain j'écoutois les cent voix ;

Cette Déeſſe menſongére

L'eſt ſurtout en parlant des Rois,

Tantôt flatteuſe & conſolante,

Elle raſſuroit mes eſprits :

Tantot éperdue & tremblante

Elle me glaçoit par ſes cris. .

Quelquefois ( j'en fremis encore)

Funefte augure du trépas,

Elle oſoit me dire tout bas,

Son dernier Soleil vient d'éclore.

D'un trouble mortel agité,

J'ai recours à la vérité.

Ma plainte, mon effroi la touche,

Ft ſollicitant ta pitié -

Elle me parle Par la bouche ..
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:

De la ſecourable amitié.

Chez toi, de tous temps reſpectée,

La verité fait ſon ſéjour :

Tes Buletins, deux fois le jour,

, Etoient écrits ſous ſa dictée.

Ah ! que ces billets, tour à tour

- Mêlés d'amertuume & de charmes ,

M'ont cauſé de joye & d'alarmes !

Que ma douleur & mon amour

Les ont ſouvent mouillés de larmes!

Je voyois pâlir le flambeau

Du nouvel aftre de la France,

Et chanceler notre eſperance

Entre le trône & le tombeau.

Tremblant d'une frayeur mortelle

Au ſeul aſpect de ce danger,

Injufte par excès de zèle,

J'accuſois la lenteur cruelle

De ton diligent meſſager.

Il arrive; ma main timide

Reçoit en tremblant ſon dépôt,

Et l'effroi ſuccéde aufſi-tôt

A mon impatience avide.

0 Ciel ! que va-t-il m'annoneer ,

Diſois-je au bord du précipice ?

Quel Arrêt va me prononcer

- ce billet fatal ou propice ? . .

' François, il contient votre ſort.

b V
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Helas ! ces mots que je vais lire

Jettent l'eſpoir de cet Empire

Ou dans l'abime, ou dans le port.

Je lis Chaque mot me pénetre.

Sur mon front l'allarme ou l'eſpoir,

Comme en un fidele miroir,

Peignent tous les traits de ta Lettre.

Que ne m'as-tu pas fait ſouffrir ?

Tantô le calme vient s'offrir,

Et je m'y livre en aſſurance :

Tantôt un moment dangereux

| Vient ébranler mon eſperance.

J'ai vu l'inſtant qu'un voile affreux

Couvroit la face de la France.

Que dans cette longue ſouffrance,

Tu m'as peint de vives couleurs

Un pere qui dans les douleurs

Demande au Ciel la délivrance

D'un fils digne objet de ſes pleurs r

Une mere, une épouſe en larmes,

Tantôt embraſſant les Autels 2

Tantôt dans leurs vives allarmes »

Partageant des périls mortels :

Des Sœurs qu'un ſoin tendre a bannies

Loin de leur frere languiſſant,

Qui demandent en gémiſſant

De quel crime on les a punies :

L'oubli de leurs jours, de leur rang,
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º,

En un mot dans le même ſang

Toutes les vertus réunies.

Ami , ce ſont là les tableaux

que, d'après toi, j'ai voulu peindre ;

Mais à des modeles ſi beaux

L'effort de l'Art peut-il ateindre ?

Toi, qui ſens ſi bien tout le prix

Des vertus que tu m'as tracées,

Toi, dont nos allarmes paſſées

Glaçoient le cœur & les eſprits ;

Jouis de la faveur durable

De ces Maîtres ſi généreux.

Près d'une Princeſſe adorable,'

Sois le dépoſitaire heureux

Des dons que ſa main ſecourable

Repand ſur le ſort rigoureux

Du merite humble & miſerable.

Que le plus doux de ſes bienfaits ;

Le digne objet de ta tendreſſe

Chere à ſon auguſte Maîtreſſe,

La ſerve & l'admire à jamais.

Trop heureux ſi le ſort propice ,

Près de ces illuſtres Epoux,

M'eût fait partager avec vous

Et leurs bontés & leur ſervice :

E vj
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Mais je ne puis que célebrer :

Des vertus qu'au loin je contemp1 e,

Je ne puis qu'en tracer l'exemple

Aux cœurs faits pour s'en pénetrer.

Puiſſe du moins ce foible gage

De mon reſpect religieux,

Puiſſe mon zèle, d'âge en âge

Faire paſſer la foible image

De tout ce qu'ont formé les Cieux

De plus digne de notre hommage.

*.
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| Le mot de la premiere Enigme du Mer

cure d'Août , eſt les Boucles ; celui de la ſe

conde, eſt l'Imagination*. Celui du Logo

gryphe eſt Mariage, dans lequel on trouve

maigre, age, aur, rume, mart, mer, mere ,

rage, gare, ramage,game, magie cr image.

* N'a-t-elle pas cauſé la révolte & la chû

te des Anges ? Le nombre des mauvais

écrivains n'eſt-il pas plus grand que celui

des bons Auteurs : Montagne a dit que

l'Imagination eſt la folle de la maiſon. La

Motte , dans une de ſes Fables, nomme

l'Imagination Demoiſelle : Dom Jugement,

Dame Mémoire, & Demoiſelle lmagina

tion. M. de Fontenelle dans ſon Eloge du

Pere Malebranche, dit que l'Imagination

ſervoit en lui un ingrat, & ornoit ſa rai

ſon en ſe cachant d'elle. M. Raymond de

Sainte Albine a dit dans une Lettre impri

mé, que l'Imagination croit appercevoir

des Gèans où la raiſon pareſſeuſe à inventer

ne voit que des Moulins à vent. Voyez ce

que le Pere Malebranche a écrit pour &

contre l'Imagination dans ſon Livre de la

Recherche de la vérité. L'opinion qu'on dit

être la Reine du monde eſt la fille de

l'Imagination. -
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#############

E N I G AM E.

JE ſuis , Lecteur, un inſtrument

Que chacun à ſon gré manie.

Je ſers ſouvent à la manie,

Et je ſais plus d'un mécontent.

Je duis à l'homme de pratique,

Marchand & Eccleſiaſtique.

A tous je ſuis d'utilité,

Et dans tout pays uſité.

Si tu veux ſçavoir ma ſtructure,

Côtés Pelus, un pied fendu

: Feront toute mon encoulure t

A fort bas prix je ſuis vendu.

Puis-je, Lecteur, mieux me dépeindre ?

Non. Telle eſt ma condition :

Telle ma définition.

Parle ; car je ceſle de feindre.

Par l'Abbé de VINCHEGUER E.

$ſg5
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A C) T R E.

Je ſuis faite pour divertir,

Et le plus ſouvent j'embaraſſe ;

Je ſuis toujours cachée, & j'ai fi peu d'audace ;

Qu'à tout moment je crains de me trop découvrir :

Veux-tu ſçavoir pourquoi je n'oſe point paroître?

J'ai de juftes raiſons, tu vas en convenir,

Dès qu'une fois tu viens à me connoitre,

Tu me quittes alors, & n'a plus de plaiſir.

L O G O G R I P H E.

C Her Lecteur, ici bas tout n'eſt que trahiſon ;

Depuis que la fatale pomme

Fit tant de tort au premier homme,

Tout ſous un bon appas, n'offre que du poiſon

C'eſt ainſi, qu'inſultant au ſort d'un miſérable

Je fais d'un miel perfide éprouver la douceur ;

Mais plus le goût en eſt flateur,

Plus le coup en eſt redoutable.

Entrons dans le détail, quelques combinaiſons

, Te mettront mieux au fait du reſte.

Touze pieds auſſi-tôt te produiſent deux noms,

Qu'à jamais pourſuivra la vengeance celeſte.

L'ouvrage qui du Createur -

Sans ceſſe annonce la puiſſance, -
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Celui que trop de complaiſance - • --

Précipita dans le malheur :

L'Hebreu qui d'un édit infâme

Aidé de quelques Jones ſe ſauva par haſard ;

Celle dont la beauté ſans fard

Dans le cœur de Sichem répandit tant de flame

1llC•

Faut-il un peu plus de façon ?

Tu rencontres ſelon la fable, -

Du manoir infernal le Juge impitoyable :

Le heros qui conquit cette riche toiſon,

Cette Déeſſe ſi coureuſe , !

Qui ( quoique aſſez ſage, dit-on )

D'un berger de certain canton, ，

Rechercha la flamme amoureuſe.

- Celle dont la fatale cour

UNe fut qu'un vain obſtacle aux ruſes de l'amour.

Une de ces femmes cruelles,

Qui ne vouloient ſouffrir aucun mâle auprès

d'elles. - -

Ce Roi dont les heureuſes mains

' Plus fertiles que le Pactole

Auroient en peu de tems enrichi les humains ;

- , S'il eût pû ſoutenir ſon rôle. -

:

Ce mont où fut tant en concours

Un prix où trois beautés avoient droit de prétens
dre 5 - }

Ce Romain dont le cœur trop tendre

Soupira dans l'exil le reſte de ſes jours,

t
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Un ſage de la Grece, un Apôtre, un Prophete ;

Un endroit où cent fois a folatré Liſette ,

Ce bouclier dont Homere étale le pouvoir,

Ce qui paſſe à Paris plutôt que dans nos Villes,

Un fruit aſſez commun propre pour les Vigiles ; .

Ce qu'on voit rarement & que l'on croit avoir ;

Deux eſpeces de gens bien différens de taille ;

Ce qu'on n'eſt pas sûr d'être au ſortir du combat ;

- Ce ſans quoi le meilleur ſoldat 4

Ne ſçauroit valoir une maille ;

Ces eſprits qu'il falloit jadis .

Appaiſer par le ſacrifice,

Celui qui d'Hébé prit l'office,

La fleur qui reçut Adonis,

Quatre beaux Evêchés en France ,

Trois Villes dans le Pays-bas,

Dans un autre deux beaux Etats,

Une riviere d'importance ,

Un oiſeau ſans lequel Rome étoit aux abois,

Un adroit animal tout propre à faire rire.

Je ſerois infini ſi je voulois tout dire ;

En voila bien aſſez, Lecteur, pour cette fois.

Par M. de B. Officier d'Artillerie.

•A Agen ce 25 Septembre.
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NOUJVELLES LITTERAIRES.

U G E M E N T de l'Académie Royale des

| Sciences & des Belles-Lettres de Pruſſe

ſur une Lettre prétendue de M. Leibnitz.

A Berlin 175 2.

Voici le ſujet de cet Ecrit. M. de Mau

pertuis ayant démontré que dans l'état d'é-

quilibre des corps & dans les mouvemens

produits par des forces quelconques, il y

avoit toujours la moindre quantité d'ac

tion poſſible, principe qu'on doit regarder,

dit l'Ecrit que nous annonçons, comme la

loi la plus générale de la nature, M. le

Profeſſeur Kœnig a tenté dans les Journaux

de Leipſic ( Mars 1751 ) de conteſter la

,vérité de ce principe. 2°. D'en ôter la pro

priété à M. de Maupertuis.

Pour remplir le premier objet, il indi

que quelques cas dans leſquels ce que M.

de Maupertuis prétend devoir être un mi

nimum, eſt abſolument nul ; à quoi il eſt

' aiſé de répondre, qu'il y a en effet des cas

où cette quantité eſt zero, ce qui ne l'em

pêche point d'être un minimum, puiſque

rien n'eſt au-deſſous de zero; mais que

d'ailleurs il y a une infinité de cas où ſans
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être zero, elle eſt réellement un minimum :

- Pour remplir le ſecond objet, M. Kœnig

allégue une prétendue lettre de M. Leib

nitz à M. Herman, qui n'a jamais été pu

bliée; comme ce fragment contient d'une

maniere aſſez nette le principe de la quan

tité d'action, qui ne ſe retrouve d'ailleurs .

dans aucune des lettres imprimées de M.

Leibnitz, malgré ſa beauté & ſa généralité,

ce fragment a été regardé comme ſuſpect.

M. Kœnig prié par M. de Maupertuis d'in

diquer où étoit cette Lettre, a répondu

qu'elle lui avoit été communiquée par un

homme décapité à Berne il y a trois ans,

& envoya à M. de Maupertuis une copie

entiere de la lettre, dans laquelle le frag

ment ne ſe trouve pas tel qu'il avoit été

cité dans les Journaux de Leipſic, dont le

paſſage renfermoit une contradiction.Cette

différence augmenta les ſoupçons de M.

de Maupertuis ; il obtint qu'on viſiteroit

juridiquement à Berne tous les papiers du

décapité, & il ne s'y trouva rien de la pré

tendue lettre ; on viſita de même, & avec

auſſi peu de fruit, tous les papiers de feu

M. Herman à Bâle, où il eſt mort.

L'Académie ayant pluſieurs fois ſommé

inutilement M. Kœnig d'indiquer d'une

maniere plus poſitive la ſource du prétendu

fragment, prononce que ce fragment eſt
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ſuppoſé. L'Académie, à la priere de M de

Maupertuis, n'a pas voulu étendre ſon ju

gement juſques ſur M. Kœnig Tel eſt l'ob

jet de cet Ecrit, compoſé en Latin par le

célébre M. Euler, traduit en François, &

publié par ordre de l'Académie Royale

des Sciences de Pruſſe. -

, Q U INT 1 L 1 E N, de l'inſtitution de l'O-

rateur, traduit par M. l'Abbé Gedoyn, de

l'Académie Françoiſe. Edition faite d'après

un Exemplaire corrigé par l'Auteur.A Pa

ris, chez Nyon fils & Guillin, Quai des Au

guſtins, 175 2.4 vol. in-12.

· L'éloquence Romaine, après avoir été

portée à la plus haute perfection par plu

ſieurs grands Orateurs, mais ſur tout par

Hortenſius & par Ciceron, éprouva bien

tôt, dit l'Abbé Gedoyn, le ſort des choſes

humaines, qui ne demeurent pas long-tenis

au même état, & qui ne ſont jamais plus

près de leur déclin que lorſqu'elles ſem

blent avoir atteint le point d'accroiſſement

& de grandeur qui leur étoit réſervé. Ce

pendant Meſſala & Pollion la ſoutinrent

encore quelque tems ; mais après eux on

la vit pencher de plus en plus vers ſa ruine.

Quintilien forma le deſſein de lui rendre

ſon premier luſtre; il combattit le mauvais

goût de ſon ſiécle, prit la défenſe des An
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ciens, ſoutint hardiment qu'il étoit dan

gereux de vouloir avoir plus d'eſprit que

Demoſthene & que Ciceron, qu'Homere,

que Virgile & qu'Horace ; lui - même il

retraça aux yeux des Romains l'image d'une

éloquence mâle, noble & ſolide, qui ſon

ge moins à plaire qu'à ſe rendre utile ; il

la fit refleurir au Barreau par ſes propres

Plaidoyers, qui en étoient des modéles

achevés. Dans la ſuite il profita de ſa re

traite pour compoſer l'Ouvrage que nous

annonçons, & qui eſt la meilleure Rhéto

rique qui ait jamais été faite. Ce devroit

être le Livre de toutes les perſonnes qui ſe

deſtinent à la Chaire, au Barreau, à parler

en Public, & de tous ceux qui veulent les

juger.

La Traduction de M. l'Abbé Gedoyn

épargnera beaucoup de peine à ceux qui

ne ſont pas extrémement familiers avec le

Latin , & ſera quelquefois utile à ceux

qui le ſçavent le mieux. On la trouvera

naturelle, ſerrée, élégante & communé

ment exacte. On voit à la tête du premier

volume un éloge hiſtorique des Traduc

teurs, qui eſt de fort bonne main : il y eſt

dit que la probité , la franchiſe, la can

deur formoient le fond de ſon caractere ;

il joignit à cela une extrême politeſſe, ſans

ombre d'affectation. Son ame jouiſſoit tou
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jours de cette paix qui eſt la compagne
ordinaire de la vertu ; mais avec un natu

rel ſi doux, il étoit vif & impétueux dans

la diſpute; contraſte que l'on rencontre

ſouvent, parce que peut-être il naît moins

d'entêtement ou d'orgueil,que d'un amour

ſincere de la vérité.

LA CUIsINIERE BoURGEoIsE , ſuivie

de l'Office,à l'uſage de tous ceux qui ſe mê

lent de dépenſes de maiſons ; contenant la

maniere de diſſéquer, connoître & ſervir

toutes ſortes de viandes. Nouvelle édition,

augmentée de pluſieurs ragoûts des plus

nouveaux, de différentes recettes pour les

liqueurs. A Paris, chez Guillin, Quai des

Auguſtins, au Lys d'or. 1752.1 vol. in-12,

HIsToIRE des Monts de piété, avec des

réflexions ſur la nature de ces établiſſe

mens. Par M. Cerreti, Docteur en Droit.

' A Padoue, 175 2.1 53 pag. in-12.

Vers le milieu du quinziéme ſiécle des

perſonnes charitables de Perouſe , Ville

d'Italie,touchées des malheurs d'un peuple

qui gémiſſoit ſous la tyrannie des Juifs &

des nſuriers, ſe réunirent, & formerent

une maſſe d'argent pour être employée à

ſecourir les habitans dans leurs beſoins :

on la dépoſa dans un Bureau, où ceux qui
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manquoient d'argent pour leur ſubſiſtance

journaliere & celle de leur famille, trou

verent à emprunter de legeres ſommes ſans

intérêt, en y laiſſant ſeulement un gage

pour la ſûreté du prêt. Ceux qui furent

obligés d'emprunter des ſommes plus con

ſidérables pour ſoutenir leur commerce &

leur crédit, y trouverent les mêmes ſe

cours, en dépoſant un gage équivalent à

la ſomme empruntée, & en payant pour

les frais un dédommagement médiocre,

ſelon le tems que leur gage reſtoit en dé

pôt. Ce pieux établiſſement fut nommé,

Mont de piété. On en forma depuis de pa

reils dans la plûpart des Etats d'Italie, &

enſuite dans pluſieurs Villes de Flandres ;

on a fait quelques tentatives en France

pour procurer des ſecours ſi ſûrs & ſi ſages

aux Citoyens ; mais les meſures ont été ſi

mal priſes que nous ſommes reſtés ſans

Monts de piété. Le Livre de M. Carreti

paroît bien propre à inſpirer du goût &

du zéle pour une ſi bonne œuvre.

: METHoDE aiſée pour conſerver la ſanté

juſqu'à une extrême vieilleſſe, fondée ſur

les loix de l'œconomie animale, & les ob- .

ſervations pratiques des meilleurs Méde

cins, tant anciens que modernes.Traduite

de l'Anglois par M. L. de Preville. A Pa
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ris, chez Prault, jeune, Quai des Auguſ

tins, près la rue Git-le-cœur. 1 vol. in-12.

ORAIsoN FUNEBRE de très-haut, très

uiſſant & très - excellent Prince , Louis

d'Orléans, Duc d'Orléans, premier Prince

du Sang, prononcée le 13 de May 1752

dans l'Egliſe de Paris, par M. l'Abbé de

la Tour-du-Pin. A Paris, chez Chaubert,

Quai des Auguſtins, près le pont S. Mi

chel. 1752.49 pag. in-4°.

L'Orateur ſi accoutumé à célébrer les

vertus des Saints, s'eſt ſurpaſſé dans l'é-

loge que nous annonçons, parce que ce

qu'on a vû fait plus d'impreſſion , & eſt

rendu par conſéquent avec plus de viva

cité & de force que ce qu'on a entendu

raconter. Il a fait voir dans les deux par

ties de ſon Diſcours comment M. le Duc

d'Orléans a ſacrifié ſa grandeur par un

principe de religion ; comment il a conſer

vé ſa grandeur par un principe de religion.

Ces vérités touchantes & ſublimes ſont dé

veloppées avec un ſtyle noble, nombreux

& chrétien, tel que nos grands Maitres

l'ont employé dans ce genre d'écrire. Nous

citerons en preuve de ce que nous venons

de dire le morceau ſuivant. -

Monde injuſte ! ferez vous un crime au

Duc d'Orléans de n'avoir cultivé que des

vertus paiſibles, que vous oſez nommer,

des

·

|
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des vertus obſcures ? Mais quel eſt done

le Héros le plus digne de nos éloges, ou

celui qui triomphe des ennemis de l'Em

pire, ou celui qui triomphe de lui-même ?

Des récompenſes temporelles, une répu

tation qui ſe borne à la terre, des actions

qui ne rendent grand qu'aux yeux des

hommes, un vain deſir de gloire ; voilà le

† ſouvent ce qui excite, ce qui allume

e courage de l'un. Des récompenſes éter

nelles, une réputation qui vole juſqu'au

ciel, des actions dont Dieu ſeul eſt le prin

cipe, le témoin , des deſirs que la ferveur

enflamme, que la loi couronne : voilà ce

qui anime l'autre à faire un éternel di

vorce avec tous les objets qui l'attachent

à la terre. L'un par ſes ſentimens ſe montre

quelquefois au-deſſous de la gloire qu'il

acquiert ; l'autre par ſes vertus, ſe montre

plus grand que les grandeurs qu'il quitte.

Qu'apperçoit-on à la ſuite du premier ?

| Des peuples malheureux, des victimes

immolées à l'ambition, des cadavres ſan

lans, des Villes ſaccagées, des Trônes

a ébranlés, des Rois vaincus, l'Univers de

· venu un horrible théatre de meurtres, de

carnage, un deſert. La conduite du ſecond

， offre ſans ceſſe des ſacrifices multipliés,

, des fºibleſſes évitées, des défauts corrigés,

• des paſſions enchaînées, l'eſprit aſſujetti,
- F
,
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la chair domptée , les ſens appaiſés, le

cœur captivé, l'homme tout entier atta

ché à la croix, victime de l'abnégation,

martyr de la pénitence. Décidez, Meſſieurs,

lequel des deux remporte les victoires les

plus difficiles, les plus glorieuſes; mais

du moins vous avouerez que les exemples

& les prieres d'un Prince vertueux ſont

· plus utiles encore à un Empire, que la ſa

geſſe & la valeur des Héros qui le défen

dent. Celui qui commande à ſes ſens, à

ſes paſſions, eſt ſupérieur à celui qui force

des remparts, qui prend des villes : Me- ,

lior eſt qui dominatur animo ſuo, expugnatore !
urbium. . - · · · -

· · ·

ORAIsoN FUNEBRE de très-haut, très

uiſſant & très - excellent Prince Louis

d'Orléans, Duc d'Orléans, premier Prince !

du Sang ; prononcée dans l'Egliſe Cathé

drale de Sainte Croix d'Orléans le 23 Mars

1752, par M. Beſault, Curé de S. Hilaire

S. Meſmin. A Orléans, chez Couret de Vil

leneuve, le jeune. 3o pag. in-4°.

On ne ſe laſſe point de louer le grand

Prince que la France a perdu, parce qu'ou-,

tre les vertus chrétiennes qu'il poſſédoit à

un dégré fort éminent, il avoit la vertu

morale la plus utile aux hommes, la bien

faiſance. Le nouvcau Panegyriſte nous re
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préſente dans les trois points de ſon Diſ

cours, M. le Duc d'Orléans humble dans

la plus haute élévation, pauvre dans l'o-

pulence, pénitent au milieu des délices qui

s'offroient à lui. La ſeconde partie offre un

trait qui nous a paru remarquable.

» Diſſertateurs modernes, dit M. Beſault,

» vous prétendez autoriſer le luxe comme

» un moyen efficace de faire circuler l'ar

» gent, & de le répandre ſur tous les

» membres de la ſociété ; mais vos prin

2> cipes s'accordent ils avec la ſainte ſevé

· » rité de l'Evangile ? N'en ſont ils point

» condamnés dans toutes les pages des Li

» vres ſaints ? Il eſt pernicieux dans un

» Etat, que l'avarice ramaſſe & cache l'or

» & l'argent dans ſes coffres , il eſt plus

» avantageux que le luxe les répande :

» l'avarice eſt donc un vice plus dangereux

» aux ſociétés que le luxe ; nous y con

» ſentons. Mais enfin ce ſont deux vices

» également proſcrits par le Chriſtianiſme,

» également frappés des anathémes de Je

» ſus Chriſt ; il faut donc les bannir tous

» deux de la ſociété chrétienne. Qu'on

» mette la vanité du luxe en la place de

» l'humilité & de la fragilité que Jeſus

» Chriſt ordonne à ſes Diſciples, on ren

» verſe le plan de la morale de l'Evangile,

· » on détruit le Royaume éternel d'un Dieu

F ij
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» crucifié, on fait céder la pénitence à la

- » volupté, la croix du Sauveur à tout l'é-

- » talage de la vanité, ſans peut être rendre

- » les Etats temporels plus heureux. Dans

» les principes du luxe établi, s'il deve

» noit ſur tout un goût général de Nation,

» ne ſe précipite-t-on point dans des abî

» mes de dettes ? Les plus illuſtres familles

» ne tombent elles point ſouvent dans l'in

» digence ? L'Artiſan, le Marchand ne

- » ſont-ils point ſouvent enveloppés dans

: » leurs ruines ? La prodigalité ne produit

» elle point la dureté du cœur, les injuſ

» tices, l'oppreſſion ? le Bourgeois qui veut

» imiter le luxe des Grands, ne ſuccombe

» t-il point dans ces téméraires efforts ?

» Quelles ſuites ! que de révolutions ! que

: » de renverſemens de fortunes dans les

*.

» principes du luxe ! heureux ſur tout ceux

» qui poſſédent l'art dangereux de divertir,

» d'amuſer , de flater les vices , de ſervir

» les paſſions ; c'eſt ſur eux que l'argent

- » ſera répandu : mais malheur aux pauvres,

, » aux malades, aux infirmes ; malheur à

: » tous ceux que Jeſus-Chriſt prend ſpécia

» lement ſous ſa protection, ils ſeront aban
/ 3 A

· » donnés. Qu'on grave donc plutôt pro

- » fondément dans le cceur de tous les riches

, » les principes de l'Evangile, la religion

• & la charité de notre Prince, on verra
" .
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» une noble œconomie, de l'ordre dans

» les affaires, de la ſageſſe & de la pro

» portion dans les dépenſes ; les dettes ſe

» ront ignorées, l'injuſtice & l'oppreſſion

» ne ſeront point connues, toutes les con- .

» ditions ſe ſoutiendront avec honneur,

» les pauvres ſeront abondamment ſoula

» gés , Jeſus Chriſt ne ſouffrira plus dans

» ſes Membres, la religion ſera d'accord

» avec les richeſſes, les intérêts du bon

» heur temporel des Etats ſe concilieront

» avec les intérêts de la félicité éternelle :

» quel heureux moyen de faire circuler

» l'argent, & de le répandre dans la ſo

» ciété ! Seigneur, qui avez formé le cœur

» de notre religieux Prince, inſpirez ſes

» ſentimens à tous les riches qui font pro

» feſſion d'être de vos Diſciples; ce ne peut

» être que l'ouvrage de votre grace. Puiſſe

» cet heureux goût de religion bannir de

» la France le goût trop général du luxe &

» de la vanité.

E s s A1 ſur l'expreſſion muſicale ; par

Charles Aviſon, Organiſte de Newcaſtle.

En Anglois. A Londres, 1 vol. in-8°. Ce

Livre réuſſit beaucoup en Angleterre, &

il paſſe pour agréable & pour profond.

· SE R M oN ſur la petite vérole & ſur

F iij
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l'inoculation ; par l'Evêque de Worceſter.

En Anglois, A Londres, 24 pag. in-4°.

L'objet de ce Sermon eſt de recommander

la pratique de l'inoculation. Les calculs

paroiſſent favorables à l'opinion du Prélat

Anglois.

LE DoM GUIcHoTE FEMELLE , ou les

Aventures d'Arabelle; 2 vol. in-8°. en An- .

glois. A Londres, 1752. L'Auteur de cet

Ouvrage, qu'on dit être une femme, a

voulu garantir ſon ſexe des viſions roma

neſques de la galanterie, en les tournant

en ridicule, à la maniere de Cervantes.

L'Héroïne du Roman, pour mieux reſſem

bler à Dom Quichote, a, comme lui, ſon

· Ecuyer ou ſa Suivante; & l'Auteur Anglois

a voulu que la Lucie de ſon Arabelle fût

en femme une eſpéce de Sancho Pança.

L'idée de l'Ouvrage eſt ſimple. Arabelle,

-

fille d'un homme de qualité qui s'eſt re-'

tiré ſur ſes terres, joint aux avantages de

la nature ceux d'un eſprit délicat & orné;

mais malheureuſement trop tôt maîtreſſe

d'elle-même, elle s'eſt gâtée le goût par

la lecture des grands Romans; elle les re

garde comme contenant à la fois les plus

pures fources de l'hiſtoire & les modéles

les plus parfaits de la galanterie & des

vertus : c'eſt ſur le caractexe des Mandanes
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* & des Clelies qu'elle s'eſt formée : elle

s'habille comme elles, agit comme elles

dans les diverſes circonſtances où elle ſe

trouve, & comme elles croit ne devoir

trouver en ſon chemin que des Héros, des

Amans, d'illuſtres malheureux ; elle réduit

ſes adorateurs aux ſoupirs & au ſilence 3,

elle veut que les déclarations qu'ils oſent

lui faire ayent été précédées par de longs

ſervices, & ſans s'engager à devenir ſenſi

ble, elle condamne a l'exil, ou ordonne

de vivre ; ſon imagination ſaiſie ne lui

préſente que traveſtiſſemens à deviner, ou

qu'enlevemens à craindre. Un couſin, à

qui ſon pere la deſtine, & qui digne d'elle

par ſes vertus, s'attache à elle par amour,

ſe voit obligé de parcourir lentement la

carte du tendre, Après avoir riſqué de la

perdre par les artifices d'un rival, qui ſe

ſert des extravagances même d'Arabelle,

pour la prévenir contre ſon couſin , il a

enfin le plaiſir de la voir revenue de ſes

chimeres, & pour toujours unie avec lui...

Quoique ce Roman ait eu des partiſans en

Angleterre, il y eſt en général médiocre

ment eſtimé.

VINDIcIAE Actorum Murenſium, pro &°

contrà R. D. P. Maſquardum Hergott, Ge

ntalogie diplomatica Auguſte Gentis Habſ

· E iiij -
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burgice Auttorem, ſeu Atia Fundationis Mu

renſis Monaſterii, tanquam ejuſdem Genea

logie fundamenta fidei ſue aſſerta, ſolidiſque

rationibus & documentis ſobriè & juſtè vin

dicata. Opera P. Fridolini Kopp, Monachi

Murenſis. Typis ejuſdem principalis AMonaft

ierii. 17 5o, in-4°. cum fig.

Cet Ouvrage, le plus exact qui ait en-'.

core paru ſur la Généalogie des anciens

Comres de Habſbourg , eſt d'autant plus

eſtimable qu'il eſt appuyé par les titres les

plus autentiques, tous tirés de l'Abbaye

de Muri en Suiſſe. On ſçait que cette Ab

baye fondée dans l'onziéme fiécle, eſt le

plus ancien monument de la piété des

Comtes de Habſbourg. L'Auteur de cet

Ouvrage eſt aujourd'hui Abbé de Muri, & .

en cette qualité Prince du Saint Empire .

Romain. Non ſeulement il a donné une

copie fidéle des actes de ſon Abbaye, actes

qui avoient été autrefois imprimés avec

bien des fautes ; mais il a prouvé, contre

le ſentiment du P. Hergott, qu'on ne peut

pas former la généalogie des Comtes de

Habſbourg depuis Gontran dit le Riche,

qui vivoit au dixiéme ſiécle, juſqu'à l'Em

pereur Rodolphe I., ſans le ſecours des

actes de Muri, Vincent, Imprimeur, rue

S. Severin, a reçu quelques exemplaires ,

de cet ouvrage, qui eſt d'autant plus rare,
l, • • 4



S E PT E M B R E. 1752. 1 29

qu'ayant été imprimé aux dépens de l'Ab

baye de Muri, il n'a pas encore été mis

en vente, mais a été ſeulement diſtribué en

préſens.

INTRoDUcTIoN à la deſcription de la

France & au droit public de ce Royaume ;

2 vol. in-12. A Paris, chez Theodore le

Gras, grapde Salle du Palais, à l'L cou

ronnée; Charles-Nicolas Poirion, & Guil

laume Deſprez, rue S. Jacques. -

Dans le premier volume l'Auteur traite

du Roy & de toutes les cérémonies qui

s'obſervent auprès de ſa perſonne, depuis

ſa naiſſance juſqu'à ſa mort ; il y traite auſſi

des Officiers de la Couronne & de ſa Mai

ſon ; il entre à ce ſujet dans un détail très

inſtructif & curieux, que l'on ne trouve

point ailleurs.

, Le ſecond volume traite du Gcuverne

ment Eccléſiaſtique, Civil & Militaire de

la France, qui fait une matiere impor

tante : on y voit l'eſprit & les reſſorts qui

animent & font mouvoir tous les ordres de

l'Etat ; on y voit auſſi toutes les Juriſdic

tions civiles & militaires émaner de la puiſ

ſance royale comme d'une ſource bienfai

ſante, qui ſoumettant chaque particulier

à une autorité légitime, établit en même

tems des Juges pout le protéger contre

VE
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tOUltc oppreſſion étrangere, & le conſerver

dans tous les droits qui peuvent lui ap

partenir.

E s s A 1 ſur la Comédie moderne , où

,l'on réfute les nouvelles obſervations de

M. Fagan au ſujet des condamnations pro

noncées contre les Comédiens ; ſuivi d'une

Hiſtoire abrégée des ouvrages qui ont paru

pour & contre depuis le dix ſeptiéme ſiécle.

Par M. M. L. J. D. B. .. .. O puerit

fugite hinc, latet anguis in herba. VIRG.

A Paris, chez la veuve Piſſot, Quai de

Conti, à la deſcente du Pont neuf; &

chez Ducheſne, rue S. Jacques, au Tem

ple du goût. 1752.

On a imprimé à Berlin une piéce en vers

& en un acte, qui a pour titre : Alzate ,

ou le Préjugé détruit , par M. G . .. . .

Dourx . . . .

L'Auteur annonce que cet Ouvrage fut

compoſé & joué dans une Société en 1748,

& qu'on ne s'appercevra que trop en le

liſant qu'il étoit alors dans une extrême

jeuneſſe. Sa modeſtie & ſes talens naiſſans

ſont également dignes de louange : le ſujet

qu'il a choiſi n'eſt peut être pas théatral ; .

mais il y a dans ſon ouvrage des ſcenes

pleines de feu & de ſentiment,
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Oronte a deshérité Valere ſon fils, par

ce qu'il a épouſé une Comedienne ; la me

re a approuvé la rigueur d'Oronte, mais

elle ſe repent de ſa facilité, & ſe réunit

avec Ariſte, ami de la famille, pour fléchir

Oronte ; elle s'y détermine avec d'autant

plus d'empreſſement, qu'Alzate, c'eſt le

nom de la Comedienne , loin d'être une

fille ſans mœurs, poſſéde toutes les qualités

qui peuvent rendre un honnête homme

heureux. Les ſoins de la mere & d'Ariſte

ont tout le ſuccès que Valere pouvoit eſ

perer. Oronte s'attendrit & confirme le

mariage.

Nous allons rapporter quelques vers de

la huitiéme Scene , entre Ariſte , Vale

re & Alzate, pour donner une idée du.

ſtile & du génie de l'Auteur.,

Valere après avoir retrouvé Alzate qui

avoit pris la fuite, pour éviter le courroux

Ai Oronte,

Confus, deſeſpéré, je rougis, chere Alzate,

De t'avoir ſoupçonnée un inſtant d'être ingrate >a

Comment reparerai-je un tel excès d'hoireur !

Mon trouble & mes remords ont déja dans moar

CCºt1f "- " .

Porté les premiers traits d'une juſte vengeance,.

-C'eſt à toi.d'achever de punir mon offenſe.

F vj,
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Cependant ſi le crime eſt dans ta volonté,

Je ſuis peut-être encor digne de ta bonté ;.

Mon ſoupçon fut l'effet de ma delicateſſe,

Ta fuite m'enlevoit l'objet de ma tendreſſe :

Jaloux , j'oſai douter un moment de ta foi,

Et mon crime eſt parti de mon amour pour toi ;,

Ce n'eſt pas que mon ame ouverte à l'artifice

Veuille de ſes tranſports excuſer l'injuſtice ;

Il ſuffit que mon cœur ait pû te ſoupçonner,

Et ſi le tien s'obſtine à me le pardonner,

Je ſerai le premier à m'en punir moi-même, -

Oui, je jure à tes pieds, tendre épouſe que j'aime ,

Que coupable envers toi.

Alzate.

Valere , levez-vous. .

C'eſt bien plutôt à moi d'embraſſer vos genoux ,

A moi qui par ma fuite & par mon imprudence , -

Ai mérité l'affront de votre défiançe ;

Oublions, l'un & l'autre, un écart criminel,
Ouvrage infructueux d'un amour mutuel. • -

Ma fuite n'eut pour but que d'employer mon zele

A réparer vos maux, & votre cœur fidele

N'a ſoupçonné le mien durant quelques momens,.

Que parce que l'abſence aigriſſoit vos tourmens,

| Pardonnons à nos cœurs cette injure commune,

<Nous mêmes n'allons pas combler notre infor

· 4unes
«*
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Quittons donc, cher époux, d'inutiles remords »

Livrons-nous ſeulement à nos tendres tranſports.

Soyez toujours certain de la foi d'une épouſe.

Alzate en amour ſeul de vous vaincre eſt jalouſe ;.

Diſputez , s'il ſe peut, ce triomphe à mon cœur,

Et jurons-nous ſans ceſſe une éternelle ardeur.

T H A L 1 E c o R R 1 G E'E , Piece en

vers libres qui a ſervi de Prologue à la.

Comédie du Légataire univerſel , re

preſentée ſur le Theatre de Nîmes au mois

de Mars 1752.. Par M. le Beau de Schoſ

Il c,

Il y a de l'eſprit dans ce petit Ouvrage,.

& le ſtile en eſt facile & naturel. C'eſt une.

critique aſſez vive du comique Larmoiant.

L'Auteur annonce qu'il n'a d'autre deſſein

en l'imprimant que celui de célébrer l'é-

mulation d'une Ville aimable dont l'amour

pour les Arts n'a beſoin que d'être encou

ragé, & dont on feroit l'éloge ſi l'on ne

craignoit d'être ſoupçonné du déſir de ſur

prendre ſon indulgence pour un encens

mercenaire. Il ajoûte qu'il n'a pas eu en

vûe de jetter un ridicule ſur le genre dont

M. de la Chauſſée eſt l'inventeur, &qu'il

ne s'eſt propoſé d'autre but que de fron

der le mauvais goût de ſes imitateurs.

Nous ne connoiſſons gueres les imita

teurs de M. de la Chauſſée, & nous oſona
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aſſurer qu'il n'eſt qu'en partie l'inventeur

du genre dans lequel il excelle. Terence

a mis des Scenes d'attendriſſement dans.

ſon Andrienne, & dans l'eſpece de tra

duction qu'on en a faite ſur notre Theâ

tre, le larmoyant va au moins de pair

avec le Comique. La Scene où Rodope

reconnoît ſa mere dans Eſope à la Cour,

eſt auſſi touchante que les plus belles de

Polieucte, d'Iphigenie & de Zaïre, ſans

compter le Glorieux où il y a deux Scenes.

du plus grand pathétique. Il eſt vrai que

M. de la Chauſſée a perfectionné le genre

dont il s'agit dans ſa Melanide, ouvrage

immortel qu'on ne ceſſe de repreſenter &

d'applaudir. A l'égard des imitateurs ,

pourquoi M. de la Chauſſée, en le ſuppo

ſant inventeur , n'en auroit-il pas , c'eſt-.

à-dire, comme Corneille & Moliere en

ont eu ? La difficulté eſt de faire un bon

ouvrage, c'eſt le génie qui doit décider

le genre, & il n'y a point de bon ouvra

ge de pure imitation. Nous ne pouvons.

nous empêcher de tranſcrire des Vers

adreſſés à la ville de Nîmes, à la fin du.

Prologue deThalie corrigée.

En vain mille voiſins jaloux , -

Par leurs cris impuiſſans s'élevent contre vous.

Loin de déprecier vos immortels ouvrages,

Votre gloire s'accroît même par leurs outrages ::
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Faites taire l'envie en n'y répondant pas.

Avancez toujours à grands pas.

Dans votre carriere brillante :

Appliquez-vous toujours à perfectionner

De vos travaux publics l'élégance frappante

Qui doit vous immortaliſer.

Ce ſéjour enchanteur que le Taſſe nous vante

Cà la coupable Armide enchainoit un guerrier,

Au lieu où vous vivez n'eſt que trop comparable,

Ils ont le même charme & le même danger ,

Et vous avez conduit une iſle delectable ( a )

Dont l'abord offre aux yeux un ſpectacle flateur..

Mille beautés dans ce lieu redoutable

Y viennent exercer ſous un dehors trompeur

L'air dangereux , mais l'art aimable

D'enchanter les regards en ſéduiſant le cœur.

Eh pourquoi tendre encor ce piége inévitable :

Quand vous avez déja ſubjugué nos eſprits.,,

Par les ſoins que vous avez pris :

Par votre zele inaltérable

A préſerver des ouvrages des tems

Ces reſpectables monumens

Dont nous verrions bien tôt la chûte déplorable ;.

Mais vous les reparez : on voit avec tranſport

Ce cirque preſqu'entier, & ce temple funebre (b)

Que la reconnoiſſance a rendu ſi célébre,

(a) C'eſt un parterre formé en Iſle par le canal de

la Fontaine.

(b) Les antiquité de la ville de Nîmes. Les

•Arénes & la Maiſon quarrée.
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Et qui brave lestems, lavengeanee & le ſort

Cestémoins vivans de l'hiſtoire

Et du vrai goût de vos ayeux,

Conſervez-les toujours, ces reſtes précieux,

Vos ſoins aflureront à jamais votre gloire.

LE Sieur Royllet, le Maître à écrire de

Paris, qui a le plus de réputation, & qui

eſt le plus connu dans les Pays étrangers »

d'où il lui vient très-ſouvent des Eleves,

a trouvé une méthode de montrer à écrire,.

qui abrege le travail & le tems des deux

tiers. L'utilité reconnue des ouvrages qu'il

a mis au jour ſur les matieres de ſa profeſ

ſion, doit inſpirer de la confiance pour

Cc† annonce aujourd'hui. Il loge rue

de la Verrerie ; il prend des Penſionnai

res, & montre à des Externes.Ceux qui

voudront lui écrire, pour ſçavoir en détait

en quoi conſiſte ſa nouvelle méthode, af

franchiront leurs Lettres.

LA mort de M. de la Briffe a affligé tou

te la Généralité de Caën. On y louoit

les mœurs, le déſintéreſſement, l'impar

tialité, l'application de ce Magiſtrat. Nous

venons de recevofnun écrit de l'Univerſité

de Caën qui rend juſtice à tant de belles

qualités. .

LE Sieur Ducheſne , Libraire rue Saint

Jacques, a réuni en ſix volumes tous ces

morceaux ſuivans de Muſique.
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L'Amuſement des Dames , ou Recueil

de Menuets, Contredanſes , Vaudevilles

rondes de Table, Air à boire , Duo avec

accompagnement , 1 o parties finies.

· La Toilette de Venus , dreſſée par l'A-

mour , contenant des Menuets , Contre

danſes , Vaudevilles , Airs nouveaux &

choiſis, 1o p. f. ·

· Le Paſſe tems agréable & divertiſſant.

Ce Recueil eſt rempli de Vaudovilles, Ron

des de Table, Duo , Brunettes & autres,

1o p. f,

Le Deſſert des petits Soupés de Mad.

de * " *. à M. de *** ;

- Amuſemens Champêtres, ou les Avan

tures de Cythére, Chanſons nouvelles à

danſer, 1 p.

- Recueil des Menuets , Contredanfes &

Vaudevilles , chantés aux Comédies Fran

çoiſes & Italiennes, 12. p.

, Recueil d'Airs, Menuets, Contredan

ſes, Parodies, chantée ſur les Théatres de

l'Académie Royale de Muſique, & de

l'Opéra Comique, 9 p.

· Menuets nouveaux en Concerto , &

Contredanſes, 4 p.

· Choix de differens morceaux de Muſi

que , 3 p. -

Les Loix de l'Amour, ou Racueil de

differens Aisr , 3 p. .
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B E A U X - A R T S.

OY R E Au continue avec ſuccès ſa

belle ſuite de Wouvermens. Il vient

de graver les occupations champêtres de

ce grand Peintre,l'Eſtampe eſt dédiée à M.

de Julienne, qui mérite bien cet honneur
par le zéle & le goût qu'il a pour les Arts.

M. Moyreau demeure rue des Mathurins

L E T TR E à l'Auteur du Mercure,

Ouvez-vous croire , Monſieur, que .

votre amour pour les Arts, vous ex

poſe à un reproche obligeant de la part

du Public : la promenade que je fis hier

aux Invalides & à Belle-Vûe, pour y ac

compagner pluſieurs perſonnes reſpecta

bles, tant par leur naiſſance, que par leurs

dignités & leur Littérature ſupérieure,

me met à portée de vous adreſſer le vœu

de tous les Amateurs. Ils deſireroient que

vos ſoins allaſſent juſqu'à leur faire la

deſcription des ouvrages des Artiſtes, à

meſure qu'ils ſont finis ? . . . .

Une Chapelle des Invalides nous offrit

une figure de Saint Jerôme, de près de
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huit pieds de haut, nouvellement exécu

tée en marbre par M. Adam , l'aîné,

Sculpteur ordinaire du Roi, & Profeſſeur

de l'Académie : il faut convenir que cette

figure eſt une école complette pour l'ex

preſſion & pour le grand.

Ce Pere de l'Egliſe paroît pénétré de

la plus vive & de la plus juſte indignation

contre l'héréſie de Pélage, qui par hypo

criſie s'étoit fait ſon Diſciple : dans la

ſainte chaleur de cette indignation , il

tient d'une main un Livre ouvert, appuyé

ſur ſa cuiſſe gauche, ayant le pied† la

tête d'un lion, ſymbole de la force de ſon

éloquence : ſa main droite élevée avec un

art raiſonné, qui joint au caractére de la

tête, annonce le mouvement intérieur du

Docteur, eſt armée d'une plume prête à

foudroyer l'héréſiarque. Nous remarquâ

mes que cette figure, dont tout le détail

eſt énergique, ſe trouve ſurtout parfaite

ment éclairée ſur les quatre ou cinq heu

res de l'après-dîné, quand le Soleil n'eſt

point embarraſſé de nuages.

Nous vîmes dans le cours de notre

promenade à Bellevûe , une figure du

même Auteur d'un autre genre, dans une

des niches du veſtibule du Château : cette

figure auſſi de marbre, qui a ſix pieds de

hauteur, repréſente l'enthouſiaſme poëti

que, ſous les traits de la plus bellefem
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me : elle a des aîles à la tête, & le front

couronné de laurier , ſes regards attachés

au Ciel , la ſuppoſent ſur le Parnaſſe,

dans cet inſtant où elle eſt ſaiſie de cette

ſublimité qui fait les grands Poëtes : des

bords de la fontaine Hypocrêne, qui cou

le à ſes pieds, s'éleve un laurier qui ſert

d'appui à un cahier qu'elle tient d'une

main, tandis que de l'autre elle va y écrire

les faſtes de notre auguſte Monarque.

Tout eſt ingénieuſement & légerement re

cherché dans cette figure : la draperie y

voltige ; & ſur une partie du roc , croît

un lierre qui vient lui former une ceinture.

La préciſion & la correction du deſſein,

l'expreſſion, les graces & la délicateſſe du

cizeau, frappent agréablement dans l'exa

men de cette figure.

Comme de pareils morceaux, Monſieur,

ne peuvent être trop connus, je me flatte

que vous ne refuſerez pas d'inſerer ma

Lettre dans votre Mercure. Si d'un côté

la modeſtie de M. Adam peut en ſouffrir ;.

d'un autre, il n'eſt pas juſte que les gens de

goût, & les amateurs ſoient privés d'un

avantage ſi flatteur.

J'ai l'honneur d'être , &c.

VOISIN , Avocat en Parlement.

Paris, ce 3o Juillet 1752,
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CATALoGUE raiſonné des Tableaux du

· Roi, avec un abregé de la vie des Pein

· tres, fait par ordre de Sa Majeſté , tome

premier , contenant l'Ecole Florentine &

l'Ecole Romaine. Par M. Lepicié, Secre

· taire Perpétuel, & Hiſtoriographe de l'A-

· cadémie Royale de Peinture & de Sculp

ture, Profeſſeur des Eléves, protégés par

· le Roi pour l'Hiſtoire, la Fable & la Geo

graphie.A Paris, de l'Imprimerie Royale,

17 5 2 , in-4°.

Nous avons rendu compte dans le der

nier Mercure des meilleurs ouvrages de

l'Ecole Florentine que le Roi poſſéde ;

nous parlerons aujourd'hui d'une partie

des richeſſes qu'il a de l'Ecole Romaine ,

· & nous continuerons à nous ſervir des ex

· preſſions du Catalogue même : il n'eſt pas

poſſible d'écrire ſur ces matieres avec plus

de clarté, de goût & de préciſion que le

fait M. Lepicié.

P 1 E R R E P E R RU G 1 N.

| Les principaux ouvrages du Perrugin

· ont été faits pour des Egliſes ou pour des

Couvens : on raconte de lui l'Hiſtoire

· ſuivante. Il travailloit à freſque pour les

• Religieux Jeſuates, dont le Monaſtére

étoit ſitué près de la porte Pinti, à Flo

rence ; le Prieur avare & défiant, ne lui
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fourniſſoit l'outremer qu'à meſure qu'il

l'employoit en ſa préſence : Perrugin, pi- .

qué de ce procédé, nettoyoit à tous mo

mens dans un pot plein d'eau, aux yeux

même du Prieur , les broſſes dont il ſe

, ſervoit ; par ce moyen il ſortoit des pin

. ceaux autant d'outremer qu'il en étoit en

tré dans l'ouvrage. Le Prieur, étonné que

- l'enduit en abſorbât une ſi grande quantité,

ſortit pour en aller chercher de nouveau,

mais le Perrugin fit couler l'eau, & ſécher

l'outremer qu'il rendit au Prieur, en lui

· faiſant une leçon ſur ſon inutile & inju

rieuſe défiance.

Saint ?erôme.
•

Saint Jerôme, à genoux devant un Cru

cifix & dans un payſage, ſemble , par ſa

priere, mettre un lion en fuite. On voit

· auprès du Saint un chapeau de Cardinal

pendant à un arbre : le Perrugin l'y a pla

cé, ſans doute, pour indiquer le préten

du Cardinalat de Saint Jerôme ; ce qui eſt

un anachroniſme des plus marqués , car

· cette dignité n'étoit pas encore établie du

tems de ce Pere de l'Egliſe.

Il y a de la vérité dans le trait de la

figure, mais une vérité dénuée d'élegance

• & de grace.

. La couleur en général de ce Tableau eſt

"
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«ſſez bonne : mais on ſent, par le peu de

gradations dans les plans, & par l'unifor

mité des tons, que le Perrugin n'avoit

aucune idée du clair-obſcur.

- A N D R E" M A N T E G N E.

Mantégne a mérité d'être mis au nom

bre de ceux qui ont bien diſpoſé leurs fi

· gures, qui les ont deſſinées correctement,

& qui ont exprimé leurs ſujets avec beau

coup de connoiſſance. ll grava lui-même

pluſieurs planches d'après ſes propres deſ

ſeins, & les Italiens le regardent cnmme

un des inventeurs de la gravûre au burin.

La Sainte Vierge & l'Enfant Jeſus.

• Les Tableaux de ce Maître ſont extrê

mement rares, auſſi le Roi n'en a-t'il qu'un,

qui repréſente la Vierge aſſiſe ſur un banc :

telle a une mammelle découverte pour al

laiter l'Enfant Jeſus qu'elle tient entre

ſes bras.

Sur le même banc, on voit un vaſe de

cryſtal rempli de differentes fleurs.

Le fond du Tableau repréſente un corps

d'architecture en arcades, orné de deux

· feſtons de fleurs.

La tête de la Vierge eſt d'un caractére

, noble, ainſi que l'Enfant Jeſus. Les attitu

, des des figures ſont ſimples & élégantes,&
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l'exécution d'un grand fini. En général,

on peut reprocher à ce Peintre de la ſéche

reſſe dans le nud , de la roideur dans les

plis de ſes draperies, & trop peu de rup

tion dans ſa couleur.

R A P H A E L.
-

Il regnoit entre Raphaël & Michel

Ange, une rivalité qui étoit un ſujet con

tinuel d'inquiétudes pour l'un & pour

l'autre, mais qui n'en étoit pas moins utile

- pour l'avancement de l'Art. Ces deux

: grands hommes, pour me ſervir de la re

marque qu'a faite M. Mariette dans ſa

Deſcription ſommaire des deſſeins de M.

Crozat, » ont en effet partagé la gloire

» d'avoir été les deux plus grands Déſſina

, » teurs qui ayent paru depuis le renou

» vellement des Arts. Si l'un eſt dans ſon

deſſein d'une ſageſſe, & d'une ſimplicité

qui gagnent le cœur , l'autre eſt fier , &

montre un fond de ſcience où Raphaël

lui-même n'a pas eu honte de puiſer. Les

caracteres differens de ces deux hommes

rares influoient ſur le goût.Raphaël,né vo

luptueux, ſacrifioit aux graces, tandis que

Michel-Ange, livré à la mélancolie , ne

méditoit que des idées graves & ſérieu

ſes. -

Raphaël avoit des mœurs douces, il

étoit
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étoit d'une politeſſe qui annonçoit le

Courtiſan le plus exercé , en même tems

que ſa modeſtie & ſa retenue donnoient

un nouveau luſtre à la grandeur & à la

ſublimité de ſes talens. Il parvint à une

ſi grande fortune & à un ſi haut degré

de faveur , que le Cardinal de Bibiena

crut s'honorer en lui offrant ſa niéce en

mariage. Raphaël accepta la propoſition ;

mais l'attente d'un Chapeau de Cardinal,

dont Leon X. le flattoit, le fit renoncer à

cette alliance. Une ſaignée faite à contre

tems lui ôta la vie.

Saint Michcl victorieux du démon.

Saint Michel en l'air, armé d'une cui

raſſe & d'une épée, & ſoulevant avec gra

ce une lance , foule d'un pied le démon,

& paroît vouloir lui porter les derniers

coups. L'orgueil, la fureur & le déſeſpoir

caractériſent le viſage du Prince des téné

bres ; tandis que la modeſtie, l'amour di

vin & la tranquillité héroïque brillent ſur

celui du guerrier céleſte, qui va couron

ner ſa victoire, en précipitant ſon ennemi

dans un gouffre de§ , placé ſur la gauche

du Tableau.

La ſcéne ſe paſſe dans une campagne dé

· ſerte, où l'on n'apperçoit que des rochers,

de l'eau, & le gouffre dont on vient de

parler.
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· On ne ſçauroit trop appuyer ſur la Poë

fie qui domine dans cette compoſition,

& ſur la pureté & l'élegance du trait dans

les figures : l'expreſſion de la tête du Saint

Michel eſt ſublime ; c'eſt un caractére An

gelique qui tient peu de l'humanité, &

qui étonne par la douceur & la fierté qui

s'y trouvent réunies.

· L'attitude de l'Archange eſt admirable

pour la nobleſſe & pour la ſimplicité ;

toutes les parties du corps ſont contraſtées

ſçavammant, & avec un beau choix ; le

racourci de la jambe gauche eſt d'une

grande préciſion ; tout enfin eſt digne de

Raphaël.

· Le démon terraſſé au pied de l'Archan

ge eſt deſſiné d'un grand goût, & compoſé

avec beaucoup d'art.

A l'égard de la couleur & de l'exécu

tion , quoique ces deux parties ſoient

portées à un haut degré dans ce Tableau ,

elles ſont pourtant inférieures à celles qui

regardent le deſſein & la pureté des con

tOUlIS.

FR A - B A s T 1 EN D E L P1 o M B o.

C'eſt à ce Peintre que l'on doit l'inven

tion de peindre ſur des marbres, ou d'autres

pierres de couleur, en ſe ſervant pour le

fond des Tableaux, de la couleur natu

l
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relle des marbres.Cette nouvelle inven

tion fut goûtée ; & pour la rendre plus re

commandable, Sebaſtien trouva encore le,

moyen d'empêcher les couleurs à huile de

ſe perdre, comme il arrive ordinairement,

lorſqu'elles ſont employées ſur des pier

res & contre les murailles : il y imagina

une compoſition de poix & de maſtic fon

dus & mêlés enſemble, dont il enduiſoit

le derriere de ſon marbre, ſur lequel il

mettoit encore une couche de chaux vive.

Ses ouvrages ainſi garantis de l'humidité,
conſervoient la beauté des couleurs &

bravoient l'injure du tems.

La Viſitation de la Vierge.

: Le Tableau eſt très-beau, & renferme

deux des plus eſſentielles parties de la

| Peinture, une bonne couleur, & un grand

caractére de deſſein ; on y voit l'Eleve du

Giorgion adopté par Michel Ange.

. Il repréſente l'entrevûe de Marie avec

ſa couſine Eliſabeth, & l'inſtant où ces

deux ſaintes femmes ſe felicitoient, l'une,

de recevoir la viſite de la Mere de ſon

Dieu, & l'autre , des graces qu'elle en a

reçues.

La Sainte Vierge eſt accompagnée de

, deux femmes derriere Sainte Eliſaheth, on

voit un eſcalier , au haut duquel eſt un

G ij
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homme, qui s'entretient avec pluſieurs au

tres perſonnes, & qui paroît les inſtruire

de l'évenement qui ſe paſſe : c'eft ſans

doute Zacharie. -

Les Figures principales de ce Tableau ne

ſont repréſentées que juſqu'aux genoux.

JU L E s - R o M A 1 N.

Jules Romain a éte le premier, le plus

ſçavant & le plus conſtant des diſciples de

Raphaël ; il ſemble qu'il n'ait été occupé

que de la grandeur de ſes penſées poëti

ques ; & que pour les exécuter avec le mê

me feu qu'il les avoit conçues,il ſe ſoit con

tenté d'une pratique de deſſein , dont il

avoit fait choix, ſans varier ni ſes airs de

têtes, ni ſes draperies. Il eſt même aſſez

viſible que cette façon de conſidérer ſon

Art a fait tort à ſon coloris, qui n'a jamais

été fort bon, & qu'il a négligé de plus en

plus ; car ſes couleurs locales, qui donnent

dans la brique & dans le noir, ſont rare

ment ſcutenues par l'intelligence du clairobſcur. . ' ' · · · , •

Ce qui caractériſe particulierement Ju

les-Romain, c'eſt la fierté de ſon deſſein,

quoiqu'on lui puiſſe reprocher un peu de

peſanteur ; c'eſt la ſublimité & l'abondance

de ſon génie, qui ſouvent lui ont fait trop

«harger les compoſitions, & qui d'ailleurs
-

º-*

:
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étoient nourries d'une parfaite connoiſ

ſance de l'antique, qu'il avoit étudié avec

| ſoin , & dont il avoit ſçu profiter en Pein

tre & en homme de Lettres. - ;

La Circonciſion de Notre-Seigneur ,

#eſus Chriſt.

Jules-Romain ſemble avoir donné

l'eſſor à la nobleſſe de ſes penſées, pour

exprimer dignement dans ce Tableau tou

te la richeſſe du Temple de Jeruſalem.

Cet édifice eſt ſoutenu par de magnifi

ques colonnes torſes : des plâfonds riche

ment décorés, le chandelier à ſept bran

ches, ornement de caractére, par conſé

quent placé à propos, tout cela donne la

plus grande idée du lieu qu'il a voulu re

préſenter, & eſt amené avec d'autant plus

d'adreſſe, que ce Tableau ne peut indi

quer qu'une très petite partie de ce ſuper

be Temple. La foule dont il eſt rempli ;

ſemble en augmenter la magnificence, en

même tems qu'elle fait ſentir le génie du

Peintre, qui , ſans faire tort au ſujet prin

cipal , a ſçu , par la diſpoſition de ſes

† , repréſenter à la fois &ſans con

uſion tant d'objets differens. ^

L'Enfant Jeſus , poſé debout ſur un

Autel , & ſoutenu par la Vierge, ſe ſoû

met à la Circonciſion, comme pécheur &

- | G iij .
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comme homme. Deux femmes qui s'inté

reſſent à cet évenement, fixent l'attention

du ſpectateur , & plus bas, entre l'Autel

& le Grand Prêtre, on voit un jeune Le

vite qui préſente à ce Miniſtre les inſtru

mens, dont il a beſoin pour cette céré

1 IlOIl1C.

Le reſte de la compoſition repréſente

Saint Joſeph, & beaucoup de femmes qui

viennent apporter leurs préſens. La mul

titude des regardans eſt plus ou moins af

fectée, mais toujours attentive à ce grand

évenement.

P o L 1 D o R E D E CAR A v A G E.

On n'a pas beaucoup de Tableaux de

chevalet de ce Maître ; preſque toutes ſes

productions furent des freſques, en ma

niere de camayeux d'une ſeule couleur ,

mais où l'intelligence du clair-obſcur eſt

portée auſſi loin qu'elle peut aller. Poli

dore fit auſſi quelquefois uſage dans ces

ſortes de travaux, de la maniere qu'on

appelle égratignée, qui n'étant # ' COn•

nue de tout le monde, demande qu'on

enſeigne la pratique, & voici comme on

y procéde. On applique ſur le mur un pre

mier enduit de couleur noire, & ſur cet

enduit, on en met un autre qui eſt blanc ;

tous deux étant ſecs, avec une pointe de
-

-*
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fer, faite en maniere de crochet, on fait

ſur l'enduit blanc les mêmes traits qu'un

.Graveur feroit avec le burin ſur ſon cui

vre ; & le noir du premier enduit paroiſ

ſant dans le fond de ces traits, il en réſul

te un travail qui imite en grand l'effet

d'un deſſein , encore plutôt d'une Eſtam

pe. Cette maniere réſiſte plus que le freſ

que aux injures du tems, mais elle flatte

moins la vûe ; elle a quelque choſe de

rude, & l'on ne ſçache pas que depuis Po

lidore elle ait beaucoup été pratiquée.

Aſſemblée des Dieux.

Ce Tableau, le ſeul que le Roi poſſede

de ce Maître, n'eſt qu'une eſquiſſe peinte

en détrempe ſur bois : cependant elle eſt

aſſez arrêtée pour donner une idée de l'é-

levation du genie de Polidore, & faire

ſentir quel étoit le beau choix de ſes atti

tudes & de ſes diſpoſitions, l'excellente

maniere dont il ſçavoit jetter les draperies,

& ſurtout ſes excellens principes ſur le

clair-obſcur.

Jupiter, aſſis ſur un nuage avec les au

tres Dieux, paroît leur propoſer Ganimé

de pour Echanſon. Ce jeune homme tient

une coupe , dans laquelle on verſe de

l'ambroiſie.

L'Amour, aux pieds de Jupiter, & la

G iiij
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main droite appuyée ſur les genoux de ce

Dieu , regarde avec malignité la troupe

céleſte. - -

Les Figures de ce Tableau ſont bien con

traſtées , & les airs de têtes fiers , nobles

& expreſſifs.

PE R R 1 N D E L v A G U E.

C'eſt celui de tous les diſciples de Ra

phaël qui a peut être le mieux ſaiſi ſa ma

niere de deſſiner : cette expreſſion ne doit

pas cependant être priſe à la rigueur , elle

ne peut regarder que l'exécution, & cette

merveilleuſe facilité d'operer qu'avoit Ra

phaël; car pour la penſée, l'expreſſion', &

même la juſteſſe du trait , il n'y a aucun

parallele à faire entre les deſſeins du maî

tre & ceux du diſciple. Perrin avoit un

génie ſingulier pour décorer les lieux avec

richeſſe , & ſuivant l'uſage auquel ils

étoient deſtinés. Il faut d'ailleurs convenir

ue ſi dans ſes Tableaux ſes diſpoſitions

§ mediocres, elles ſont merveilleuſes

dans les ornemens, par l'ordre & la grace

qu'il ſçavoit y repandre.

AMars & Venus,

Ce Tableau qui repréſente Mars & Ve

nus avec un amour tenant un foudre , eſt

d'une compoſition ſi obſcène , qu'on ne
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eut en donner la deſcription ; je dirai

§ que la couleur eſt vigoureuſe,

mais il y a peu de correction dans le deſ

ſein,

Le caractère de Mars eſt bas & lubri

que, l'Amour eſt deſſiné d'un goût meſ

quin : la figure ſeule de Venus a quelque

choſe d'un peu plus élégant dans les con

lOtlIS, - -

L E PA R M E s A N.

Les Ouvrages du Parmeſan ſe diſtin

guent par la grace, la facilité , & par un

excellent goût de couleur : il ſeroit ſeule

ment à ſouhaiter que le caractère de ſon

deſſein , quoique ſvelte & ſçavant , fût

un peu moins outré dans la longueur de

ſes proportions ; mais ce grand homme ſe

trouva toujours emporté par les graces, la

délicateſſe & la fineſſe : ainſi l'on peut dire

qu'il a ſçû faire oublier dans ſes Ouvrages

le reproche qu'il mérite, d'avoir quelque

fois outré la nature pour devenir plus élé

gant. -

La Vierge & l'enfant Jeſus.

Ce Tableau de Parmeſan eſt très-pré

cieux pour l'effet , la couleur & la belle

touche. -

L'Enfant Jeſus, ſur les genoux de la

Vierge, embraſſe avec tranſport le petit
Gv
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S. Jean , dont le retour reſpectueux &

careſſant paroît faire l'entretien de S. Jo

ſeph & de ſainte Elizabeth.

Les attitudes ſont d'un beau choix, bien

contraſtées, les têtes gracieuſes, & le paï

ſage d'un grand goût.

J o s E P H -C E s A R I D A R P I N.

Ce Peintre contracta à Rome une ma

niere de deſſiner legere & agréable. Cette

facilité dégenera bien-tôt dans une prati

que qui ne tenoit ni de l'antique ni de

la nature ; mais un génie ſouple & propre

à l'intrigue, partage ordinaire de la mé

diocrité, contribua plus que ſon talent à

lui procurer des occupations conſidéra

bles.

La Nativité de Jeſus-Chriſt.

Ce Tableau du Joſepin a de très bel

les parties pour la compoſition de la cou

leur, il eſt deſſiné d'une maniere ſpirituel

le, mais peu ſçavante.

Sur le premier plan, on voit S. Joſeph

aſſis , & la Vierge à genoux qui préſente

l'enfant Jeſus aux Paſteurs.

Pluſieurs troupes de Bergers arrivent

avec des agneaux & des fruirs, leurs atti

tudes & leurs expreſſions font connoître le

2cle qui les anime, Sur la gauche du Ta
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bleau, le Peintre a placé une femme de

bout, ce qui fait contraſte avec les autres

figures : elle porte ſon enfant, & tient un

panier rempli de légumes.

Ce ſujet a pour fond une grotte & du

payſage.

D o M 1 N I Q U E F E'T Y.

La couleur du Féti eſt vigoureuſe, ſou

vent un peu noire dans les ombres , mais

elle fait un grand effet , aucun Peintre

n'eut une plus belle touche , & ne donna

tant de relief aux choſes qu'il exprimoit.

Ses penſées ſont aſſez fines, ſes expreſſions

nettes, il y a toujours du neuf dans ſes

compoſitions ; mais le moëlleux de ſon

faire, & la vérité de ſes teintes ſeront tou

jours les parties qui rendront ſes tableaux

plus précieux : ils ſeroient recherchés,

quand ils ne ſeroient pas auſſi rares qu'ils

le ſont. Ce Peintre a peu travaillé pour les

lieux publics, il n'a preſque fait que des

tableaux de Chevalet , qui ſe ſont répan

dus en pluſieurs endroits.

Loth & ſes deux Filles.

On ne peut rien voir de plus piquant

que ce Tableau, pour la compoſition, la

belle couleur, la force des expreſſions, &

la fierté de la touche ; c'eſt un beau dia

G vj
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mant qui ſeroit encore plus précieux, fi

le Peintre ne s'éroit pas écarté des bornes

de la modeſtie en exprimant la foibleſſe de

Loth.

Ce Vieillard dont l'attitude deſigne l'y-

vreſſe , embraſſe de la main droite une de

ſes deux filles, & la regarde avec un air

paſſionné : l'autre eſt debout, elle tient un

vaſe & une coupe , dans laquelle elle va

verſer du vin. -

Le fonddu Tableau eſt un payſage d'un

goût exquis.

C E R Q U o z z 1 , D 1T M I c H E L A N G E

des Batailles.

Le dégré ſuperieur auquel ce Peintre

† le genre de Pierre de Laïr, dit Bam

oche , lui fit donner le nom de Michel

Ange des Bambochades, de même que ſon

grand talent pour peindre des batailles le

fit auſſi appeller Michel Ange des Batailles

Il étoit bien fait de ſa perſonne, & très ai

mable dans la ſociété : ſon attelier étoit

toujours rempli d'Italiens & d'Etrangers,

qui prenoient un plaiſir égal à le voir

peindre & à converſer avec lui. Il avoit

une imagination ſi vive, que ſur le fim

ple récit d'une bataille , d'un naufrage,

d'une fête, d'une nôce de Village , ou

d'une foire, il en compoſoit le tableau ſur
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le champ:ſa couleur étoit vigoureuſe, & ſa

touche étoit légere, il ne faiſoit jamais de

deſſeins§ , mais mettoit beau

coup de tems à terminer ſes tableaux ; il

les retouchoit à diverſes repriſes, juſqu'à

ce qu'ils euſſent atteint toute la perfection

qu'il étoit capable de leur donner.

Operateur Italien.

Il faut que ce Tableau ſoit un des pre

miers ouvrages de Michel Ange des Ba

tailles, car il eſt foible dans toutes ſes par

ties, & on n'en fait mention que pour l'or

dre du catalogue. Il repréſente un Theâtre

où trois Acteurs font entr'eux une ſçene

comique, tandis que l'Operateur fait diſtri

buer à l'aſſemblée des écrits & des dro

gues. Sur la droite du Tableau on voit un

Carroſſe arrêté & rempli de perſonnes qui

regardent cette farce.

P1 E T R E D E C o R T o N E.

Pietre Berretini , ſurnommé de Corto

ne, lieu de ſa naiſſance, ne fut pas extrê

mement correct dans le deſſein , ni capa

ble peut-être de rendre de fortes expreſ

ſions ; mais ſon génie agréable & facile,

même dans les grandes ordonnances, joint

à ſon beau pinceau, lui a fait une réputa

tion que le tems paroît augmenter de jour

cn Jour.
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I.e Triomphe de Bacchus.

Bacchus, ſur un char doré traîné par

des Panthéres, eſt entouré de Bacchantes

& de Faunes qui danſent : tout annonce

le délire que ce Dieu fait inſpirer.

Silène accablé des fumées du vin , ac

compagne le char : il eſt preſque renverſé

ſur† âne, qui lui même eſt abattu , &

dont un ſatyre releve la tête.

Sur différens plans, des Sylvains, des

enfans & des Dryades célébrent à l'envi la

gloire & la puiſſance de ce nouveau Dieu.

On voit à la gauche du Tableau deux

Eléphans, montés chacun par des ſuivans

de Bacchus ; à la droite paroît un Tem

ple, dont le Prêtre eſt debout ſur les dé

grés du Portique : il attend l'arrivée des

victimes pour commencer le ſacrifice.

Le reſte du fond repréſente un payſage

de bon goût, avec des fabriques.

Ce Tableau eſt d'une compoſition char

mante, & d'une belle couleur.

R o M A N E L L 1.

Ce Peintre inventoit avec facilité, ſon

deſſein ſe reſſentoit un peu trop de cette

facilité , il n'étoit pas aſſez étudié, ſa cou

leur à freſque étoit fraîche, brillante &

Préférable au ton dans lequel il tomboit
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lorſqu'il peignoit à l'huile : ſes compoſi

tions ne† pas moins agréables que cel

les de Pietre de Cortone ſon maître, mais

il s'en faut beaucoup qu'elles ſoient ani

mées du même feu. Il avoit des graces :

heureux ! s'il avoit ſçû les faire valoir par

une plus grande maniere de deſſiner.

Minerve aſſiſe ſur un trophée d'armes.

Minerve eſt aſſiſe ſur unTrophée d'armes

poſé ſur un pied-d'eſtal ; le Peintre a pla

cé la Renommée & la Victoire à ſa gauche:

cette derniere préſente à Minerve une

couronne de laurier & de palme.

On voit au bas du pied d'eſtal un fleu

ve avec deux génies, dont l'un tient une

fleur de lys ; l'abondance, & quatre autres

figures qui peuvent déſigner la pruden

ce, la juſtice, la temperance & la force,

ſont placées ſur le devant du Tableau.

Il ne reſte rien à deſirer pour la conſer

vation de ce Tableau, qui eſt plus fait que

les autres, & il peut ſervir à juger du mé

rite de Romanelli. L'ordonnance en eſt

belle, la couleur brillante, & le deſſein

d'une grande maniere, -

· La figure de Minerve eſt ſçavamment

drapée. -

Il ſert de plafond dans le Cabinet où

| ſont les Tableaux de l'Hiſtoire de Moyſe.
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CA R L E M A R A T T E. -

C'étoit un grand Deſſinateur, ſes pen

ſées étoient nobles & ſages , ſes ordon

nances riches & magnifiques , ſes expreſ

ſions gracieuſes & touchantes. Il ètoit ſur

tout admirable par ſes beaux airs de tête :

l'on a dit de lui qu'aucun Peintre n'avoit

donné aux têtes de la Sainte Vierge & des

Eſprits celeſtes, plus de graces & de majeſ

té. Plein de zele pour le progrès de l'Art

qu'il profeſſoit, il ſe plaiſoit à inſtruire

ceux qui ſe mettoient ſous ſa conduite , &

aucun de ceux qui lui demanderent des

avis ne peut ſe plaindre d'avoir été refuſé.

Tant de grandes qualités lui acquirent une

eſtime & un reſpect univerſel qui durent

encore , & qui ſans doute , ſurvivront

long-tems à ſes inimitables ouvrages.

S. ?ean prêchant dans le Déſert.

S. Jean debout, & les bras élevés, ex

horte avec vehémence les Juifs à ſe con

vertir , & leur annonce l'accompliſſement

des Prophéties.

Une attention vive regne parmi les

ſpectateurs, chacun ne paroit occupé que

du retour qu'il fait ſur lui-même ; & la di

verſité des caracteres n'eſt pas moins admi

rable que le contraſte des grouppes & des

figurcS. -
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La Scene ſe paſſe dans un lieu tranquil

le & agréable, orné d'un beau payſage, &

d'un lointain piquant.

Ce Tableau eſt d'un grand mérite pour

la compoſition, le goût de draper, & la

dégradation des plans.

C 1 R o F E R R I.

Ce Peintre étoit éléve de Pietre de Cor

tone, il étoit regardé comme le plus habi

le de tous ceux qui avoient étudié dans

cette école célébre; comme ſon illuſtre maî

tre, il ne demeura jamais court ſur tous

les ſujets qui lui furent propoſés ; il ſem

bloit avoir hérité de # beau génie ; la

même facilité & la même magnificence ſe

faiſoient remarquer dans ſes compoſitions;

ſes figures portoient le même caractere, il

employoit les mêmes tours, les mêmes at

· titudes, les mêmes airs des tête; juſqu'au

drapperies, il les traitoit dans un goût ſem

blable. Souvent il fut difficile de diſcerner

les ouvrages du diſciple d'avec ceux du

maître, & il en eſt beaucoup ſur leſquels

il ne ſeroit pas honteux de prendre le

change.

©ne Allégorie à la gloire de Louis X 1 V.

La renommée accompagnée de génies

qui portent des couronnes & des palmes ,
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vole vers le Temple de Memoire ; elle va

y inſcrire les actions heroïques de Louis

le Grand. Le tems voudroit s'y oppoſer ;

mais il fait de vains efforts, d'autres génies

' l'éloignent, & ne lui permettent pas de fai

re uſage de ſa faulx meurtriere.

Ce Tableau qui a beaucoup ſouffert,

mérite conſideration. La Renommée eſt

très-belle, bien en l'air, drapée d'un grand

goût, & digne, en un mot , de Pietre de

Cortone. La couleur en eſt légere& agréa

· ble, ainſi que celle des génies, dont le

deſſein eſt d'un aſſez bon caractere. La fi

gure du tems eſt ce qu'il y a de plus foible

dans ce morceau : elle eſt lourde , d'une

maniere ronde & peinée, & d'une cou

leur tirant ſur la brique.

A l'égard de l'effet, il eſt peu piquant,

& ne produit aucun repos à la vûe , la

maſſe de lumiere ſe trouvant partagée éga

lement dans les deux grouppes.
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Essºsrs sºsºsºs ses sss sss ssss

- C H A N S O N. 1

"Lore en nos champs rétablit ſon Empire ;

| fait déja l'eſpoir de nos vergers ;

Echo des bois s'éveille pour redire

es tendres chants des amoureux Bergers;

ais c'eſt envain que le Printemps commence ,

u ne viens point Daphnis, mon cher Daphnisi

! ſi je vois prolonger ton abſence,

lous les beaux jours pour moi ſeront finis.

Auprès de toi mon ame eſt ſatisfaite,

lien ne me plaît où je ne te vois pas ;

»'un lieu déſert, d'une affreuſe retraite

fu me ferois un ſéjour plein d'apas.

Doux ſentiment vous me troublez ſans ceſſe ;

Mais je cheris mon trouble & ma langueur.

lans les tranſports d'une amoureuſe ivreſſe

$entirions-nous que nous avons un cœur ?

La jeune Iris au lever de l'Aurore,

De ce recit entretenoit l'écho ,

Et le rendoit bien plus touchant encore

En y joignant un air tendre & nouveau,

Daphnis parut, répondit à la belle, A

e n'en dis rien, car la fille de l'air

# a réſervé pour elle

De la chanſon les paroles & l'air. -,
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Mercure précédent.

N demande la raiſon phyſique, qui

a pû déterminer le ſouverain Légiſ- .

lateur à ordonner aux Juifs de garder & #

de ſanctifier, par la ceſſation § travail :

& par la priere, la ſeptiéme année.

Pour réſoudre ce problême, il faut 1°.

ſe ſouvenir, qu'avant d'ordonner la ſancti- .

fication de la ſeptiéme année, Dieu avoit

commandé de ſanctifier le ſeptiéme jour.

2°. Que les Loix de Dieu , quand elles

ſont connues, ſont obligatoires dans tous

les lieux.
-

-

Cela poſé, tranſportons un ou pluſieurs

Juifs de la Terre promiſe au Pôle, leur .

premier ſoin eſt de ſçavoir, quel jour ſera

le jour du Sabbat ; mais comment le diſtin

gueront-ils ? La nuit ne ſuccéde au jour

qu'au bout de ſix mois, & cette nuit dure

autant que le jour ; ils n'ont point de

moyen pour faire des jours devingt-qua

tre heures, tout ce qu'ils ſçavent , c'eſt !

qu'un jour eſt compoſé du jour & de la

nuit , ou d'une révolution du Soleil ; ils

Partent de là, & la ſeptiéme fois que le

Soleil ſe montre à eux , ils commencent
-

Solution du Problême propoſe dans le !

,
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leur Sabbat qui dure le jour & la nuit, ce

| qui répond à une année, & ce ſeptiéme

jour eſt la ſeptiéme année des autres, par

| ce moyen la Loi de Dieu ſe trouve exacte

, ment gardée , & dans le même tems par

| tous les Juifs qui ſont répandus ſur la

, terre, ce qui n'auroit pû arriver ( dans la

， ſuppoſition du Pôle habité par des Juifs )

ſi Dieu n'avoit ordonné la ſanctification

de la ſeptiéme année ; par conſéquent, il

# eſt à préſumer que la raiſon§ qui

, a pû déterminer le ſouverain†
a à ordonner la ſanctification de la ſeptiéme

, année, eſt la difference qu'il y a néceſſai

3 rement entre les jours du Pôle & les jours

des autres climats, & la parité de durée,

3 qui ſe trouve entre les jours du Pôle, &

， les années dont la meſure commune eſt

， une révolution réelle du Soleil, par con

· ſéquent cette difference & cette parité,

| ſont la raiſon phyſique qu'il falloit trou

YCI »

#
)
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s P E c r A c z E s.

E Vendredi 28 Juillet, M. Langlois, -

nouvelle Haute - contre , a débuté :

dans le rolle d'Acis. On a trouvé à ce nou- .

vel Acteur aſſez d'aiſance pour un débu

tant, une prononciation très-nette, le mé- ;

dium de la voix ſonore & ſenſible , de

belles cadences, qu'il multiplie cependant i

& qu'il prolonge un peu trop. Il y a lieu

de croire qu'il remplira les eſpérances que !

le Public a conçues de lui, s'il peut acque

rir dans le haut des ſons plus aſſurés &

plus ſoutenus. - • " - -

Le Mardi premier Août on ſupprima le

Prologue d'Acis, & on donna à la place la (

Serva Padrona , Interméde Italien, & un |

nouveau Ballet pantomime. - 4

L'Interméde eſt en deux actes ; il n'y a

que deux Acteurs parlans, & un Valet, .

perſonnage muet. Le fond du ſujet eſt très- .

peu de choſe; & ſi le Poëte a quelque mé- t

rite, c'eſt tout au plus dans le Dialogue, .

ui eſt aſſez naturel. Serpina, ſervante

d'Huberto, impatiente ſon maître qu'elle !

veut gouverner, & à qui elle refuſe d'o-

béir ; le maître veut prendre une femme

N
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pour ſe débarraſſer de l'empire de ſa ſer

vante, & finit par épouſer Serpine, trompé

par un aſſez mauvais ſtratagème que Ser

pine imagine pour l'y forcer.

Tout le mérite de cet Ouvrage eſt dans

la Muſique, à laquelle on ne ſçauroit don

ner trop d'éloges,& qui jouit en Italie &

chez les Etrangers, de la plus grande répu

tation ; elle eſt du fameux Pergoleſe, Au

teur de quelques autres beaux Ouvrages,

ſur tout d'un Stabat Mater & d'un Salve

Regina très-admirés des connoiſſeurs. Il eût

· été à ſouhaiter pour le progrès de l'art,

que cet illuſtre Muſicien n'eût pas été en

, levé au commencement de ſa carriere.

Le récitatif de la Serva Padrona dans le

goût Italien, eſt très-vrai & très-naturel ;

c'eſt une véritable déclamation notée, &

foutenue par un accompagnement très

ſimple, quoique très-harmonieux. On peut

remarquer entr'autres celui par où com

mence le monologue d'Huberto au ſecond

acte, & qui eſt ſuivi de l'air Son imbrogliati

io; les différens mouvemens dont l'Acteur

eſt agité, y ſont très bien rendus & par le

chant & par l'orcheſtre.

A l'égard des Ariettes & des morceaux

d'exécution, il faudroit parcourir tout cet

admirable Interméde pour en développer

toutes les beautés; rien n'eſt plus rempli
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de génie, d'eſprit, d'expreſſion & de vé

rité. Dans le premier monologue, Aſpet

tare & mon venire, le Muſicien a parfaite

ment bien peint la gradation de l'ennui à

l'impatience, & del'impatience à la fureur.

L'Ariette Sempre in contraſti, eſt un chef

d'œuvre de déclamation ; il en eſt de mê

me de celle de Serpine , Stizzoſo , mio

ſtizzoſo, que le Muſicien a ſçu varier de

pluſieurs manieres, toutes très heureuſes.

Rien n'eſt plus agréable que l'air à Serpina

penſerete, du ſecond acte; le chant en eſt

de la plus grande beauté, & les ſanglots

d'Huberto, durant cet air chanté par Ser

pine, ſont admirablement exprimés par

l'accompagnement. Mais l'Ariette d'Hu

berto, Son imbrogliato, &c. eſt peut-être

encore au-deſſus de toutes les précédentes,

ur la vérité & pour l'effet. L'Huberto

penſa à te, eſt peint ſur-tout avec une éner

gie & un naturel capable de frapper les

oreilles les moins ſenſibles :†

ment de cette Ariette n'eſt point inférieur

au chant.

Il nous reſte à parler des deux Duo, l'un -

à la fin du premier Acte, l'autre à la fin

du ſecond ; le dialogue & le ſentiment y

ſont exprimés avec une juſteſſe & une fi

neſſe qui ſont au-deſſus de tous les élogés.

Les deux Acteurs ont rendu ces différens,

IIlOICCallX
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morceaux à la ſatisfaction du Public, avec

beaucoup de préciſion, de facilité & de na

turel. Le premier jour ils eurent peu de ſuc

cès, parce que n'étant encore accoutumés

ni au Théatre ſur lequel ils ſe trouvoient,

ni aux Spectateurs , ils vouloient , pour

ainſi dire, eſſayer le goût du public , &

ne ſe livretent pas à toute la vivacité de

leur jeu. D'ailleurs, comme on étoit peu

au fait du ſujet , & peu accoutumé au ré

citatif Italien , ce récitatif parut long, &

la muſique même des Ariettes, toute ex

cellente & toute frappante qu'elle eſt, ne

fut goûtée que d'un petit nombre de con

noiſſeurs. A la ſeconde repréſentation, on

fit des retranchemens, & l'ouvrage réuſſit

beaucoup mieux. A la troiſiéme , les Ac

teurs encouragés, & plus à leur aiſe, ſe li

vrerent davantage à leur jeu, & furent

très-applaudis. Il en fut de même à la qua

triéme, & le ſuccès paroît augmenter de

jour en jour ; il eſt à ſouhaiter cependant

qu'ils n'excédent pas dans la charge.

On a mis à la tête de la Serva Padroma

une Ouverture de Telemann, dont l'Adagio

eſt aſſez harmonieux, & le Preſto , foible.

Cette Ouverture paroît un peu trop tran

cher avec le Prélude du premier monolo

gue de la Serva Padrona, qui eſt dans un

goût different & bien ſupérieur.
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La premiere partie de la muſique & de

la compoſition du Ballet a été goûtée ; la

ſeconde partie de l'une & de l'autre a paru

froide & médiocre ; mais le tout a été très

bien exécuté, avec beaucoup de gaieté,

de légereté & de préciſion par Mlle Reix

& par Mrs Laurent & Beat.

L'Académie Royale a retiré le 22 Acis

& Galathée & la Serva Padrona, & a donné

le Prelogue des Fêtes de l'Eté, Alphée &

Artthuſe, Ballet en un Acte, & le Joneur,

Interméde Italien. Nous rendrons compte

de ce Spectacle dans le Mercure prochain.

Les Comediens François ont donné

Jeudi 17 Aoûr , Le Duc de Foix , Tra

gédie de M. de Voltaire, qui avoit été

jeuée en 1734 ſous le titre d'Adelaïde

du Gueſclin. Le Public a trouvé la piéce

bien conduite, les changemens qui y ont

été faits, tout-à-fait ſages, le ſtile, les

détails, les vers & les ſentimens dignes de

l'Auteur, Le cinquiémeActe en particulier

produit le plus grand effet, & le rolle de

Liſois a paru également neuf & beau. M.

Grandval l'a rendu très bien , & M. le

Kain s'eſt ſurpaſſé dans celui du Duc de

Foix.

Mlle Dalilo a fait ſon début comique

dans le courant du mois dernier : elle a
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repréſenté Conſtance dans le Préjugé à la

mode, Celimene dans le Miſantrope, &

Melanide dans la Piéce de ce nom. On con

tinue d'eſpérer de cette Actrice, & ce ſera

un ſujet utile en plus d'un genre. M. de

Lanoue a joué à ſon ordinaire Durval dans

le Préjugé à la mode, M. Grandval a fait le

Miſantrope en perfection, & M. Belcourt

a rempli le rolle de Darviane dans Mela

nide. Ce dernier Acteur s'applique extrê

mement, & fait des progrès dans les Amou

reux du haut Comique.

Les Comédiens Italiens ont donné Lundi

14 Août une nouveauté en quatre Aétes,

intitulée, Arlequin Genie. On ne peut pas

voir plus de diverſité qu'il y en a dans cette

Piéce ; on y trouve de tout, du tragique

& du comique, de la déclamation & du

chant, des vers & de la proſe, de l'Italien

& du François, des décorations & des

machines, § choſes écrites & d'autres

qui ne le ſont pas, des parodies, &c. Les

amours d'Arlequin & de Coraline nous ont

paru très plaiſantes, & le dernier Ballet

ſupérieurement deſſiné & bien exécuté, Si

on enviſage ce que nous annonçons comme

ſpectacle, il mérite d'être vû ; on n'a rien

négligé poury jetter de la diverſité& pour

lui donner de l'éclat.

H ij
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Le ſuccès de l'Opera Comique va tou

jours en augmentant, On a remis le Miroir

magique de M. le Sage, qui a été auſſi ſuivi

que la nouveauté la plus piquante : il y a

des choſes un peu libres dans cette piéce ;

mais elle eſt extrêmement variée & ſemée

de traits vifs, ingénieux, naturels & gais.

On a remis auſſi la Reine du Baroſtan de

Mrs. le Sage & Dorneval , à la place de

la Servante juſtfiée ; le rolle de Pierrot eſt

rendu d'une maniere plaiſante par le ſieur

Parent.

· Le Lundi 7 de ce mois on a ôté le Mi

roir magique, pour donner la premiere

repréſentation du Poirier, Piéce nouvelle

en un Acte de M. Vadé, qui a été applau

die ; il y a un rolle de Bâtelier extrème

ment plaiſant, qui eſt parfaitement exé

cuté par le Sr Lecluſe. Mlle Eulalie y

chante le rolle d'Amoureuſe ; elle a la voix

tendre & gracieuſe ; & Mlle Deſchamps

dont on connoît les talens naiſſans pour

la danſe, y joue un rolle de petite fille

avec une fineſſe au deſſus de ſon âge. Le

ſujet du Poirier eſt tiré d'un Conte de la

Fontaine ; nous en parlerons plus au long

dans le prochain Mercure. -

Le Samedi 12 on a mis à la place des

Amours de Nanterre le Pigmalion de Mrs
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Pannard & Laffichard ; Mlle Morphy y a

débuté par le rolle de la Statue animée ;

elle a la voix un peu foible , mais elle a

de la grace, aſſez de naturel & un air dé

cent. Le même jour on a donné un Ballet

pantomime nouveau, qui a pour titre, les

Battenrs en grange, qui a été reçu avec

les applaudiſſemens les plus vifs & les plus

réitérés : le Sr Sodi cadet, qu'on ne con

noiſſoit point, & les Danſeurs Italiens

contribuent beaucoup au ſuccès de ce Dal

let, dans lequel il y a une contre-danſe

agréable. .

LET TR E à l'Auteur du Mercure.

· T| E viens de lire, Monſieur , dans le Mer

cure du mois de Juillet dernier, p. 1 69.

une queſtion propoſée par M. Chevrier ,

, au ſujet du ton dont on doit rendre le der

nier hémiſtiche de ce vers de la Tragédie

de Cinna , - -

Cinna, tu t'en ſouviens, & veux m'aſſaſſiner.

» Si c'eſt avec un ſentiment de fureur,

» où une indignation violente eſt peinte ;

» ou ſi on doit s'exprimer d'un ton qui

» annonce un reproche mêlé de pitié &

» de tendreſſe.

H iij
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Pour décider cette queſtion & faire ſen

tir toute la force de ces mots, & veux m'aſ

ſaſſiaer, il faut remonter aux premiers vers

de cette ſcene, qui commence le cinquié

me Acte de cette Tragédie, que l'on peut

regarder comme le chef d'œuvre du grand

Corneille, & que j'ai vû pluſieurs fois

repréſenter, tant à Sceaux qu'à Paris, par

Baron , cet incomparable Acteur ; il com

mençoit cette ſcene d'un ton de maître,

mais avec une douceur majeſtueuſe ; &

après ces mots, Cinna, tu t'en ſouviens , il

faiſoit un petit filence, & prononçoit ces

derniers mots, & veux m'aſſaſſiner, d'un

ton plein de tendreſſe, en regardant Cinna

avec bonté, & d'un air de pitié qui atten

driſſoit les Spectateurs & lui-même.

Je ne crois pas que l'on puiſſe prendre,

un meilleur Juge pour décider la queſtion

propoſée.

J. B. D, D. M.

Ce 8 Août.

ç$29

de$%
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C O N C E R T S P I R I T U E L.

Mardi 15 Août, jour de l'Aſſomption,

le Concert a commencé par une ſymphonie

nouvelle de M. * * * enſuire Domine iw

virtute tua, Pſ. 2o , Motet à deux chœurs

de M. Cordelet, Maître de Muſique de

l'Egliſe de S. Germain l'Auxerrois, dans le

quel Mlle Fel a chanté la premiere Ariette.

Il y a eu une ſymphonie à cors de chaſſe de

M. Filippo Palma, Italien ; Mlle Bour

eois a chanté Benedičius Dominus , Récit

de M. de la Lande, tiré de Niſ quia Do

minus, Pſ. 1 2 3. M. Gaviniés a joué ſcul ;

Mlle Violantina de Veſtris a chanté deux

Airs Italiens. Le Concert a fini par Domi

nus regnavit, Pſ. 92 , Motet à grand chœur

de M. Mondonville.

C O NC E R TS A L A C OU R.

A Compiegne. Fin du mois de Juillet 175 2.

Le # 7 on chanta chez la Reine un Acte

intitulé, Amarillis , Paſtorale, de la com

poſition de M. Cardonne, Ordinaire de lx

Muſique de la Chambre du Roy, Mlle Ca

navas & de Selle, Mrs Joguet & Beſche

en ont chanté les rolles.

v
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Les 19, 22 & 24 on chanta le Prologue

& les cinq Actes du Ballet des Elémens,

Muſique de feux Mrs Lalande & Deſtou

ches, Sur-lntendans de la Muſique de la

Chambre, paroles de M. Roy , Chevalier

de l'Ordre de S. Michcl.

Mlles Lalande, Canavas, de Selle, Ma

thieu & de Saintreuſe, Mrs Joguet, Poi

rier, Beſche & Godoneſche en ont chanté

, les rolles.

Les 26, 29 & 3 1 on chanta le Prologue

& les cinq Actes de la Paſtorale d'Iſſé, Mu

fique de feu M. Deſtouches, & c. paroles

de feu M. de Lamotte.

Mlles Lalande, Canavas, de Selle, Ma

thieu & Godoneſche en ont chanté les

rolles, ainſi que Mrs Benoit , Poirier,

Dubourg, Joguet & Bazire.-

@j#)
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NOUVELLES ETRANGERES.

D C) L E V A AV T.

DE CoNsTANTINoPLE , le 1 1 Juillet.

Ar le dernier incendie arrivé dans cette Capi

tale , le quartier des Armeniens & celui des

Grecs ont été preſque entierement réduits en

cendres; le ſeul quartier des Francs a été pré

- ſervé des flammes. Pour l'ordinaire les accidens.

- de cette nature ſont ici l'effet de quelque mé

contentement , ſoit de la part des Habitans ,

ſoit de celle des Janniſſaires , & la diſgrace

de quelques Miniſtres en eſt le plus ſouvent la

· fuite. Le Grand Viſir vient d'en faire l'expé

rience. Il fut arrêté le lendemain de l'incendie , &

le même jour il fut embarqué ſur une Galere,

pour être conduit en exil dans l Iſle de Rhodes ;.

ſa place a été donnée à l'Imbrahor ou Grand

Ecuyer de Sa Hauteſſe. -

D C) N O R D.

DE PE T E R s B o u R g, le 22 Juin.

• » La ville de Moſcou n'étoit point encore reve

» nue de la conſternation généraie cauſée par l'era

» braſement du 13 Mai, lorſque le feu reprit le 3

· » de ce mois près de la rue d'Arbat, à peu de dif

» tance du Palais de l'Impératrice. Pendant le reſte

" du jour & la nuit ſuivante, le vent qui étoit au.

- #l y,
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» ſud-oueſt, pouſſa les flammes vers ſept quar

» tiers différens, & plus de treize mille mai

» ſons furent réduites en cendres. Le 6 un nouvel

» incendie ſe manifeſta dans le centre de la ville,

» & il ne ceſſa qu'après avoir fait encore un très

» grand 1avage Actuellement les deux tiers de

» Moſcou fe trouvent détruits; il n'y a aucune fa

• mille conſidérable de l'En pire qui ne ſe reſſente

• du defaſtre, & l'Amiral l rince de Galiczin y

* perd ſeul plus de cent cinquante mille roubles.

* Les Ecuries de Sa Majeſté Impériale ſituées près

» du quartier de Chamowna, ont été entierement

» conſumées. On regrette particulierement la belle

• Manufacture de toiles du ſieur Jean Tameſz,

* dont on n'a pû ſauver les atteliers ni les mou

* lins , la maiſon ſeule qu'habite ce Fabriquant a

" été préſervée, parce qu'elle eſt bâtie de pierres.

* L'Apoticairerie Impériale, utile & vaſte éta

» bliſſement d'où ſe fait aux dépens de l'Impéra

» trice une diſtribution de médicamens dans plu

* fieurs Provinces de l'Empire , a été auſſi brûlée

* avec une partie des laboratoires, des magaſins

* & des bâtimens qui en dépendent. » Tel eſt

l'affreux tableau que préſente une lettre écrite de

la ville même de Moſcou. Il eſt très-certain que

ce ſont des Incendiaires qui ont mis le feu. Quel

ques-uns de ces ſcélérats ſont actuellement en

priſon, & on leur prépare des ſupplices capables

d'effrayer les plus intrépides. Toute la Cour envi

ſageant le triſte état de Moſcou , a fait ſes efforts

- pour détourner l'Impératrice du deſſein qu'elle a

d'y faire un voyage , mais l'idée même de la de

ſolation, dont on craint que la vûe ne faſſe une

trop vive impreſſion ſur elle, l'a confirmée dans

· fa réſolution , elle s'en eſt expliquée à table il y

, a quelques jours en ces termes : Plus mes Sujets
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de Moſcou ſont malheureux , plutôt je veux me ren

dre aupres d'eux, pour les conſoler & pour leur pro

earer du ſoulagement. Il n'y a cependant point

d'apparence que cette Princeſſe puiſſe partir auſſi

tôt qu'elle le voudroit, parce que ſon Palais mê.

me a ſouffert pluſieurs dommages.

L'Impératrice a permis à une Nation Grecque

qui étoit répandue dans la Hongrie & dans quel -

ques Provinces voiſines, de s'établir dans l'Ukraine.

On appellera Nouvelle Scrvie le pays qu'occupe

ront ces nouveaux Sujets de Sa Majeſté Impériale.

Fls choiſiront eux mêmes leur Général , dont l'au

torité ſera ſemblable à celle des Hettmans de la

Petite Ruſſie. Ces peuples ont commencé de bâtir

dans une Iſle du Boriſthene, dne ville, à laquelle

ils ont donné le nom d'Elizabeth-Stadt, & qu'ils

fortifieront, afin qu'elle puiſſe ſervir de rempart

contre les courſes des Haydamaxis & des autres

Coſaques.

DE ST o c K H o L M , le 27 Juin.

Le réſultat des délibérations de la Diette eſt

| compoſé de dix-neuf articles. Il s'agit premiere

ment de la levée d'un impôt pour payer les frais

des obſéques du feu Roi, ceux du couronnement

, de Leurs Majeſtés, & quelques autres dépenſes.

Les fonds néceſſaires pour l'augmentation de la

| Marine & pour l'entretien du Corps des Cadets y

ſont réglés & aſſignés. On y propoſe des moyens
. pour augmenter le nombre des Habitans du

Royaume, pour améliorer la culture des terres »

pour établir une direction ſûre dans les†
pour remettre ſur un bon pied le cours du change,-

pour encourager & multiplier les Fabriques & les

Manufactures, Les autres points capitaux ſont l'in

ki vj
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troduction du nouveau Style, un arrangement pour

aſſurer la ſolidité de la Banque, enfin l'exécution

du projet qu'on a de dreſſer des Cartes exactes de

toutes les Provinces, & de bien établir les limites

du Royaume. -

DE C o r P E N H A G U E , le 1 Août.

Le 23 du mois dernier les Secrétaires d' Ambaſ

ſade de Suéde & de Pruſle, ſe promenant à dix

heures du ſoir ſur les rempa ts de la ville, furent

' inſultés par deux Couriers du Cabinet qui étoient

pris de vin. Un Domeſtique voulut faire quelques

repréſentations aux aggreſſeurs; pour toute 1é

onſe ils tirerent l'épée, le pouriuivirent juſqu'à

l'Hôtel de l'Envoyé de Pruſſe, & maltraiterent le

Maitre d Hôtel, qui ſe trouvoit à la porte, & qui

s'oppoſa à leur paſſage. Comme enfin, par l'en

tremiſe du peuple aſſemble autour de l'Hôtel , ils

venoient de ſe retirer, l'Envoyé de Pruſſe arriva

de Freienſberg. Ce Miniſtre ayant fait le lende

main ſes plaintes au Roi , les coupables furent

arrêtés ſur le champ, & conduits à la Tour bleue;.

depuis ils ont été privés de leurs emplois, & trans

ferés à la Citadelle.

On fa t de magnifiques préparatifs pour l'entrée

ſolemnelle de la Reine. Le Roi vint il y a trois,

jours en cette ville, & il ſe rendit à l'Hôtel de

la Compagnie des Indes Orientales, pour voir les

marchandiſes que cette Compagnie doit mettre

inceſſamment en vente. Sa Majeſté vit auſſi laa

cer à l'eau un vaiſſeau nouvellement conſtruit ;

elle retourna le ſoir à Fredenſberg,

| Cette année la pêche de la baleine a été trés

abondante ſur les côtes du Groenland, Le Theodore,

un des deux vaiffeaux qui ſont partis d'ici pour
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· cette pêche, a apporté neuf baleines , & l'autre

vaiſſeau eſt attendu de jour en jour avec une

charge auſſi conſidérable.

A L L E M A G N E.

D e V I E N N E , le 1 o Juillet..

Il paroît trois Ordonnances nouvelles , la pre

miere contre les Sujets de l'Imperatrice Reine,

qui paſſent dans les pays étrangers, & contre ceux

qui favoriſent leur évaſion ; la ſeconde, contre
ceuxqui font des recrues pour des Puiſſances érran

géres dans les Pays Héréditaires de Sa Majeſté ; la

troiſiéme concernant les duels, que l'Impératrice

Reine défend ſous de rigoureuſes peines. Cette

Princeſſe a recommandé aux Eccleſiaſtiques de

Hongrie, de ne cauſer aucun trouble aux Proteſ

tans qui viennent de s'y établir.

D E H A M B o U R G , le 2S Juillet..

La Régence a mandé au ſieur Kleſexer, qu'elle

ſe ſoumetto t à toutes les conditions, qu'il plaiſoit

'à Sa Majeſté Ca holique de mettre au rétablifle

ment du commerce de cette Ville avec l'Eſpagne.

En même tems, on a envoyé ordre au ſieur Forth,

notre Conſul à Alger, de ſe retirer, & de faire

connoître au Dey l'impoſſibilité dans laquelle on

eſt d'obſerver le dernier Traité. -

DE M'A G D E B o UR G, le 6 Aoùt.

· L'affaire de la ſucceſſion au Duché de Saxe

Lawembourg paroît prête à ſe renouveller. A la

mort du dernier Duc , les Maiſons de Saxe , de



rs 2 M E R C UR E DE FR A N C E.

Neubourg, de Lunebourg-Zell, de Bade-Baden,

de Mecklenbourg , d'Anhalt, & de Holftein-Son

derbourg, firent valoir leurs prétentious. Sans

avoir égard aux autres Contendans, Jean-Geor

ge, Electeur de Saxe, en 16S9, prit le premier

poſſeſſion, ſuivant les formalités juridiques , de

la ſucceſſion ouverte. Le Duc Georges-Guillau

me de Lunebourg-Zell, de ſon côté, fit entrer des

troupes du Cercle de la Baſſe-Saxe dans Lawem

bourg, pour mettre le Duché en ſéqueſtre, & en

retint la poſſeſſion à titre de réunion & de pacte

de confraternité. Cependant l'Electeur de Saxe

obtint du Conſeil Aulique de l'Empire des Man

data Reſtitutoria , mais ils demeurerent ſans effet.

La Maiſon d'Anhalt, d'autre part, protefta contre

tout ce qui s'étoit paſſé. Enfin en 169c, l'Empe

reur ordonna aux Prétendans, de remettre leurs

titres devant le Conſeil Aulique.

E S P A G N E.

DE M A D R 1 D, le 5 Juillet,

Pluſieurs Sçavans ayant formé depuis quelques

années à Séville avec la permiſſion du Roi une So

ciété litteraire, & Sa Majeſté étant informée que

les perſonnes, dont cette Société eſt compoſée ,.

avoient déja donné au Public divers ouvrages eſti

més; le Roi, pour favoriſer le progrès des Scien

ces, a jugé à propos de l'ériger en Académie. Sas

Majeſté en conſequence a fait expédier des Let

tres Patentes, par leſquelles Elle accorde divers

priviléges aux Membres de cette nouvelle Com

pagnie, & leur preſcrit les Réglemens auſquels

- il doivent ſe conformer.

•º
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I T A L I E.

D E F L o R E N c E, le 27 7uin.

La Régence d'Alger a offert au Gouvernemene

de fournir exactement chaque année, aux Etats

· dépendans de ce Grand Duché, tout le grain né

ceſſaire, à raiſon de ſept livres le ſac rendu à Li

vourne, en prenant des draps pour le payement

des deux tiers. On examine actuellement ce Pro

jet, qui ſouff e quelques difficultés.

Selon les nouvelles de Veniſe, des Négocians

étrangers établis à Conſtantinople ont propoſé au

Grand Viſir l'érection de deux Ports francs dans

les Etats de la Domination Ottomane, l'un au,

Golfe Arabique, l'autre à Alexandrie, & l'on aſ

ſure que cet établiſſement a paru ſi avantageux

pour les Sujets du Grand Seigneur, qu'il aura ſon
CXCCllt1Ol).

D E L 1 v o U R N E , le 3o Juin.

Depuis longtems, on n'a point vû de ſi belles

apparences d'une abondante recolte en grains, en

vins & en huiles, mais celle de ſoye, qui ne pro

mettoit pas moins, n'a pas rempli à beaucoup près

, les eſpérances qu'elle avoit données. On annonce

au contraire de Piedmont, qu'il y aura une grande

quantité de cocons, ſi les chaleurs extraordinaires

ne leur font aucun toit.

DE PLA 1 s AN c E, le 28 Juin.

Le 26 de ce mois, le célebre Cardinal Albero

ni, Doyen de l'Ordre des Catdinaux Prêtres ,
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mourut ici dans la quatre vingt-neuviéme année

de ſon âge. ll ſe nommoit Jules, & il étoit né en

cette Ville le 31 Mai 1664 Lorſque le Duc deVen

dôme commandoit en Htalie, ce Général s'attacha

l'Abbé Alberoni , & le mena avec lui en France.

L'Abbé Alberoni accompagna enſuite le Duc de

Vendôme en Eſpagne , où la fortune l'attendoit

pour le combler de ſes faveurs. Ce fut lui que Phi

lippe V. chargea de négocier ſon mariage avec la

· Princeſſe de Parme, aujourd'hui Reine Douairiere

d'Eſpagne. Peu de tems après, il parvint en Ef

pagne aux premieres dignités de l'Egliſe & de l'Ei

tat, & Philippe V. le no nma ſon l remier Miniſ.

tre. Clément XI. le créa Cardinal en 1717. - "

G R A N D E B R E TA G N E.

DE L o N D R E s, le 13 ffuillet.

Les Propriétaires de la nouvelle Géorgie vien

nent de fºire à perpétuité une pleine ceſſion de ce

pays à la Couronne, & ils ſe ſont déſiſtés de la

Chartre, qui leur avcit é:é accordée en 1719 On

en eſpere un changement favorable pour cette Co

lonie. Selon les derniéres nouvelles de la Jamai

que, divers Bâtimens Eſpagnols, armés en guerre,

croiſent vers la partie de la côre de Muſqneto, où

Pon dit que les Anglois ont formé un établiſſement.

Les mêmes avis portent que pluſieurs familles de

cette derniereNation avoient quitté cette côte,pour

ſe retirer à la Jamaïque. On eſt informé par des

Lettres de la Nouvelle Ecoſſe, que cette Colonie

jouit à préſent d'une parfaite tranquillité.
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Nouvelles de la Cour , de Paris, & c.

E 13 Juillet dernier, la Reine, ainſi que Mon

ſeigneur le Dauphin, Madame la Dauphine

& Meſdames de France , entendit la Meſſe dans

l Egliſe des Carmelites.

La Reine communia le 16 dans la même Egliſe,

& le 1 Elle y donna le voile à une Religieuſe.

· Le même jour la Reine dîna dans le Monaſtére

des Carmelites. Monſeigneur le Dauphin , Mada

me la Dauphine, & Meſdames Victoire, Sophie

& Louiſe , dînerent chez Madame Adelaide.

Le 14, M. Durini, Archevêque de Rhodes,

Nonce Ordinaire du Pape, eut une audience par

ticuliere du Roi, dans laquelle il préſenta à Sa Ma

, jeſté M. Brancir forte, Nonce Extraordinaire, qui

eſt arrivé depuis quelques jours à Paris, pour ap

porter à Monſeigneur le Duc de Bourgogne les

Langes bénits de la part de Sa Saintete. Le ſieur

Durini fut conduit à cetre audience, ainſi qu'à

celles de la Reine, & de Monſeigneur le Dauphin,

'& le lendemain à celles de Madame la Dauphine ,

de Madame Adelaïde, de Meſdames Victoire, So

phie & Louiſe, par M. du Fort, Introducteur des

Ambaſſadeurs.

Le 13 , le 14 , le 1 5 , le 17 & le 18 , le Roi a

pris le divertiſſement de la chaſſe.

Le Roi , accompagné de Monſeigneur le Dau

phin , de Madame la Dauphine, & de Meſdames,

aſſiſta le même jour au Salut. Monſeigneur le

Dauphin, Madame la Dauphine & Meſdames,
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avoient entendu le matin la grande Meſſe dans

l'Egliſe Paroiſſiale de Saint Jacques , & l'après mi

di les Vêpres au Couvent des Minimes.

Le même jour, la Reine fit rendre à la Paroiſſe

du Château les Pains Benits, qui furent préſentés

par l'Abbé du Parc, Chapelain de Sa Majeſté, en

U13It16.I'.

Il y eut Concert le 17 & le 19 chez la Reine.

Le Roi a donné au Comte de Saulx-Tavannes,

Lieutenant Général des Armées de Sa Majeſté , &

Menin de Monſeigneur le Dauphin , le Gouver

nement du Château du Taureau dans la Province

de Bretagne, vacant par la mott du Comte de
Goeſbriand.

Le 16 M. de Liſle, Profeſſeur de Mathémati

ques au College Royal, & AſſociéVétéran de l'A-

cadémie Royale des Sciences; & M. Buache, de

la même Académie , eurent l'honneur de préſen

ter au Roi la Carte des nouvelles découvertes que

M. de Liſle a faites au Nord de la Mer du Sud.

Cette Carte renmplit tout l'eſpace, qui avoit été

juſqu'à préſent inconnu entre l'Amérique Septea

trionale & l'extrémité Orientale de l'Aſie, & elle

eſt le fruit des recherches qui ont occupé cet Aca

démicien pendant ſon long ſéjour en Ruſſie, & de

puis qu'il eſt de retour en France. L'attention que

Sa Majefté voulut bien prêter à l'explication que

M. de Liſle lui fit de cette Carte, doit être regar

dée comme une preuve de ſon mérite. On peut ef

fectivement la compter au nombre des ouvrages

les plus importans, qui ayent été donnés depuis

long-temps ſur la Géographe, tant par rapport à

la grande étendue des terres & des mers qu'elle

préſente & qu'on ignoroit , que par rapport à

la conſéquence dont ces nouvelles découvertes

ſont pour le paſſage de l'Europe aux Indes Orien

tales Par le plus court chemin.
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M. Buache préſenta auſſi au Roi une Carte,

qui montre toutes les routes, qu'on a tenues juſ

qu'à préſent pour faire le tour du monde. D'un

coup d'œil, on apperçoit dans cette Carte , de

combien les nouvelles routes, qu'offre la Carte de

M. de Liſle, doivent être plus courtes que celles

qu'on ſuit ordinairement.

Depuis quelque tems, on travaille à former une

très-belle promenade à l'une des extrémités de la

Ville de Poitiers. Les Ouvriers, en y remuant la

terre, ont découvert pluſieurs Urnes, les unes de

pierre, les autres de verre , fort artiſtement tra

vaillées, dans leſquelles étoient des oſſ meus &

des cendres. On a trouvé auſſi prés de ces Urnes

quelques autres Vaſes, qui renfermoient des Fio

les de terre , luttées avec ſoin.

On apprend de Morlaix, que les Navires l'U-

mion, les deux Sœurs & la Parfaite, commandés

par les fieurs Cral, Piquerel & Ketſbieu-Siochan,

doivent mettre inceſſamment à la voile, pour ſe

rendre à Cadix. Les Lettres de la Rochelle mar

quent que l'Eſpérance, Capitaine Marelle, eſt prêt

à partir pour Québec. Selon les avis reçus de Bor

deaux, les Bâtimens l'Infante, la Couronne, le

Mars, la Pureté , le Faucon, la Famille de Jacob,

l'Aquilon, la Vierge, l' Aimable Jeanne, le Débon

naire, la Patience, la Nymphe de la Mer, la Badine

& la Sainte-Anne, ſont arrivés, les huit premiers

de l'Iſle de Saint-Domingue, & les autres de celle

de la Martinique.

Le 2o, les Actions de la Compagnie des Indes

étoient à dix.huit cens quatre-vingt douze livres ;

les Billets de la premiere Lotterie Royale à ſix

cens quatre-vingt-trois, & ceux de la Seconde à

ſix cens trente quatre.

Le Comte de Sartirane, Ambaſſadeur Ordinaire

du Roi de Sardaigne, qui eſt arrivé depuis quel
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ques jours à Paris, fut à Compiégne le 2o, avec

le Marquis de Saint Germain, auquel il fuccéde,

Il eut le 2 1 une audience particuliere du Roi,

daus laquelle il préſenta à Sa Majeſté ſes Lettres

de Créance. Cet Ambaſſadeur a été conduit à cet

te audience , ainſi qu'i celles de la Reine & de

Monſeigneur le Dauphin , & le lendemain à cel

les de Madame la Dauphine , de Madame Ade

laïde, de Meſdames Victoire, Sophie & Louiſe,

par M Dufort , Inti oducteur des Ambaſſadeurs.

La Reine aſſiſta le 2o au Salut dans l'Egliſe des

Carmelies Le 2 :, Sa Majeſté entendit la Meſſe

à la Congregation : Elle ſe rendit le 23 avec

Monſeigneur le Dauphin, Madame la Dauphine,

& Meſdames de France, & le 25 avec Meſdames

de France, à l'Egliſe de Saint Jacques, Paroiſſe

du Château , pour entendre la grande Meſſe.

Le Roi & la Reine entendirent le 2 1 la Meſſe

de Requiem, pendant laquelle le De profundis fut

chanté par la Muſique, pour l'Anniverſaire de

feue M dame la Dauphine Marie-Théréſe, In

fante d'Eſpagne. -

Le même jour, le Marquis de Saint-Germain,

Ambaſſadeur Ordinaire du Roi de Sardaigne, eut

une audience particuliere du Roi, dans laquelle

il prit congé de Sa Majeſté. Il fut conduit à cette

audience par M. Dufort , Introducteur des Am

baſſadeurs, qui le conduiſit enſuite à celle de la

Reine & de Monſeigneur le Dauphin, & le len

demain à celles de Madame la Dauphine, de Ma

dame Adelaïde, & de Meſdames Victoire, Sophie

& Louiſe.

Le 23 , M. d'Aligre , Préſident du Parlement ,

fut préſenté au Roi.

Le même jour le Roi & la Reine aſſiſterent aux

VêPres & au Salut dans l'Egliſe de la Congréga4
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tion. Leurs Majeſtés aſſiſterent le 2 , après-midi

aux mêmes Offices dans l'Egliſe Paroiſſiale de Saint

Jacques, & le Panégyrique de cet Apôtre fut pro

noncè par M. de la Croix, Curé de Verberies.

Le 23 , Monſeigneur le Dauphin fit rendre à la

Paroiſle du Château les Pains Benits, qui furent

† l'Abbé de Sainte Aldegonde, Aumô

nier du Roi,

Monſeigneur le Dauphin & Madame la Dau

phine partirent le 24 pour 1etourner à Ver

ſailles.

Madame Adelaïde fit rendre le 2 5 les Pains

Benits à la Paroiſſe du Château , & ils furent

pré entes par l'Abbé d'Arembure, ſon Aumônier

en Semeftre. -

Le 2o, le 24 & le 26, il y eut Concert chez la

Reine.

Le 26 , Madame Victoire donna , dans le

Monaſtere des Filles de Sainte Marie , le Voile

Noir à la Demoiſelle de Beauval, fiile de M. de

Beauval , Chevalier de l'Ordre de Saint Louis, &

Lieutenant des Chaſſes de la Capitainetie de Com

piégne.

Le Roi a accordé au Comte de Gramont-Va

chere le Gouvernement des Villes & Château de

Creſt, en Dauphiné , dont le Marquis de Gramont

Vachere a donné ſa démiſſion.

- La Troiſiémc Chambre des Enquêtes, oû le

Marquis de Neſle a obtenu le renvoi de ſes affai

res, a rendu le 27 un Arrêt, qui ordonne la viſite

des Bois du Marquiſat de Neſle & d'autres Terres,

aux frais de la Direction des Créanciers, & qui

commet le Lieutenant Général des Eaux & Forêts

de Paris , pour informer des auteurs des dégrada

tions, recevnir les déclarations qui pourront être

faites par les habitans des lieux, & en dreſſer un
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procès verbal qui ſera communiqué au Procureur

Général.

Le même jour, le Comte de Sartirane, Ambaf.

ſadeur Ordinaire du Roi de Sardaigne, eut une

audience particuliere du Roi, à laquelle il fut

conduit, ainſi qu'à celle de la Reine , par M. Du

fort, Introducteur des Ambaſſadeurs.

Le 28, le Roi prit le divertiſſement de la chaſſe

au fuſil.

Le 29 , le Roi & la Reine entendirent la Meſſe

de Requiem , pendant laquelle le De profundis fut

chanté par la Muſique, pour l'Anniverſaire de la

feue Reine Marie-Théréſe d'Autriche, épouſe de

Louis XIV. -

La Reine ſe rendit le 3o à l'Egliſe de Saint Jac

ques, Paroiſſe du Château, & y entendit la grande

Meſſe. -

Leurs Majeſtés, accompagnées de Meſdames de

France, aſſiſterent l'après-midi au Salut, dans

l'Egliſe des Jéſuites.

Il y eut, le 29 & le 31 , Concert chez la

Reinc.

Le 31 , les Docteurs de la Maiſon & Société

de Sorbonne , célébrerent dans l'Egliſe de la Sor

bonne un Service ſolemnel pour le repos de l'ame

du feu Duc d'Orleans. Toute la Maiſon de ce

Prince aſſiſta à cette cerémonie.

Le Comte de Broglie, que le Roi a nommé

ſon An baſſadeur auprès du Roi & de la Républi

que de Pologne, a pris congé de leurs Majeſtés.

Le 2 Août, Madame Adelaïde a été ſaignée du

pied pour une legere indiſpoſition.

. Monſeigneur le Dauphin, en rentrant le pre

mier de ce mois à neuf heures du ſoir, ſe plaignit .

d'un mal de tête & d'un leger friſion , & eut des

baillemens avec un mouvement de fiévre, Ce
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Prince pendant la nuit eut un ſommeil interrom

pu, auquel ſuccéda le 2 au matin un calme appa

rent. Vers midi, la fiévre angmenta, & comme

elle devint très-vive, Monſeigneur le Dauphin fut

ſaigné à ſept heures du ſoir, & une ſeconde fois

à onze heures. La fiévre, nonobſtant ces deux

ſaignées , s'eſt ſoutenue la nuit du 2 au 3 au mê

me degré, & elle a été accompagnée d'accable

ment & d'un aſſoupiſſement mêlé d'agitation.

Le 3 au matin , elle a été plus modérée, mais à

midi il y a eu un redoublement, qui a obligé de

faire, à trois heures après midi, une ſaignée du pied.

Sur la nouvelle de l'état de Monſeigneur le

Dauphin , le Roi eſt parti le 3 de Compiégne en

poſte, & Sa Majeſté eſt arrivée à Verſailles entre

- dix & onze heures du matin.

Le même jour, l'Univerſité fit la diſtribution

des Prix, fondés par le feu Abbé le Gendre , & le

Parlement y aſſiſta. Cette cérémonie fut précédée

d'un Diſcours Latin que prononça M. le Beau, de

l'Académie Royale des Inſcriptions & Belles-Let

tres, Profeſſeur de Rhéthorique au Collége des

Craſſins. M. de Maupeou , Premier Préſident du

Parlement, donna le premier Prix. Les autres Prix

furent diſtribués par M. Guerin, Recteur.

On apprit le 4 de Verſailles, que vers les cinq

heures du matin , Monſeigneur le Dauphin avoit

été ſaigné une ſeconde fois du pied. Une demie

heure après cette quatriéme ſaignée , ce Prince

prit un lavage émétiſant , qui a produit des éva

cuations. Les Médecins , ſoupçonnant la petite

vérole, ont adminiſtré les remédes propres à favo

riſer l'éruption. Quelques boutons qui ont paru,

ont confirmé le prognoſtic.

· Le même jour, à cinq heures du matin, la

Reine accompagnée de Meſdames Sophie & Loui
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ſe, arriva de Compiégne à Verſailles. Madama

Adelaïde & Madame Victoire y arriverent à une

heure après midi.

La Dame de Couhé de Lufignan, qui plaidoit

en réclamation de vœux , contre la Dame de Saint

George , ſa ſœur , & contre les Religieuſes du

Tiers-Ordre de Saint François, établies à Poitiers,

a gagné ſa cauſe à la Grande Chambre, & par Ar

rêt du 31 du mois dernier , 1endu au rapport de

l'Abbé Langlois, Conſeiller Clerc, ſes vœux ont

été déclarés nuls, & ſes Parties condamnées aux

dépens.

Une Académie des Sciences, des Belles-Lettres

& des Arts, vient d'être établie à Beſançon par

Lettres Patentes de Sa Majeſté. Cette Compagnie

ſera compoſée de quarante Académiciens , du

nombre deſquels ſeront toujours le Gouverneur

de la Province, le Lieutenant Général qui y com

mandera en l'abſence du Gouverneur, l'Archevê

que de Beſançon , le Premier Préſident du Parle

ment, & l'Intendant. Les Aſſemblées ſe tiendront

au Palais de Granvelle , qui eſt actuellement

l'Hôtel du Gouvernement. Le Duc de Tallard,

Gouverneur de Franche-Comté, & Protecteur de

l'Académie, a fondé deux Prix, l'un de trois cens

cinquante livres, pour un Diſcours d'Eloquence ;

l'autre de deux cens cinquante pour une Diſſerta

tion hiſtorique ou critique, dont les ſujets ſeront

donnés par l'Académie.

#Le 3 , les Actions de la Compagnie des Indes

étoient à dix-huit cens quatre-vingt ſept livres dix

ſols. Les Billets de la Premiere Lotterie Royale,

& ceux de la Seconde, n'ont point de prix fixe.

' Don Jaime Maſſones de Lima, Ambaſſadeur Ex

traordinaire & Plenipotentiaire du Re1 d'Eſpagne,

eut le 6 ſa premiere audience particulier c du Roi ,
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a laquelle il fut conduit, ainſi que le 8 à celle de

la Reine par M. Dufort , Introducteur des Am

baſſadeurs. -

L'éruption de la petite verole de Monſeigneur le

Dauphin, s'étant faite auſſi heureuſemeut qu'on

pouvoit le deſirer, la ſuppuration commença la

nuit du 5 au 6 par les boutons du viſage & de la

poitrine. Elle a continué avec ſuccès. Cependant

Monſeigneur le Dauphin a eu tous les ſoirs quel

que augmentation de fiévre, & ce Prince a été

fort agité pendant la nuit du 9 au 1o. La ſuppura

tion fut univerſelle, & les boutons de bonne qua

lité. Le 1o, depuis cinq heures du matin, la fievre

diminua , la moëteur ſe rétablit, & la tête te ren

dit plus libre. #

, Le 27 Juillet dernier, les Vaiſſeaux le Duc de

Chartres & le Saint Prieſt, appartenant à la Com

agnie des Indes, arriverent au Port de l'Orient.

La charge de ces Bâtimens, & celle du Vaiſſeau

le Montaran, qui eſt arrivé le 19 Juin, conſiſte en

deux cens cinquante mille cent quarante ſept

livres de thé verd, onze cens vingt ſe pt mille ſeize

livres dethé bouy , quinze mille cinq cens quatre

livres de thé d'autre qualité, cent ſoixante-deux

caiſſes de porcelaines, ſept cens vingt huit caba

rets vernis , cinquante ſept caiſſes de lacque en

feuilles, & une grande quantité d'étoffes de ſoye,

de toiles de coton,& d'autres marchandiſes.

Suivant les avis reçus de Marſeille, les Bâti

mens, arrivés dans ce Port depuis le 19 Juillet

dernier, ſont le Vaiſſeau l'Eſpérance, venant de

Cadix, avec un chargement de bled , Capitaine

Jacques du Pin ; la Pinque le Sain Jean l'Evange

liſte , partie de Safia, côte d'Afrique, & chargée

de diverſes marchandiſes, Capitaine Paul Giraud ;

la Corvette le Saint Joſeph, arrivée de Sour, Capi
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taine Jean-François Amic , & la Corvette la Ma

rie-Thereſe , venant de Smyrne, Capitaine Nico

las Reboul. - -

M. Romas, Lieutenant Aſſeſſeur de Nerac, dans

le Bazadois , & Correſpondant de l'Académie de

Bordeaux , écrit qu'ayant réïtéré pluſieurs fois les

Expériences, concernant l'analogie du tonnerre

avec la matiere électrique , il a toujours éprouvé

les mêmes effets, dont on a rendu compte au Pu

blic. Il ajoute, comme une particularité digne c

d'attention, qu'après un orage qui s'étoit formé

loin de Nérac, & qui ne s'y étoit annoncé que par

un bruit ſourd, & par quelques gouttes de pluye

aſſez groſſes, le Soleil étant dégagé de nuages &

le Ciel très-clair , les barres de fer furent électri

ſées. M. Romas , ſans ſortir de ſa chambre,

fut averti de leur électriſation par le ſon de deux

petites cloches qui répondoient à ces barres , &

† l'attraction & la répulſion de l'Electricité fait

onner. Il vient d'adreſſer à M. de Secondat, Se

crétaire perpétuel de l'Académie de Bordeaux,

une Lettre , dans laquelle il propoſe de nouveaux

moyens de ſe garantir du tonnerre. -

Une Lettre écrire de Sarlat marque que la

nuit du 1o au 11 du mois de Juillet, les Paroiſſes

de Saint-Front , de Bourniquel & de Pontour,

ſituées dans ce Diocéſe ſur la rive gauche de la

Dordogne, ont été ravagées par une grêle affreuſe.

· On trouva ſur les dix heures du matin des grê

lons qui, malgré la diminution de leur maſſe,

depuis la nuit qu'ils étaient tombés, peſoient en

core quatre à cinq livres. Tous les toits des mai

ſons ont été briſés, & pluſieurs maiſons entiere

ment renverſées. Il n'eſt reſté ſur la terre ni grain,

ni paille. La grêle a tout haché ; les vignes ont

eu le même ſort, & preſque tous les arbres ont

à
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été déracinés. Des Procès-verbaux de ce dèſaſtre

ont été dreſſés par ordre de la Cour, & l'Inten

dant de la Province eſt actuellement occupé à

chercher les moyens de faire ſubſiſter les habitans

de ces trois Paroiſses. -

On mande de Châteauneuf, en Charolois,

qu'on a trouvé dans le Domaine du Roi un tréſor

eſtimé environ cinquante mille livres. Il conſiſte

en Uſtenciles d'argent, Vaſes, Médailles & an

ciennes Monnoyes. Parmi les Médailles eſt un

Médailllon d'or , ſur lequel ſont repréſentés les

Anglois battus & chaſsés de France.

Le 9, les Actions de la Compagnie des Indes,

étoient à dix-huit cens quatre-vingt-quinze livres ;

les Billets de la Premiere Lotterie Royale à ſix cens

quatre-vingt-ſept , & ceux de la Seconde à ſix cens

trente-deux.

Une Statue, de onze pieds de haut, repréſen

tant la Santé, fut fondue le 8 d'Août à la Fon

derie de l'Arſenal , par M. Jean Baptiſte le Moy

ne , Sculpteur ordinaire du Roi, & Membre de

l'Académie Royale de Peinture & de Sculpture ;

& par M. Gor, Commiſsaire Général des Fontes

de l'Artillerie. Cette opération, à laquelle ont aſ

ſiſté pluſieurs des principaux connoiſseurs en ma

tiere de fonte , a eu un entier ſuccés. Après le dé

pouillement du moule, il ne s'eſt trouvé aucun

défaut ſur la Figure,& l'on peut la regarder com

me une des plus parfaites en ce genre, qui ayent

été coulées d'un ſeul jet. Elle eſt deſtinée , ainſi

qu'une autre Statue qui repréſentera la Province de

Bretagne, à accompagner , la Statue pédeſtre du

Roi, qui doit être placée à Rennes par les ordres

des Etats de la Province.

Don Jaime Maſsones de Lima, Ambaſsadeur

· Extraordinaire & Plénipotentiaire # Roi d'Eſpas

1] :
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gne, eut le 1o audience de Monſeigneur le Due

de Bourgogne de Madame, & de Madame Ade

laide. Cet Ambaſsadeur fut conduit à ces audien

ces, ainſi que le lendemain à celles de Meſdames

Victoire , Sophie & Louiſe , par M. Dufort, In

troducteur des Ambaſsadeurs.

Le Roi chaſsa le 1 1 , pour la premiere fois de

puis la maladie de Monſeigneur le Dauphin.

Il y eut le même jour grand couvert chez la

Reine , & Sa Majeſté tint le 16 appartement.

Le 14 , Monſeigneur le Dauphin prit médecine,

& changea de linge & de lit. Ce Prince dormit

neufheures la nuit ſuivante. Le 16 , il ſe trouva

abſolument ſans fiévre,& il fut purgé pour la ſecon

de fois. Tout continua les jours ſuivans d'annon

cer ſa parfaite convaleſcence. A de vives allarmes

ſuccéda une joie générale, celle de leurs Ma

jeſtés & de la Famille Royale fut inexprimable,

& t'on ne fut plus occupé qu'à rendre à Dieu des

actions de graces, d'avoir accordé la conſervation

de Monſeigneur le Dauphin aux vœux de toute la

Nation. Madame la Dauphine, tant que ſon au

guſte Epoux a été en danger, n'a point quitté le

chevet du lit de ce Prince. Le courage qe'elle a

montré, & les tendres ſoins qu'elle a pris d'une vie

ſi précieuſe, ſeront à jamais gravés dans la mé

moire & dans le cœur des François.

Le 15, Fête de l'Aſsomption de la Sainte Vier

ge, le Roi & la Reine, accompagnés de Meſdames

de France, entendirent dans la Chapelle du Châ

teau la grande Meſse, célébrée par l'Evêque Due

de Laon , & chantée par la Muſique. Leurs Ma

jeſtés aſſiſterent l'après-midi aux Vêpres & à la Pro

ceſſion, auſquelles le même Prélat officia.

La Reine communia le même jour par les mains

de l'Archevêque de Rouen , ſon Grand Aumô
A12f.
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Le même jour, le Baron de Scheffer, que le Roi

de Suéde a nommé ſon Miniſtre Plénipotentiaire

pour réſider auprès de Sa Majeſté , eut une au.

dience particuliere du Roi, dans laquelle il pré

ſenta à Sa Majeſté ſa Lettre de créance. Il fut con

duit à cette audience, ainſi qu'à celles de la Rei

ne, de Monſeigneur le Duc de Bourgogne , de
Madame , de Madame Adelaïde , & de Meſda

mes Victoire, Sophie & Louiſe, par le même In
' troducteur.

Le même jour, M. Durini , Archevêque de

Rhodes, Nonce Ordinaire du Pape , eut une au

dience de Monſeigneur le Duc de Bourgogne,

dans laquelle il préſenta M. Branciforte , Nonce

Extraordinaire. M. Durini fut conduit à cette au -

dience, ainſi qu'à celle de Madame, par le mème

Introducteur. -

Le même jour , Fête de l'Aſsomption de la

Sainte Vierge , la Proceſſion ſolemnelle, qui ſe

fait tous les ans à pareil jour, en exécution du vœu

de Louis XIII, ſe fit avec les cérémonies ordinai

tes, & l'Archevêque de Paris y officia. Le Parle

ment, la Chambre des Comptes, la Cour des Ai

des, & le Corps de Ville, y aſſiſterent.

Ali Effendi, Envoyé de la Régence de Tripoli,

fut conduit le 16 à Verſailies , & préſenté au Roi

par M. Rouillé , Miniſtre & Secrétaire d'Etat

ayant le ſDépartement de la Marine Cet Envoyé,

a fait à Sa Majeſté le Diſcours ſuivant : » Très

» Haut, Très-invincible c# glorieux Empereur , le

» Pacha de Tripoly , mon Maître, m'envoye aux

| » pieds du Trône de Votre Majeſté Impériale ,

» pour l'aſſurer dans le plus profond reſpect , de

» la ſincére douleur que lui ont cauſée les déſor

» dres & les inſultes que quelques-uns de ſes Cor

» ſaires ont commis , contre ſes intentions & ſa

I iij -
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» volonté , envers le Pavillon de France, & qui

, avoient juſtement offenſé Votre Majefté Impé

» riale. Le Pacha, mon Maître , en demande ,

» pour les coupables grace & pardon à Votre

» Majefté Impériale, & la ſupplie d'effacer de ſa

» mémoire le ſouvenir du paſſé, en faveur des

» fortes aſſurances qu'il lui donne, tant en ſon

» nom qu'en celui de la Régence, que les Corſai

» res de Tripoly ne lui donneront plus le moindre

• ſujet de plainte, ou qu'ils en ſubiront telle peine

» qu'il plaira à Votre Majeſté Impériale d'exiger.

» Votre Majeſté Impériale peut juger de la réſolu

» tion où eſt le Pacha de ſévir contre ceux qui

• oſeront enfraindre les ordres rigoureux qu'il a

* donnés à ce ſujet, par les ſatisfactions qu'il a

• faites à Votre Majeſté Impériale, en préſence du

* Commandant de ſes Vaiſleaux, & qu'elle a eu

* agréable d'accepter. Quoiqu'elles ayent été ré

* glées conformément aux deſirs de Votre Ma

* jeſté l mpériale, le Pacha les auroit encore por

* tées plus loin pour lui plaire, & lui marquer

* nne entiere ſoumiſſion , fi la conſtitution de ſon

* Pays lui avoit permis de le faire ſans riſque.

* Mais il n'en eſt pas moins diſpoſé à donner en

*toute rencontre à Votre Majeſté Impériale les

* plus fortes preuves de l'envie qu'il a de mériter

* ſes bontés , ſa bienveillance, & ſa puiſſante pro.

» tection. Comblé des faveurs & des graces que

s, j'ai reçues dans les Etats de Votre Majeſté lm

• périale, depuis le ſéjour qu'elle m'a permis d'y

», faire , j'aſpirois après le moment où j'aurois le

» bonheur de paroître devant elle , & d'admirer

» les auguſtes qualités qui ont porté ſon nom au

» delà des mers, autant que ſes triomphes & ſes

» victoires. La majeſté # la douceur de ſes re

» gards qui annoncent ſa clémence, me fiattent
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» qu'elle daignera recevoir avec bonté les hom

» mages de ma vénération profonde, & me per

» mettre de rapporter au Pacha , mon Maître,

» après avoir exécuté ſes ordres auprès de Votre

»s Majeſté Impériale, les aſſurances du retour de

». ſes bonnes graces. Pourrois-je ne pas m'en

» hardir à les lui demander, dans l'heureuſe con

»joncture où une faveur marquée du Tout-Puiſ

» ſant vient de rendre à Votre Majeſté Impériale

» un Prince , qui lui eſt d'autant plus cher, que ſa

» conſervation doit aſſurer à ſes Sujets la conti

»nuation du bonheur, dont ils jouiſſent fous ſon

» Regne : j'oſe mêler ma voix à celle de tout un

» peuple , qui a porté ſes vœux au Ciel pour la

» précieuſe ſanté de Monſeigneur le Dauphin. Il

» ne me reſtera rien à deſirer, ſi, après avoir été

» l'inſtrument dont le Pacha , mon Maître, s'eft

» ſervi, pour s'humilier aux pieds de Votre Majèſté

» Impériale, je puis être honoré d'un regard fa

» vorable de ſa part. L'après.midi du même jour,

Ali Effendi fut conduit dans les Jardins de Vet

ſailies & de Trianon, pour en voir les eaux & les
differentes beautés.

-

Il y eut pendant quelques jours chez M. Saly,

de l'Académie Royale de Peinture & de Sculpture,

un très-grand concours, pour voir la ſtatue du

Roi, que cet habile Sculpteur a faite pour la Ville

de Valenciennes. Cette Statue eſt de marbre, & a

neuf pieds de hauteur. Le Roi eſt repréſenté en

pied, donnant ſes ordres de la main droite, & te»

nant de la gauche ſon épée avec une branche d'o-

livier. Sa Majeſté eſt vêtue à la Romaine , & cou- .

ronnée de laurier, & a pour attribut une Colonne,

ſymbole de la force. Le pied-d'eſtal, ſur lequel on

· poſera la Statue, ſera orné de deux bas-reliefs de

bronze, repréſentans l'un la Bataille de Fontenoy,

- I iiij



2oo M E R CU R E D E F R A N CE.
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l'autre l'entrée du Roi dans Valenciennes. On pla

cera ſur le même pied-d'eſtal deux inſcriptions, &

les Ecuſſons des Armes de France & de la Ville. Le

2o ou le 21, la Statue ſera embarquée au Port de

la Conférence. Elle deſcendra la riviére juſqu'à

Conflans Sainte-Honorine , remontera l'Oiſe juſ

qu'à Choigny , ira par le Canal juſqu'à Saint

Quentin, & de-là ſera conduite par terre juſqu'à

Valenciennes, où elle ſera miſe dans la principale

Place. Le Prince de Tingry, Lieutenant Général

de la Province de Flandre, & Gouverneur de Va--

lenciennes, ſe diſpoſe à partir pour aller faire les

honneurs de cette cérémonie. -

L'année prochaine, M Saly, dont le nom n'eſt

pas moins connu dans les pays étrangers qu'en

- France , doit ſe rendre à Coppenhague, pour faire

une Statue Equeſtre de Sa Majeſté Danoiſe.

Les Médecins & les Phyſiciens ont , dans un

Phénomène qui attire l'attention de Paris, un

ample ſujet d'exercer leurs réflexions. Depuis cinq

ans , la nommée Supiot, femme d'un Artiſan, eſt -

affectée d'un amoliſſement ſucceſſif des os. La nia- .

ladie a commencé par les jambes, a paſſé enſuite

au reſte du corps , & gagne maintenant les os de

la tête. On a eu quelques exemples de ſemblables

maladies, mais on ne ſe ſouvient d'aucune , qui

ait produit les effets extraordinaires qu'éprouve la

femme dont il eſt queſtion. C'eſt M. Dupouy,

Membre du Collége de Chirurgie, qui prend ac

tuellement ſoin de cette malade,

Il s'eſt débité en un ſeul jour à la derniere Foire

de Beaucaºre plus de 4 5oo quintaux de ſoye grêze

d'Alais. Celle de la premiere qualité s'eſt vendue

2 1 liv. 1o ſols, celle de la ſeconde, 2o liv. 15 ſols,

& celle de la troiſiéme, 2o liv 5 ſols. Les Fabriques

d'étoffes de ſoye travaillent beaucoup plus que

l'année derniere,
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Le 17 le Roi partit pour Choiſy. -

Le même jour, les Actions de la Compagnie

des Indes étoient à dix-huit cens quatre-vingt dix

livres; les Billets de la premiére Lotterie Royale

à ſix cens quatre-vingt quatre, & ceux de la ſe

«onde à ſix cens trente-cinq.

· AM A R IA G E S E T A4 O R TS.

E 25 Mai, Meſfire Thomas Charles de Morant,

Colonel des Dragons de la Reine , épouſa

Anne-Françoiſe de la Bonde d'Iberville , & leur

contrat avoit été honoré le 8 de la ſignature du

Roi, de la Reine & de la Famille Royale. La célé

· bration du mariage ſe fit près Rouen, chez le Pré

fident de la Londe , oncle de la mariée.

M. de Morant, qui porte pour armes d'azur, &

trois cormorants, 2 en chef, & 1 en pointe, l'Ecus

timbré d'un caſque, avec cette deviſe , A candore

decus, eſt iſsu de Thoinas de Morant, Chevalier »

Seigneur du Meſnil-Garnier , d'Etervil e & de Ru

piere, qui mourut Conſeiller d'Etat en 162 I. II

avoit épouſé en 1 578 Mariolle Morelle, dont il

laiſsa trois filles & deux fils, ſçavoir, Thomas de

Morant , Baron du Meſnil- Garnier , & Gaſpard,

Baron de Rupierre. La branche de celui-ci eſt fon

due dans Charles-François de la Bonde, Chevalier.

Seigneur d'Iberville, pere d'Anne-Françoiſe d'I-

berville , dont nous annonçons le mariage. La

premiere des trois filles épouſa Jacques de Cauvi

gny , Chevalier, Seigneur dudit lieu & de Vier

ville. La deuxiéme, appellée Jeanne, épouſa Char

les de Becdeliévre, Chevalier, Seigneur d'Ocque

ville , dont eſt deſcendu le Marquis de Cany. La

tioiſiéme , appellée Magdeleine, épouſa Pierre

- Mi Y -
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Boutin , Chevalier, Seigneur de Victot, Baillif

de Caën.

Thomas de Morant,Cheval'er, Seigneur & Baron

du Meſnil-Garnier, d'Eterville , de Courceuls &

d'Orbeville, épouſa en premieres nôces Jeanne de

Cauchon de Trelon, fille de Laurent Cauchon ,

Chevalier, Seigneur de Brienne, & de Dame Anne

Brulard de Silleri; & en ſecondes, le 17 Septembrs

16 14, Françoiſe de Vieuxpont, fille de Jean de

vieuxpont & de Dame Marie-Catherine de Beau

fremont. Il eut d'Anne Cauchon ſa premiere fem

me, un fils nommé Thomas, dont il ſera parlé ci

après, & une fille appellée Anne, mariée à Louis

Olivier, Marquis de Leuville. Elle ſubſtitua à N...

de Givry ſon neveu, la terre de Leuville, à con

dition d'en porter le nom & les armes. Sa ſeconde

femme Françoiſe de Vieuxpont le fit pere d'un fils

qui a continué la branche d'Eterville de Morant,

établie près Caën. Il fonda & dota en 162o un

Co vent de Jacobins à la Terre du Meſnil- Gar

nicr ; il ſonda auſſi la même année les prix qui fe

diſtribucnt au Collége des Jeſuites de Caen, &

mourut en 1661 Grand Tréſorier Commandeur

des Ordres du Roi, & Conſeiller d'Etat.

| Thomas de Morant, Baron du Meſnil-Garnier,

fit ériger le Meſnil-Garnier en Marquiſat pour ſon

nom. Il épouſa en premieres nôces Catherine Bor

dier, dont il eut un fils mort, ſans poſtérité, Pre

mier Préſident du Parlement de Toulouſe ; & en

ſecondes avec Marie Aveline, dont il eut une fille

mariée au Marquis de Givry; & en troiſiémes avec

Louiſe le Meneuſt de Brequigny, fille de Jean &

de Suſanne de Coetlogon. De ce dernier mariage

naquit en 1692 Thomas-Gui de Morant, Comte

de Penſes, lequel mourut le 23 Juillet 1722 Lieu

tenant-Colonel du Régiment de Laſsay, avec bre
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vet de Colonel. Il avoit épouſé Anne-Joſeph de

Kerninon , dont il eut Thomas-Charles-Marie de

Morant , Comte de Penſes, allié en 1726 avec

Gabrielle-Félicité de la Riviere, fi le de Charles

Yves-Jacques de la Riviere, Comte de Ploeuc, &

de Marie-Françoiſe-Céleſte de Paulmy d'Argen

ſon, dont eſt né M. de Morant qui a donné lieu

à cet article. Voyez l'Hiſt. des Grands Officiers,

tome IX. pag. 32 1.

Meſſire Charles-Louis de Preiſsac de Mareſtan,

Comte d'Eſclignac, Meſtre de camp de Cavalerie,

fils de feu Meſfire Jean - Emeric de Preiſsac de

Mareſtan, Marquis d'Eſclignac, & de feue Dame

Louiſe de Tilladet-Caſtagnet-Narbonne-Loma

gne de Fimarcon , a épouſé Dame Elizabeth The

reſe - Marguerite Chevalier , veuve de Meſſire

Charles-Louis Kadot de Sébeville, Enſeigne de la

ſeconde Compagnie des Mouſquetaires de la Garde

de Sa Majeſté.

Mefſire Henri d'Harcourt , Comte de Lille

bonne, fils d'Anne Pierre Duc d'Harcourt, Pair

de France, Lieutenant Général des Armées du

Roi, & de feue Dame Théreſe-Eulalie de Beau

poil, a été marié le 13 Juin à Françoiſe Catherine

Scholaſtique d'Aubuſson de la Feuillade , fille de

feu Meſſire Hubert-François d'Aubuſson, Vicomte

de la Feuillade, Meſtre de Camp du Régiment de

Cavalerie de Royal-Piémont, & de Dame Cathe

rine-Scholaſtique Bazin de Bezons. La Bénédiction

nuptiale leur fut donnée par l'Evêque de ( arcaſson

ne dans la Chapelle particuliere du Marquis deLam

bert. Leur contrat de mariage avoit été ſigné le 34

par Leurs Majeſtés & par la Famille Royale. Le

Comte de Lillebonne eſt Brigadier des Armées du

Roi,& Meſtre de camp d'un Régiment de Dragons.

- Le 14 Juin Meſſire François de Barague de Gar

I vj
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douge, Marquis de Belleſtat, Enſeigne de la Comr

pagnie des Gendarmes de Berry , fut marié à De

moiſelle Marie Charlotte de Rouſselet de Châ

teaurenaud , fille de feu Mefſire Emmanuel de

Rouſselet, Comte de Châteaurenaud , & de Dame

Anne-Julie de Montmorenci.

Meſſire Louis-Joſeph Marquis de Querhoent

Coetanfao, Brigadier des Armées du Roi, & Sous

Lieutenant de la Compagnie des Chevaux-légers

d'Anjou, épouſa le 14 Juin Demoiſelle. Félicité

de Lopriat de Donges, fille de Meſſire Guy-Ma

rie de Lopriat, Comte de Donges, Maréchal des

camps & armées de Sa Majeſté, & de Marie-Louiſe

de Roye de la Rochefoucauld.

Il eſt fils de Louis-René de Querheent , Sei

gneur de Locmaria, qui avoit épouſé le 3 Avril

1717 Marie de Rumeau, décédée en Mars 17z 3.

Louis-René avoit pour ayeul Claude ſecond,

fils de Charles, Seigneur de Coetanfao, dont le

fils aîné François III. étoit ayeul des deux der

niers Marquis de Coetanfao, oncles maternels du

Comte du Rumain, qui en a herité le 9 Avril

1744 par la mort du premier mari de la Princeſſe
d'Elbœuf ' , -

La Maiſon de Querhoent eſt des anciennes du

Minihy de Saint-Pol, Evêché de Leon , où le

Château de Querhoent eſt ſitué, poſſédé par les

Seigneurs de Koetanſcourt, auſquels il eſt venu

de la Maiſon de Kerjan, qui l'avoit eu par ſucceſ

ſion depuis le mariage d'Iſabeau, héritiere de

Querhoent, avec Henri de Nevet , contracté le

1 6 Fevrier 1452..

Pierre de Querhoent, oncle de l'héritier, étoit

le quatriéme ayeul d'Olivier de Querhoent, Sire .

de Kergournadec, à cauſe de ſa mere dont il prit

les armes. Il épouſa le 7 Octobre 1519 Marie de
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Ploeuc, Dame & héritiere de Coetanfao, & fut

pere de Charles, triſayeul du Marquis de Quer

hoent-Coetanfao, qui a donné lieu à cet article.

Les armes de Querhoent ſont, lozangé d'or &

de ſable. -

Meſſire Nicolas-Elie-Pierre Camus de Pontcarré

de Viarme, fils de Meſſire Jean-Baptiſte-Elie Ca

mus de Pontcarré, Intendant de Bretagne , fut

marié le 22 à Demoiſelle Angelique-Eliſabeth Ca

mus de Pontcarré, fille de Meffire Geoffroy Macé

Camus de Pontcarré , Premier Préſident du Par

lement de Normandie, & de Dame Marie-Mar

guerite-Elizabeth de Bauffan.

Le 13 Avril dernier eſt morte à Paris Demoiſelle

Marie-Magdeleine de Vion de Cottainville, & a

été inhumée à S. Jacques du Haut-pas ſa Paroiſſe.

Elle étoit née le 14 Février 17 15, & étoit fille de

Meſſire Guy de Vion , Chevalier, Seigneur de

Cottainville , d'Abbeville & autres lieux, Capi

taine dans le Régiment Royal-Artillerie, & de

Dame Marguerite Grignon. Elle a un frere qui

eſt Chevau-leger de la Garde de Sa Majeſté. Elle

étoit couſine des Meſſieurs de Vion de Gaillon &

de Vion de Teſſancourt, & avoit épouſé le 16

Mai 1744 Meſſire Claude-Joſeph Darc, Gentil

homme du Comté de Bourgogne.

Meſſire Jean François de Macheco de Premeaux,

Evêque de Couſerans, & Abbé de l'Abbaye de

Sainte Marguerite, Ordre de S. Auguſtin , Dio

cèſe d'Autun, eſt mort en ſon Diocèſe à la fin

d'Avril, âgé de ſoixante ans. Il avoit été Agent

général du Clergé en 171o ; le Roi lui avoit donné

l'Abbaye de Sainte Marguerite, & l'avoit nommé

en 1726 à l'Evêché de Couſerans , & il avoit été

ſacré le 12 Janvier 1727

Françoiſe-Antoinette Kadot de Sebeville, épou
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ſe de Louis Marquis de Mailly, Brigadier des Ar

mées du Roi, & Colonel d'un Régiment d'Infan

terie de ſon nom , mourut à Chaillot le 23 Mai,

âgée de vingt ſix ans. -

Meſſire Pierre de Guyet, Vicaire général de

l'Evêché de Beziers, & Abbé de l'Abbaye de Ville

magne, Ordre de S. Benoît, même Diocèſe, eſt

mort à Beziers le 19 Mai, dans la quatre-vingt

ſeptiéme année de ſon âge.

Meſſire Jean Gabriel de Mazancourt, Doyen

de l'Egliſe de Noyon, & Abbé de l'Abbaye de la

Réau, Ordre de S. Auguſtin, Diocèſe de Poitiers,

eſt mort à Noyon le 27 Mai, âgé de quarante

llIl 3Ils

Le ſieur René-Pierre de Villeneuve, Bourgeois

de Paris , eſt mort le 9 Juin ſur la Paroiſſe de

S, Etienne du Mont dans la cent deuxiéme année

de ſon âge.

, Le ſieur Charles - Antoine Coypel, premier

Peintre du Roi, mourut en cette ville le 14 Juin ,

âgé de cinquante-huit ans. Il étoit Directeur &

Recteur de l'Académie Royale de Peinture & de

Sculpture.

Le 18 Juin mourut à Paris Louis-Vincent Comte

de Goeſbriant, Gouverneur d'Aire, Maréchal de

camp. Il avoit épouſé le 27 Décembre 1714 Ma

rie-Roſalie de Chaſtillon, morte à quarante-neuf

ans le 29 Décembre 1736, dont il# trois filles,

ſçavoir , Marie-Roſalie, mariée en 174 à Joſeph

Durey, Marquis du Terral. N. . . . .. . mariée

en Avril 1743 , à N -

de Montfaucon, Marquis de Viſſec, Exempt des

Gardes du Corps du Roi, mort en ſa vingt uniéme

année, le 6 Juillet 1744, d'une b'eſſure au siége

d'Ypres. Il ne laiſſe point d'enfans. N

qui épouſa en Février 1744, N.
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Suffren, Marquis de Saint-Tropez, dont une fille,

Le Comte de Goeſbriant étoit fils de Louis

Vincent Marquis de Goeſbriant , le 4 Mai 1744

Sous Doyen des Chevaliers des Ordres du Roi,

Lieutenant Général , & de ſa premiere femme

Magdeleine Deſmaretz, morte le 8 Mai 1736.

Ce dernier avoit pour frere puîné Jean Charles

de Goesbriand, qui a laiſſe de Gillette-Urbane de

Buſſic, 1°. le Vicomte de Goesbriand qui ſert

en Provence ; .°, Charles Jean-Samuel , qui étoit

Cadet de Marine en Décembre 1716 ; & deux

filles Mathurine-Gabrielle & Gillette-Urbaine.

Le nom de Goesbriand eſt connu avant le trei

ziém e ſiécle en Bretagne ; les armes ſont d'azur ,

à une face d'or.

Le 19 Juin 1752 François Louis de Louet de

Nogaret de Murat, Marquis de Calviſſon , l'un

des vingt quatre Barons des Etats de Languedoc,

eſt mort en ſon Château de Marfillargues dans

-cette Province, âgé de trente - huit ans.

-
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L E T T R E

De M. Gautier, Penſionnaire du Roi, à

l'Auteur du AMercure.

Ien , Menſieur, ne m'a plus ſurpris que les

expreſſions peu ménagées d'une Lettre inſe

rée au Mercure d'Août dernier , page 2o9. M.

Gautier, dit on ſans aucun fondement, ne ſe fait

point de ſcrupule de défigurer cº de changer les diſſer-'

tations qu'il ramaſle é qu'il ſe donne la peine d'ha

biller à ſa fantaiſie. Tous les ſecrets des Arts, les nou

velles découvertes, les diſputes des Philoſophes & des

•Artiſtes Modernes ſont dans ce cas.Je laiſſe à juger,

dit l'Academicien de Lyon, ſi cet ouvrage doit être

auſſi utile au Public qu'il pourroit l'être. -

Comme il s'agit d'un fait qui ne ſe peut juſtifier

que par l'expoſition du fait même, j'aurois volon

tiers ajouté, s'il avoit été poſſible, à ma Lettre la

Piéce dont il s'agit, telle qu'elle m'a été remiſe,

avec toute la ſéchereſſe & la dureté qui la décorent,

& j'aurois auſſi mis en marge quelques mots qui

en adouciſſent un peu les expreſſions, qu'on a pris

la liberté d'y ajouter du conſentement de l'Aca

démicien même. Ces corrections ſont dans l'in 12.

de mes Obſervations. L'Auteur les trouvoit d'a-

bord à ſa fantaiſie, il s'eſt enſuite raviſé, & a été,

de mon conſentement, chez mon Imprimeur, pour

revoir, corriger & augmenter dans l'in-4°. * ſa diſ

* Je fais deux éditions de mes Obſervations, l'une

in 12 ſans planches, & l'autre in-4°. avec des plan

ches eoloréts renfermées dans le livre même.

/
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ſertation. Ce qui prouve inconteſtablement, 1°.

Que j'ai communiqué à l'Auteur les petites correc

tions que j'avois déja faites. 2°. Que je ne déſa

prouvois pas celles qu'il vouloit y faire.

La deſcription des Grottes d'Arcy, qui fait le

ſujet de l'Obſervation en queſtion, eſt un ſujet,

à la vérité un peu rebattu , je ne l'ai acceptée que

par complaiſance, ayant par moi-même quantité

de matériaux plus intéreſſans, où je défie qui que

ce ſoit d'y revendiquer une ſyllabe. Il y a certai

nement un peu de malice de la part de l'Auteur de

me faire aujourd'hui une querelle ſur les change

mens qu'il prétend que j'ai faits dans ſon Ouvrage

ſans ſa participation : On verra dans la quatriéme

partie de mes Obſervations du cours de cette an

née 1752. la nature de ces changemens. En atten

dant, j'ai l'honneur de vous aſſurer que parmi les

Sçavans qui m'ont communiqué des remarques

plus eſſentielles que celles-ci, & que j'ai ſoin de

ſéparer des miennes, il ne s'en trouvera pas un

ſeul qui s'aviſe de me faire un pareil reproche, &

je puis vous proteſter, Monſieur, que je n'aurois

garde, au contraire, de toucher aux écrits que l'on

me confie, ſans le conſentement de leurs Auteurs.

Je ſuis trés-parfaitement,

Monſieur, -

Votre très-humble ſerviteur,

G A U T I E R ,

Paris 1o Août 17;2,
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L E T T - R E

De M. Bruhier, à l'Auteur du Mercure

L'extrait avantageux que vous avez fait, Mon

fieur, de l'ouvrage de M. Louis, intitulé Lettres

ſur la certitude des ſignes de la mort, où l'on raſſure

les citoyens de la crainte d'étre enterrés vivans : la

profuſion avec laquelle on en a ſemé les affiches

à Paris , & même à Verſailles ; l'affectation avec

laquelle on le vente en une infinité d'endroits, me

paroiſſent ſi préjudiciables aux interêts de la véri

té, & rar une ſuite néceſſaire, au bien public,

qu'en attendant qu'il paroiſſe une réponſe, à la

quelle je ſçais qu'on travaille, & que les circonſ

tances me permettent d'y répondre moi-même , je

crois devoir vous donner une idée ſur la maniere

dont je dois le faire, avec priere de l'employer

dans votre Mercure. L'objet eſt trop intereſſant, &

vous êtes trop ami de l'humanité, pour que je dou

te que vous le faſſiez.

Je démontrerai donc à M. Louis, 1°. Qu'il igno

re les premiers principes de la critique 2°. Que je

n'ai point tronqué le paſſage de Celſe , & que ce

n'eſt pas ma faute s'il ne l'a point entendu ; 3°.

Qu'il lui convient moins qu'à tout autre de faire

ce reproche, puiſqu'il tronque exprès, & très-ex

près, mes preuves pour n'avoir pas l'embarras d'y

répondre 4°. Que quoiqu'il ait bien lû mon ou

vrage, il n'en connoit pas l'objet ; objet que je

m'attacherai à ſpécifier ſi clairement,que perſonne

ne pourra s'y méprendre à l'avenir. 5°. Qu'il ne

combat qu'un fantôme qu'il s'eſt fait. 6°. Que les
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ſignes caractériſtiques de la mort, qu'il donne,ne

ſont rien moins que certains, & que celui qui lui

paroît le plus infaillible l'eſt moins que l'autre. 7°.

& enfin , je releverai dans ſon ouvrage bien des

fautes moins eſſentielles, mais qui lui donnent un

mérite auprès de ceux qui ne le connoifſent pas ,

ou qui ne ſont point en état d'en juger. C'eſt au

Public à voir fi un ouvrage de la nature de celui

là eſt bien propre à raſſurer les citoyens judicieux de

la crainte d'être enterrés vivans. Le plutôt que vous

pourrez employer cette Lettre ſera le mieux pour

le public & pour moi. Je ſuis, &c.

· A Paris le 2 1 Juillet 175z.

L E T T R E

- De M. Louis, à l'Auteur du Mercure

au ſujet de la prècedente.

· MoN s I E U R ,

Je ne doute pas qu'on ne voye avec plaiſir les

engagemens que M. Bruhier prend avec le pubiic

ſur une matiere auſſi importante que l'eſt celle que

nous avons traitée l'un & l'autre. Il dit que mon

ouvrage eſt vanté en une infinité d'endroits. Je ſça

vois qu'il a été reçu favorablement, & j'ay été

d'autant plus flatté des ſuffrages qu'on lui a accor.

dés, qu'il n'ont pu être l'effet d'aucune illuſion,

On connoiſſoit tout le mérite de l'ouvrage de M.

Bruhier ſur l'incertitude des ſignes de la mort. La

prévention étoit en ſa faveur : les choſes ont chan

gé de face, & ſelon M. B. ce ſont des fautes qui
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donnent à mon ouvrage un mérite auprès de ceux qui

me le connoiſſent pas, ou qui ne ſont point en état d'en

juger. Le reproche eſt grave, il porte contre le

plus grand nombre, dans une matiere miſe à la

portée de tout le monde, & jugée contradictoire

ment. La comparaiſon qu'on a pu faire du traité

de M. B. avec le mien ne lui laiſſe pas la reſſource

de faire penſer que le public ait jugé ſans connoiſ

ſance de cauſe. Mon ouvrage eſt fondé ſur des

faits que les allégations de M. Bruhier ne détermi

nent pas. Il pré.end que j'ignore les premiers prin

cipe de la critique : la politeſſe eſt du nombre de

ces principes : ſa lettre me donne le droit de lui en

rappeller le ſouvenir. Elle me préſente auſſi l'oc

caſion de me diſculper d'une choſe qui paroît le

choquer étrangement : c'eſt la profuſion avec la

quelle on a ſemé les affiches de mon Livre à Paris c3

méme à Verſailles. J'eſpere que M. Bruhier ſe diſ

penſera de traiter ce point intereſſant dans les mo

tifs de la réponſe qu'il médite, après l'aveu ſincere

que je lui fais, qu'en cela l'afficheur n'a fait vrai

ſemblablement que ſuivre les ordres du Libraire ,

& que je ne m'en ſuis mêlé ni directement ni in

directement. Je ſuis, &c. "

vſ Paris ce 4 Août 1752.

e$2e
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A V I S.

Il paroit une troiſiéme édition avec privilége

du Roi, chez la veuve Lormel, Libraire rue du

Foin, à Paris, d'une Diſſertation en forme de let

tre ſur l'effet des Topiques, & en particulier ſur

celui du ſieur Arnoult contre l'apoplexie, écrite

par un Medecin de Paris à un Medecin de Provin

ce; l'objet de cette brochure eſt de prouver la

vertu de ce celebre remede, l'Auteur y a bien

réuſſi, il a ſurtout inſiſté ſur les certificats & l'élo

ge que feu M. le Cardinal de Polignac a fait de ce

remede en pleine Académie, & ſur celui de M. le

Duc de Geſvres Gouverneur de Paris, ceux des

Gens du métier ſont encore plus importans, on

en trouvera ſans nombre; entr'autres ceux de MM.

Garnier, Médecin de la Faculté de Paris & premier

Medecin du Roi à la Martinique ; Tuyard, Mede

cin à Sens; Mauran, Medecin à Bergerac ; l'Ar

chevêque, Medecin à Rouen; le Mercier, Médecin

des Hôpitaux du Roi , Wolter, Premier Médecin

de l'Empereur Charles VII. Gaulard, Médecin or

dinaire du Roi , Sylva, Médecin de la Faculté de

Paris & Conſultant du Roi; Santeuil, Médecin de

la Faculté de Paris, les Lettres de MM. Lecomte,

de la Croix & Fels Medecins , méritent une atten

tion particuliere, par les prodiges qu'elles racon

tent du Sachet : & le plus autentique de tous, eſt

le certificat de feu M. le premier Médecin du Roi,

ui confirme la vertu de çe remede, & prouve

§ que le ſieur Arnoult, Droguiſte, rue

Quincampoix, eſt le ſeul & unique poſleſſeur de

ce precieux Topique, & que tous les autres qu'on

diſtribue ſous ſon aom ſont faux, & contrefaits
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puiſqu'il arrive tous les jours des rechûtes d'apo

plexie, avec ces faux remedes, qu'au contraire

les ſuccès du remede du ſieur Arnoult ne ſe ſont ja- .

mais démentis depuis plus de 52 ans,puiſqu'on n'a

jamais pû prouver qu'aucun appoplectique ait eu

de rechûte en le portant ; ainſi pour la ſureté du

public, le fieur Arnoult ne commet perſonne ni à

Paris ni en Province pour la diſtribution de ſon re

mede, qui doit être toujours accompagné d'un

imprimé ſigné de ſa main.

Nous ſommes fâchés d'être obligés de renvoyer

au Mercure prochain une Lettre de M. Faure,

Profeſſeur Royal de Médecine dans l'Univerſité

d'Aix : cet habile Médecin y rend un compte

exact & raiſonné des différentes maladies qui

peuvent être guéries par la machine ingénieuſe

que le ſieur Guerin de Montpellier a inventée &

executée dans la rue des Jeûneurs pour l'adminiſ

tration des bains , fumigations & douches de toute

eſpece dans les maladies chroniques. La Faculté

de Medecine & les Académies des Sciences & de

Chirurgie ont approuvé avec de grands éloges la

machine que nous annonçons.

N B. Traduction des GEuvres d'Horace en Vers

François , avec des extraits des Auteurs qui ont

travaillé ſur cette matiere, & des notes pour l'é-

clairciſſement du texte. A Paris chez Nyon fils &

Guillyn, quay des Auguſtins. 1752.5 vol. in-12. '

- C'eſt une entrepriſe importante, & executée

avec ſoin de la part desLibraires. Nous en rendrons ,

compte le mois prochain.
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'Ai lû, par ordre de Monſeigneur le Chance

lier, le Mercure de France , du mois de Sep

tembre. A Paris, le 4 Septembre 1752.

L A V I R O T T E.

T A B L E. ,

P I H c E s F U c 1 r 1 v E s en Vers & en Proſe,

， # au Roi de Pologne, Duc de Lorraine &

e Bar ,

Lettre à M. de voltaire, ſur quelques endroits du
huitiéme volume de ſes Œuvres, in-12. &c. »

Madrigal à Madame la Marquiſe d'Aubeterre, 33

A la Mémoire d'une Dame morte depuis peu.

Poëme Anglois, traduit par M. Deſmars, Doc

cteur en Médecine, 34

| La Gloire, Ode à M. l'Abbé de Brancas, 47

Lettre à M. le Marquis de *** ſur le Roman de

Caſſandre , 54

Vers à Madame L. D. D. L. V, ſur ſa convaleſcen

Ce , 59

Lettre de M. de B. ... Capitaine au Regiment de

B. .. à M. L C. D. V. 6 Q

Reponſe à la Lettre précédente, 62,

Conjecture nouvelle, ſur la nature de la matiere

électrique , à l'Auteur du Mercure, 65

Les Oiſeaux & le Dieu du goût. Fable. 7 .

Lettre d'un Pruſſien à M. l'Abbé Raynal , ſur la

Litterature Allemande, 74
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Ners ſur la maladie & la convaleſcence de Mon

ſeigneur le Dauphin, Par M. Marmontel, 95

Mots des Enigmes & du Logogriphe du Mercu.

re d'Août, Io9

Enigmes, & Logogriphe, I I©

Nouvelles Littéraires , I 14

Beaux-Arts, - 138

Chanſon, 163

Solution du Problême propoſé dans le Mercure

précédent, I64

Spectacles, - I 66

Concert Spirituel, 175

Concerts à la Cour, Ibid.

Nouvelles Etrangeres, - 177

France, nouvelles de la Cour, de Paris, &c. 185

Mariages & morts, 2.0I

Lettre de M. Gautier à l'Auteur du Mercure, 2os

Lettre de M. Bruhier à l'Auteur du Mercure, 2 1o

Lettre de M. Louis, au même, ſur la précédente ;

2 I I

Avis, - 2 13

La Chanſon notée doit regarder la page 165

De l'imprimerie de J. B u L a o r.
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